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RECUEIL
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D'ACTES, NEGOCIATIONS,

MEMOIRES et TRAITEZ.

•oJ&î&Zsi'ù s^m-'mmm^

SUITE
Des Démêlez ïour la Succes-

sion d'Autriche.

3) *8|3oti8* N a raporté dans le Volume pré-

,,^ q Ô cèdent les opofitiom que l'Arc hi-

» iK m duchefle Marie - Therefe , Epoufé

» ilSQPS!9 du Grand Duc de Tofcane, ren-

3 , contra de la part de l'Èlecleur de Buviére^

„ lorfqu'à la mort de l'Empereur Charles VU
Um. XV, A „ elle
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„ elle voulut fe mettre en profleflion des Etats

„ de la Maifon d'Autriche , conformément au
„ Teftament de ce Monarque &a la Loi de la

5, Pragmatique Sanction* Le Roi d'Efpagne

„ forma aullî dans le même tems des preten-

„ lion fur la Maifon d'Autriche , en vertu d'an-
•

3, cicns pactes entre la branche Allemande &
,, la branche Efpagnole de cette Augufte Mai-
„ fon; Sa Maj. Catholique prétendant ré-

5 ,
préfenter cette dernière, en qualité d'hé-

„ riter de Charles IL & par confequent de

„ Charles -quint. Lors de la mort de l'Em-

„ pereur, Sa Maj Cath. n'avoît à la Cour
„ de Vienne qu'un Secrétaire d'AmbaiTade

,
qui

3 , s'en retira après avoir laiiTé au Chancelier de

„ la Cour la proteftation fuivante.
"

Le fouffigne Secrétaire de Sa Majefté Ca-
tholique , en vertu des ordres qu'il a reçus du
Roi ion Maître, déclare, que comme par la

mort de l'Empereur Charles VI. doit ceffer la

qualité de s'appeller le Souverain de i'illuftre

Ordre de la Toi fon d'Or, dont il ufoit fans

pacte, pour fes facultez conféquentes , & que
celles-ci s'accordent avec la Souveraineté de
l'Ordre au direct actuel SuccelTeur de Charles

IL qui elt Sa Majefté Catholique, par le droit

du fang, par la di'pofition teftamen taire de ce

Monarque , & par l'unanime reconnoiflanec

de l'Europe; Sa Majefté ne peut confentir,

qu'aucun autre fe revérifie du caractère natu-

rel de Souveraineté de l'Ordre mentionné, ni

qu'on lui porte préjudice dans aucun des

droits, qui compétent à Sa Majefté' : C'ell

pourquoi Elle a ordonné au fouffigne fon Se-

cré-
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crétairc d'exprimer , comme il l'exécute, non
feulement fa jufte répugnance à confendr Se

confefïèr la validité de tous les Aftes, quels

qu'ils foient, qui fe pratiquent au préjudice

de la légitime pofTelïïon , dont il jouît , de l'u-

nique naturel Souverain de l'Ordre de la Toi-
fon d'Or; mais qu'il en protelle, comme il le

fait, de même que des autres, qui font con-

traires aux Droits qui le touchent & lui com-
pétent, comme direcl & reconnu SuccefTeur

& Héritier de Charles II.

itoit Signe Car.pentero.

d, On publia en même tems en|Efpagne,lc

5,
Mémoire fuivant,qui fut répandu dans tou-

„' tes les Cours»

Lorfque l'Empereur Ferdinand L eut atteint

l'âge de dix-huit ans ,
qui elt le terme de la

Majorité pour les Princes de l'Empire d'Aile-

magne , Charles Quint traita avec lui,& lui cé-

da les païs provenus de la Succefïion de Maxi-
milien, leur Ayeul.

Ces païs étoient les deux AutrUhes , le Tiroï,

la Carinthie, la Stirit, l'Alface, le Brifgau &
plufieurs autres Provinces. L'Acle en forme
de Pafte de famille fut figné à Bruxelles, en
15*21. On y (tipula une claufe de réverfion en
faveur de la poftérité de Charles-Quint , au dé-

faut de la poftérité mafeuline de Ferdinand.

La Succefïion de la Hongrie & de la Bohème,

tombée aux femmes de la Maifon $Autriche,
devoit paffer , après la mort de l'Empereur

A 2 Mat-
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Matthias & de Tes frères, s'ils ne laifïbient

point de poilérité , comme cela arriva effec-

tivement, à Anne d'Autriche, fille de Maximi-
lien U. & à fcs enfans.

Anne d' Autriche avoit été la quatrième fem-
me de Philippe 1U Roi d'Efpagne. Philippe 11U
voulut bien céder à Ferdinand, Duc de Gr*^,
qui devint enfuite Empereur, l'expeftative de
ia Succeflion aux Etats provenants d'Amie JA-

gtllon, fille de LadijUs , Roi de Hongrie & de
Bohème; favoir, la Silefîe, la Moravie , la I«-
/«*. & plufieurs autres Provinces.

Le 21. Avril 1617. Philippe ///.donna plein-

pouvoir fpéciai au Comte d'Ognate, fon Am-
bafladeur à Vienne, de faire cette ceffion à Fer-

dinand Uî. par un Pacle de famille , à condi-

tion que fi la poilérité mafculine de cet Em-
pereur venoit à s'éteindre, ks Etats cédez re-

viendraient a Philippe III. ou à fa polte'rité ;

de manière que les hlles defcenduè's de lui ex-

ciuëroient la postérité de Ferdinand,

Ainfi, félon le Pacle qui fut figné à Prague

,

en conformité du pouvoir de Philippe Iîii le

16. Juin 161 7. & qui fut confirmé par l'Em-

pereur Ferdinand-, les Princes & hs Princef-

fts illûs d'Anne d'Autriche , époufe de Louis

XlV. ont droit aux Etats provenants #Anne

Jagellon, avant les Archiduchefles filles de

l'Empereur Jofefh & de l'Empereur Xra-

pld.
Enfin, Charles- Albert , Archiduc $Au-

triche , ayant été inftitué héritier par fon

frère Matthias, il céda par une donation

entre-vif*, à l'Empereur Ferdinand II y fon

Cou-



Négociations
y
Mémoires& Traitez. 5

Coufin-germain , l'Archiduché d'Autriche, a-

vec les Provinces annexées , les Comtez de
Habsbourg y de Tirol^ de Trente , de Fribourg,

la Principauté de Souabe Se le Landgraviat

à'Alface y fauf la claufe de réverfion (tipulée en
foveur delà Ligne d'Efpagne , au défaut de la

Branche d'Autriche , en Allemagne.

„ Le Roi d'Efpagne ayant envoyé le Comte
„ de Montijo ,en qualité d'Ambafladeur extra-

3 ,
ordinaire à la Diète qui étoit convoquée à

„ Francfort pour l'Election d'un Empereur ,

„ ce Minière parcourut la plupart des Cours

„ Electorales & publia dans l'Empire, dans le

„ mois de Mai , les deux Mémoires fuivansan

„ Latin & en François.

A3 W*



6 R$cuil Hijloriçue ePAtles,

Premier Mémoire de la Cour éPEfpa-
gne/ur la Succejffion d'Autriche.

ON ne fauroit douter, que le Roy Catho-
lique Philippe V. ne defcende en ligne di*

recle de Charlequint , Empereur & Roy d'Ef-

ftgne , ne foit ion Héritier & Succeffeur lé-

gitime, & ne repréfente en tout fa Perfon-»

ne. Il n'eft pas moins certain, que char-
lequint étoit Petit-Fils de l'Empereur Maximi-
lien L

,
par Philippe Ton Fils Aine , Roy

à
1

Efpagne. Uaximilicn 1. pofledoit héréditai-

rement l'Archiduché $Autriche , les Duchez
de Carinthie^ de Styrie y de Carniole , de Limr
hourg & de Winemberg, les Marggraviats de
Moravie , de Lufaee & de Burgan , les Com-
tez de Tyrol , de Kibourg & d'Habsbourg ,

&c, & le Landgraviat d'Alface, avec toutes

leurs appartenances & dépendances. Ces E-
tats, comme étant indivifiblement unis par
un lien perpétuel de retour

,
pafferent à Char-

lequint PAiné du Fils Aine de Maxim'Uien. I.

Charlequint , comblé d'honneurs & de biens

(car outre les fufdits Etats d'Allemagne de

îa Succeflïon Paternelle, il étoit déjà Empe-
reur & avoit hérité du Chef de fa Mère &
de fon Ayeule le Royaume d'Efpagne , le

Duché de Bourgogne & la Comté de Flan-

dres) & déterminé par amour pour fon Au-
gufte Maifon Archiducale d'Autriche

,
pour

qu'elle put fe fou tenir d'elle même & afin de

conferver cette Branche Collatérale , fît à

Bruxelles le 22 Octobre 15*20 une rénon-,

dation folemnçlle de -tous fe$ Etats d'Aile-

ma-*
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Pro Memoriâ,

T\Ubitare nemo potefl, quod Rex Cathoîicut
**-^ Philippu s V* defcendeus ifl par lintam rec-

tamCaroli V.imperatoris <$ Régis H'fpani* yipfe-

que Statibus iS
1

juribus pxriinmtibus b*eres O*

légitimas fuccesfor, e\ufque in omnibus perfonam

repnfentans ;
quapropttr vacaneum judicandumfo-

ret defcende/jtiamlineam gradaJm cxplan*rc,frmi-

liter notijjîmum cftprœdiBum CarolumV Nepotem

fuiffe Mdximiliani I fmperatoris ex fih'o primo-

genito Philippo Rege H fpaniœ. Maximihanus er-

go prirnus poffcdit t.idubie hereditàrio jure Ar hi-

ducatum Aujiriœ ,Cari,ithi<t) Stiriœ , CarnioU,

Limburgi ac Il urîembergi* Ducatus 5
Moravia^

Kilburgi ,(? Habspurgi Lomitatus , Vrincipatum

Sucvicff : ortus Mabonii, <& Saliïiarum DominiAy

atque Atfatiœ Landgraviarum unacum omnibusad-

ta pcrtihentibus
;
quœquiiem alita Bona indivijibi-

littr tanqujm ptrpetuo vinculo reftitutionis ab»

ftricia^ ad primogenitum primogeniti Carolum V,

devenerunt. tiic vero auBus honoribus <S bonis ( erat

tnim jam Imperator Romanorum, HifpaniarumReXy

Burgundix Dux y Tlandriœ Corne: , (Sf ex hœredi-

tatibus Matris & Avia paternar ultra reliBos

Germania Status
, quos ex Domo patcrnâ pojftde-

bat) amore fuœ auguftiffim* familue Aujtria*-

c<e motus , ut hxc per fe fubfiiïeret independen-

ter ab aliis , <y in fud agnatione cenfervaretur 9

Bruxellis die 22. OBobris anno 1520 ptr folemne

Viploma omnium fuorum Statuum Germanie re-

A 4 mmi
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magne en faveur de fon fre're Ferdinand &
de les defcendans mâles, avec cette Condition
exprefTe, qu'au défaut de ceux-ci, lefdits E-
tats lui retomberoient ou à fes Héretiers.

Ferdinand devenu pofTefTeur des Etats de la

Maifbn d'Autriche en Allemagne , en vertu de
ce Diplôme & non par aucun autre Titre,

époufa la PrincefTe Anne héritière des Royau-
mes de Hongrie & de Bfthéme , qu'elle lui ap-

portoit en Mariage , & qui furent enfuite hé-
rités par Maximilien IL fon fils aine. Cç
Prince époufa la PrincefTe Marie, Fille de
CharUquint , & en eut plufieurs Princes,

& entr'autres Mathias L & Rudolphe IL Em-
pereurs, qui moururent tous fans enfans, de-

forte que la PrincefTe Anne, fa Fille, devant
hériter de tous fes Royaumes & Etats., &
ayant e'té mariée à Philippe IL d'EJpagne ,

dont elle eut Philippe III. , tous les Etats

aufquels Charlequintwoit renoncé, retournoiertf

à la Branche Efpagnele , avec les Royaumes de
Hongrie & de Bohême , comme venant de l'A-
yeule de la Reine d

J

'EJ"pagne Anne , époufe de
Hilippe IL

Lors du Mariage de Philippe IL avec cette

PrincefTe, l'Empereur Maximilien., à l'exem-
ple de fes Ancêtres, la fit renoncer a toute

îa Succeffion paternelle & maternelle en fa-

veur de Tes frères Ferdinand & Charles, avec

la Condition exprefTe de retour au défaut de
jfôfcen&ns mâles 9 laquelle fut exprimée à

peut
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nunciationem fecityinfavorem Ferdinand? fratris

ex eoque Defcendentium mafculorum pondit iont ta-

mut apofitay ut bis déficientibus adfefuosque ba-

redes revertionem facerent pradiBi Status renun*

ciati, eujus Diplomatis, <$ non aîterius tituli

vi bis omnibus potitus eft Ferdinandus,

Contraxit pradi&us Ferdinandus Imperator no-

minis Primus Matrimonium cum Anna Regnorum

Hungaria <st Bohemia Regina & Harede, qua
yuidem Régna cum antea dittis Statibus Aujîria-

cis ad Maximilianum poflea Imperatorem II, pri~

mogenitum bujus natrimonii devenerunt.

Hic vero inito Matrimonio cum Maria Caro-

U V, fiîia ex eo plurimos genuit filios 9
inter-

qitos Matbias U & Rttdolphus II, Imperatores nu~

merantur ^ omnibus verofine liber i s dtcesfis^adAn*

nam filiam devoluta jure fuerunt pradicla Régna
cum cateris Statibus^ cum bac cum Pbilippo II,

Rege Catholiconupta effet® ex eo Pbilippum lll.fi"

Hum primogenitum babuijfet , ecce jam Statusrenun-

ciatiadlineam Hifpano-Auftriacam redierunt-><$ ul-

tra hos Régna Hungaria <$ Bohemia ex fucctffwne
Annie Regina Hungaria Avia Anna Hifpania.

Jam antea Maximilianus veftigiis majorutnfre-

tus, ut Domus Aufiriacaperfe& in fua agnitione fe~

paratafubfifieret , egerat per acta matrimonialia

€um Pbilippo II, <3> Anna filiafua , contrahentibus

ut bac renunciaretfuccejjtoni Paterna (? Materna}

in fui fuorumque fratrum Ferdinandi , <2 Caroli

favorem,

PaBum boefuit obfervatum, <$ à Pbilippo per-

mirent e <St ab Annarenunciante. Caterumhacex-
preffam <3> pracifam condit ionem renunciaiioni ap-

fofuit reverfionis Statuum renunciatorum fi defice-

7tnt Renunciatores defeendentes Mafculi, quam fit

A 5- wi-
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peu près en ces termes : Quelle remneoit *

VHéritage de fon Père & de fa Mère, tant par

rapport aux Royaumes de Hongrie <S de Bohényt

qu'aux "Provinces d'Autriche, non-feulement en

faveur de Sa Majefté Impériale, mais aujfi en

faveur de fes Sérénijfimes frères <f de tous leurs

fils <? héritiers légitimes defeendans en lignt

mafeuline directe j au défaut defquels elle fer e-

Jerioit le Droit de fuccéder dans ces Royaumes

<f Etats. Cet infiniment fut drefle à Ma-
drid le 29 Avril 1571 , & fut accepté &
approuvé par l'Empereur dans toutes fts clau-

fes & contenu.

Mais, avant de palier outre, il faut re-

marquer, que la Reine Anne fe réferve à el-

le même, au cas de retour, le Droit de fuc-

céder; Ainfi ce Droit n'a pas été refervé aux
Agnats de fa Branche Efpagnole d'Autriche ,

puifqu'on le réferve à une Femme de cette

Branche & à plus forte raifon aux Enfani
mâles des Femmes , contre l'opinion au con-

traire dont le Public elt imbu Nous reve-
nons maintenant à nôtre Narration.

Philippe III.
, qui étoit le fils aine de la

Heine Anne, n'aquiefçant pas à la Renoncia-
tion de fa Mère , expofa les prétentions fur

les Etats aufquels cette Renonciation s'éten-

doit , avec tant d'empreiîement à l'Empe-

reur Mathias 9 que celui-ci dit dans un in-

strument
, qu'il en avoit été bien importu-

né. Cependant Philippe , tant par fa bonté
naturelle , qu'en confédération de la paren-

té, fc lahTa fléchir à ratifier la Renonciation
ce fa :Mére; mais ce ne fut qu'avec la mê-
me réfervation du Retour, & en deuxième

lieu

,
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fnfubftAntiA expreffit y
quod renunciabat k*redita-

fi Patris & Matris tam refpeftu Regnorum Hun-
gAria, quant Provinciarum Auftriat non folumprê

C*farea Majefiât e ImperatoriS)fcdetiamfrofere-

niffimis fuis fratribus, & omnibus fuis pliis, &
hxredibus per lineam reftam mafculinam légitime de-

fcendentibus ^ in quorum defc&u ipfamet fucces-

fur* erat in diBis Regnis <$ Pr$vinciis ad quodjut

fuum refervabat (? refervavit.

Quod quidem Inftrumentum folemne fuit e$m-
paBum datum Haârid die iç. menfis Aprilis 15*71.

O* quidem in hac forma fuit à Cœfare admijfcm

& fpecificè aprobatum.

Non lieet abhine abfjue quadam brevi reflexio-

ne abire. EJi erge confideratit ,
quœ ex diBis ver~

his dedu&a> attentionem expofcit, quod Regina

Annafibimet ipfe in cafu reverfionis jusfuccedendi

refervavit. lgitur non Agnatis prœcife linea Hifpa-
no-Germaniae hoc jus refervatum ejî , dum foemina

éidmiffa eft )(? potiore rationefœminarum mafculi $

contra quodfuper bœc prœcifa qualitate in hacli-

nea in vulgo falfo a quibusdam expargitur: banc
ergo ad narraticnem redeamus.

Primogenitus Anna rtnunciandus Rex Cathoîi-

eus Philippus III. minime Matris renunciationi

acquiefeens , fuas circafuaesfionem renunciaterunt

Statuum prxtenfiênes infianter Mathta ImperAtori

declaravit) ex quibus ipftmet Imperator in quo-

dam Diplomateje fatisfatigatum hifcefatttur* C&-
terum autoritate <3> necejfitudine fanguinis ex mi-

tijfimo Philipfo ULratificationem matern* renun-

ciationis fuit ajfecutus ; Aft fub duabus cxprejfis

cvidit'iQnibus ,una illa rwerfwiiS) j*mÀM4$rffuf
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lieu
i a condition que Poncompenferoitce bien*

fait & les autres , dont la Branche d'Ail*,
magne woit été continuellement comblée, par
la ceffion d'une ou de plufieurs Provinces

,

dont on convint de faire la désignation en
ion tems afin de ne point faire traîner la
conclusion de cette Convention, qui fut fi-
ance le 6 Juin 14*17 par le Comte d'O-
gtate, Ambafladeur du Roi Catholique au-
près de l'Empereur.

Cette Renonciation faite par Philippe III
en faveur de l'Archiduc Ferdinand, qui fut
enfuite Empereur, fut fuivie le même jour
d un atfe folemnel, par lequel ce Prince ac-
ceptait ladite Renonciation , & s'obligeoit
pour fa Perfonne & pour {es Héritiers à
remplir les conditions qui Paccompagnoient
ceft-a-dire tant à l'équivalent promis" qu'à la
rettitution ftipuiée, lorfque le cas échoie roi t:
Voici Tes propres termes; Et au cas, que fi
(ce quilplaife à Dieu de ne point permettre])
tous nos defeendans mâles , en ligne mafculine
direBej vendent à manquer , les Femmes

, queU
les quelles foient y & leurs fils & defeendans,
Joient exclus de la Succeffion deSdits Etats par
les deScendans en ligne direBe À l'infini du R$i
Philippe III. glorieufement régnant. &c.

Ceft uniquement en vertu de ces Aclei
folemnels & de ces feuls titres, que l'Empe-
reur Ferdinand II. a pofledé les dits Royau-
mes & Etats, & qu'ils ont paûe à Ferdinand

nu
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inferta , altéra ut ipfi compenfatio fieret hujus <*f !

AliorumbeneficiorumlineceGermano-Auftriaccc con-

thiUQ impenforum in aliqua vel aliquibus Provin-

ciis , cujus , vel quamm ajfignatio poftea facienda '

trat , ne hujus inftrumenti confeHio dilataretttr <&

effective folemnicatum fuit à Comité de Ognatta ,

tune apud Céefarem Régis Catholici Legato ^virtu-

te fpeciali
s
procurât ioni's die 6. MenjisJuniilôiy»

Cum hœc Philippi III. renunciatio in favorem
Terdinandi tune Archiducis , poftea vero Impera-
torts II. confeBa fuiffet , hic eodem die perfolem-

nijjimum Inftrumentum non folum yuod a&ttm c-

rat , acceptavit & gracias egityftd etiam fe e$*

fuos hceredes objîrinxit ad implementum abligatio-

num in condîtionibus contentarum y htc efl tamad
Compenfationemfaciendam quam ad Reftitutionem

in cafu Reverfionis quam ultra alias efficacijjîmas

txpreffiones his verbis conclufit : ha Qu'idem ut

cafu quo, quandoque (quod Deus avertat) omnet

itoftros per lineam reBam mafeulinam non inter-

ruptam mafculorumfexu defce.ndentes , mafculos de-

cederc contingeret , fœminœ quœcunque fuerint ,

C earum filii ac defeendentes per descendentes ex
Vtnea retïa Régis Catholici Philippi tertii, modo
féliciter regnantis , in infinitum à di&orum Regno*
ram fucceffiom excludantur.

Cujus quidem Inftrumenti & eontentarum ineê

Mgationum nova adjeSla Régis Catholici accepta-

tionefecuta fuit aprobatio & confirmâtio Impera-
fbris per diplomata ejufdem data & repetita in a-
lia magis folemni dato die 17. ejufdem menfis &
anni.

Homm folemnijfimorum Atïuum unico titufo

fojftdit pr*diHa Régna & Status Ferdinandus IL
lmperator

y ex qm ad Ferdinandum Imperatorem

ter*
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III- Ton fils aine, & aux Empereurs Leopotd

& J'fepb* & a
P**

es la mort de celui-ci fans

autres Enfans que deux PrincelTes , à TErn-
peureur Charles VI. Ton frère

,
qui n'a aufîî

laiffé que deux filles ; de façon
, qu'attendu

qu'il n'exifte plus aucun Agnat defccndant de
Maximilien II OU de Ferdinand II. , voila le

moment du Retour, il folemnellement ftipu-

lé , arrivé , & la claufe fufdite doit repren-

dre fon cours, après cette efpéce de paren-

théfe de la Branche aînée , pour ainfi dire.

Or le Séréniffime Roi Catholique Philippe

V. , comme Chef de cette Branche , & com-
me réunifiant en fa perfonne les Droits de
tous les Defcendans, aïant la Loix par de-

vers foi , car Tune & l'autre Renonciations

font certainement une Loi t il faut necef-

fairement, que les conditions Itipulées foient

remplies à ion égard , & que la Ligne qu'il

répréfente ,& qui , en conféquence de ces Re-
nonciations a été il longtems privée de iî

puifians Etats , y foit maintenant rétablie
,

en vertu des mêmes Renonciations , le cas

qui y eft ftipulé & le moment qui y eft de-

figné, étant arrivez.

La naifiànce du Petit Fils de Chartes VU
quoique conçu du vivant de ce Prince , ne
peut porter aucune atteinte au Droit du Roi
Catholique ; ce qui n'a pas befoin d'être

prouvé , puifque les termes de la Loix ,

c'eft-à-dire de la Renonciation de Ferdinand

IL rapportée ci-deffus, font clairs à cet é-

card. Le Comte d'Ognate, Ambaffadeur du
Roi Catholique , a emploie les mêmes ter-

mes exclufifs dans la Renonciation qu'il a
— faite
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ttrtium tjus primogenitum devenerunt , ex iflo ad
Frimcgenitum Leopoldum I. Imperatoremy ex qu*

ad Jcfephu;n I. Imperatorem primogenitum tran-

fierunt^quo âuidem^duabus tantum reliftis fîlia-

bus dcfunfto, ad Carolum VI. Imperatorem eju*

fratrem tranjitum feeerunt, cum ergo hic reliais

tantum duabusfiliabus hujus vitce curfumfinierity

# nullus aliunde cxiftat Agnatus dcfcendens ex
Maximiliano IL née ex Ferdinando II. dies tam
Jolemniter fiipulata rêverfionis advenif, & claufu-

la Ma quafi parenthefis linece primoienit* fuum
fuccifnm eurfum hcec reaffumere débet , cumque
ferenijjimus Rex Catholicus Philippus V, tan-

*uam ejus caput ^ omnium hujus linece defcen-

dentium jura reprefintans habeat profe exprejfîs-

fimelegem: (lex enim vere efty in cafu una <$

altéra renunciatio : ) abs dubio obtinere dibety &
linea quam ipfc représentât , quœ , tbediendo renun-

ciationibus) plnrimis abhinc annis caruit opulenm

tijjimis Statibus peripfafnet renunciationesy ineis

redintegrari débet, cum perventum fit ad cafum
quo per regreffum privatio ceffare débet; hic ex
noviffima nepotis Caroli VI. nativitate , et fi
ameptus ante mortem avi , aliquam patitur dimi-

nutionem clarijjîmum Régis Catholici jus, qucd
ut perfuafum fit à ratiociniis abjlinemus , cum
enim clara efi Lex yfuperflua [mit Argumenta. Rt-
capitukntur Ferdinandi renuntiantis tranfiripta

verba fiilicet : Ita quidem ut cafu quo quandoque,

tpuod Deus avertat yomnes nofiros per lineam rec-

tam mafculinam non interrupta mafculorum ferit

defcendentes mafcuUs décéders contingent
, foemi-

ne
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fyite au nom de ce Prince. Dans tous les

-A clés drefTez à ce fujet, les Enfans miles
defcendans des PrinceflTes ne font pas moins
exclus que les PrincefTes mêmes ; on n'éta-

blit aucune différence entre le Fils & la Mè-
re, & par conféquent on doit confiderer le

Prince nouvellement né, comme s'il n'exiftoit

pas. La Branche Cadette n'a aucun autre Droit
a la Succeffion , que celui qu'elle a aguis par

les Renonciations que la Branche ainee a Fai-

tes en Ta faveur ; or ces Renonciations non-
feulement n'accordent pas le moindre Droit
aux Femmes ni à leurs Fils, mais elles les ex-
cluent même en termes pofitifs, & par confé-

quent le Fils n'a pas dans ce cas plus de Droit
que la Mère. D'où il s'enfuit, que le Roi
Catholique elt le Succefleur Légitime , &
que fon Droit fubfifte en fon entier après la

NaifTance de ce Prince, comme il étoit avant

qu'il vint au monde. Que peut -on oppofer

à un Droit fi bien démontré? Il ne doit pas

y avoir de difficulté concernant la Branche
que le Droit de retour appelle à la Suecef-

ilon ; la Reine Amie la défîgne en termes

précis dans fa Renonciation. Les termes rap-

portez ci-deffus de l'Archiduc Ferdinand& la

Renonciation de Philippe III. ne font pas

moins clairs à cet égard ; d'autant que puis-

qu'ils excluent de la Succeffion les Femmes
& leurs Enfans mâles, ils n'admettent à la

Succeffion que les Agnats; & comme il eft

dit dans les mêmes infrrumens
,
que ceux qui

font exclus doivent l'être à l'infini par les

defcendans de Philippe III., fans aucune dif-

férence ni diftindtion de Sexe, il refte déci-

dé
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fia quee citrique fuerint , <? earumfilice ac dcfcen*

dentés ex lineâ reBâ Régis Catholici Philippi /II.
,

modo féliciter régnant 1s, in infinitum à di&orum
"Regnorum picceffione excludantur, ipfisfimis ver'

bis exclufrvis ufus fuit nomine Régis Catholici re-

nundantis Cornes de Ognatte ejus Orator , & ad
hoc procurâtor conflitutus , extitiine aliqua du*
bitatio? in «mnibus inj}rumn>tis ipf.met Clau-

fula, quœ fceminis mafculis ex bis natis, exclu-

dit fine aliqua interpilatione^ matrem CT ex eafi-

lium mafculum expellit , igitur natus filius ad
hoc eft, tanquamfi non effet, fi quide?n kœc li-

neâ, quce fecundo genita eft, nullum jus in hac

fucccjjicne prêtendere pot eft , nifi fttud
, quod ipfi

tribuunt renunciationes à defcendentibus ex lineâ

frimogenitâ faElœ.

Caterum cum hce renunciationes non folum non

preftant jus fceminis ®f filiis earum imo expreffe

eas & eos excludant fciat mater, ita Mius filius,

omnimodo caret jure in hoc cafu , ergo Catholicus

Hifpaniœ Rex legitimus eft fucctjfor , ejufque jus

integrum manet poft noviffimam hujus Principis

nativitatem , Jlcut ante illam erat» Contra tam
in dubium jus exiftit , ne quœdam contradiBio ?

jam enim illius venttlatce agnationis ïn lineâ ad
quam reverfionem facere ftatus debent requifita

per notâta ex renunciatione Anna Regina a prw

.

dentibus abolita eft, & amplius erit ex verbis

tranfcriptis Archiducis Ferainandi renunciatorii

Philippi 111. in quibus cum fosminas , & ex cis

mafculos à fucceffione renunciatorum ftatumn ex-

tludat tantum Agnatos admittit, & cum exclw

fis excludendos effe declaret per dfcendentes inde"

finite Philippi 111. agnofcit , quod cujufcunque

fpcciei fint defcendentes Philippi, fne agnati, fivt

B Maf-
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dé & démontré, que les Filles &• les Fils des

Filles descendantes du Réwiciatairc font ex-
clues de h Succefiïon.

Après tout ce qu'on a expofé jufqu'ici il

ne paroi t point, que la Pragmatique Sanction

Caroline doive arrêter perionne. Car qui

ne voit la nullité de ce Règlement ? Quelle
faculté' avoit Charles VL de difpofer de Royau-
mes & Etats , à la restitution defquels. il é-

toit obligé? Cette Sanction eit tout-à-fait in-

fubfiltante, pour autant qu'elle s'étend auK
Etats, dont il n'étoit point en fon pouvoir
de difpofer. Qu'on examine d'abord les ?er-

fonnes, & l'on verra fi le Roi Catholique &
les Defcendans font des Sujets du fufdit Em-
pereur, qui foient obligez de faire joug à u-

ne Loix qu'il a faite par rapport à des E-
tats , qui dévoient leur être reftituez. Qu'on
examine enfui te les chefes mêmes, & l'on ver-

ra d des chofes fujetes à rétroceffion & dont
le cours eit établi de manière par les Ancê-
tres, qu'un Tiers y a aquis un Droit incon-
testable, & l'on verra, dis-je, fi celui, qui

par les d ifpositions des Ancêtres avoit feule-

ment le Droit d'en jouir , en étoit feulement

ufufrucluaire, a pu de fa propre autorité les

aliéner, changer leur cours, & enlever à un
Tiers fon Droit? Il eft donc démontré , que
la Pragmatique Sanction eft invalide.

Quelque convaincante que foit cette dé-

monitration , il ne fera pourtant pas ftiperflu

de l'éclairer par quelques exemples domelti-

ques. On ne fauroit accorder une plus gran-
de Autorité à Charles VL qu'à Ferdinand L ,

à Ferdinand /IL, à Leofold
9
& à Jiftph, fon

Fié-
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Mafculi) five fceminœ ^omnes enim dicendo defcen-*

dentés comprehenduntur , exchidunt fœminas , O*

ex eis Mafcufos ab if>fo renunciatorio dcfcendentes

ïgitur pro contrario prœventiva objetlio evanuitj

qua igitur difficultas remanebit. Eritne Vragmati-

ca Sanïïio Carolina ?

Certè mirandum foret
, fi quidem Juris conful-

tus vifis antea deduftis , talem Carolinam Prag*

maticam ut argumentum apponeret. Quis jam dt

eis circa Dominia , de quibus agitur , nullitate

dubitet quœnam facultas Imperatori prœdï&o e-

rat difponendi de Dominiis ad quorum reftitutio-

nem tenebatur i Validitas diElœ fanBlonis circa

ea ex omni parte cîaudicaP 5 quia nulli d>fpo-

nentis poteftati fubjeEia. Rcfpiciat quis perfonasj

<3> vidébit, fi Rex C<ttbol/eus, ejufque dtfcenden-

tes fubditifunt prœdiBi Imperatoris, & tenentur

ebedire legi quam pro rébus ipfis reflituendis

adjunxit. Refpiciat pojîea r es ipfas^vidébit
, fi res

teftitutioni fubjeSia, qu<e babent à Majoribus Jo-
lemniter ftabilitum curfum , eujus virtute jus efi

queefitum tertio , fi res inquam iflœ poterunt

ab eo qui ex ipfis antiquijfims difpofïtionibus tan-

tum habet in eis uti frui pro vita libère alienari ,

earum ftabilitum curfum mutari , & jus in eis

quafitum tertio aujferri ? Fragmatica ergo bac
SanBtio invalida judicanda venit 9 nec immoremur
in re tam clara^aeterum quœdam exempta recen~

feamus. Si quifquam poteftati Caroli plus quam
jufto tribuere velitfa&a majorum ejus attendat ,

C fi quidem dicere nam audebit^ babuiffe Caro-
lum VI. ampliorem potefiatem^ quam habuit Ter'

dinandus Primat) itrdinanduslll* Leopoldus I.

B i P«-
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Fi ère, ion Père & Tes Ancêtres, & en mê-
me tems Empereurs. Le premier lorfqu'il

érablit Tordre de Succeflîon, étant arrivé au

cas où Tes Delcendans Mâles viendroient à

manquer, nomme pour fes SuccetTeurs,à l*ex-

clufion de fes propres Filles, les Defcendans

de Charlcquint , & il en ufe de même dans

tous les Contrats de Mariage de fes Filles.

Dira-t-on , que cet Empereur avoit moins
d'Autorité que Charles VI , ou moins de ten-

drelTe pour ion Sang? Ni l'un ni l'autre , mais

qu'il favoit que fon Autorité ne s'étendok

point plus loin, & qu'il ne vouloit pas par a-

mour pour Tes Filles porter atteinte au Droit

d'un Tiers. Jl s'elr. conformé aux réglemens

antérieurs & a confirmé p3r la même fa pro-

pre déclaration.

L'Empereur Ferdinand III. aiant cédé par le

Traité de Wcftpbalie quelques VLJes des Etats

d'Autriche à la France, celle-ci ne fe crut pas

fûre dans la poITeflïon de ces Villes, que la

cetTion n'en eut auparavant été ratifiée par

VEfpagr.e, & el-e refufa de donner féqui va-

lent promis avant d'avoir obtenu cette ratifi-

cation. Que fit Ftrdinandi II acquiefça à
l'oppoiltion de la France, promit d'obtenir la

ratification du R oi Catholique , & fe défifta

de l'équivalent flipulé, jufques à ce qu'il l'eut

obtenue. N'eil-ilpas évident par- là, que le

Roi Très Chrétien étoit dans la perfuafion
,

gu'on ne peut difpolér des biens qui font fu-

jets au Droit de Retour, fans le confentement
de la Branche a laquelle ils doivent un jour
retourner?1 N'eiT-il pas évident que Ferdinand
a fait le même aveu en s'engageant à obtenir

le
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Tater £T afcendentes ejus fimulque Imperatores hoc

fuppofito percurrat fiafta ab eis qua fiequuntur.

Attendat Ferdinandum 1. infuo ultimo elogio , citm

ordinem fiucceffionis declaret , accedendo ad cafium^

quo omnesfilii maficuli defictrent
,
quo modo fuis

cxclufiu ftliabus deficendentes imperutorïs CaroliV.

in Staîibus Auflriacis fiuccejfuros ejfe decidit.

Videat eumdem Imperai orem in Capitulis Ma-
trimonialibus pro filiarumfuarum connubiis eodern

fe modo gejfiffe^ quid ergo ? An hic Imperator mi-

norem poteftatem habuit vel m'uorem pro filîabus

dileclionem'? Nemo dicet^ ftd ficiébat pot efiaicm e-

jus non ujque hac parvenir e, & amorem filiarnm

non debere ad \us tertio quœfitum auftrendam in-

duccre
, ficque obediens anteriori difpofitiéni^ ip-

femet fiuam declarationem cvnformavit. Cum Ferdi-

nandtts Imperator Ifl. in congreffu Monajurii

Wefiïahalicorurn habito pro pace fiabilienàa y q:t<e

quidern inter illum & Regem Qxll'nt conclufia fuit

die 4. O&obris 164} promififfet Ccjfiontm quarum
dam VHUrum ex Dominiis Auflriacis Régi Chrif-

tianijjimo Gallia*, ifie non fe credidit tuium in

pcjfijfione talium civitatum, fine confenfu exprefi-

fib Régis Catholici, <$ renuit tradere ftabilitum

<equipollens
;
quid ergo fecit Ferdinandus? Certœ

refijïcntiœ acquievit, obftrinxit fe ad confinfum
Régis Catholici obtinendum, <ïf confenfu fafpen-
ftont tequivalentis ufque ad confiéeut ianem dicïi

coyifienfus quod quidem omnino itafatïum fiuit,

Non ne apparet in hoc cafu clara Rgis Chrifi-

tianijjimi opinio
,
quod alienatio , vel quœlibet difi-

pofitij bonorum quœ quadam die revefftira erat

ad al am lineam fini ijlius confenfu expreffe nu-
buerat i Nonne Ferdinandus in prœdicia obliga-

tions exigendi confienfum Régis Catholici , & aç~

B 3 qui§~
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le confentement du Roi Catholique &c.
L'Empereur Leopold Père de Charles VI.

lorfqu'il fe fit couronner & reconnoitre Roi
de Hongrie en la p^rfonne de Ton Fils Jofeph

en 1687, après la révolution de r^e//, obli-

gea les Etats du Royaume à reconnoitre pour
fes Héritiers, après l'extinction de Tes Defcen-

dans Mâles, ceux de Charles IL Roi d'Efpa-

gne: Ce qui e(t une preuve, que le Père de
Charles VU ne fe croioit pas le pouvoir d'ap-

peller fes propres Filles, dont il ne manquoit
pas, à la Succeffion, à l'exclufion de Charles

1U & de (es Defcendans
, qui par les Pactes

de Retour avoient un Droit fondé à ce Royau-
me Tels aiant été les bornes du pouvoir &
de l'Autorité des Ancêtres de Charles VU il

faut regarder fa Pragmatique Sanction com-
me invalide & non avenue

, jufques à ce

qu'on ait prouvé, que le fîen n'étoit pas ren-

fermé dans les mêmes bornes. En attendant

on n'oubliera pas de remarquer, que la nul-

lité de la Pragmatique affecte nécefTairement
les engagemens des Princes qui ont promis
de la garantir, car comment continueroient-

ils d'exifter ces engagemens, fi l'objet garan-

ti n'exifte pas ?» Il faut ajouter à ceci , que
pour vaincre la répugnance que l'Empire a-

voit de garantir la Pragmatique Sanction
,

l'Empereur fut obligé de déclarer folemnelle-

ment, qu'il n'avoit pas intention de porter

préjudice à perfonne par ce Règlement; fans

laquelle déclaration le jufte & équitable Corps
Germanique ne l'auroit jamais garanti, de
même qu'on efpére à prêtent, qu'il fe déga-

gera de fa garantie, voïant le préjudice qu il

caufe
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quietationefufpenfioni aquivûlentis, idem confeffus"

fuit} Quare ergo non ufus fuit potefiate qujirn

Carolus Leopoldus 1* Caroli VI. Pater cum fi

fecit coronari & recognofci in perfonafilii Jofeph

in Hungaria pojîquam reduBa efi ad potefiâtem

ex rcvolutione fer Teckflium anno fcilicet 1687.

in articulo fecundo & tertio poft ejus mafculinam

fuccejfwnem extinBam illam Caroli IL Régis H if.

paniarum fecit recognofci & declarari bxredem.

Vide ipfuis Caroli Pat rem non tredidijfe hahere

potefatem vocandi filiasfuas, quas certe habebat

in prajudicium Caroli IL & fuccejjorum ad quos

pertinebaty per paBum revcrfionis illud Regnum.

Omnes ergo Majores Caroli certe hoc faceye mn
potuerunt.

Quis igitur nobis monflrabit fpecialem titulum
,

novam prœrogativam ,
quibus frétas Carolus hoc

facere potueritt ufque tune remanebit invalida,

<$ nulla quoad ea , de quibus agimus prcediBa

Pragmatica SanBio Carolina. Nw emittendum

notare poffum, quod nullitas ipfius ajficiet, abs

dubio garantias a diverfis Principibus prœmiffas,

quia incivile & inauditum foret dieère ipfas du-

rare, # id ad quoi confetvandum promijfa funt

non exiftere ,
prœterquam , quod nemo ignorât ,

préevifamvel infinuatam juftijfmi Imperiiretinen-

tiam , cirea pradiBam hujus SanBionis Garan-

tiamfapitamfuiffe per expnjfam Imper atoris ex-

pofeentis declarationem, quod neminem intendebat

perfuam Pragmaticam SanBionem cœdere , aliter

enim integerrimum Corpus Germanicum flrmiter

garantirez ut dicebat, reftfterct prout nunc fpe-

randum eft.vîfi ingenti pr^udicio tertii ,<? quoi

aparet in praxi, quod timebat inïhefi quo»qui-
r B 4 dm
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caufe à un Tiers. On fe promet la même,
ehofe de l'équité des autres Puiflances , qui

ont auiTi garanti cette Sanction , d'autant qu'el-

les ne l'ont fans doute fait, que dans la croiance

qu'elle ne portoit préjudice à perfonne, & que l'é-

vénement leur fait voir aujourd'hui le contraire.

Second Mémoire de la Cour d^Efpagne

fur lafuccejjïon d'Autriche.

QUoique le Roi Catholique, après un mûr
examen, foit dans la ferme perfuafîon ,

qu'il a un Droit évident à tous les Etats

,

que l'Empereur Charles VI. dernièrement mort,

avoit hérités de fes Ayeux , cependant la îln-

cére amitié, qu'il a toujours eue pour le Corps
Germanique, ncluia pas permis défaire la moin-
dre démarche capable de troubler la tranquillité

publique , ou d'altérer celle de l'Empire & de fai-

re trainer l'Elésion. Il a au contraire trouvé à

propos de convaincre le Corps Germanique ,
qu'il

n'avoit rien plus à coeur quefon repos domefti-

que& qu'il em ploieroi t ton tes fes forces pour ac-

célérer l'ouvrage del'Eleclion: Ccft dans cette

vûë que Sa Majefté a envoie un AmbalTadeur
Extraordinaire & Plénipotentiaire à la Diette de

Francfort y & différé de faire valoir fan Droit
jufques à ce qu'elle puiiïe le faire fans un
bouleverfement général , & d'une manière
convenable à fa modération & à fa puiffance.

Sa Majefté Catholique n'a point été en défaut

de motifs, qui auroient pu lui faire abandonner
des Principes il pacifiques. Le Grand Duc de Tof-

caneluï en a fourni un très relevant, en fe revê-

tant du titre & de la dignité de Grand Mtitrede
l'Or-



Négociations , Mémoires (3 Traitez. 2 y

iem non minus de aeteris Principibusj qui fîlam

fponderuntyfperarelicet^ ex quorum paftificath-

ne incredibiU efi 5 quod intcnderent jus tertio auf-

ferre , imo abs dubio fibi perfuafum habuerunt ,

nullius continuer e prœjudicium
,
quod ab ipfis cx-

fofcebatury contra quod nunc évident er appa-

nt.

R

Pro Memoria.

Ex Catboïicus'cui, pofî maturum examen y

conftnns opinio eft adejîejîbi eminens jus ad

omnia Dominia qua ex hereditate avorum fuorum
pojfidebat morte pneventus Carolus VI. Impera-

tor } attamen prœferens quieiem publicam <2 op-

timam fuam amicitiam quam exercuerat cum ve~

nerabili Corpore Germanico ^noluit quidquam pro-

gredi quo crederetur conturbari univcrfalis vequies

vei quo poffet detineri aut mora imponi Imperii

quitri , vel brevitati majori nova Ele&ionis Imo

potuit ut notariumilli faceret quantum eam op-

taret, <Sf toties fuis viribus efleBurum ut confe-

queretur eligit Legatum extraordinarium (? Pk~
nipotentiarium ad Conventum Francofurti ad

mcsnum , aptriens jus fuum prodere quando abf-

que gênerait conturbatione poffet fieri ,
fpetlabilis

quatenus moderatio ftta vel fua potentia exige'

bant.

Toterat eum dimovere ab hoc prudentiori fyftc-

mate modus^ quo velut provocant , ufus ejî Mag-
nus Dux Herruri* , utens tituîis tst prarogativis

fupremi Magiflri aurei Velle ris
, fuod if a nullum

B S ha-
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TOrdre de la Toifon d'Or ; aufquelsil eft certain

qu'il ne peut avoir aucun Droit. Car tout le

monde fait, que la Grande Maitrife de cet Or-
dre appartient aux feuls Rois d'E/paçne,com-
me defeendan s des premiers Fondateurs, fans

qu'elle foit affedée au Duché de Bourgogne ,

poffédé autrefois par le Fondateur & mainte-

nant par les Rjois de France, qui font fi con-

vaincus de cette vérité', que loin de préten-

dre à la Grande Maitrife de l'Ordre de la

Toifon d'Or, ils ont reconnu folemncllement,

qu'elle appartenoit aux Rois d'£/'pagne, & en
ont même reçu le Collier. Audi le défunt

Empereur n'a pris ce Titre, que quand il a
cru avoir Droit à la Couronne ftEfpagne, &
ce n'eft que comme Roi qu'il l'a pris & en
a exercé les fondions. On voit par là d'u-

ne manière évidente , que la démarche qu'a

faite le Grand Duc, eft entièrement deftituée

de fondement. Cependant le Roi Catholi-

que, n'écoutant que fa modération , s'eft bor-

né dans cette conjoncture délicate , à char-

ger le Secrétaire qu'il avoit à Vienne, de pro~

tefter dans les formes contre cet attentat , en

infinuant tout de fuite dans fon Acte de

Pioteihtion , que Sa Majefté Catholique ne

ptrdoit point fes autres Droits de vue"
, quoi-

qu'elle n'en fit pas faire mention.

Le Roi Catholique aiant appris depuis, que

la Grande DuchelTe de Te/cane avoit nommé
des Ambadadeurs à la Diette d'Election , en

qualité d'Eledrice de Bohême, il a pareille-

ment trouvé à propos de ne point non plus

remuer à cette occaîion, dans la créance que

TEmpirc ne pouvoit manquer de les ren-

voier.
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habet prudensfundamentum y
ut me fit vel ad Du-

hium.

Nam orbis univerfus feit optime banc dignita-

tem peculiarem fingulariter effe Regum Hifpanice,

velut nepotum fundatoris , <sf abfque dependentia

aut annexione ad aliquem ftatum , nam fi cum a-

liquo pracipue futura erat ; cum Ducatu Bur-
gunàiœ , eujus fundator "Dominas erat , fed pof-

Jidente Gallia ab bine tôt annis hune ftatum non

folum non fibi vindicavit bancfupremam Dignita-

tem ordinis Velleris , imo potins è contra cognovit

folemniori modo eam pertinere ad Rcges Hifpanice

accipiens ab eis torquem ordinis nun'c (f omni

tempore : Et ipfe defunElus Imperator nunquam
ufus eft tituîo & prœeminentis hujus dignitatis

,

nifiquando fe credidit jus babere adRegnum Hifpa-

nia & veluti Rex ee ufus eft, unde confiât mag-

num Ducem omni ex parte defiitutum, necfaltem

fundamentum ad dubitationem babere potuiffe.

His non obfiantibus Rex Catholicus fuœ initi vo~

Uns prudentijjimx moderationi nihtl aliud fecit •

quam imperare et qui à fecretis erat Vienne , ut

proteftaretur contra bac molimina y ita, ut infuâ
potefiât e fineret confpici , fe tion ide$ ex aliis ]u*

ribus taecre
y
quia oblitus effet eorum.

Sciens denuo Magnam Duciffam KetrurU nt-

minare Leçatos adComitia veluti EleElricem Re-

ginam Bobemia y adhuc crédit fe in fufpenfo effe

debere, putans Imperium illos exclufurum , nam
cum fitfundammtalis Régula Bullcc aurea addi-

tiQriis 3 quibus vel eonfians pratliea vel aliqua fo-

Umr-
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voïer. Car il efi: d'avis, que la Bulle d'Or
avec les explications qu'un long ufage ou des
décidons folemnelles ont canonifées , n'eil

pas feulement une Loi fondamentale par rap-

port à ce qu'elle contient en termes précis,

mais aufïi par rapport à ce qu'elle ne contient

pas; c'êft-à-dire que VArgument négatif doit

avoir lieu . lorsqu'il eft queftion d'expliquer

la Bulle d'Or. Or on ne trouve point dans

toute cette Bulle un feul paffage en faveur

de cette Princeffe, & il n'y en a pas non
plus , qu'on puifle lui appliquer par ma-
nière de comparaifon ou d'analogie. Car
les Loix établifTent une trop grande diftinc-

tion entre une Femme & un Mineur , pour
quïl foit permis de les comparer enfemble,

la raifon
,

qui rend celui-ci inhabile pour
quelque tems, rendant celle-là inhabile pour
toujours; & le Droit Romain qui fupplée fi

fouvent a l'inhabilité paflagere , ne fuppleant

jamais à l'inhabilité perpetuele. Si la Bulle

d'Or devoit être entendue en faveur des Fem-
mes dans le cas préfent , on en auroit du
moins fait mention lorsqu'on y a réglé ce qui

regarde les Electeurs Mineurs: ou fi on ne
l'avoit pas fait là , on ne pou voit fe difpenfer

de le faire à l'endroit où l'Empereur pour-

voit à la fûreré des Privilèges & Libertez du
Royaume de Bohême; car s'il vouloit aflurer

par-là la Succefîion des Femmes, comme on
Je prétend de la part de la Grande DuchefTede

Toj w#, eft-il vraiferoblable, qu'il n'eut point

auffi fongé à affûrer leur Droit par rapport à

l'Election d'un Empereur, s'il eut cru qu'el-

les y en eufTent aucun.- Ces raifons, comme
con-
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Umnis decifio atithçritatem condonarunt, omne

quod extra eam eft ita exclufum ,
quoi argumen-

tant negativum probat in hoc maximt conventu y

cumque nibil in ea inveniatur, quod pojjit juva-

ri , nec alla alia ratio adfit > non procéder* a pa-

ritate minoris , ejî centra tôt jura qua diftingunt

fœminam à minore veîut notum eft 9 inter qua ejî

capitalis in hoc cafu vel Ma qua majorem inha-

hilem facit ad certum tempus , fœminam vert

inhabdem perpetuo conftituit , <& quod cum totiet

jus civile fupplere Romanum fuppleat inhabilita-

tem temporalem nunquam vero fupplere voluitper-

petuam. Itaque indubitale eft ad tenorem hujus

Régula fcriptam Bullam auream, nam alias vel

uno verbo exprejfivasfcemina quod addidijfety «-

hi agit de minore profpicua erat, <? incredibile

eft fuceejfwnem fcemina nonfuiffe in mente illiusy

qui late locutus eft de minore Ele&ore, <& adhuc
validius) fi , veluti prafumptio eft Magna Dueif-

fe Httruria refervatio ,
quam in pradiSta Bulla-

fecit Imperator privikghrum competentium Re-

gno Bohemia fuijfe & intelligi deberet infavortm
fœminarum

,
quod etfi concejfum^ tantum pro-

bat eas poffe haredes ejfe non tamen vocem habere

in Comitiis\non poteft dicioblitum ejfe earum^ qua
rationes extra eam quod Me nequit confiierari ,

ut
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connues à tout le monde , font plus que fuf-

fifantes dans la conjoncture préfente, fans qu'il

foit befoin d'ajouter, que la Grande Dnchefïc

ne fauroit être confiderée comme étant en pot-

feiïion pacifique du Royaume de Bohême, con-

dition qui, félon la Bulle d'Or, elt cependant
indifpenfablement néceffaire pour l'exercice

des fonctions Electorales.

Les prétentions de la Grande DucheflTe é-

tant fondées fur de fi ruineux fondemens,le
Roi Catholique n'avoit pas crû devoir en
prendre le moindre ombrage , non plus que
des prétentions également mal fondées , que
pourroient former les Etats de Bohême ; ce-

pendant comme il y a adruelement des Am-
bafiadeurs de la Grande DuchefTe à Franc-

fort, qui fans qu'on leur ait affigné un quar-

tier, ont eu la permiffion d'en prendre un
de leur chef; & n'y aïant point de doute

,

qu'on ne prenne une réfolution folemnelle

par rapport à la réception ou à l'exclufion

du Suffrage Electoral de Bohême, Sa Majefté
Catholique ne fauroit fe taire dans une affai-

re de cette importance ; parce qu'elle a un
Droit inconteftable au Royaume de Bohême
ainfi qu'aux autres Etats du défunt Empereur,

6 que les fonctions Electorales font attachées

au Royaume de Bohême & forment les plus

belles Perles de fa Couronne. Elle efl par-là

obligée & forcée à ne point permettre , que

ces fonctions foient exercées par une per-

fonne qui n'y auroit aucun Droit , d'autant

que la même déciflon qui lui ajugeroit l'exer-

cice du Suffrage Electoral, établiroit aufli fon

Droit
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1

ttt Pacifiais poffiffor , cum tamen hanc veîut folem-

niffimam conditionem exigit, aurea Bullafufficiunt

nunc <3 notijfimœ.

Quando ergo tet agitur jujîis fundamentis \us

ejus pretenfum juftam etiam anfim dédit Regt

Catholicoy qua credcret molimen, magnœ Ducif-

f<e ejfe omnino difcutiendum, fîcuti intentum fta-

tuum Btbemiœ fuffragium quod iisdem Ç? aliis

fundamentis refpiciendum > ut nunc <2 femptr no-

tumfuit.

Sed vident jam ejus Legatos ornatos prœdiïïa

qualitate adejfe francofurti > <2 quamvis eis non

fit ajfignatum Domicilium permijfum ^ tamen quod

propria autoritate ajfumpferunt > O* quia omnino
certwn çreditur futuram folemnem decifionemfuper

permijjjonem aut exelufiontm vocis. Non foteft
jam Rex Catholicus in tanto Negocio filere, non
cum jusfuum & Rcgnum Bohemict quod annexam
prarogativam EleBoratus, fit tam manifeflum?

J&CHti demnjîrat index adjuniïus jurium qua ad
Jfcg-
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Droit fur l'Eleclorat même, ce qui feroit é-

galement vrai , fi les Etats étoient admis à
exercer le Suffrage

, puifqu'ils ne l'exerce-

roient qu'au nom de la même perfonne. Ceft
pourquoi le Roi Catholique s'oppofe à ce que
l'exercice des Fondions Electorales foit ajugé

à la Grande DucheiTe ou à tout autre Repré-

fentant de fa part; & fi cette PrincelTe infilte

se'anmoins fur fa demande, nonobtlant cette

oppofition du Roi Catholique 6c les railbns de
ce Monarque , il d- mande à Ton tour, que
puifque ion Droit elt le mieux fondé , le Suf-

frage Electoral de Bohême lui foit ajugé préfé-

rablement à la Grande DucheUe ,
proteltant

folemnellement, comme il protefte autant &
de la manière qu'il convient, qu'il ne confen-

tira jamais, que cette PrinceiTe lui foit pré-

férée.

Pro-
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Regmtm bahet , # d^ catera Domihia ex hceredi»

t'ate defitK&i Imperatoris > cum jus Elcfloralis vg~

as fit unum ex prœfciffwnibus Regni Bohême 9

non potefi non càntradicert > ita , ut qui jus non
babct , eo utatur prœcipul quando ipfa decifio Co-
mtioram quart do modo probat ad ipfum EleBorj*

tum pertinere^ qucd idem accideret^fi pro Stati-

fcerneretur cum nomine ipfius foret} iiaque

flaùm Rex Catholicus centradiât 3 ne Magna D«-
cijji€ condonetur^ neque ut eam reprefentet alteri^

<2> cafu quo Magna Duàffa urgeat confiant fua
infiantia fpretis tôt adverfis fundamentis ,& bac

formait oppofitione 9
Rex Catholicus petit qucd

cum tvidentior fit fua jufiitia^ ipfi prius quam
magna ducijfa , fi danda cff.t , dari vox débet , 4-

las nunquam quiefcet in prœïatione Ducijfa^ quin

fifaBafueritj abhinc protefiattir , quatenus &
quantum proteftari potejt C débet,

„ Enfin qua^d le même Ambaffadeùr aprit

,, quel'ArchiduchefTe aloit à Presbourg pour

3, fe faire couronner Reine de Hongrie , il pu-

,, blia là Rrotefiation fuivatKC daée de Lignit^

3, en Silefie, où ce minittre étoit alors auprès

,j du Roi de PrufTe.

Tom. AT. C ?ro-
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Proteftation du Roi d^Ffpagne contre le

Couronnement de la Reine de Hon-
grie-

LE Soufîigné Ambafladeur Extr. de S. M.
\

Cath. 6c fon Plénipotentiaire en Alle-

magne, en vertu de fon Royal ordre & auto- :

ri!e à le mettre en exécution: d'autant que i

tout le monde fait quelle eft la Modération du
Roi fon Maître & ledefir extrême qu'il a de

maintenir & de procurer la Tranquillité & le

Bien du refpeclable Corps Germanique : Que
d'ailleurs, S. M. Cath. a des Droits évidens

fur la Succeffion ouverte par ie décès de l'Em-

pereur Charles VI. de glorieufe Mémoire , que

pour mieux contribuer à cette fin, le Roi, mê-

me provoqué, s'eft contenté de les mettre en

fureté par la Proteitation folemnelle faite à

Vferme par D. Jofeph Carpiutero , Secrétaire

d'AmbatTade en cette Cour le 17. Janvier de

cette année, & ann que par provifion ils

fuiTent plus amplement manifeftez au mon-
de entier , il en a été remis un Mémoire &
une Note à tous les Minières des Electeurs

qui réfident à Francfort & à l'Electeur de

Mayence lui-même dans la forme la plus fo-

lemnelle : Voyant néanmoins cjue la Ser.

Grande DuchelTe de Tofcane, née Archidu-

chefle d'Autriche , continuant de s'atnbuè'r la

Souveraineté des Royaumes & Etats que pof-

fedoit le feu Empereur fon Père, fondée fur

la Pragmatiqig Sanction y bien qu'on n'en ait

demandé & obtenu la Garantie des Princes

qui
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qui l'ont donnée que dans la fuppoiltion que
ce n'étoit point contre le Droit de perfonne,

Veut enfin fe faire couronnet Reine de Hon-
grie, fans aucun Titre pour cela , protelte fo-

iemnellement au nom du Roi Catholique fon
Maître contre ledit-Acle; S. M. Catholique

fe refervant exactement les Droits auxquels

Elle a fuccedé, & que les Etats de Hongrie

ne peuvent ignorer, puis- qu'en 16S7. lors-

que Leopold I. fe fit couronner Roi de Hon-
grie en la Perfonne de fon Fils Jofeph , ils

ltatuerent, s'obligèrent & reconnurent fa Li-
gne Mafculine venant à s'éteindre , pour Sou-

verain le Roi Catholique & fes Succeffeurs.

fait à Leignit* le 19/ Juin 1741» (L. S.)

Signe'e: Le Comte de Montijo.

„ UÊlecleur de Bavière envoya aufïï en

„ même tems une Proteitation contre ce cou-

$, ronnement au chancelier de Hongrie
,

qui

„ la renvoya fans l'avoir ouverte , elle étoit

j, datée du 4. de May, la voici.

Proteftation de FElecteur de Bavière

contre te Couronnement de la Reine de

Hongrie.

COmme on apprend que la Sereniffr*

me Archiduc nèfle & Grande DucheP
fe de Tofcane a réfolu de fe faire couron-

ner Reine de Hongrie par les Etats du Royau-
;me j«n qualité de Prïnceflè Héréditaire &

C z d«
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de Reine, en vertu de la Difpofition de ,

la Pragmatique SanBion j S A. E. de Ba-

vière n'ayant jamais reconnu cette Sanc-

tion , mais s'y étant au contrairetoûjours op-

pofée par écrit dans toutes 'les occafions,

en Ton nom & en celui de fa Maifon, tant

auprès de YEmpire qu'auprès du feu Empe-
reur* Elle ne fauroit envifager avec in-

différence l'Acle de Couronnement pro-

jette par la Sareniftime Archiduchefle &
Grande DuchefTe de Tofcane. En confe-

quence Elle fe trouve obligée de protefter

folemnellement contre cette Entreprife il-

légitime , fe refervant dans la meilleure

forme que faife fe peut, ainfî qu'à fa Se-

reniiïime Maifon , les Droits qui lui com-
pétent , & qui font tels qu'étant dûment
examinez par les Etats de Hongrie , ils re-

connoîtront que la San&ion Pragmatique

qu'ils ont aeceptee en 1723. e(t entière-

ment deftituée de fondement , ^c qu'au con-

traire le Droit Héréditaire que la Maifon
de Bavière a reçu de leurs propres Rois , elt

inconteitable
;

qu'ainfi lefdits Etats pour-

ront d'autant moins s'empêcher d'approu-

ver le parti que S. A* E. prend de fe pré-

cautionner par cette Protedation folemnelle

contre tout tort & préjudice, que dans le

Décret de Commifïion du 18. Oclobre

173F. que le feu Empereur a addrefle à

V Empire pour, demander la Garantie de la

Pragmatique SanHion^ S. M. Imp. a décla-

ré formellement que cette Garantie ne de-

voit nuire ri porter préjudice à perfonne,

La
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„ La Reine de Hongrie Se de Bohême , voïant

,, les obft ides qu'elle alloit rencontrer , en fc

„ mettant en poifeTion des Etats dj feu Em-
„ pereur, fon Auguite Père, jugea a propos

„ de partager avec fon F poux , le D.ic d»

„ Lorraine , Grand Duc de Tofcane, le pjids

5, du Gouvernement de tant de P.oyaumes,

„ Etats, Provinces, &c. c'eit pourquoi après

„ avoir pris l'avis de fon Confeil , elle lit dref-

„ 1er ia déclaration fuivante.

Déclaration de la Reine de Hongrie (3
de Bohème

,
pour ajfocier U Grand-

Duc de Tofcane au Gouvernement de

tous les Royaumes £5? Etats- Héréditai-

res de la MaiJon d'Autriche.

NOus Marie-Th erefe , Reine de Hongrie

& de Bohème , &c. certifions & décla-

rons par la préfente, pour Nous, nos Héri-
tiers & Dcfcendans, & faifons favoir, en mê\
me-tems, à tous ceux à qui il apartient:

Que comme il a plû au Tout-Pujiîant, fé-

lon fa volonté impénétrable , -d'appdier à lui

de cette vie mortelle, & de transférer dans fa

bienheureufe éternité, feu S. M. Imp. Sec.

les Etats qu'Elie polTédoit font immédiatement
dévolus à Nous, comme la fille aînée du der-

nier Hoir mâle , & par confequent Punique
Héritière, en vertu du Droit naturel, fuivant

l'ancien ufage établi dans nôtre Maifon Ar^
chi-Ducalef& conformément à la Pragmati-
que SanBiotiy du 19. Avril 1713. qui a été

C 3 ac-
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acceptée , avec une due réconnoilTance
, par

tous iès Royaumes & Etats héréditaires , & ga-

rantie par l'Empire Germanique, auiïi bien que
par h plupart des PuiiTances de VEurope.

C'elt fur-tout nôtre volonté & notre inten-

tion, que non feulement il ne foit pas fait le

moindre préjudice audit ufoge établi dans nô-
tre Maifon , à l'Ordre de SucceiTion qui a été

règle le 19. Avril 1713. ou à la Pragmatique

SanVxion ; mais que ces difpofltions fervent plu-

tôt de fondement a toute la teneur de la pré-

fente Déclaration, & que par conséquent tout

ce que Nous y ferons connoître & réglerons

ne doit être entendu ou pris dans aucun autre

fens, qu'autant qu'il pourra être concilié avec

ladite Pragmatique SanBion\ puifque Nous re-

connoiiTons parfaitement, qu'il n'eftpas en nô-
tre pouvoir de rien permettre qui puiffey don-
ner atteinte, & que nôtre très-cher époux le

Duc de Lorraine & de Bar, Grand Duc de

Tîofcam, n'elt pas moins éloigné par lui-même
de rien entreprendre qui ne foit pas entière-

ment conforme, ou qui pourroit être directe-

ment ou indirectement contraire à l'Adte qui

a été juré de l'acceptation de nôtre Renoncia-
tion.

Nous avons pareillement jugé, que l'on ne
pourroit point regarder ou expliquer comme
une cho e préjudiciable à ladite Pragmatique

Saniïtcn, fi, refermant exprefTement tous les

Droits qui à l'avenir & feiod les évenemens
futurs, pourroienc apartenir, en vertu de cet-

te difpofjtion, aux autres ExpeBans ou Expec-
tantes, Nous nous déterminions , feulement
pour le tems que lefdits autres ExpeBans ou
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Exps&antes, conformément à l'Ordre de Suo
ceffion qui y eit déclaré & établi, n'ont pas

encore la moindre prétention fur tous les Ro-
yaumes & Etats héréditaires qui Nous font dé-

volus, comme il eit dit ci-detîus, à en difpo-

fer en faveur de quelqu'un , tel qu'il foit, âtin

d'en jouir , les adminillrer & les gouverner
conjoinrement avec Nous ; & que Nous lui

tranfportâffions, de cette manière, une partie

des droits qui nous apartiennent uniquement

,

& a l'exclufion de tous autres.

En conféquence de cette maxime fondée fur

le Droit, & aiant confédéré ultérieurement,

par rapport à nôtre féxe
;
que la profpérité, le

repos & la fureté de nos très-fidèles Royau-
mes & Etats Héréditaires, pourraient exiger,

en plus d'une occafion, que Nous fû fiions fou-

lagée par l'aide & les foins d'une perfonne af-

fidée, du pefant fardeau qui eft attaché à tout

Gouvernement; Nous avons pareillement fait

attention, qu'il eit indifpenfablement néceiTai-

re pour l'avantage général , non feulement de

toute la Chrétienté , mais particulièrement pour
le bien de l'Empire Germanique, que les for-

ces unies de nôtre Maifon Archi-Ducale , tel-

les qu'elles ont été reconnues par les Traitez

les plus folemnels de paix & autres, foient tou-

jours en état de pouvoir être employées à l'a-

venir pour quelque fin falutaire. Ainfi, Nous
avons trouvé, que l'ob

:

et ci-deiïusne pouvoit
être ni mieux ni plus fûrement rempli , qu'en

Nous déterminant, pour le tems ci- defïbs men-
tionné, & fans Nous defaifir en quoi que ce

foit , de la propriété de nos Royaumes & Etats-

Héréditaires, qui doivent toujours demeurer
C 4 ia-
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ir.diiTolublement unis enfemble, & par con»
féquent fans le moindre préjudice des autres

ÉxpeBans ou ExpeEla?itts, qui
, par la fufdite

Pragmatique Sanction , font appeliez, à la Suc-

cemon, dans les cas y exprimez; à conférer

& à tranfporter la Corregence de tous nos
Royaumes & Etats-Héréditaires, à nôtre très-

cher EpOUX le Duc de Lorraine & de Bar %

Grand Duc de Tofcam^ en faveur duquel con-

courent d'ailleurs fa haute naifTance, les grands

mérites & le mariage qu'il a fi heureuf.ment

contracté ^vec Nous.
'Ç'eiï pourquoi , après une mûre délibéra-

tion & de nôtre plein gré, Nous ie faifonspar

la prélente & en venu de cet Acle, non- feu-

le, rem pour Nous, mais auffi pour tous nos

ënfans & héritiers lég limes, tant préiens que
futurs, -: qui pourroit écheoir après Nous,
fuivant le Droit de Primogeniture , la Suc-

ce Ton des Royaumes & Etats héréditaire^

que Nous poiïedons, & cela de la manière la

plus forte & la plus efficace qu'il fepuiiTe ,fans

-porter préjudice à la Pragmatique SanSion^ &
en \-' ferme attente, que fi, dans le cas où nô-

tre décès arrivera celui ou ce.le de nofdits ën-

fans & héritiers légitimes
,
qui devra fuccé-

der, n'eut pas encore accompli fa dix-huitiè-

me année , . la Régence de tous les Royaumes <5c

Etats héréditaires apartiendra à nôtre très-cher

Epoux , en qu .lité de Père & de Tuteur; &
au fur-plus qu j dans le cas où celui ou celle

qui doit nous fucceJer eut alors déjà dix-huit

ans accomplis, aucuns de nofdits enfans & hé-

ritiers légitimes \'o b.liera le refpecl: filial qu'il

-lu; doits au point d inquiéter leur Père, nô-
tre
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tre très-cher ép wx , dans la part que Nous
lui avons donnée au Gouvernement, comme
il eit die ci deflks.

Mais afin que ce Tranfport & la Déclara-

tion que Vous venons de faire de nôtre volon-

té & de nôtre intention ne puiflent être inter-

prêtez en mal,& que qui que ce ioit n'enpuif-

ie abuf r . pour caufer le moindre préjudice à
la iufdite Vrjgn-a.ique Sanction, ni aux autres

Acles jurez de renonciation , & refpeélive-

ment d'acceptarion & dVq-.iel cernent qui (ont

fondez là-deiïus; Nousrepé'on? non-feulement

tout ce qui fe trouve déjà trcs-claiiement ex-
primé ci-deiTus par rapport à leur exécution
inviolable; mais de plus 9 nôtre trè:-cher é-

poux pour plus grande fureté, a donné une
Déclaration réverfalle

,
particulière a cet é-

gard, & conçue dans les termes les plus forts

qu'il fe puliTe.

En foi de quoi , Nous avons (Igné de nôtre

propre main & muni de nôtre cachet, le pré-

sent Acle de tranfport pour la Communau-
té du Gouvernement de tous nos Royaumes
& Etats héréditaires. Fait dans nôtre Réfi-

der.ee Royale de Vienne, le 21. Novembre,
l'an de nôtre Rédemption,' 1740.

„ S. A. R. le Duc de Lorraine accepta la

g Corregence par un Acte formel que voici."

C s Afte



42, Recueil Htftorique d?AbleSy

Acie d'Acceptation du Grand-Duc de

Tofcane.

N Ou s François , Duc de Lorraine & de

Bar , Grand-Duc de Tofcane &c. Cer-

tifions & déclarons par la préfente
,
pour Nous,

nos He'ritiers & Defcendans,& faifonsfavoir,

en même-tems à tous ceux à qui il apartient:

Que comme S. Maj. nôtre très-chère époufe

Marie~Tberefc , Rei; e de Hongrie & de Bohème,

ArcniduchelTe d'Autriche , a réfolu de fon

plein gré , de Nous admettre à la Corrégen-

ce de tous ks Royaumes & Etats Héréditai-

res, qui lui font immédiatemeut dévolus par

le décès de S. Imp. fon défunt Seigneur &
Père , ainfi & de la manière qu'il eft plus

amplement fpécifié dans PAcle fuivant. ( Ici

eft inférée la Déclaration ra portée ci-deffus.)

Nous acceptons non-feulement avec recon-

noifTance , la ConjouiffaHce , Coad minrflration &
Corrégence de tous lefdits Royaumes & Etats

Héréditaires, qui Nous a été conférée pour
le tems qui y e(r clairement exprimé

, en y
ajoutant exprefTement, que Nous n'en pren-

drons point occafion d'exiger la préférence

avant S. M. nôtre Epoufe, qui n'en demeu-
re pas moins toujours la feule & unique Hé-
ritière; mais de plus, Nous nous engageons,

de la manière la plus forte que faire fe peut

& la plus efficace en Droit, par les préfentes

folemneJles Lettres- Reverfales , d'obferver

exactement & d'accomplir fidèlement toutes

les ciaufes qui y font contenues, fans excep-

tion,



Négnciaiiêvs , Mémoires& Traitez. 45
tion , tellement qu'aucune raifon ni prétexte

que l'on pourrotf iiita^iner ne pourra ni ne
devra nous en cfifpehlcf. Nous promettons
particulièrement de nouveau , de ia manière la

plus efficace, de nous conformer à tout ce

qui eft contenu & réglé dans l'Acle inféré ci-

defïus par rapport au maintien de la Pragmati-

que SahEtion, du 19. iWril 17 3. & à l'ob-

fervation fidèle de nôtre Acte juré d'accepta-

tion, ainfi que de la renonciation pare-lle.T ent

jurée de Sa Maj. nôtre époufe, comme aulTî

enfin à l'égard de la réiervation exprefTe des

droits, qui en vertu de ladite VràgmatiquîSanc-

tion , compétent à tout autre ExpeElant ou Ex-
peftaue. A l'encontre de quoi , la Corrégen-
ce qui Nous a été conférée de la manière qu'il

eft dit ci-deiïus, ne pourra nous fervir d'au-

cun prétexte: outre que d'ailleurs Nous 10m-
mes extrêmement éloigné d'avoir la volonté

ou l'intention de nous y porter jamais.

En foi de quoi, Nous avons ligné de nôtre

propre main & donné les préfentes Lettres

Rêver fales. Fait à Vienne , le 21. Novem-
bre, Tan de nôtre Rédemption, 17^0.

„ Enfin la Reine figna un autre acle dans

„ les formes pour tranfporter au Grand-Duc le

„ fuffrage de la Couronne de Bohême dans la

,, Diète convoqué pour l'Elufîon d'un Empe-
„ reur* Voici cet Acle.

Afe
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A<5lc de la Reine de Hongrie qui revêt le

Gr. Duc de Tojcane du Droit de fuf-

frage pour le Royaume de Bohême.

MArie-Therefe , Reine de Hongrie & de

Bohème, &c. La dignité d'EIefteur du

S. E. Romain étant attachée du S. £. Ro-
main étant attaché à nôtre Royaume de Bohè-

me , fuivant la Bnlle d'Or de l'Empereur Char-

les IV , & les Princeffes du Sang Royal devant

fucceder à la Couronne au défaut des Defcen-

dans Mâles , & jouir, fans aucune exception

ou reftridtion, de toutes les prérogatives qui

lui font attachées , fuivant les coutumes , lit

bertez & privilèges du Royaume , lefquels

font confirmez par la même Bulle d'Or ; 11 e(ï

manifefte & ir.conteltable
, que bien que nôtre

Maifon Archiducale fe trouve fans Defcenr

dans Mâles , la dignité Electorale ne cefle

point d'y refider, conformément auxdits Pri-

vilèges & Libertez. Il eft de pins notoire,

que tant auparavant la Bulle d'Or , que depuis,

le Royaume de Bohème a été polïodé en dirTé-

xens tems par trois Princeiïes au défaut de

Princes de la Maifon Royale , fans que perfon-

ne fe frit jamais avifé de leur drfputer la dig-

nité Electorale, ou fe foit oppofé au Suffrage

qu'elles avoient droit de donner a l'Election

d'un Empereur. Ceft pourquoi ne pouvant

non plus être privée du même droit, non plus

que de celui de le laiffer aux Etats du Royau-
me ou de le conff rer au Duc de Lorraine & de

Sar, Grand-Duc de Tojcane, nôtre très cher

Epoux
,
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Epoux , Nous conférons & donnons, tant pour
nous que pour nos Defcendans, nez & à naî

tre, Princes ou PrincefTes, en vertn des pré-

fentes Lettres, au dit Duc de Lorraine & de i

B*r, Grand-Duc de Tofcmc^ nôtre cher E-
poux , le Droit que nous avons , conformé-
ment aux Libertez & Privilèges de nôtre Ro-
yeume de Bohème , d'affilier en perfonne ou
par le moyen d'Envoyez à la Diére de l'Elec-

tion d'un Empereur, pour en 'ouir dans toute

fon étendue, affilier en perfonne ou par fes

Envoyez à Ja Diète Electorale
, y donner fa

voix & exercer toutes les autres fonctions de
cette Dignité, avec toutes les prérogatives qui

y font attachées: Etant perfuadée qu'aucun de

nos Defcendans préfens & futurs, ne manque*
ra jamais de refpecl: envers le Duc leur Père

au point de vouloir lui difputer le contenu de

la préfente djfpofition , que nous entendons

ne devoir porter aucun préjudice, à ceux ou a
celles, qui parla Pragmatique Savftion font ap-

peliez à la Succeffion. En foi de quoi Nous
avons (igné la préiente.

„ Quelques Electeurs, entr'autres celui de

,, Saxe, fe font oppofé à cet arrangement de la

„ Reine de Bohème ^comme contraire aux ufages

„ & à la JSulIe d'Or. Les raifons qu'ils ont al-

„ léguées, fe reduifent à ceci.

Que le droit d'élire un Roi des Romains,
pour être Empereur , étant afFec/té aux Elec-

teurs de l'Empire & attaché à leurs Charges
Héréditaires, il ne fauroit, par confequent,

être exercé pendant la vacance du flége,rû par

un Chapitre, ni par les Etats du Roy4ume de

Bohème, au défaut d'un Roi & Elefteur du
même
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même Rovaume, & qu'il eft impoftible d'al-

léguer aucun exemple où ce Gas foit arrivé.

Que quoiqu'on ne faffe aucune difficulté' de
convenir, que la Dignité Electorale eft atta-

chée au Royaume de Bohème, & que la Suc-

ceffion de la Reine de Uongrit à ce Royaume
eft inconteilable, il ell cependant hors de dou-
te que la Dignité Electorale requiert une per-

fonne habile a l'exercer, & que cette qualité

ne fe trouve point dans le fexe dont eft cette

Prince (Te.

Que la Bulle d'Or porte exprefTément, que
îesDignitez Electorales devront être exercées

par des mâles , & que Ci le Poflefleur n'a point

l'habileté requife, ce fera au plus proche Pa-
rent, à exercer cette Dignité , comme étant

établie fur la dépendance mâle, félon la na-

ture des fiefs d'Allemagne , & en particulier

des Electorats & Charges Héréditaires atta-

chées à ces fiefs.

Que ce feroit en-vain qu'on voudroit avoir

recours à l'expédient de faire donner fon

fnffrage par des AmbafTadeurs qui repréfen-

teroient la Dignité Héréditaire
,
puifqu'on

feroit obligé d'accorder la même prérogative

à une Tutrice, contre la teneur de la Bulle

d'Or, laquelle eft il expreUe là-delTus, que

la propre mère d'un Electeur eft exclue de

la Tutelle de fon fils , & que cette Tutelle

eft attribuée au plus proche parent.

Qu'il eft i ndifpu table
,

que lorfqu'on ne

poftede pas foi-même un Droit, on eft hors

d'état de le tranfporter à un autre.

Que perfonne n'ignore, que lors de la réad-

miffion de la Couronne de Bohème a la Diète-

Ge-
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Générale de l'Empire, il n'a rien été ftipulé

en faveur des Pnnceffes de la Maifon $Au-
triche.

Que quoique la Pragmatique SanSiion n'en

demeure pas moins en fon entier , & que la

Couronne de Bohème ne courre aucun danger

de perdre fa Dignité Electorale, puifque ceux
mêmes qui ont garanti cette Pragmatique , con-

venoient, que la Dignité en quelUon pouvoit

être cédée au mari, comme il y en a des exem-
ples , ces fortes de cas ne fauroient néanmoins
être appliquez à celui-ci ,

puifqu'il n'en eft

point parlé dans la Pragmatique Sanction y &
qu'on ne fauroit imaginer aucune efpèce de cef-

fion quinefoitpas directement oppofée au fens

& a Pexpreiïïon hittérale de cette Pragmati-

que.

,, La Reine repondit d'abord à ces difficul-

„ tez p^r un refeript qu'elle adreiTa a (es Mi-
„ nirtres dans les Cours étrangères.

*

Lettre Circulaire de la Reine de Hongrie
,

concernant le Suffrage Electoral de Bo-

hême.

MArie Therefe &c. Nous avons appris a-

vec fnrprife , qu'on forme des difficul-

té contre l' Administration de la voix & Di-

gnité Electorales de Bohême, que nous avons

tranfportées au Duc, nôtre très Cher Epoux,
tn vertu de Pinftrument raporté ci-deflbus.

On foutient d'un côté, que le Droit d'élire

un
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un Roi des Romains elt affecté à la perfonné

des tiédeurs & uniquement attaché à leurs

charges héréditaires, & que pour cette raifon

il ne feuroit être exercé, ni par un Chapitre

,

pendant la Vacance du Siège , ni par les Etats

de Bohême, au. défaut du Roi & Electeur de

ce Royaume; & qu'on ne fauroit produire au-

cun exemple où ceci foit arrivé.

D'un autre côté on convient, que dans le

fond la Dignité Electorale eit attachée au Païs,

&: que notre fucceffion au Royaume de Bohê-
me eftinconteltable; mais que l'exercice delà

Dignité Electorale requiert-; une ptrforme habi-

le, & que cette qualité ne fe trouve point dans

nôtre Sexe; Qu'il eïr dit fans limitation dans

la Bulle d'Or
,
que les Dignitez Electorales

doivent être exercées par des Mâles , & qu'au

cas que le PoiTetTeur n'ait point l'habilité re-

cjuife , ce fera au plus proche Agnat à l'exer-

cer, d'autant que la Dignité d'Electeur elt é-

tablie fur la dépendance M a le, (conformément

à la nature des Fiefs d'Allemagne & en par-

ticulier des Electorals & des Charges hérédi-

taires qui leur font attachées
,
qu'on ne pou-

voit avoir recours à l'expédient de faire don-

ner fon fouffrage & ad niniltrer la Charge hé-

réditaire
;
par des AmbafTadeurs , parce qu'il

faudroit accorder la même prérogative à une
Tutrice, contre la Bulle tfOr, qui exclut la

propre Mère d'un Electeur de la Tutelle de fon

Fils & l'attribue en termes exprès au plus pro-

che Agnat; qu'on ne pouvoit tranfporter fur

un autre l'exercice d'un Droit qu'on n'avoit

pas foit même; Que lors de la Readmiffion de

la
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la Couronne de Bohême à la Diétte,il n'avoit

été rien ltipulé eu laveur des Princeiïes; Que
la Pragmatique Sanction n'en demeuroit pour-
tant pas moins en fon entier, & que la Cou-
ronne de Bohême n'en couroit aucun danger
de perdre la Dignité Electorale , attendu que
ceux qui ont pris à tache la defenfe de cette

Sanction, difoient eux-mêmes, qu'en tout cas

la Dignité Electorale pouvoit être cédée au
Mari,comme on en avoit des Exemples; mais
qui ne font pas aplicables ici, d'autant qu'on
ne fauroit imaginer aucune efpèce de ceffion,

qui ne fut directement ope fée à l'efprit & à
la Lettre de la Pragmatique Sanction.

C'eft fans doute fur ce dernier point que
route ici toute la difficulté ; car iî la ceffion

peut fe faire fans porter atteinte à la Prag-
matique Sanction, tout le fondement des der-

nières objections qu'on vient de raporter

,

croule de lui-même Les ExpeBans ScExpec-
tantes) qui font appelles à la fucceffion, au
défaut de tous les Defcendans de l'Empereur
Charles VI. ont un intérêt tout particulier à
croire & foutenir, que la Dignité Electorale

de Bohême , en vertu de fa Nature, confirmée

par la Bulle d'Or, n'eft aucunement éteinte

dans les femmes, mais qu'au contraires elles

peuvent en faire le tranfport. Ceci elt ma-
nifefte, puifque les perfonnes

,
qui après l'ex-

tinction de la Ligne Mâle Caroline font a-

pellées à la fucceffion , de quelque Sexe
qu'elles foient , ne fauroient avoir aucun
Droit que du chef des Femmes , & comme le

remarque lui-même avec raifon, l'Auteur des

Tomt XV. D ©b-
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objections raportées ci-deflus
, perfonne ne (âu-

roit transmettre ou communiquer à un autre

un Droit, qu'il n'a pas lui-même. Aufiitôt

que toute la Dépendance mâle de la Mai-
fon d'Autriche a été éteinte, il eft impoffible

qu'il exifte plus un Àgnatj & en conféquence

il eft aufli impoiTîble, félon les propres princi-

pes de l'Auteur, qui veut qu'aucune atteinte

ne foit portée à la Pragmatique Sanction, qu'on

farte ici Implication de ce qui eft ftatué dans la

Bulle d'Or par raport aux Agnats , n'y en
ayant aucun qui exifte dans le cas préfent.

Comment donc concilier ces deux propor-
tions, l'une que, comme on en convient, la

dignité Electorale n'elt pas éteinte , & l'autre

que Les Femmes ne fauroient la tranfporter >

la chofe eft fi évidente, qu'on ne feroit que
ï'obfcurcir en voulant l'éclaircir , car on ne
fauroit époufer le Syftême de la partie adver-

fe , fans s'engager dans une contradiction ma-
nifefte, aulieu qu'on n'a qu'à jetter les yeuX
fur le contenu des A&es d'Aflbciation à la

Régence & de Tranfport du Suffrage & de
la Dignité Electorale, pour être convaincu

,

qu'aucun de ces deux Acles ne porte le moin-
dre préjudice aux ExpeEtants & ExpeBantes
(de même que le Duc nôtre Epoux èft in-

finiment éloigné d'en avoir la moindre en-

vie) d'autant que par ces inftrumens on ne
fait aucun tranfport en propriété, mais feule-

ment celui d'une Adminiftration à faire au
nom d'autrui, & reftreinte expreflëment an
tems que le droit Eventuel des Exptiïans &c

Expiantes n'a pas encore lieu , en vertu de

la Pragmatique San£tion,que la partie adver-

fe
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fe prend elle-même pour règle dans cette af-

faire. On peut même dire, que les Expeftans

& ExpeBantes ne fauroient attaquer l'un ou
l'autre de ces Actes, fans fe porter préjudice

à eux-mêmes, vu que tous les defeendans des

autres . Archiduchefles ne peuvent avoir au-

cun Droit que du Chef des Femmes, & que
fi celles-ci ne font point des perfonnes habi-

les & n'en peuvent avoir elles mêmes, com-
me on le prétend, elle ne fauroit tranfpor-

ter à un autre un Droit qui ne leur convient
pas, ni même lui en céder l'Adminiftration,

quand ce ne feroit que pour un tems limite';

d'où il s'enfuit que le Droit même peut enco-
re moins écheoir ou paflfer à un autre de leur
Chef.

Au furplus , comme on tombe d'accord que
les Exemples, qu'on a trouvé dans l'Hiftoire

font favorables au Mari de l'Héritière, toute
la difficulté, par raport à la dernière objec-
tion , fe redait à ce , qu'en fuivant les traces
des exemples & de lufage , on feroit une
brèche à la Pragmatique Sanction. Mais on
repond que le Droit que donne cette Sanction,

n'elt qu'éventuel , & qu'en conféquence une
Adminidration reftreinte au tems que ce Droit
n'exiile pas encore actuellement, ne fauroit

lui porter préiudice avant fon exiftence.

Les premières objections qu'on a raportées

«u commencement de cette lettre, font enco-
re de moindre poids, que celles qu'on vient

de réfuter. Car elles font fondées fur des
principes contradictoires , preuve certaine ,

qu'on manque de bonnes raifons. On tom-
be d'accord qu'il y a des exemples que la

D 2 Di-
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Dignité Electorale a été' transportée au Ma-
ri de l'heritiére, & que cette Dignité ell at-

tachée à la Couronne , & dans le tems qu'on

rend cette juttice à la vérité , on cherche ce-

pendant de quoi la combattre. Mais on n'a

qu'à voir l'Extrait des inftruclions données

au Comte de Coller cdo & à quelques-uns de

nos Miniftres , le mois dernier, qui fera ra-

porté ci-deffous, pour fe convaincre que

nous n'avons jamais fongé à provoquer à

l'exemple des chapitres ,
pendant la vacance

du Siège, & que c'ell pareillement contredi-

re la notoriété publique
,
que de foutenir, que

le Droit d'élire un Roi des Romains eft unique*

ment attaché à la charge héréditaire, car Ci. cela

étoit vrai , il faudroit rai Tonner fur le même
pied du fuffrage des Electeurs Palatins & de

Hanovre , dont on n'a pas encore déterminé la

charge héréditaire, ce que perfonne n'entre-

prendra de foutenir.

L'Extrait dont on a fait mention, contient

la réfutation des premières objections qu'on a

raportées, l'exemple de ce qui s'eft palTé à
l'Election de l'Empereur, Charlesquint, redui-

fant pour ainfî dire, en poudre les fondemens

fur lefquels elles font apuïées. Après la

mort de l'Empereur Maximilien I. le Roi
Louïs de Bohème y fils du Frère du Roi Sigis-

mondde Pologne, & qui étoit encore^ Mineur,

fut apellé par la Dénonciation accoutumée à

l'Election d'un nouvel Empereur. Comme
il ne réfidoit pas à Prague l'infinuation y fut

faite aux Regens & Confeillers. Le tems de
la tenue de rAflemblée Electorale étant ar-

rivé , il y parut deux fortes d'Ambaffadeurs

de
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de la part du Royaume de Bohème, dont les

uns étoient députez par les Etats mêmes &
le Roi mineur , & les autres par Sigismond

Roi de Pologne 1 comme le plus proche Agnat.

Les premiers plaidant leur caufe contre ceux-
ci irent voir NB

5
qu'avant la Création de la

Bulle d'Or le Royaume & la Couronne de
Bohème avoient obtenu un Privilège, en ver-

tu du quel le droit de iuffrage devoit aparte-

nir aux Prélats, à la NoblelTe & aux Che-
valieis, de façon que les plus proches Agnats
dont les Droits étoient réglés par raport aux
autres Eleclorats, n'en avoient aucun par ra-

port à celui de Bohème , la Liberté de ce

Royaume confinant en particulier dans cette

prérogative, qui lui aiîure le Droit de iuf-

frage d'une manière 11 poiltive
,

que dans le

fufdit privilège la Couronne elt même nom-
mée devant le Roi. Ladijlas de Stemberg ex-

pofa ces motifs & quelques autres, avec tant

d'énergie, que l'AmbaUade des Etats de Bo-
hème fut préférée par les autres Electeurs à

cehe du Roi de Pologne, comme le prouvent

les actes de Charles-quint , & cela avec cette

addition, en conformité à la Bulle d'Or.

L'Hiitoire & les anciens Documens pou-

roient fournir plufieurs autres remarques im-

portantes fur cette affaire, mais on fe conten-

tera pour le préfent de marquer ce qui fuit.

On voit par la Bulle d'Or, ainfi que par les

exemples antérieurs & pofrerieurs ,
que TE-

ledorat de Bohême reflemble aux autres E-
ledorats en ce qu'il elt attaché au Pais, com-
me le dit expreiTément la même Bulle, mais

quant au refte il en diffère du tout au tout, &
D 3 eit
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cil d'une nature toute particulière.

La fucceffion féminine, n'a point lieu dans

les autres Electorats, mais elle eft reçue de

établie dans celui de Buhème. Or comme il

il elt décidé, quod Regno Bohemiœ Dignitas E~
Icftoralis perpetuo inbœreaty que la Dignité E-
lectorale eft: attachée à perpétuité au Roïaume
de Bohême , il s'enfuit néceiTairement, que
lorfqu'une Femme fuccede dans ce Royaume,
il ne perd pas pour cela cette Dignité, qu'elle

ne s'éteint pas pour cela , & qu'on ne fauroit

apliquer ici ce qui eft ftatué par raport aux
plus proches Agnats, d'autant qu'il n'y en a

même point d rs ce cas. 11 y a plus. La
Bulle d'Or, déclare en termes exprès que fi

le cas arrivoit, que les Etats de Bohème, duf-

fent élire un Roi, la Dignité Electorale lui a-

pai tiendroit; mais ce cas ne peut arriver aufii

tong-tems qu'il y aura des Princefles du Sang

Roïal, comme le déclare pofitivement Char-

les IV. Auteur de la Bulle d'Or, dans le pri-

vilège accordé aux Etats en T348. qui étant

imprimé depuis plufieurs années , ett connu
de tout le monde, qui a été accordé avant

la publication de la Bulle d'Or, & auquel

cette Bulle fe raporte en termes exprés dans

l'endroit où il elt fait mention de la maniè-

re de fucceder dans le Royaume de Bohême
& de l'inféparabilité de la Dignité Electora-

le. Or, fi félon la difpofition expreffe de la

Bulle d'Or, le Prince, qui après l'extinction

totale des Femmes, feroit élu Roi de Bohé.
me , feroit en même tems revêtu du fuffra-

ge Electoral, comment & fous quel prétexte

liifputer le même avantage à une héritière
?

qui
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qui par fa Naiflànce y a un Droit & plus

proche & plus folide r> Dira - t'- on , que
pendant ce te:ns-là la Dignité Electorale au-
ra été éteinte & qu'elle a été reflufeitée par
l'extinclion de la Defcendance féminine? Ce
feroit renverfer & détruire ce qui eft ordon-
né fi clairement dans la Bulle d'Or , quoi,

Regrw Bohemia Dignitas "Ele&oralis perpetuo in-

btreat; & l'on ne pourroit d'ailleurs adopter
cette alternative d'Extinclion & de Réfuta-

tion de la Dignité Electorale de Bohême %

fans s'embarquer dans une abfurdité embaraf-
fante. Mais m la Dignité Electorale n'eft pas

éteinte , de deux chofes l'une, ou elle doit

stre exercée par l'Héritière même , ou bien

'adminiftration en doit être tranfportée à un
autre. Car il n'eit pas ici queftion d'un Ag-
nat-i comme on la démontré, & lorfqu'il y
«voit un Agnat , la Couronne de Bohême n'a

pas obfervé à fon égard, ce qui eft ordon-
né dans la Bulle d'Or par raport aux A-
gnats; puifque, pendant la Minorité du pro-
priétaire, les Etats ont géré ordinairement

l'Adminiitration du Royaume ; & leur Am-
bafladeur comme nous l'avons fait voir , a été

reconnu & reçu fans difficulté par les Elec-

teurs à l'Eleclion de l'Empereur Cbarlesquint 9

ce qui eft une preuve bien évidente , que le

fondement , fur lequel eft établi la Tutele^-
natique^ preferite par la Bulle d'Or,, ne fubfi-

liant plus,& que n'étant point non plus pof-

flblc que la Tutele de chaque perfonne mi-

neure, habile au Trône, foit toujours con-

fiée à un Agnat, cette difpofition ne peut

être entendue de la Dignité Electorale de

D 4 Bo-
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Bohême. De façon que vu . que cette Di-
gnité' continue de fubfifter, & qu'il eft inv

pofïible qu'après l'extinction totale des Mâ-
les elle fait exercée par un Agnat, il eft dans

le pouvoir de l'Héritière de Ja faire exercer,

pour le tems que ce Royaume & par confc-

quent la Dignité Electorale qui lui eft atta-

chée, lui apartiennent privativement & à
l'excluflon de tout autre, Toit par fon Mari,
foit par les Etats du Royaume , foit même
par des AmbuiTadeurs.

La différence qu'il y a à ce fujet entre les

autres Electorals & celui de Bohême , cil

fondée dans la raifon , qui ne permet pas

aux Mères, qui ont la Tutele des autres E-
lecteurs pendant leur Minorité, d'exercer leurs

fondions par des Ambafladeurs ou Envoyez

,

favoir parce que leurs Eiectorats ne font affec-

tez qu'aux Lefcendans Mâles, & qu'au con-

traire PElectorat de Bohême, comme on en
tombe d'accord , n'exclut pas les Femmes.
A ces eau i es , fi à la Cour où vous vous

trouvez, on a quelque ferupuîe par raport au
Tranfport, dont il eft fait mention au com-
mencement de cette Lettre, nous permettons

que vous en donniez copie , ainfi que des Ex-
traits qui l'accompagnent, afin de lever le

moindre doute qui pourroit fubfifter à ce fu-

jèt; & qu'on voie en même tems, que l'E-

lecteur de Mayence a pu d'autant moins, dans

la conjoncture préfente , fe difpenfer d'inviter

la Couronne de Bohême à l'Election ,querHif-
toirc nous apprend, que le Roi Ladiflas de
Hongrie & de Bohême n'ayant pas été invité a

i'JLlection de l'Empereur JSUximilim I. à eau-

ft
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ft qu'il avoit fait une Alliance avec les Turcs

& envahi les Etats de la Maifon d'Autri-

che, ce Prince s'en tint très ofïenfé, & pouf-

fa la chofe fi loin , que l'Electeur Bertbolde

fut obligé de lui donner des Lettres reveifa-

Jes, dans lefquelles il déclaroit, que ceci ne

devoit porter aucun préjudice à la Couronne
de Bohême, & que fi on neghgeoit une autre

fois de faire cette invitation , on feroit tenu

4e païer l'amende prefcrite dans le privilège du
Royaume de Bohême* Vienne le 20. Décem-
bre 1740.

„ Cette Lettre fut bientôt refutée par deux

„ Ecrits
,
qui parurent prefqu'en même tems

„ l'un dittribué par les Miniitresde Bavière &
„ l'autre par ceux de Saxe. Les voici.

Réfutation par les loix fondamentales de

ï*Empire ^du Refcript daté de Vie^e
le zo, Dec. 1740 touchant Peseerche

aïïuel du Droit de fuffrage de PElec-
toral de Bohême. 1741.

PEndant que la Couronne de Bohême eft

fur la tête d'une PrincelTe , la Dignité
Electorale attachée à cette Couronne demeure
fans a&ivitê ; ce qui eft fondé fur deux Princi-

pes immuables reconnus de tous les tems dms
l'Empire , & auxquels on n'a jamais entrepris
de donner la plus légère atteinte dans les cir-

£onftances même les plus orageufes.

L'une de ces Maximes fondamentales eft»

D s que
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qoe les Dignitez Electorales de l'Empire font

abfolument inféparables de la pofTeffion & du
titre des Principetez dont elles dépendent.

L'autre, que ces Dignitez font des Offices pu-
rement virils , dont ks Femmes ne peuvent ê-

tre admifes à faire les fonctions par elles-mê-

mes, 5c encore moins par d'autres perfonnes

qui les repréfentent.

Oeil donc vouloir. détruire tous les fonde-

ir.ens de la partie la plus précieufe & la plus

importante du Droit Public de l'Empire, que
defoutenir, comme on fait dans le Refcrit de
Vienne, qu'une Princeffe peut aujourd'hui ,

fans abdiquer le Royaume de Eohème, trans-

porter à un Prince étranger fon Epoux la

Dignité d'EIecIcur attachée à cette Couron-
ne, ou en faire exercer par lui les auguftes

fonctions.

Cette Propofition eft inouïe dans l'Empire.

Cette tentative eft une nouveauté fans exem-
ple , & qui ouvre la porte à ne plus rien ref-

pedler de ce que tous les liécles ont regardé

comme inviolable & facré.

Les exemples citez dans le Refcrit de Vien-

ne piouvent tout le contraire de ce qu'on y
annonce.

Jean de Luxembourg Fils de 1 Empereur
Henri VIL, fut élevé à la Couronne de lio-

fcème en époufant la Princeffe Elisabeth Sœur
de Wenceftas Roi* de Bohème, mort fans hé-

ritiers mâles. Il fut invité en 13 14. à l'élec-

tion qui fut faite de l'Empereur Louïs de Ba-
vière; mais il n'y affila nullement au nom de

la Reine fon Eponfe: il y fut admis de fon

chef
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chef en qualité de Roi ,& par conféquent E»
lecleur de Bohème.
En 1438- Albert II. Gendre du Roi Sigif-

mond, fut, après la mort de fon Beau -Père,
reconnu Roi de Bohème par le fuffbge d'une
partie des Etats. Une autre partie avoit ap-

pelle le Prince Cafimir Frère du Roi de Po-
logne; & dans ces circonilances la dénoncia-

tion pour PEleclion d'un Empereur fut faite

aux Etats de Bohême, foït à caufe de Tab-

fence du Roi Albert IL, foit à caufe de la

concurrence de deux Rois. Quoiqu'il en foit,

il eft très-remarquable, que dans cette occa-

fion il ne fut nullement queition de la Rei-

ne Elizabeth, Fille unique du dernier Roi de

Bohème, & par conféquent Héritière de ce

Royaume.
Enfin le Roi Terdbiand I. qui avoit épou-

fé la PrincelTe Anne Ville de Ladijlas IV. , &
Sœur de Louis IL, tous deux Rois de Bo-
hème, n'alEfta point au nom de la Reine fon

Epoufe à la Diette Electorale qui fut convo-
quée à la fin de Tannée 1530. Ce Prince a-

voit été couronné Roi de Bohème ; & ce fut

en cette qualité qu'il donna fon fuffrage com-
me peifonnellement Roi -Electeur de Bohè-
me.

Ainfî aucune des trois Héritières de Bohè-
me dont il eic parlé dans le Refait de Vien-
ne, n'a fait les fonctions delà Dignité Elec-
torale, foit en perfonne, foit en tranfportant

la Dignité d'Elecleur au Prince fon Epoux,
ou en l'affociant & le commettant pour el-

le.

Ce tranfport , cette commiilion , ou cette

aiTo-
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•flbciation, fi Ton veut, faits par une Héri-
tière de Bohème feule Reine , en faveur d'un
Prince étranger Ton Epoux , & qui n'a pas
lui-même le caractère de Roi de Bohème,
font abfolument incompatibles avec la nature
des Dignitez Electorales de l'Empire.

Toute Dignité Electorale elt de fa nature

un Office Seigneurial & Féodal, qui ne fau-

roit être détaché de la polleffion du Territoi-

re, ni du tirre de la Principauté. C'eir. u-

ne qualité relative , & que Ton peut auffi peu
féparer de 1 Etat Electoral, que la qualité de
Souverain peut être féparée de la polTeffion

d'une Souveraineté.

La Bulle-d'or de Tannée 13^6 eft formelle
fur ce point.

Cette célèbre Conftitution de l'Empire n'at-

tribue les fonctions Electorales qu'au PoUef-
feur actuel de l'Etat Electoral, & à cet égard

elle foumet la Principauté Electorale de Bohè-
me à la Loi commune.
La Bulle déclara d abord : „ Que le Roi de

,, Bohème , le Comte Palatin du Rhin ,1e Duc
„ de Saxe, & le Marquis de Brandebourg;

„ le premier , EN VERTU DE SON
„ ROYAUME; & les autres, EN VER-
„ TU DE LEURS PRINCIPAUTEZ ,

,, ont droit, voix & féance en l'Election

„ d'un Roi des Romains, futur Empereur,

„ &c.
Cette Bulle ajoute: „ Que, comme ^oa/«

3 , <sr chacunes les Principautez, en vertu def-

„ quelles on fait que les Princes Electeurs

„ féculiers ont droit & voix en l'Election du
„Roi
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„ Roi des Romains, futur Empereur, font

„ tellement attache'es & inféparablement u-

j, nies à ce droit, & aux fondions , digni-

„ tez & autres droits y appartenants & en

„ dépendants, que le droit, la voix, l'office,

„ la dignité , & les autres droits qui appar-

„ tiennent à chacune defdites Principautez,

,, ne peuvent echeoir qu'à celui qui pojféde m-
,, toirement la Principauté avec la Terre , les

„ Vaflfelages , Fiefs , Domaines & fes Appar-

j, tenances, &c. u
Il eit ordonné: „ Qu'à l'avenir chacune de£

„ dites Principautez demeurera , & fera fi é-

„ troitement & indivifiblement conjointe &
„ unie avec la voix d'Election

,
que quicon-

„ que fera paifible PofTefTeur d'une defdites

„ Principautez, jouira aiuTi de la libre & pai-

„ fible polTeŒion du droit, de la voix,del'of-

„ fice , de la dignité , & de toutes les autres

„ appartenances qui la concernent, &fera ré-

„ puté de tous vrai & légitime Electeur, &
„ comme tel, on fera tenu à l'inviter, rece-

„ voir & admettre , & non autres , avec les

,, autres Princes , en tous tems & fans aucu-

„ ne contradiction , aux Elections des Rois

„ des Romains, fans qu'aucune des chofes fuf*

,, dites , attendu qu elles font ou doivent être in-

„ Réparables , puijfe être en aucun tems divifîi

„ ou féparée Vune de l'autre, , • . $ voulant que

„ toute Audience foit refufêe à celui qui deman-

,, dera l'une fans l'autre, <$ que fi par furpri-

,, /è ou autrement il Vobtenoit . . . ,le tout
9&

„ ce qui en pourroit émaner
, foit de nul effet &

„ aftuellemtntnuL

Si
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Si aujourd'hui l'on vouloit faire une Loil
pour décider que l'exercice acluel du droit d'é-|

lire un Succefteur au feu Empereur Charles

VI. ne peut appartenir à celui qui n'elrpas per-

fonnellement Roi Electeur de Bohême , & que
l'Acte contraire de la Cour de Vienne elt ab-

folument nul , pourroit-on rédiger cette Loi
en des termes plus clairs ni plus exprès que
ceux de la Bulle-d'or? On ne pourroit y ajou-

ter que les noms.
Les Etats-mêmes de Bohème que l'on cite

dans le Refait de Vienne , & le Roi Ferdi-

nand IL depuis Empereur , ont reconnu ces

veïitez fondamentales , comme on le peut voir

dans la Lettre des Etats du 3. Juillet 161 9.

& dans les autres Pièces rapportées par Lon-

dorj>: mais ces Aclés ne faifant que citer les

termes de la Bulle d'or que l'on a vu ci-def-

fus, il feroit inutile d'en tranferire les ter.

mes.
Ainfi le don & la celîion de la Dignité E-

leclorale de Bohème, fait en dernier lieu en
faveur d'un Prince qui n'eft pas Roi de Bohè-
me, font évidemment nuls & abufifs. Quel-

que nom que l'on donne à cet Acle, quelques

couleurs qu'on recherche pour lefoutenir, rien

ne peut fuppléer à la qualité de Roi de Bohè-
me , ellentiellement requife pour être auffi

Electeur de Bohême. Ces deux! caractères

font inféparables, comme étant attachez par

les Conititutions de l'Empire à la poûeiTion

réelle & perfonnelle de la même Souverai-

neté.

Il y a dans quelques Païs des Fkfs en Vair y

ainfi
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ainfi nommez parce qu'ils n'ont point d'affiettc

fixe fur une Terre; mais ce feroit «un prodige
inouï dans l'Empire, que d'y voir un Electeur

in l'air , c'eft-à-dire , fans pofleiïion d'une
Principauté Electorale.

La cefîïon de la Dignité d'Electeur faite par
une Fveine de ijohème au Prince fon Epoux
qui n'en eft pas Roi , ne pourroit pas même
valoir par forme de Procuration & de Dépu-
tation.

La raifon en eft fenfible. Un Député ne
fait que repréfenter une perfonne abfente, qui
feroit admife elle-même fi elle fe préfentoit

Le Député ne fauroit avoir plus de droit que
la perfonne qui Ta commis. Or il eft incon-
teftableque, quoiqu'une Femme puiflè fuccé-

der au Royaume de Bohème, elle eft incapa-

ble par fon fexe de faire les fonctions de la

Dignité d'Electeur attachée à cette Couronne*
Cette Dignité elt un Office purement w//,
dont les Femmes font exclufes.

Le Royaume de Bohème eft échu plufieurs

fois à des Femmes ; mais on n'a jamais vu
d'Héritière de Bohème fïéger dans une Diette
Electorale. 11 n'y en eut jamais d'invitée à y
affilier ; & jamais i'Ambaflâdeur d'une Héritiè-

re de Bohème n'y fut admis.

Qu'on parcoure tous les Faites de PEmpîre$
qu'on recherche cuneufement ce qui s'eft pafTé

da^s destems de confufion, où tant d'autres

Loix ont été négligées ; on trouvera que cel-

le-ci fut toujours immuable. L'Empire n'eut

jamais pour Chef une Femme ; & jamais Fem-
me a'élût un Empereur. Les exemples déjà

rap-
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rappeliez ne lailTent fur ce point aucun dou-
te.

Li Cour de Vienne paroît elle-même fi per-

fuadée de ces dernières véritez qu'on n'y pré-

tend pas que l'Epoux d'une Reine de Bohème
la repréfente comme Ambafïudeur , ou comme
Député, mais qu'il foit admis à la Diètte E-
lectoraie de fon chef, en qualité d'Elecleur;&
c'efl pour arriver à ce but, qu'on a imaginé 1»

voïe de la ceffion & du transport de la Digni-

té Electorale de Bohème , en la détachant de
cette Couronne.

Mais on a démontré ci-deflu's que ce nou-
veau biais eft im praticable, parce que c'eit la

pofTeffion de la Terre, en qualité de Prince,

c
;
ui peut feule donner le titre & le caractère

d'Eleétei.r. ]1 y a bien- tôt quatre fiécles, que
la Bulle-d'or aïant prévu cette fubtilité, Ta
condamnée, même en déclarant nulle l'Elec-

tion d'un Empereur qui auroit été faite en
conféquence d'une telle entreprife.

La Bulle d'or n'admet qu'une feule exception

à la Régie générale.

Lorfqu'un Electeur eft mineur, c'eit fon

plus proche Parent mâle & féculier qui , fans

être Propriétaire de l'Eleclorat , exerce comme
Tuteur & Adminiftrateur du jeune Prince la

Dignité Electorale. Mais cette exception con-
firme encore Pexclufion & l'incapacité desFem-
mes, puifque c'eft un Parent mâle , & fou-

vent éloigné, qui doit faire les fonctions d'E-
ledteur, préférablement à la Mère du jeune

Prince, qui feroit fa Tutrice naturelle.

D'ailleurs, puifqu'il n'y a point aujourd'hui

de
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Je Roi de Bohème mineur , ce n'e(t point le

:as de TAdminiOration.

Dès que le Trône eft occupé par une per-

bnne que fon fexe rend incapable des fonc-

ions Electorales , il ne peut y avoir lieu à
'Adminiftradon d'un droit de Suffrage qu'el-

e n'a pas. Un Adminiftrateur ne peut avoir

plus de droit que celui dont il occupe la pla-

:e.

Les Etats-mêmes du Roïaume de Bohème
ne pourroient point ufer, en ce cas, du droit

d'Adminiftration dont il eft parlé fort inutile-

Iment,
& fans leur aveu, dans le Refcrit de

Vienne.

La fiîuation acluelle des chofes ne donne
[pas lieu d'entrer à cet égard dans la difcuffion du
droit des Etats; mais il eft aifé de fatisfaire la

curiofité de ceux qui voudroient favoir ce qui

en pourroit être.

Il en eft des Etats de Bohème , comme du
Chapitre qui a droit d'élire un Archevêque
Eleveur de l'Empire. Ce Chapitre dans le-

quel réfide* comme en fa fource, la Dignité

Electorale, ne fauroit néanmoins, pendant la

vacance du Siège, adminiftrer cette Dignité,

ni en Corps , ni par un Député d'entre les

Chanoines qui le compofent. Il ne peut, fui-

vant les Conftitutions de l'Empire , que nom-
mer un Archevêque-Electeur.

De même les Etats de Bohème ne peuvent

en aucun cas , adminiftrer la Dignité Eleclo-

rale, foiten Corps , foit par un Député. \\s

ne peuvent qu'élire un Roi lorfque le Trône
eft vacant ; & quand ce Trône eft rempli par

:wne perfonne incapable des fofiftions Elee-

Tom AT, E tort-
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toralcs , ils ont à tous égards les main
liées.

Ce n'eit pas que la Dignité Electorale d
Bohème ne fubfiite toujours; mais elle demeu
re fufpenduë jufqu'à ce qu'il y ait un Suje

capab:e d'en faire les fonctions.

Une Reine de Bohème & un Prince étran
ger Ton Epoux peuvent donner la naiiïance l

un Prince futur Electeur. Ccft à cela qu<

fe réduit actuellement tout leur pouvoir.

La Reine eit inc.pable défaire les foncîion!

Electorales à caufe de fon fexe, & le Prince

fon Epoux parce qu'il n'eit pas Roi de Bohè
me.

En:în le droit de Suffrage Electoral ne réfi-

dant actuellement far aucune Tête capable,

par fon fexe & par fon caradére Roïal , de

l'exercer, personne au monde ne peut en être

Adminittrateur.

Telles font les Conftitutions fondamentale:

de l'Empire, que l'intérêt de la Patrie a pro-

fondément gravées dans le cœur de fes pre-

miers Princes, & que le Refcrit de Vienne
tentera vainement d'y ef&cer.

,. Voici l'autre écrit qui eft beaucoup plus

„ étendu.

Ext-
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..Examen impartial, fi le Tranfport
y fait

par ia Re 'ne de Hongrie & de Bohê-
me , au Duc de Lorraine & grand
Duc de Tofcane , Son Epoux

y
tant de

la Co-Rrgence de tous les Roïaumes £5?

Etats Autrichiens
,

que de PAdmini-
firation des Droits de PEU clorai de

Behème , eft fondé fur les Loix fon-
damentales , Conflitutions (jj Obfer-
vances du St. Empire Romain

y de
même que fur celles des dits Etats en

particulier , & s'il eft conforme à la

Pragmatique Sanclion^ énforte^ qu*il

puij/e être confiderè (3 reçu comme un
Acle légal (§ valide* 1741.

/^VN fe propofe dans cet écrit) d'examiner

*\^J deux queitions; I. L'une, fi la Reine
de Hongrie & de Bohême elt en droit des'af-

focier le Duc de Lorraine & Grand Duc de
Tofcane, Ton Lpoux, au Gouvernement des

Roïaumes & Etats, appeliez Autrichiens , en
général, IL L'autre > ii Elle peut, en particu-

lier, lui conférer validement TAdminiaration
de la dignité Electorale de Bohême , pour
qu'il puiife ufer & jouir des droits & préroga-

tives attachez à cette Dignité?

Les A clés paiTés au mois de Novembre de
Tannée dernière 1740. & qui ont été rendus

publics, Nous initruifent
,
que la Reine de

Hongrie & dw Bohême a fait actuellement l'un

E 2 &
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& l'autre; Et il paroit, tant par les dits a£e:|i

d'aflociation & de tranfport , que par les dé-

clarations, qui s'en font fuivies, qu'on a bâti

fur ce fondement, que la dite Reine étant plei-

nement en droit, à l'exemple de fes glorieux

ancêtres, & PrédecefTeurs , de difpoler à for

gré de la Co-jouiJJauce^ Co-Adminiftration &
Co-Regence des Etats héréditaires, dont la fu

ceffion lui eft échue , en faveur de qui bor
lui fembloit , & de lui conférer une partie

des Droits, dont Elle feule aveit la compe
tence , Elle pouvoit avec d'autant plus de rai-

fon faire choix du Duc de Lorraine , fon Epoux,
en l'admettant a cette participation.

Il paroit encore, qu'on a voulu appuïer cet-

te difpofition, fur ce que les fuccelTeurs fu-

turs
,
qu'on qualifie très improprement d'-E*-

feciants & tfExpeSlantes , puifqu'il y a une
grande différence entre une* fimple expectati-

ve, & des droits fucceffifs fondés & recon-

nus , fuivant l'ordre de la fucceffion établi

par la Sanction Pragmatique, n'ont encore au-

cun droit êchû , ni de prétention à former , en
forte que cetre Sanction refte dans toute fa for-

ce & valeur, fans que par cette difpofition il

y foit porté la moindre atteinte ; & cela d'au-

tant plus, que les lettres Réverfales, données

par le Duc de Lorraine , pourvoient fum*
famment à leur fureté pour l'avenir.

On fait entendre de plus, pour ralTûrer les

intérelTés , que par cette difpofition il n'eft

transféré au Duc de Lorraine aucune proprie-

té , ni Domaine , ni fur le tout , ni fur une partie

des dits Etats héréditaires, dont la dettination

cil de relier toujours urjds$ Les doits de la

Cou-
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Couronne de Bohême , en qualité d'Eleclorat,

lui aïant été conférez, non en propre, mais
pour les gérer & admi ni ftrer feulement aux
Diètes, Députations, Aflemblées Collégiales

des Electeurs pour lMilécYion,de même qu'aux

autres afTemblées, tant ordinaires qu'extraor-

dinaires, dans l'étendue & aux termes, qu'il

appartient à la dite Couronne d'en ufer.

Enfin on accompagne tout cela de prote-

ftations & aiïûrances réitérées, qu'on ne pré-

tend s'écarter en rien de la SanBion Tragmati-

<jhc ,
qu'on s'eil prcpofé en tout pour rè-

*le.

Quelques fpecieufes, quefoient ces explica-

tions & afïïïrances, ceux qui ont des droits

fondés à la fucceflion d'Autriche , en vertu

& en conformité des difpofitions faites par

la SanBion Pragmatique
,

garantie par tout

l'Empire & par d'autres puilTances encore

,

ne peuvent certainement pas s'en accommo-
der, vu le grand intérêt, qu'ils ont, à ce

qu'il ne foit rien fait, ni entrepris, qui y
puiiTe porter lamoindreatteinte, ni pour l'ave-

nir, directement, ni indirectement.

(Ad.l.) On jugera mieux de l'infuffifance

& du peu de fureté de ces aiïurances, fi l'on

veut bien confiderer:

(1) Qu'il el> d'un droit notoire & incontef-

table ,
qu'un PoiTefleur ou héritier Fidei-Com-

miflâire, ne peut à l'infçû & fans le confente-

ment de ceux, qui ont droit au Fidei-Com-
mis, en rien aliéner, le charger, ou y rien

changer & innover, encore moins rien faire

& entreprendre, qui pût altérer l'ordre delà
fuccculon établie.

E 3 La
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,

La San&ion Pragmatique renferme notoire-

ment un Fidei- Commis formel & perpétuel.

C'eft fur ce pied, & en qualité de dipoficion

fidei commhTaire, qu'elle a éié garanrie. Elle

attribue le Gouvernement & Régence des

Roïaumes & Etats Autrichiens , uniquement

aux perfonnes de la ligne Caroline & de la li-

gne Jofephim, qui,
-

dans l'ordre établi, doi-

vent y être admifes.

Qu'a donc à faire ici un Régent , ou Co-
Regent étranger , dont la maifon eft tout à

fait étrangère à ceile d'Autriche? Quel droit

cette prétendue' communication de jouï'Tance,

Adminittration & Régence des dits Etats peut

elle lui attribuer?

A-t-on prétendu par- là , le rendre partici-

pant de la Majefté & du Gouvernement > Ce
bût eft trop marqué pour ne pas ie recon-

noître; Mais il eit plus évident encore que

cette manœuvre opère une intrufion formel-

le, condamnée par les Loix les plus facrées

de l'Empire, ce qui bouleverferoit entière-

ment le fyftême de la Sanction pragmatique,

fi elle avoit lieu.

Si ces principes font clairs & inébranlables,

comme ils le font, il s'en fuit de la, que le

fondement, fur lequel on a voulu établir

l'Acle de Transport du 21. Novembre 1740.

& ce qui s'en eft enfuivi; C'eft-a-dire, que
la Reine de Hongrie & de Bohême, tant &
fi long tems, qu'Elle & fa pofterité poiîede-

ront les dits Roïaumes & Etats, eft en droit

d'en difpofer , en faveur & au bénéfice de

qui bon lui femblera , en conformité du con-

tenu
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tenu du dit Adle, eft un fondement entière-

ment ruineux.

(2.) Le tort, qui feroit fait par-là à ceux,

qui , en vertu de la Sanction Pragmatique
,

de même que leur pofterité. ont un droit re-

connu à la fucceffion des dits Ftats, en cas

de mort de la Reine de Hongrie & de Bo-
hême & d'extinclion de fa pofterité, eft fen-

fible.

Il n'eft pas impoiïible, que la Reine de

Hongrie, de même que (es enfants, viennent

à décéder avant le Duc de Lorraine fon E-
poux. La Vie des Grands, comme celle des

petits, eft entre les mains de la Providence.

Quelle feroit alors la condition de ceux, qui

feroient appelles à la fuccefîîon * Ce feroit

des mains du Duc de lorraine
,

qu'il faudroit

la demander, ou plutôt IVracber , L'entrepri-

fe n'en feroit certainement pas aifée.

Seroit-il égal, ou indiffèrent, à l'héritier,

de trouver de tels puiflants Etats vuides de

toute pofteffion étrangère , prêts & difpofés à

recevoir leur nouveau Souverain, ou bien de

les revendiquer, pour ainfl dire, 3c de les ti-

rer des mains d'un PotTeiTeur?

L'Héritier auro t beau fe fonder fur les afTû-

rances
,
qui lui ont été données par écrit, que

l'héritage lui fera remis & cédé fans aucune
contradiction , ni difficulté ; De telles fûretés

font trop faibles pour pouvoir y compter ,

lorsqu'un PoiTefTeur, & en même tems Co-
Régent, fe voit en état, par la puiffance mê-
me des Etats , dont il a le Gouvernement , non
feulement de s'y maintenir , mais encore d'en

E 4 pri-
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priver l'héritier & de les transmettre à des Col-

latéraux , ou à fes enfans nés d'un fécond ma-
riage , comme on pourroit en citer divers,

exemples.

(3 ) Il femble pourtant
,
que la Cour de Vien-

ne n'a pas pafle fur ces confédérations , fans y
faire au moins quelque attention , en ce qu'el-

le a crû
,

qu'il feroit fuffifamment remédié

à ces inconvénients en ne faifant point prê-

ter d'hommage , ni aucun ferment de ndèr
îité au Duc de Lorraine, & en ne faifant au-

cune mention de lui dans le ferment prêté à

la Reine de Hongrie & de Bohème fon E-
poufe.

Mais n'y a-t-il donc d'autre lien, entre un
Régent & fes fujèts, que celui qui cft fondé

fur l'hommage ? L'iniMlation faite par une
Souveraine , à qui les fujèts doivent toute o-

beifïance, par le ferment, qu'ils lui ont prê-

té & l'acceptation des mêmes fujèts , n'en

forment-ils pas un autre également fort, fur

tout, lors qui! arrive que les fujèts, accou-

tumés à un Gouvernement, n'ont pas lieu

d'en être mécontents.

Par une telle inftallatîon & acceptation, le

Duc de Lorraine, n'elt il pas admis réelle-

ment à la participation de la Souveraineté,

quoi qu'il ne reçoive aucun hommage ï &
les Etats ne fe trouvent-ils pas tellement af-

fujettis par-là à fa puitTance & à fes Loix,
q|ue rien ne lui fera plus facile, que de s'en

prévaloir , contre les héritiers appelles par

l'ordre de la fucceffion:)

Ce ne font pas ici des griefs s qui regar->

dent
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idcnt le futur feulement. Ils touchent auflî

le préfent. Il efl: arrivé plus d'une fois

,

idans le monde, qu'un PoJTeiTeur , s'eil préva-

|

lu de fa Puiiïance & que les Peuples , qui

préfèrent fouvent leur repos à ce qu'ils doi-

vent à leur légitime fouverain, y ont conni-

vé. Ce n'elt. pas, qu'on veuille rien préfu-

mer ici de femblablc du Duc de Lorraine.

Son équité & fa droiture peuvent le mettre

hors de tout foupçon à cet égard; Mais en-

fin un fuccelTeur défigné ne peut être blâmé
de pourvoir à la fureté de (es droits contre

les événements, qui pourroient leur nuire,

quand même ils ne feroient que poiïïbles.

Prendra-ton pour des fûretés luffifantes de

fimples promefles par écrit, des Lettres re-

verfales, ou autres engagemens de cette na-

ture? Ou eft la réalité de tout cela contre

l'admiffion d'un Prince, que la Sanction Prag-

matique ne reconnoît en rien, à la Co-jouïf-

fance , Qo-Administrai ion , & Co-Ré;ence de
puhTants Roïaumes & Etats > En donnant
les mains à cette belle manœuvre de la Cour
de Vienne, ce feroit recevoir du papier, &
mettre en échange les armes en main à au-

trui , contre foi-même.

(4.) Jl ne fuffiroit pas non plus, pour la

fureté des SucccfTeurs, qu'un tel Co-Regent
.promit de s'abttenir de porter les Titres &
les Armes des Etats, dont il auroit la Ré-
gence, ni de ne pas prétendre à leur fouve-
raineté, ou propriété.

Si la refervation de toute propriété & Do-
maine, tjue la Kûnc de Hongrie & de Bo-

E s M-
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y

héme a fite, en recevant le Duc de lewai~

m fon Epoux à la Co-Regence, ne veut di-

re nutre chofe , fi non que le dit Duc ne
pourra rien aliéner des dits Etats, ni les a-

moi' drir , en quelque façon , que ce foi*,

La Reine elle-même, par les raifons ci-def-

fus, ne p iifede pas le domaine à cet ef-

fet.

Mais on n* peut pas dire, que cette re-

fervation de la propriété' & Domaine , faite

pa. la Reine, exclue le Duc de Lorraine de

la Majelré & de la Souveraineté, car il n'eft

pas polTible de concevoir une Co-Re^ence
fans participation a la dite Majefté, ou Sou*
veraineté. Au moins faut-il convenir, qu'u-

ne teile affociation au Gouvernement met le

Co-Regent en tel état , fur tout lorsqu'à la

mort de la Co-Regente le Gouvernement en
fon entier lui tombe entre les mains

, qu'il

s'embaralîéroit très peu, s'il vouloit , de ce

qu'on pourroit lui dire fur la défecluofitéde

fon Gouvernement.

(>.) Que Ton examine un peu de près &
chacun en particulier, les trois termes, dont
on a fait choix à deftein, dans l'Ade d'Ad-
miiïion: Co-,onïjfahce y Co-Adminifiration^ Ce
Rcge^ce^on remarquera évidemment ,que fous

le premier, les revenus de l'Etat font fous-

entendûs ; Sous le fécond , l'exercice des Droits,

Dignités prérogatives & Offices annexez aux
dits Etats; Sous le troifiéme, la fuperiorité

territoriale fur les fujèts. Que s'eft on pro-

pofé parlât II eit évident, qu'on a voulu
mettre en Communion tout ce qui peut con-

fïituer la Majefté & la Souveraineté avec

tous
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tous les effets, qui en refuitem. Qu'ett ce donc,

que cette refervation prétendue du Domaine?
Ce font des mots vuides de tout-, réalité, em-
ployez uniquement à deffcin de faire pie dre

le change. Jl en et à peu près de même de
cette belle. explication, donnée par les Mini-
ères de Vienne, que toutes ces attribution* ne
font proprement, que des fondrions de Premier

JVliniitre, conférées par la Reine au Ducdelo>v
raine fon hpoux.

('.) Par l'acle d'admifîion la Co-jouïjfance ,

Co-Admwiftration & Lo- Régence font conférées

au Pue de Lorraine, non pendant la vie de la

Reine de Hongrie & de Bohême feulement

,

mais encore après fa mort, en cas que les en-

fans délaillés par Elle , devinrent majeur*.

Cependant ces enfans héritant de leur d oit

propre , non de leur Mère, de qui ils ne tien-

nent point l'héritage , mais de laSanclion prag-

matique & de la difpofition de leur ancêtres,

ex provifione majorumy cette continuation de la

Co-Régence elt une contravention manifefteà

la dite Sanction.

(7) Les Claufes & modifications apportées à
l'Acte d'Admiffion ne font, que de vaines cou-
leurs, & les protestations, qu'on y a inférées,

font contraires au fait. On adoucit la choie
,

tant qu'on peut, mais l'effet n'en fubiiite pas

moins, dans toute fon étendue. On procède
par degré , pour parvenir infenfiblement au
bût, que l'on fe propofe. On s'eft déjà fondé

fur les exemple du Roi Jean , de l'Empereur
Albert II. & de Ferdinand J. , à qui Ton dit,

que le Gouvernement entier a été transmis

& çedé,fans reierve parleurs Epoufes; Mais
com-



j5 Recueil Hiftorique ePAiïes,

comme malgré toutes ces enveloppes , ces vâëf
percent de façon , qu'il faudroit s'aveugler ,

pour ne pas les remarquer , ceux qui ont droit

à la fucceiîïon , de même que ceux qui en font

garants, doivent d'autant plus fe tenir fur

leurs gardes, & avifer aux moïens de préve-

nir à tems, que de telles vues & entreprifes

ne foient mifes à exécution. Dans un cas

de cette nature, on ne fauroit ufer de trop

de précaution
,

parce que dans la fuite le

mai devient, pour ainfl dire, irréparable.

(S) Si de telles contraventions à la Sanction

Tragmrtique étoient tolérées, de quelle utilité

fenoit, à la fin, la garantie de cette Sanction

aux fuccefleurs defignez? De quel droit pour-

roient-ils en demander la prédation, après en
gvoir fi nonchalamment négligé la defferife?

Ïmputés-Vous à Vous-même, leur diroit-on,

le mal, qui Vous arrive; Vous avez mal fou-

tenu vos droits.

(9.) Certainement on devoit faire plus d'at-

tention, qu'on n'a fait aux promettes, faites

par ferment, de la Reine de Hongrie, conte-

nues dans Tacle de fa renonciation , en date

du 1. de Février 1736., de même qu'à celles

portées par Pacte d'adhéfîon du Duc de Lorraine

de la même date, de ne contrevenir en rien à

la Sanction pragmatique» Si on avoit eu de

tels engagements devant les yeux, on le feroit

peut-être abilenû de toutes ces entreprifes illé-

gales, & les fucceUeurs defignez le trouve-

rolert difpenfez d'y contredire ,& hors de pei-

ne de pourvoir à la fureté de leurs droits, à

quoi néanmoins ils font à prefent, en quelque

jnarj&e, forcez; Car an bout du compte , à
*

quelle
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quelle multiplicité d'événemens une telle Co-
Regence , confiderée en elle-même , par fa

durée & p&r (es fuites , ne peut-elle pas don-
ner lieu, également dangereux & préjudicia-

bles aux Etats, qu'on y veut afîujettir & aux
droits des fucceiTeurs defignez?

(io,) Il eft évident, que le bût de toute cet-

te manœuvre n'elt autre, que de fraïcr par-là

au Duc de Lorraine le chemin au Trône Impé-
rial, en éloignant les obibcles, qu'on a biea

prévu , qu'il pourroit rencontrer $ mais fup-

pofé, que l'Eleclion fe fit en fa faveur, fi fa

Régence doit finir à la mort de la Reine fon

Epoufe, comme l'acle le porte, de quels Etats

fe trouvera- t'-il alors pourvu , pour fou tenir la

dignité & l'autorité, dont il feroit alors revê-

tu?
L'expofé ci-defTus démontre à plein, Finju£

tice, l'illégalité & le peu de folidité de ce qui

a été fait à Vienne , pour établir une Co-jouif-

fance, une Co-Adminiflration & une Co-Regen-

te , en faveur du Duc de Lorraine , conjointe-

ment avec la Reine fon Epoufe, & que les

modifications, qu'on a voulu y apporter, ne
fauvent en rien le tort & préjudice, qui en re-

faite aux intéreflez.

(Ad. IL) Il s'agit à préfent d'examiner, fî

les Droits Elecloraux de la Couronne de Bo-
hême, ont pu être conférez au Duc de Lorrai-

ne* Cette queftion feroit très aifée à décider,

pour peu qu'on voulut bien la débaraller de
difeuriions fuperfluës.

L'Empire a une Loi, qui règle formellement*

à qui l'Adminiftradon des Droits & Prérogati-

ves d'un jfcleûorat doit être conférée, lorfquc

le
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le fuccefleur à cet Electorat eft empêche' de
l'adminiitrer lui-même; Ceit la Bulle dor.

D'ailleurs c'eit une règle certaine, qu'on ne

peut traiishicttrt à un autre ce quon ne pojfede

pas foi-même, & à quoi on nu aucun droit» L'u-

ne eit une déciiion du Droit commun ,ou plu-*

tôt de la raifon naturelle ; L'autre eft une loi

publique, qui décide ibuverainement. C'eiÊ

au §. 3. Chap. VIL & au dernier Chap. de

la Bul e
,
que fe trouve cette déciiion, qu'une

PrincefTe, par elle-même, n'a pas l'aptitude

requife, pour pouvoir être revêtue des Droits

Electoraux. Ceit ce qui fera plus amplement
démontré; lorfqu'on aura répondu aux railbns

alléguées
,
pour foutenir & juitifier ce fait de

la Reine de Hongrie & d Bohême.

(1.) Les exemples du Roi Jean, d'Albert IL
& de Ferdinand 1 , qui font parvenus par leurs

Epoufes à la Couronne & au Gouvernement
de Bohême, fur lefquels on a voulu fe fonder

dans i'A die du Mois de Novembre 1740. &
dont on a fait ulàge, dans les explications don-

né s fur cet Acle , ne font point ici applica-

bles.

Le Roi Jean de la Maifon de Luxembourg,

fils de Henri VIL Empereur, fut introduit &
placé fur le Throne de bohème, par l'autori-

té de fon Père, & à main armée, à la place

de Henri de Carinthie, qui en fut expulfé par

l'Empereur & par les Etats de Bohême; du
vivant même d'Anne fon Epoufe, fille ainée&
héritière de VenceJUs IV. comme auiïï du vi-

vant de la PrincelTe Marguerite, mariée à Bo-

leflas III. Duc de Lignitz , auffi l'ainée de cel-

le ,
qui avoit Jem pour Époux. Voila deux

fafetri
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fœurs aînées privées de leur droit . fans qu'el-

les y aient donné Heu , pour favorifer l'Epoux

de la Cadette.

Albert IL & Ferdinand I. trouvèrent à pn>
pos, à tout événement, & pour plus grande
précaution, de cumuler leurs Titres à cette

Couronne & de les emploïer tous. Ils pré-

tendoient, entre autres, avoir droit à la Bo-
hême, en vertu d'un Pacte fucceflbire , fait

avec la maifon d'Autriche , à l'exclu fion des

filles. Albert IL ne trouva point d'Agnat
,

qui pût lui difputer TAdminirtration des

Droits de l'Eleclorat de Bohême , en y pré-

tendant lui-même, ni Ferdinand U aucun pa-

rent de fa femme, qui ait pu s'oppofer à
fon élévation, ni a ks établiiTernents , tant

en général, qu'en particulier.

C es exemples, dont les Circonftances font

toutes particulières , font donc allégués ici

,

fans aucun effet. La moindre attention fuf-

flt pour reconnoître , qu'ils ne quadrent en
aucune façon au cas préfent.

D'ailleurs la Sanction pragmatique à pré-

venu toutes les difficultés & toutes les difpu-

tes. Elle règle la fuccefîion des mâles, com-
me celle des femmes. Elle établit un Fidei-

Commis, qui n'admet à la fucceffion
,
que ce-

lui que l'ordre y appelle , & qui en écarte

tout étranger , à quel titre , ou fous quel

prétexte, qu'on voulût l'y introduire.

Mais fi, par l'érabliflement de ce Fidet-

Commis , la Ceffion du Gouvernement du
Roïaumc de Bohême au Mari eft abfoîu-

ment interdite à la Femme, celle de l'Admi-

niltration des Droits Electoraux de cette Cou-
ron-
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ronne l'elt également, puifque le tout com-
prend chaque partie,& que la Nature du Fi-

dei-Commis ne permet pas plus d'innover rien

en détail
,
qu'en gros.

De plus on ne peut fe départir de la règle

préfente, par la Bulle d'or. Et fa décifion

fur le cas d'un Poflèfîeur, empêche de régir

& adminiiber lui-même les Droits & préro-

gatives de fon Eleclorat , regarde également

la Bohême, comme tous les autres Eleclorats

de l'Empire, comme il fera démontré ci-a-

près.

(2.) Les Etats de Bohême n'ont jamais eu

le droit d'adminiilrer le Gouvernement du
Royaume, pendant la minorité de leurs Rois,

ni d'exercer les droits de l'iiledlorat, lorf-

que ces Rois mineurs ont eu des, parents , à
moins que ces parents, comme ont fait Fre-

deric IL Empereur, alors encore Archi-Duc,
&. Sigismond Roi de Pologne , n'ayent aban-

donné ces droits , & aient permis
,
que les

Etats s'en prévaluflent. Ce qui s'eft pailé en

15 19. k l'Election de Charles F., où les E-
tats de Bohême envoïérent leurs Ambafla-
deurs, tant par le récit, qu'en a fait Ferdt-

tiand IL en 1619. que par ce qui fera dit ci-

après , n'eil
, pour la fingularité , aucunement

applicable au cas préfent.

(3.) Ce qu'on allègue en faveur de la Co-
Regence, que Ferdinand I. a permis aux Etats

de Bohême d'envoyer leurs Députés à la Diè-
te de 15-44. ne paroît pas être tel, par le Re-
cés de l'Empire de l'an 1545*. §.4. que l'on

cite pour preuve; Mais, quoiqu'il en foit, il

étoit au pouvoir de Ferdinand I, reconnu Roi
de
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Bohême & couronné comme tel , fans empê-
chement, par rapport au fexe, quoi qu'il fut

en même tems Empereur des Romains (di-

gnité très compatible avec la voix & féan-

ce dans le Collège Electoral, comme on l'a

vu dans fes fucceffeurs ) d'envoïer des Am-
bafladeurs à la Diète de l'Empire, avec pleine

faculté de fubftitution ; Mais il n'eft pas de
même de la Reine de Hongrie & de Bohême,
dont le fexe ne peut lui permettre d'exercer

les droits Electoraux, ni d'en charger aucun
autre, ni par vo'ïe d'Adminiltration conférée

,

ni par Délégation.

Le cas de Ferdinand U diffère donc eflentiel-

lement du cas préfent. Ce qui peut avoir été

permis à Ferdinand, ne peut l'être à la Reine
de Hongrie & de Bohême ; La règle

, qui dit,

qu'on ne peut transférer à autrui ce que l'on

n'a pas foi-même, y eft un obftacle invinci-

ble.

La Bulle d'or femb'e avoir prevû ce cas ;

Elle fait des règlements à fuivre, pour, qu'au
cas d'une fucceffion féminine à la Couronne

,

de Bohême, les Droits de l'Electorat attachez

à cette Couronne , ne foient pas cenfés être

échus à l'Empire, & ne puffent être confé-

rés à quelque autre, au préjudice de cette Cou-
ronne, ni que l'exercice de ces Droits ne foient

pas fufpendus au préjudice de l'Empire

(4) Il femble, que l'Electeur de Maïence
ait penfé différemment fur cette queftion , en
ce qu'il a trouvé bon d'inviter le Duc de Lor-

raine, en qualité d'Adminiitrateur de la digni-

té Electorale de Bohême , par une lettre de
Convocation , ordinaire en pareil cas > à corn,,

Tm. XV. F paroi.
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paroîtreau terme fixé, & d affilier à l'EIe<>|

tion. Par cette invitation il a reconnu, au-

tant qu'en lui eft, la validité du transport fait
|

au Duc de Lorraine; Mais furquoi fondé? Se-

roit-ce parce que par les lettres reverfales,

données en 14S 9. aVladijlas Roi de Bohême
par tous les Electeurs, il eft porté, que cha-
cun d'eux feroit obligé de païer 500. Marcs
d'or à tout Roi de Bohême, fans l'invitation

& participation duquel il feroit procédé à l'a-

venir à l'Election d'un Roi des Romains?
Quelles qu'aient été les idées de TE lecteur

de Maïence, il eft néanmoins clair & certain,

que cette alTûrance donnée à Vladiflas par les

Électeurs, fuppofe dans tout Roi de Bohême

,

comme en tout autre Electeur à inviter à une
Election, une habilité & une aptitude à rem-
plir en ce cas les fonctions d'Electeur, & qu'il

n'y ait en lui aucun empêchement, qui le ren-

de non admifïïble. Et certainement l'Zledteur

de Maïence en ce cas- ci , où l'empêchement
eft notoire, n'a pu prononcer lui feul fur la

queftion , & fans l'avis de fes Co-Electeurs

,

fans porter préjudice aux droits de tout le Col-
lège Electoral.

De quel effet fera donc cette invitation faite

au Duc de Lorraine} Il ne peut-être autre, que
celui, qu'auroit une pareille invitation addref-

fée à tout autre fujet, que fon inhabilité em-
pêcheroit de comparoître.

Ce qui refte à traiter encore , fe réduit à
cette queftion principale, favoir.

Si la Reine M Hongrie & de Bohême peut

exercer les Droits & Prérogatives de VEleBorat

de Bohême y tnfortt quElle dtive être admife à

d*n-
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dtnntr fa voix (? fon fujfrage , tant aux Elec-

tions , Députations, Affimhlées Collégiales , qu'aux

autres 'Jours <3" AJfemblées ordinaires (if extra-

ordinaires des Ele&eurS) comme aujji aux fonc-

tions de l'Arcbi-Office d'Ecbanfon)

Avant toutes chofes, il elt bon d'établir ici

an Principe , que dans les controverfes , con-
:ernant le Droit public, on ne peut puiferdans

d'autres fources, pour les décider, que dans
relie de la Conftitution & des ufages invaria-

Dles de l'Empire, comme auiïi dans la forme
de fon Gouvernement , & dans celui de la

Province, que la queftion controverfée tou-

:he en particulier; Avec cette notable pre'cau-

:ion néanmoins
, que , lorfque la decifjon des

Loix de l'Empire e(t précife , non feulement
lucunfait, ni exemple précèdent, ne peut-

!tre allégué avec effet à d'encontre, mais en*

:ore , que lors qu'on prétend , que ces Loix
Dnt été abrogées par d'autres Loix exprefles,

ou par une contraire obfervance, il faut le

prouver clairement & demonftrativement;fans

que du refte il puiffe être fait attention à au-
:une prétendue Analogie de Droit, ou à des

:outûmes , ou loix étrangères , ou enfin à
aucune préemption , fondée feulement fur des

raifonnemens & fur des exemples.

(a) Le principal de la queftion ci-deffus, fe

réduit donc à ceci: Y a-t-il une Loi, dans

l'Empire, qui décide clairement & diftin&e-

ment fur le fait, dont il s'agit r>

La difpofîtion de la Bulle d'or au Chap.
VIL doit venir ici principalement en confédé-

ration. Ce Texte contient trois membres , ou
trois propofitions très diftinctes.

F 2 La
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La première eft, que le Roi de Bohême r d|

même que les Eleveurs Palatins, de Saxe cl

de Brandebourg , pour raifon de leur Roïau

me & Principautés, auront le Droit , d'éiir

un Roi des Romains. Il elt traité de cet Ar
ticle plus bas, au Chap. XX., comme dansf

place avec plus d'étendue.

La féconde, que ce Droit, voix & pouvoi;

d'élire , Ju^ Vox & Poteflas Ele£lionis,k eiu|

appartenants, (c'eft-à-dire, à la Bohême, ail

Palatinat, à la Saxe, & au Brandebourg )n<'

fera transmis , qu'aux mâles .feulement, fui

\ant l'ordre de la Primogeniture.

La troifiéme, qu'au cas, qu'un Eleclorat d<|

l'Empire vint à vaquer , l'Empereur aunl

pouvoir, & fera en même tems obligé, d'erl

difpofer & de compléter par -là le nombr<
des Electeurs.

Si l'on veut bien confulter l'Hiftoire fur c<

qui s'eft pafTé avant la Bulle d'Or, dans di-

verfes maifons Electorales, fur tout dans cel-

le de Saxe & la Palatine, on obfervera aife-

ment ce qui a donné lieu aux trois difpofitions.

contenues au Chap. Vil. de cette Bulle, &
l'on reconnoîtra

,
que Charles IV. a voulu fai-

re trois ordonnances très diftincles
,
pour ob-

vier par- là , dans la fuite , à de pareils in-

convénients.

On en touchera feulement quelque chofe.

Par le Pacte, ou Convention, faite à Pavie,

en juo. entre les deux branches de la Mai-
fon Palatine, la Palatine proprement dite, &
la Bavaroife , il fut arrêté & convenu , que
la dignité Électorale alterneroit entre El-
la.

L'Hif-
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, L'Hiitoire du tems rapporte encore , que
jrfque la Bulle d'Or fut faite, Rupert l'ancien

prça Rupert II. fon Neveu, à qui l'Ele&orac

|t le Palatinat appartenort depuis la mort de

hn Père Rudolphe II. par Droit de fuccefiion

le de Primogeniture, à quitter le païs, dont
h dit Rupert l'ancien refta en poflefîjon,favo-

lifé par l'Empereur Charles IV. fon beau
rere.

De pareilles chofes étoient arrivées dans

uelques autres maifons Electorales , & , pour
remédier à l'avenir , on ne trouva rien de

leilleur, que de faire une Ordonnance par

tquelle ks Ele&orats feroient attachez aux
'aïs , & que celui , qui feroit en Pofleiïïori

u Païs , auroit auifi à exercer les Droits de

Eleftorat.

Ce fut là l'origine, &, en même tems , le

Qt du premier membre , ou proposition ;

ien entendu néanmoins ,
que ce PofTetfeur

'un Païs, auquel l'Eleclorat efl: attaché, fut

;abile & revêtu des qualités requifes à pof-

;der & adminiftrer un Eleclorat.

Entre ces qualités , fuivant la difpofition

u fécond membre , le fexe mafeulin n'eft

as la moins importante & néceffaire. Les
nciens uiages , le génie de la Nation Aile-

lande, la nature des Ardu-Offices, d'où la

ignité Electorale a tiré fon Origine, tout

ontribuoit à exclure le fexe féminin.

On a confideré de plus, que fi une Prin-

eflfe étoit reconnue* habile à pouvoir , en

on nom, ou par une Administration confe-

ée à un autre , donner fa voix à l'Eleclion

'un Empereur , il pourroit arriver par-là

,

F 3 que
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que le Thrône Impérial fut occupe' par un

perfonne de fon fexe , ce qui ne pourroi

manquer de donner lieu à des contradiclior

& à des chmeurs de la part de tous les Prir

ces & Etats de l'Empire.

Charles IV. par fa Bulle, s'eft propofé d'*

tablir le droit des Eleveurs
,
pour l'Eleclio

d'un Roi des Romains, fur des fondementsfo

Jides. Cette Prérogative leur étoit enviée pa

les autres Princes de l'Empire, tant Eccléfia!

tiques, que feculiers, qui y contredifoient t

ne manquoient pas de s'immifcer dans l'Elec

tion, & d'y prendre part, autant qu'il leu

étoit poffibîe: Il étoit donc de la fagclTe d

l'Empereur* de régler les chofes de façon

fur le fait de l'Election
,
que les Princes d

l'Empire eulTent le moins d'occafîon, qu'il é

toit poiïîble, de difputer aux Electeurs leui

droits & prééminences. Or ce n'en auro:

pas certainement été une légère , que d'ad

mettre une femme à l'Election, & de la ri

vêtir du pouvoir de donner un Empereur
l'Empire.

Et afin de prévenir les cas tels, que ceux
qui ont été rapportez ci-delTus, que deu:

frères ne s'emparent, en même tems, de
dignité Electorale , ou qu'un Prince

, plu

jeune fils de l'ainé, ne foit exclu de Ja fuc

cefîïon par un Oncle plus âgé, ce qui n
pouvoit manquer de troubler l'Election, pa

les Conteftations, que ces cas faifoient naître

il fut pourvu & llatué, que celui des Princes

qui dans l'ordre de la fucceiïion des Lignes

auroit le droit de priinogeniture , feroit aufl

pour
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pourvu de la dignité Electorale, à l'exclu-

non de tout autre. Ceft là le fécond mem-
bre.

Enfin il efl: ordonne' par le troifiéme
,

qu'au cas, que la tige mafculine d'une mai-
fon Electorale vint à manquer, tant le Païs,

que PiLlectorat feroient dévolus à l'Empereur,
qui pourtant feroit obligé de completter le nom-
bre des Electeurs. Le motif de cette difpofi-

tion a été d'empêcher, qu'un Electeur, au dé-

faut d'héritiers mâles, ne fut porté à s'en don-
ner un, par adoption , ou par Teftament, ou
n'entreprit de donner fon Eleclorat à fon gen-
dre. Mais on n'a pas prétendu par-là toucher

aux Privilèges de la Couronne de Bohême.
La fucceffion des filles à cette Couronne ell

reitée en <on entier, de même que le droit des

Etats de fe choifir un Roi , après l'extinction

de la famille régnante , de l'un & l'autre

fexe.

Ce droit des Etats de Bohême de fe choifir

un Roi, a été réglé par Charles IV. Le Privi-

lège accordé aux dits Etats à cet effet , en l'an

*3i$g. enore avant la Bulle d'Or, fait con-
noître la nature de ce Droit, & détermine,
quand il doit avoir lieu.

VEUBion <£un Roi de Bohême, dit Charles IV.

dans fon privilège, doit avoir lieu, in cafum
duntaxai Ç$ e-jemum, quihus de Genealogia,pro-

génie, vel femine aut profapia Regali Bohemia

mafculus, vel femella, fuperjïes légitimas
,
quod

Dcus avertat , nullus fuerit oriundus , vel per

quemcunque alium modum vacare contige-

rit.

Les trois membres, ou proportions ci-def-

F 4 fus
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fus contenants , chacune en particulier , des

cas tout diftincls & feparez les uns des autres,

il s'enfuit, que ce qui a été' refervé à la Cou-
ronne de Bohême , par la dernière , ne peut

être appliqué aux deux premières , qui, ne
recevant par-là aucune modification, ni re-

itriclion, relient dans toute leur intégrité &
valeur. Une PrincefTe peut donc, en confor-

mité des Privilèges d û
la Couronr e de Bohê-

me y hériter de cette Couronne, mais tlle ne
peut pas gérer les droits de l'Eleclorat , qui y
font attachez.

Qu'on ne dife pas , que ceci eft une penfée

nouvelle, ou une interprétation forcée de la

Bulle d'Or, pour la faire quadrer au cas pré-

fent. ïrcderic UU Empereur , dans les dif-

férends, qu'il a eu avec les Etats de Bohême,
pour mettre fin à la Tutele du jeune Ladiflas>

a emploie & a fou tenu les mêmes principes,

& s'elt fervi, avec fnecés, de la diftinclion

ci-defïus, contre les dits Etats. Si l'on appor-

te quelque légère attention aux dates rappor-

tées dans i'hhtoire, & à ce qui a précédé,

on ne peut manquer d'être frappé du vrai

fens de la Bulle d'Or fur cette matière ; Et
après l'autentique & claire interprétation, que
Frédéric IIL en a faite, on n'en demandera
certainement pas d'autre.

Mais dira- t-on peut-être: Suivant les privi-

lèges accordes à la Bohème , le Thrône ne
pouvant être vacant, qu'au défaut des femmes
mêmes, les femmes peuvent donc jouïr de tous
les droits attachés à cette Couronne, fans ex-

ception.

Ce raifonnement n'eft pas concluant , car il

ne
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ne manque pas de moïens de conferver à la

Bohême Ton Droit Electoral, lors qu'elle ell

.régie par une Reine, fans qu'il foit néceflai-

re , que ce droit foit exercé par la Reine mê-
me

Mais ce n'elt pourtant pas aux Etats du
Roïaume , comme quelques-uns d'entre eux fe

le font imaginé, que l'exercice de ce Droit doit

être remis en ce cas. Ils fe fondent à la vé-

rité, fur ce qui s'elr. paflfé fous Charles V. le

Roi de Bohême, étant alors mineur; & c'effc

ce qui donne lieu à d'autres de tirer cette con-

féquence, que les Députez desEtats, aïantété

admis à l'Election , vu l'empêchement de leur

Roi, pendant fa minorité, ceux que la Reine
chargeroit d'y paroître en fon nom , ne pour-
roient en être exclus, l'empêchement du fexe

n'étant pas un plus grand obilacle, que celui

de la minorité.

Il e(t vrai, qu'un des Députés des Etats de
Bohême fut alors admis à l'Election. Voici ce

qui y donna lieu. Sigismond Roi de Pologne,
Tuteur de Louïs encore mineur, paflbit pour
étranger, & comme tel il ne pouvoit être ad-

mis aux fonctions de l'Electorat de Bohême,
pour l'Election. De plus ce Roi s'étoit dé-

porté du Gouvernement du Roïaume de Bo-
hême, & l'avoit cédé aux Etats. IlpaiTa mê-
me une transaction là-deflTusavec eux en 151 9.

au même tems, que fe fit cette Election. Louïs

c'toit déjà pour lors, en fa 14. année, & les

Ambaffadeurs étoient porteurs de Pafïeports

& de Lettres de Créance lignées de lui.

Toutes ces circonilances réunies engagèrent

les Electeurs à admettre un des Députés nom-
F 5 mé
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mé Sternherg. Mais on auroit tort d'inférer

de là, q ;e Tes Etats de Bohême ont un droit

acquis d'envoïer leurs Députés à l'Election

d'un Empereur .en cas d'empêchement de leurs

Rois.

Lorfqu'une Reine occupe le Thrône de Bo-
hême, -& que dansl'Crdie de la fuccefîïon éta-

blie il fe trouve un Piince en âge d exercer

les- fondions d'Elecleur, il ne doit certaine-

ment pas en être exclu.

La Bulle d'Or au §, 4. Chap. VII. lui con-
fère, à cet égard . un droit; qui ne peut lui

être coritefté. C'elt donc à un tel'Prince,

qu'il appartient d'adminiitrer les droits de l'E-

lectoratde Bohême, en toute occaïîon, com-
rrie aux Diètes de l'Empire , AlTemb'ées pour
FEierTtion , & autres , jufqu'à ce que leR<./ïau-

me de Bohême foit pourvu d'un Roi, qui ait

les quali es requifes à l'exercice des dits droits.

Voilà ia règle, & c'eH: vouloir s'égarer, que
d'en fuivre d'autres

Charle T. dur.s le Chapitre fusdit de la

Bu le d'Or, ne parie pas a la vérité, en ter-

mes exprès, du cas de l'occupation du Thrône
de Bohême, par une PrincefTe , mais feule-

ment du cas de minorité. La raifon en eit

,

qu'une mention expreffe du premier cas, au-

roit été inutile
,

puifque le fécond le renfer-

me, c'efr- à-dire, que les mêmes raifons, qui

ne permettent pas d'admettre tin mineur, ex-

cluent aufîî toiîte perfonne de l'autre fexe U-
ne femme Electeur, 5c revêtue" d'un Archi-

Cffice de l'Empire, préfentoit dès lors, une
idée û contraire à la nature de cette dignité

& qui repugnoit fi fort au génie de toute la

nation,
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nation, que Charles IV. ne crût pas devoir en
faire une mention exprefle , l'empêchement
étant d'ailleurs affez reconnu.

Cet Empereur n'a pas non plus jugé à pro-
pos de faire mention exprefïe de tous les

cas; Il lui fuffifoit, que l'un pût ferviràla de-
cifion de l'autre. Il ordonne

,
par exemple,

que l'Oncle paternel feroit Tuteur defon Ne-
veu Mineur , qui fuccéde à l'Elecïorat. Con-
clura-t-on de là ,

que cette Tutele ne peuc ap-
partenir qu'à un Oncle paternel , & qu'au dé-
faut d'un Parent à ce degré, un Electeur, kû-
vant le droit commun, peut conférer la Tute-
le de fon fils à fa femme, ou bien que la Veu-
ve, fur ce même fondement, peut s'emparer
d'Elle-même d'une Tutele maternelle, à l'ex-

clufion des Parents paternels , plus éloignez
de quelque degré, que l'Oncle?

On pourroit objecler encore: Mais où trou-

ver ce Parent paternel , cet Agnat, que Vous
demandez, lors qu'une PrincelTe parvient à Ja

Couronne, au défaut d'héritiers mâles.

Il eft à remarquer
,

que la Bulle d'Or
n'emploie point le mot $Agnat. Elle fe

contente de defigner celui. qui non feulement
doit fuccéder après la perfonne inhabile à ex-
ercer les Droits de l'Eleclorat , mais qui de
plus, en qualité de mâle, a l'aptitude requi-

le à cet effet. Quel peut-être donc ce Prin-

ce , au cas préfent , defigné par la Bulle

d'Or.»3 C'eftfans contredit le plus proche hé-
ritier mâle, dans l'Ordre de la fucceffion éta-

blie, d'âge compétent à l'exercice des Droits,

auquel il e(l appelle, fans préjudice néanmoins,
des autres Droits de la Reine.

Ce
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Ce fut fur ce fondement qu'au fiècle pafîe'i

le Collège Electoral admit Albert Duc de Ba-
vière à i'Adminiltration des Droits de I'Elec-

torat de ce nom , & au fùrTrage à la Diète de
l'Empire, quoique la mère du Pupille eut le

plein & entier Gouvernement de la Bavière.

Certainement le Collège Electoral n'en auroit

pasainfi ordonné, s'il eut crû contrevenir par-

là au contenu du Titre XX. de la Bulle d'or.

Cet exemple démontre, que l'Obfervance re-

çue* favorife, en tels cas, les prétentions du
plus proche héritier mâle.

(h.) Le fens literal du Titre XXV. de la

Bulle donne un ferme appuï aux interpréta-

tions, faites ci-dellus, du Titre VII. Un peu
d'attention en fait fentir l'accord & l'harmo-
nie. La Couronne de Bohème y eft expref-

fement nommée avec les autres Eleclorats,

fans aucune exception ni réferve en fa faveur,

& la Bulle difpofe en fui te, que dan s ce Roïau-
me, comme dans les autres Eledorats, aucun
autre, qu'un fils, ou héritier mâle, ne pour-
ra fuccéder. Cependant il étoit de fait , que
dès lors fuivant le Privilège déclaratoire , don-
né par le même Empereur Charles IV. ^ les fil-

les étoient admifes à la fucceffion de cette

Couronne. Ce droit âts filles étoit reconnu
dans le tems de la Bulle, comme il eft encore

à préfent. Qu'a donc prétendu Charles IV.

par la difpofnion du XXV. Titre de fa Bul-

le, en excluant les filles de la fucceffion à la

Bohême, comme aux autres Eleclorats? C'eft

qu'il ne confi ieroit alors le Roïaumc de Bo-
hême, que coïïime un Ele&orat feulement

,

don/



Négociations , Mémoires& Traitez, ç j

dont une femme, quoique Reine de Bohême,
à tous autres égards , ne pouvoir exercer les

droits, enforte qu'il e'toit néceflaire d'en trans-

mettre l'Adminiltration à un Mâle, pour au-

tant qu'une Reine occuperait le Throne, afin

que ces droits réftaffent inféparablement atta-

chés à cette Couronne.

(c.) Les Etats de Bohême ont reconnu eux-

mêmes cette vérité fondamentale. Us ont-

foutenû dans un écrit publié
,
par eux en

1620. „ contre Ferdinand IL, que par la Buî-

„ le d'Or, les Electorats féculiers ne pou-

3 , voient palTer aux filles, & qu'ils étoient

„ deftinez aux feuls mâles.

Il eft vrai , qu'ils pouffaient l'Argument

trop loin. Ils vouloient inférer de là, que les

femmes dévoient être exclues de toute fuccel-

fion à leur Couronne.

La Maifon Palatine s'eft fondée fur les mê-
mes principes. Dans un écrit, qu'Elle fit pu-

blier en 1620. à Manheim, fous le titre ,.dc

„ Miroir du Ban. p. 15. on trouve ce pafTa-

ge aflez remarquable: „ Il pourroit arriver ,

„ que dans la fuite des tems, le Roïaume de

,, Bohême parvint de nouveau à une Princef-

„ fe. Alors il feroit très incertain, qu'Elle

„ pût être reconnue pour Eleclrice, qu'Elle

„ fut admife au Conclave Electoral , pour

„ l'Eleclion du Roi, & qu'Elle pût exercer

„ les fonctions d'Archi-Echanfon.

L'Auteur des Méditations fur la SanBion
Vragmatiqut , p. 44. reconnoît lui-mêne &
avoue, qu'il n'eft pas d'ufage en Allemagne,
qu'une femme fuccéde au Droit d'élire un
Empereur. Voici fes termes : „ In Germant*

j, mç*



94 Recueil Hiftorique cPJBes^

„ morts non effe^ ut fœmina in Jus digendi Im~\

„ peratorem fuccedat.

Celui qui a écrit le difcours fur la fucceflïon !

féminine aux Provinces Autrichiennes , dit

notamment, que, quoique TEleclorat foit at-

taché au Roïaume de Bohême, cette dignité

ne peut échoir à une femme: „ Licet Bohe-

,, mite Regno Elecloratus fit nexus , in fcemi-

jj nam tamen ca'dere non potefl.

(i) Après tout, on peut hardiment avan-
cer , que depuis l'établiiTement du Collège

Electoral, jamais femme n'a fait les fondions
d'Elecleur, & n'a été admife à l'Eleclion d'un

Empereur.
Si le Cas n'a jamais exitlé, dira-t-on ; l'oc-

cafîon feule a manqué , ainfi le droit des

femmes, qui font parvenues à la Couronne,
leur doit être relié fauf.

Ceci demande quelque explication* Il eft

arrivé allez fréquemment , que les femmes
ont hérité de la Couronne de Bohême; Mais
la Maiibn d'Autriche n'a avoué, ni n'avoue-

ra encore, qu'alors les femmes, comme n'é-

tant pas capables du Gouvernement , par el-

les-mêmes & en leur nom , aient été obli-

gées de céder leur droit à leur Epoux; 11 ne
leur auroit donc pas manqué d'occafion d'ex-

ercer les droits de l'Eleftorat , û parla Bul-

le d'Or . elles en avoient été capables.

(e.) L'Empereur Sigismond étoit lui - même
Roi de Bohême ; Cependant PEletteur de Bran-
debourg aïant fait une prétention, du chef de
la femme de fon fils , à TEleclorat & au Du-
ché de Saxe, l'Empereur le renvoïa, pour

plufîeurs raifons , entre autres aulïi pour cel-

le-
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le-ci, qu'une femme ne pouvoit hériter d'un

ElecWat, ni le poflTeder. Cet exemple prou-

ve une obfervance fondée fur des principes

reçus dans l'Empire, & que la raifon du dé-

faut d'occafion , deftituée de tout fondement
par elle-même, ne peut être alléguée contre

des principes & un ufage généralement re-

çus.

(f.) Il efl: auiîî bien à remarquer, que
lorfque la maifon de Brunfwîck obtint PE-
Elorat, Elle demanda des Lettres d'Irivefti-

ture k part, dans lefquelles il ne fut pas fait

mention des Etats de Brunfwick parce qu'on

croit, que les femmes pouvoient y fucceder:

Ainfi cette maifon fe fit donner des lettres

d'inveftiture feulement pour les héritiers mâ-
les. On fait d'ailleurs, à quel point la Mai-
fon Electorale prend intérrêt à la fuccefïïon

dans les Païs de Lunebourg.

(g.) L'on ne peut fe difpenfer de faire en-
core mention ici d'Albert de Bavière. Maxi-
milien Electeur de ce nom , du confentement

de Ferdinand III- établit fon Epoufe Anne Ma-
rie Régente de tous fes Etats, durant toute

la minorité du Prince leur fils; Mais il con-
féra à fon Coufin Albert PAdminiftration

des Droits Electoraux. Albert, en conformi-

té de ce règlement, opina & donna fon fuf-

frage, dans le Collège Electoral, comme il

paroît par le Recès de l'Empire de l'an

1654. figné par lui.

Le veuve, chargée de la Régence, parût

dans le Confeil des Princes feulement par

fes Ambafladeurs* Tant Maximilien , que Ter*

dinmd III. reconnurent donc alors
,

qu'une

fem-
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femme ne pouvoit être chargée des fonction*
|

de l'EIedorat.

Anne Marie Eleclrice & Veuve de Bavière.]

revêtue", qu'elle eit, de la Tutt le maternelleX
fécondée de la faveur du Droit commun

,

Régente de l'Etat , elt reconnue inhabile à|

adminiftrer feulement les Droits de rEleclo-

rat, pendant la minorité de fon fils , à plus

forte raifon une Reine de Bohême, parvenue
par fucceffion à la Couronne , ne pourra-t-

elle les gérer en fon nom propre.

Le fait particulier de Maximtlien de Baviè-

re, dira-t-on, ne doit pas faire de loi.

Cela ell vrai en général ; mais fans comp.
ter ,

que l'approbation donnée par Ferdinand

J1L à cette difpofition de Maximilien , doit

entrer en grande Confédération , l'on pour-

roit alléguer divers autres cas, qui, quoique

non entièrement conformes , ne laiiTeroient

pas de prouver également la Thefe en quef-

tion, que les femmes font incapables d'admi-

niitrer les droits d'un Eleclorat, foit par el*

les-mêmes , foit par leurs Procureurs.

(/?.) On paCTe fous filence ce qui fût pra-

tiqué à la Mort de Chriflian , Electeur de

Saxe , & que , fuivant le rapport de quelques

Auteurs, fa Veuve & l'Electeur Jean George

de Brandebourg, qui étoit Con-Tuteur, fu-

ient exclus de l'Adminiiiration de l'Eleclorat

de Saxe, quant aux affaires de l'Empire.

Le fait, qui fuit, elt notablement à remar-

quer. A la Mort de Jcfcph, l'Empereur der-

nier mort, qui étoit pour lors à Barcelone,

fit glifler dans une leure
5 0^ il prit le titre

de
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3e Roi de Bohême & Electeur de l'Empire,

qu'il e'crivit en réponfe à une aune du Roi
iéfunt de Pologne, comme Electeur de Saxe,

par laquelle celui-ci lui avoit notifie Ton Vica-

riat dans 1 Empire, & que pour le tems de
on abfence hors de l'Empire , il avoit com-
mis à l'impératrice , Ihcnort MagdeUine Tbe~

efe fa Mère, 'le Gouvernement & la Régence
3e touts les Etats Autrichiens, y compris le

loïaume de Bohême. La fusdite Imperatri-

:e avoit écrit cependant au Roi de Pologne,
:omme Archi-Maréchal du St. Empire, pour
que les Quartiers fuflent règles & affarés

iux AmbalTadeurs de Bohême, qu'on enver-

*oit à l'Afïèmbiée" Electorale. Tout cela pou-
/oit pafiTer. Mais impératrice , toute Ré-
cente, qu'Elle étoit, n'aïant pu donner enfon
nom des pleins-pouvoirs , aux dits Ambaffa-
leurs, il fallut que cela fe fît par le Roi Char-
es lui-même, témoin le plein-pouvoir remis

au Directoire de Maïence, en date de Barce-

lone le 30. Mai. 1711. Ceîl une nouvelle

preuve, qu'une femme ne peut paroître El-

le-même à .l'Election d'un Empereur, ni au*

torifer perfonne d'y comparaître en fon

10m.

(/.) L'obfervance e(t entièrement la même
dans le Roïaume de Bohême. Les hiltoriens

de ce Roïaume rapportent , que , toutes les

fois que la Couronne eft échue aux femmes,
Elles n'ont jamais exercé les Droits de i'E-

lectorat, mais les ont tranfmis à leurs maris,

fans pourtant qu'ils aient pu en faire ufage, a-

vant qu'ils eulTent été acceptés & reconnus

pour Rois, fuivant de certains ufages reçus.

Tem. XF, G Ce
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Ce qui arriva à Henri de Carinthie & à Albert '<•

Empereur fécond du nom , le démontre.

Ni Henri y ni fa femme, de fon propre chef,

quoi qu'en qualité de foeur ainée de Venceflas

V. Roi de Bohême, mort en 1306., elle fui

héritière la plus proche du Roïaume, ne fu-

rent appeliez à l'Election de Henri VIL en

Fan 1308. Henri fût à la vérité déclaré inha-

bile
,
parce qu'il s'étoit emparé du Roïaume

,

fans le contentement de l'Empereur. Mais
Anne fa femme n'avoit rien com-nis

, qui

dût la priver de fon droit, fi elle en avoi

eu.
Alhert Archi-Duc d'Autriche, avant qu'il

fut élu Empereur en l'an 1438. le 10. de Mars,
étoit mari de la fille héritière de Sigismondj

Cependant, parce que les Etats de Bohême ne
Pavoient pas encore accepté & reconnu pour
Roi, il ne fût point appelle à l'Election & n'y

comparût point. Et comme il ne s'y atten-

doit pas, il ne s'en formqlifa point. Sa fem-
me ne s'avifa pas non plus d'envoïer Ces Am-
bafladeurs à l'AfTerrblée de l'Election, quoi-

que la Couronne de Bohême lui fût actuelle-

ment dévolue par la mort de l'Empereur Si*

gismond fon Père»

Il eft donc confiant, que les filles quoi qu'ac-

tuellement héritières , n'ont pas été eftimées

habiles a remplir les fonctions de l'Electorat

en leur nom , & qu'elles n'ont pu en conférer
l'Adminiitration à leurs Maris.

Si l'un, ou l'autre avoit pu être fait, ni Al-
hert au nom de fa femme , ni la femme au fien

propre, ne Tauroit certainement pas nésligé.

Albert recherchoit la Couronne Impériale &
étoit
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êtoit un des plus forts prétendants; Il l'obtint

i la vérité ,* Mais dans l'incertitude de levé-

lement) Albert étoit un Prince trop habile

jour ne pas fe prévaloir d'un fecours utile,

jui auroit dépendu de lui , s'il en avoit eu le

îroit & le pouvoir.

Mais d'où vient, dira-t-on, que perfonne
iutre ne s'eft préfenté à cette Election , de la

>art de la Couronne de Bohême, pour en ob*
èrver les droits. En voici la raifon; C'eft

|ue la Princefle Elifabeth , femme à'Antoine

)uc de Bourgogne, à qui revenoit la fuccef-

ion à la Couronne de Bohême , en cas de
nort de fa parente, femme d'Albert, fans hé-

itiers , n'avoit point d'enfans mâles
,

qui

ails, fuivant la Bulle d'Or, eufTent pu s'ac-

uitter de cette Commifïion.

Ces deux exemples de Henri de Carinthie &
'Albert IL confirment, <}'au tant p'us l'inhabili-

î des femmes aux fonctions de lEle;torat, à
dus égards, & méritent d'autant pias d'atten-

ion
,
qu'ils concernent la Bohême même.

Il n'y a pas d'autre règle à fuivre, que ceI-

îs qu'ils établirent ; Et puifque la Reine de
iongrie & de Bohême ne peut par Elle-mc-
cie, ni par ComrcuïBon à donner à d'autres,

xercer les droits de l'E.lecloratde Bohême , il

onvient à tous égards
,
que ce (bit un de fes

entiers mâles & majeurs, dans l'ordre de la

acceffion établie ,
qui pour fatisfaire au

efir de la Bulle d'Or , remplilTe cette fonc-

on.

(40 Qu'il foit permis de faire ici une re-

larque, qui ne lailTe pas d'appuïer la Tbefe,

ue l'on foutient.

G » Il
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Jl eft d'une conUante obfervance ,
que Ici

Eleveurs féculiers, ou leurs Ambaïïadeurs
lorfqu'ils entrent dans le Conclave

,
pour pro-

céder à l'Eleclion, & avant qu'ils aïent dornu
leurs fuffrages , promettent a l'Electeur dt

Mijïcnce, chacun pour foi , s'il eil élu, 01

chaque Ambaffadwur pour fon principal, ai

même cas, de garder mviolablement la Capî
tukïion. Cette obfervance très ancienne fup

pofe, que ceux ,de qui on exige cette promei

fe, font des fujèts eligibles, fans quoi il feroi

abfurde de le faire. Or c'e V ce qu'on ne pet

pas dire d'une PrinceUe. Donc cette obfe]

vance fuppofe, qu'aucune femme, n'a jama

été Electeur, ni n'a pu l'être.

( /. ) Ceux qui ont traitté du Droit publ

d'Allemagne, aheguent avec aiïez de fond-

ment, que les Archi-Omces dans l'Empire,

la Dignité Electorale, qui en dérive, felc

.leur nature & propriété, font originaireme

fondez fur le fexe mafculin. Ce feroit affur

ment un fpedlacle aiïèz (ingulier devoir ui

PrincefTe comparoître à l'Election & Couro
nement d'un Empereur, au- milieu des Ele

teurs tant Eccléfiaiïiques , que féculiers

,

remplir les fonctions de fon Archi-Office,ta

à cheval
?
qu'à pied. Il eft bien vrai, que

comparition en perfonne , tant à l'Electio

qu'au Couronnement, n'eft pas de néceffit

& que ces fonctions peuvent être faites

,

par des AmbaiTadeurs, ou par l'Officier hér

ditaire; Mais ce non obirant , il refte po
confiant en droit, que perfonne ne peut co

ferer à un Mandataire ('& un AmbalTade
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e peut-être confideré , que comme tel,) un
roit, qu'il n'a point.

Pour connoître au jurte, qu'elles ont été les

ûës & les intentions de la Bu, le d'Or, dans

2s ordonnances
,
qu'elle a faites fur la dignité

Electorale, & fur les Arc h i- Offices , il faut

jrincipalement être inltruit de leur deftination

Jriginaire. C'étoient des Charges de Cour é-

ablies par les anciens Francs , dont les fonc-

ions regardoient également & la guerre & la

?aix. Il falloit donc ne point être femme
îour s'en acquiter. Sous Charles W. dans ie

:ems de la Bulle d'Or, ces emplois s'étoient

fi peu écartés de leur ancienne origine , que

la Surintendance de la Cour impériale rou-

loit entièrement fur eux. Cet Empereur, le

fait allez entendre lui-même, & la Bulle n'exi-

ge pas moins, que l'Archi-Echanfon faflè fa

fonction à cheval, que l'Archi-Maréchal, &
les autres Electeurs fécull ers.

{m.) Le Privilège donné par Rudolpht J. & l'E-

crit, qui fût expédié, & délivré à la Couron-
ne de Bohême à les initances

, par Ruferfi E-
lecleur & Comte Palatin du Rhin, fur les

différends, que la dite Couronne avoit avec

la Bavière fur l'EJeclorat, démontre claire-

ment , que la nature & propriété de l'Eleclo-

rat, annexé à la Bohême, ne diffire en rien

de celle des autres $ En voici les termes: Que
la dite Couronne etoit en droit d'exercer la dig-

nité Electorale, <Sf le Droit d'EleBion . de mê-

me que PArchi-Office d'Echanfon, ad inllar& ll-

nwlirtudinem des autres EleBeurs.

Si donc l'Empereur Charles IV., qui n'ig-

noroit rien de tout cela , avoit eu le deflein

G 3 d'é-
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d'établir & ordonner quelque chofe de parti*

culicr, en faveur de la Bohême, & de con-
férer aux femmes , qui parviendroient à la

fucceffion de cette Couronne , la Dignité E-
lectorale & l'exercice de fes droits , il n'au-

roit pas manqué de le faire , en termes clairs

& très exprès, & auroit fait quelque règle-*

ment pour Ja fonction de PArchi-Office d'E-
chanfon, d'autant plus que dans la Balle mê-
me, cet Empereur fait voir par -tout, com-
bien il eft porte' pour la Dignité & pour les

Prérogatives de cette Couronne, fur- tout lors-

qu'il ordonne au Tit. IV., que non feule-

ment le Roi de Bohême aura le premier rang
entre les Electeurs, mais encore, qu'il ne fe-

ra pas obligé, d'avoir la Couronne Roïale fur

la tête , lorfqu'il fera les fonctions de fon Ar*
chi-Office.

(n.) Enfin il n'eft pas inutile au fujèt de re-

marquer, que fuivant la Bulle d'Or, le Roi
de Bohême dans une Proceiïïon folemnelle

marche immédiatement après l'Empereur , en
précédant pourtant l'Impératrice. Ce qui n'au-

roit pas été ainfi ordonné, fans diftinclion, fi

l'Empereur Charles IF.& les Electeurs avoient

pu penfer feulement , qu'une femme , occu-

pant le Thrône de Bohême ,
pût remplir les

fonctions de la Dignité Electorale, & s'en ac-

quiter en pareille occasion.

Il elt donc certain, que la Bohême, fur ce

fait, n'a rien, qui la* dilUngue des autres E-
lectorats. Une Loi formelle & expreffe , c'elt

la Bulle d'Or , prife dans fon vrai fens, en

décide ainfi. Une obfervance conltante &
non interrompue le confirme, & diversexem-

pies
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pies de ce qui s'eft patte en Bohême en pareille

occafion, le démontrent. S.ms compter divers

Arguments dont on a fait ufage, qui met-
tent cette vérité dans tout f >n jour.

Lorfqu'en Tanne 708. on mit la dernière

main à a réa ImifEou de cette Couronne, on'

ne s'avifa point l'occaflon en étoit pourtant

aflez favorable) d'y faire entrer aucune c!au-

ie, qui pût lui aïûrer ces Droits diftindtifs

prétendus, & on n'au<oit pas manqué de le

taire, Ci on avoit eu la moindre idée feule-

ment de leur réalité & exigence.

La Sanction Pragmatique n'en faifant pas la

moindre mention, lwiffe les chofes, à cet é-

gard dans l'état, oà elles ont été mifes par-la

Loi & l'Obfervance.

On conclût donc
,
que la Reine de Hongrie

& de Bohême ne peut Elle-même exercer les

droits de l'Electoral annexés à fa Couronne
de Bohême ni en commettre l'exercice à d'au-

tres, qu'à ceux
,

qui y font appeliez par la

Bulle d'Or.

On paiTe aux Objections.

(1.) La Reine de Bohême , tant par les

Privilèges accordez h cette Couronne
,

que
par la Sanction Pragmatique , fondée fur ces

Privilèges, étant reconnue' habile à fuccéier

à ce Roïaume, de même qu'à fes honneurs ,

dignités <2t appartenances , la dignité ^.leclora-

le , qui en eft un annexe , doit aufli lui ap-

partenir.

Ce raisonnement fuppofe ce qui eft en

G 4 cuef-
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quettion, c'eft-à-dire
,
que l'annexe eit de mê-

me nature, que le principal. Le contraire à

été démontré. De plus on ne peut, ni doit

tirer aucune conféqu.nce de la îuccetïîon fé-

minine , en faveur de F dminiftration des
Droits de l'EIeclorat; La première n'eft point
conteltée, il eftvrài, mais la féconde eit in-

terdite par la Bulle d'Or, en ce qu'elle re-

quiert lé fexe mafeulin, pour les fondions de
l'Elêclorat.

(2.) Si la Reine de Bohême n'eft pas capa-
ble de poïTeder les droits de l'Eleclorat', Elle
ne peut non feulement en commettre PAdmi-
niftration à perfonne; mais Elle ne pourra pas

même les transmettre à (es fuccefleurs à cette

Couronne,
La réponfe à l'Objection précédente trouve

ici également fa place Ce feroit mal raifon-

ner, que de vouloir inférer un droit contelté

d'un autre, qui ne i'elt pas, lorfque la loi &
la nature s'y oppofent. D'ailleurs l'Ob eclion
eit fondée fur un Lux principe. Pourquoi un
héritier Electoral encore mineur, & qui n'a

pas l'Adminiitration de fon Ele<ftorat,letrans-

met-ii pourtant à fon fuccefleur, fc>rfqu*il meurt
avant i'âge de majorité"? C'elt que lefuccelfeur

ne tient pas fon droit du dernier mort, mais
de la difpofition des Ancêtres, ex 'provijione

majorum, &, quant à J'fclectorat, en parti-

ailier , de la Loi publique & des Privilèges

de l'Empire. Il en eit de même de l'Eleclo-

rat de Bohême, enlorte que quand la Reine

de Bohême n'en auroit pas été revêtue, quant

à l'Adminiitration, il n'en patîeroit pas moins
à fes fuccefleurs.

(3-) L»
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(3. La Bulle d'Or au Chap. XX. ordon-

ne, que tout^ poffefifeur d'an Eleclorat doit

au Ai avoir le fufTraee pour l'Ejedtio

Cet;e Objection eit foib'e La Bulle ne

fuppoie pas moins l'aptitude &. l'habilité né-

ceflaire à l'Adminitfràtipr de l Eleclorat, que
le droit à la fucaffion; Sans quoi on pourrait

inférer de-là, qu'un Prince mineur, qui par

fucceflïon ferait parvenu à un Eleclo-at, &
qui en ferait le vrai pofTeiTeur, devrait auiïi

en avoir l'Adminiftration adruelfo e qui eit

également contraire à tout di oit reçu dans

J'Empire, & en particulier à la Bulle d'Or.

(4.) LaSanêtion Vragmatîqutj\\\\ a été garantie

levé tout fcrupule, elle recbnnoît l'aptitudede

la Fille aînée de l'Empereur défunt , & celle

de tous les héritiers femelles, dans l'ordre de

la fuccefïiun , à la dignité Electorale de Bo-
hême.

Suivant toute difpofition & préemption de

Droit, cette garantie ne peut être interprétée,

ni entendue, qu'en conformité de la Conititu-

tion de l'Empire. On n'a certainement pas

prétendu par cette garantie, de déroger à une
Loi publique & fondamentale de l'Empire ,

tel :e qu'eu la Bulle d'Or, ni à une obfervan-
ce invariable, encore plus ancienne , que cet-

te Bulle. On ne l'aurait pas même pu
,
quand

on l'aurait voulu. Une telle dérogation , en
quoi qu'elle pût confiirer , auroit demandé u-

ne toute autre manière de procéder dans une
Diète publique de l'Empire, que celle qui a

été oblervée . lorfque cette garantie a été de-

mandée & accordée; Mais comment pourrai t-

on inférer, que, par cette garantie, les filles

G s &
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& autres héritiers femelles auroient été décla-

rées capables des Droits de l'Eleclorat, puif?

gr.':l n'en eit feulement pas fait la moindre
mention dans la Sanction Pragmatique.

($.) Da^S les Méditationsfar la Sanction Prag-

matique de Charles VI. qui ont paru en latin

en 1732.» l'Auteur, à la pige 45. elt de l'o-

pinion , que tous les argumens
,
qu'il a fait

précéder, pour la négative
, peuvent tout à

coup être bouleve.fez & anéantis par cette

confédération , que Içs fil. es, qui font parve-

nues à la fuccefàon de la Couronne de Bohê-
me > comme divers exemples tirés de l'hiitoi*

re le Remontrent, ont cédé & transféré la Cou-
ronne à leurs maris

, qui ont exercés les

droits de l'EIeclorat fans contradiction.

Il eft vrai , que TAcle de tranfport de l'ad-

miniitration fait au Duc de Lorraine fe fonde

fur ce principe, & fur ces exemples* Mais
il a été amplement démontré ci-deflus , que
ces Cédions , faites aux maris , ont été accom-
pagnées de circonstances fi finguliéres, qu'on

n'en peut tirer aucune conféquence, ni en fa-

veur de la Co-Régence, ni en celle du préten-

du tranfport de l'Adminillration des Droits
Electoraux ; Mais quoiqu'il en foit de cesCef-

fions, ilfuffit, que dans la iltuation préfente

deschofes, la Reine de Hongrie & de Bohê-
me, ne puifTe en faire de telles, ni de fem-
blabîes au Duc de Lorraine fon F poux. La
SahHion Pragmatique , & le Fidei - commis ,

qu'elle établit
, y font un obltacle invinci-

ble , comme on l'a prouvé demonftrative-

inent.

Si donc, fans une telle Cefiion, le Duc de

Lot"
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[lorraine ne peut exercer les Droits de PE-
Lectorat de Bohême, quel parti prendra-t-il

3ans une Election à faire? Y enverra-t-il des

U-mbalTadeurs ? Mais il n'elt lui-même que

chargé de pouvoir. Quelle place donneroit-

on à cette AmbafTade , qui certainement ne
pourroit être réputée une Amoauade du
Roïaume, puifqu'elle ne feroit conLtituée ni

I

autorifée ,que par un Plénipotentiaire Ruïal>

Si le Duc de Lorraine prenoit le parti de com-
paroître en perfonne, quel rang pourroit-il

lui être aiiïgné , fur-tout 11 quelques-uns des

Electeurs comp^roiffoient eux-mêmes? Lui
fera-t-il permis de fe revêtir de l'habit électo-

ral, comme les Electeurs? Toutes ces incon-

gruités
, procédentes du tranfport prétendu de

TAdminiftration des Droits Electoraux de Bo-
hême, auxquelles on pourroit encore en ajou-

ter plufieurs autres, ne pouvant eue préve-

nues , ni fauvées de quelque manière
,

qu'on

s'y prenne, font voir, qu'on a bien peu re-

fléchi fur les fuites & fur les inconvénients

de ce prétendu tranfport.

Il feroit inutile d'alléguer aà faveur du
Duc ,

que de telles difficultés Rencontrent
dans le cas fuppofé, que TAdoBullration des

Droits Electoraux de la Couronne de Bohê-
me , appartienne au plus proche héritier mâ-
le dans l'ordre de la fuccefîion.

La différence elt notable. Ce Prince ne
çomparoîtroit pas comme Commilionaire

,

ou chargé de quelque autre ( c'eft le cas du
Duc) ce feroit en vertu d'un droit émanant
de la Principauté & du Roïaume, & en cel-

te de fon droit éventuel à la fuccemon ,
qu'ij

exer-
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cxerceroit cette Adminiftration, à l'exemple

d'un Tuteur , comme capable des Droits

,

Dignitez & Pérogatives attachez à la Cou-
ronne de Bohême.

(6.) Qu'entre la réadmiffion de l'Eledtorat

de Bohême, & l'introduction de celui de
Brunswick

,
qui fe firent en mcme tems

,

c'dt-à-dre en 1708. , il y eut cette notable

différence, que la Dignité 5c le Suffrage con-
férez à la maifon de Brunswick, furent re-

itreints & limitez aux defcendants mâles $ &
que la réadmiffion de la Bohême fut établie

& arrêtée , indiltinclement & ftns aucune
limitation, quoi qu'on n'ignorât point le droit

des femmes à cette Couronne, & que le dan-

ger de l'extinclion de la Maifon d'Autriche,

quant aux mâles, fût déjà apparent.

Cette différence n altère en rien l'état des

chofes, & ne fait rien au fujèt. L'intention

étoit,que la Dignité Electorale nouvellement

conférée à la maifon de Brunswick s'éteignit

avec les mâles de cette maifon. Diverfes rai-

fons le vouloient ainfi: Mais elle n'e'toit pas,

lors de la réadmiffion , que la Couronne de

Bohême fût privée de la fknne, au cas que

des filles parvinfent à cette Couronne; Au
contraire on vouloit qu'elle la confervât ,

même en ce cas; Mais ce n'eft pas à dire,

que par-là on ait reconnu les femmes , qui

pouvoient devenir Reines de Bohême , capa-

bles d'exercer les fonctions de cette dignité

Electorale. La Conftitution fondamentale de

l'Empire, qui les en déclare incapables, eft

reliée en fon entier à cet égard , de même que

ce qui a été ordonné par la Bulle d'Or, qu'en

ce
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ce cas d'empêchement * les droits Electoraux
de Bohême, feront exercez par le plus pro-

che SuccelTeur mâle defîgné , en vertu des droits

rapportés ci-deflus, jufqu'à ce que cet empê-
chement foit levé, & qu

:

un mâle (bit parvenu
à la Couronne, qui puiffe par lui-même ex-

ercer lefdits Droits, par où cette dignité , a-

vec tous tes droits, feroït inféparablemenc

copiervée à la dite Couronne.
Il a paru tout récemment , à Vienne, un

écrit fous ce Titre, ,, Information da raiforts

„ (St motifs juridiques
,
qui ont été mis en con-

ir flder*tiW) <? qui ont donné lieu au transport,

,, qu'a fait la Reine de Hongrie & de Bohême au

,, Duc de Lorraine fon Epoux, de fAdminiftra-

„ tion de l'Offi:e EleBoral de Bohême.

Cette ample déduction ,
par laquelle on

prétend démontrer au public , dans un long

détail d'argumens fpecieux, la validité de ce

tranfport, contient entre plutleurs autres ob-

servations, celles, auxquelles on a déjà répon-

du, dans le préïem écrit, qui en fait yoir

d'avance , la foiblefle & le peu de folidité

& de fondement; C'elt autant d'Ouvrage d'é-

pargné , & il fera d'autant plus facile de
;
ré-

pondre au refle, dans un Ecrit particulier,

qu'on fe propofe de dreiTer inceiïamment. On
efpère de ne rien laiifer en arriére, qui puif-

fe achever de convaincre le public ,
que la

Reine de Hongrie & de Bohême n'a pas été

en droit , ni d'aflocier le Duc de Lorraine fon

Epoux au Gouvernement des Roïaumss,
& autres Etats héréditaires Autrichiens, ni

de Lui conférer PAdministration des Droits

de
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de PEleclorat de Bohême , comme Elle a

fait.

„ Ce long Examen avoït été précédé !d'un

3, Ecrit moins volumineux fous le titre &c.

Réflexions fur les FonBions Eteclora-

les de Bohème dans la Diète d'EIecJion

Impériale (jjc.

IL efl hors de doute , que la PrîncefTe EUfa*
heth, Epoufe de Jean de Bohème , étoit

du Sang Roïal , & avoit droit de fuccedef

dans le^Roïaume de Bohème, félon Tordre de
la naiflance ; mais , les Princeffes Anne &
Marguerite, fes Sœurs aînées, étoient encore

en vie, lorfque fon Epoux devint Roi de Bo-
hème, & ce ne fût que par le crédit de l'Em-
pereur Henri VIL, Père de ce Prince, qu'il

obtint la Couronne. Le droit de fon Epou-
fe entra fans doute en considération dans cette

occafion , mais on n'oferoit fou tenir
,

qu'il ait

produit l'effet, qu'on puifle dire que Jean de-

vint Roi par le tranfport & la ceffion de fon

Eponfe.
Il eft aufïï hors de doute , qu'un Prince

qui cil en polTelïion de la Couronne de Bo-

hème, doit être invité & admis à l'Eleclion

de l'Empereur; aufli n'eft-ce pas- là de quoi

il s'agit ici , mais bien de favoir , il une Prin-

ceffe Roïale , qui fuoxde dans le Roïaume ,

peut admixultrer la digntfé Electorale, & en

car*
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particulier, fi, fauf l'ordre de Succeiïion éta-

bli par la Pragmatique SanSfion^dlc peut tranf.

porter la Couronne & le Gouvernement à

fon Epoux , ou même la feule Adminiiîra-

tion de la Dignité Electorale , au préjudice

de ceux qui font appeliez à la Succeffion de îa

Maifon d'Autriche , &, pour ce qui regarde

iPAdminiitration de la Dignité Electorale , au
[préjudice de ceux qui ont droit d'y préten-

dre en vertu de la Bulle d'Or > Ce qu'on fe

croit fondé de révoquer en doute, & même
de nier.

La PrincefTe EUfabeth, Fille unique de TEm^
pereur Sigismond&c Epoufe de l'Archiduc Al*

bert, auroit dû être invitée à l'Election

,

comme feule & légitime héritière de la Cou-
ronne de Bohême , fi on Pavoit eitimée habile

à y affilier en perfonne, ou par des Ambaf-
fadeurs. Cependant, ce qui eft très-remar-

quable, ni elle, ni fon Epoux, n'ont envoie
aucun AmbafTadeur à la Diète, quoiqu'il fut

absolument de leur intérêt , & qu'ils n'au-

roient pas manqué d'y en envoïer un. Les
Etats de Bohème n'y ont pas eu non plus un
Anfibafladeur. Cet exemple démontre claire-

ment l'inhabilité d'une Reine de Bohême par

rapport à PAdminifrration de la Dignité E-
ledtorale , & fait voir en même tems la nulli-

té du Tranfport fait fur la perfonne du Duc
de Lorraine. A quoi il faut ajouter, que dans
Pinftrument imprimé de l'Election Impériale,
auquel on provoque, on n'infinue nulle part,
que la future Election ait été dénoncée au
Koïaume de Bohème.

Quant à Henri de Bflau , AmbafTadeur de

Bt-
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"Bohême on convient qu'il a affilé en cette qua-

lité à l'Eleclion Impériale; mais il feroit aifë

de prouver par les ACtcs mènes de cette Elec-

tion, qu'il s'y eft plutôt intrus à force de me-
naces, qu'il n'y a été admis librement par lé

Collége'Elecloral ; cependant il n'eit pas né-
célTaire de fe donner cette peine

,
puifqu'on

fait que l'Archiduc Fredm'c $Autriche , pro-

che parent du jeune Roi Ladjflas de Bçhèmel

& qui é:oit appelle par les Loix à la Tutè-

le de ce Grince, n'a pas trouvé à propos de

fe charger de 1 Adrniniflration du Roïaume,
& qu'au contraire , en aïant été requis de-

puis, il s'en elt exeufé, & i'a renvoïée li-

brement aux Etats. C'eft-là la Aéritable rai-

fon pour laquelle il n'a point envoie , en
qualité de Tuteur ou de proche parent , des

AmbalTadeurs à la Diète d'ElecYion en 14^0.

Ainfi il n'efr, pas furprenant, que dans ce cas

extraordinaire, qu'on ne fauroit appliquer aux
circonrtances préfentes, les Etats aïent en-
voie une Ambaiîade à la Diète.

Pour ce qui regarde George de Voderlrachy

on ne lit nul part qu'il ait affilié aux Diètes

de l'Empire, ou y ait eu des AmbafTadeurs

,

pendant le tems qu'il a été Régent ou Ad-
miniiîxateur du Roïaume de Bohême. Cepen-
dant, fi le contraire étoit arrivé, on n'en

pourrait tirer aucune conféquence, parce que
les violences & irrégulant ez qui on accom-
pagné fon ufurpation, ne Puroient fervir de

règle pour l'avenir; au iïï ne fauroit-on croire,

qu'on ait provoqué à fon exemple pour en

tirer parti.

Les Lettres reverfales que les Electeurs
ont
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Dnt données en ifîi. au Roi UUdiflas

, par

.efquelles ils promettent , qu'à l'avenir les

Rois de Bohème fcroïent toujours invitez &
admis à l'Election, fuppofent dans la Perfon-

nequi doit être invitée, l'Habileté préfcritc

sar les Conftitu lions de l'Empire, & en par-

ticulier par la Bulle d'Or; autrement on pour-
roi t pareillement foutenir

, qu'un Prince Mi-
neur pourroit exercer les fonctions Electora-

les, fans aucune exception; ce qui eft rnani-

feftement contraire à la Bulle d'Or.

Nous venons maintenant au Roi Sigismond

le Pologne, Comme ce Prince avoit abandon-

ne la Régence dujloïaume de Bohème aux E-
tats, qae le jeune koî, dont il étoit Tuteur,

touchoit à fa quatorzième année, & que pou-
7ant être regardé comme étranger, il étoit dou-

teux s'il pouvoit être admis à l'Election, FE-
;ecleur de Maïence avoit un prétexte aflez

plaufible pour faire dénoncer l'Election pre-

mièrement à Prague aux Régeus de Bohème, é-

:ablis du confentement du Roi Sigismond, &
;nfuite à Bude en Hongrie, au jeune Roi.

Les Empereurs Frédéric 111. & Ferdinand

H. ont reconnu en termes précis
, que le

Roïaume de Bohème ne jouïiïbit d'aucune ex-

reption ,
par rapport à ce qui eit ordonné dans

.a Bulle d'Or, Tit. 7. §. 4.* touchant l'Ad-

niniftration de la Dignité Electorale, lorfqu'il

y a un empêchement de la part du PolTeiTeur,

Se qu'au contraire ce Pvoïaume étoit fujèt à la

Difpofition de la Bulle d'Or, fans la moindre
iiftin&ion. Audi n'a ce point été, ni à eau-

i

r
e des raifons que les Etats de Bohème vou-
loient faire valoir , ni à caufe du Privilège de
Tçme XV. H Char*
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Clartés IV. auquel ils provoquoient, & qu
n'ont pourtant pas dans le fens prérendu, qut

les Electeurs ont admis leur Ambafiade, mai
parce que les AmbaiTBdeurs de Pologne avoien

cédé & s'étoient accordez avec ceux de Bohè-

me, comme il conlle par les Actes , ainfi qu<

par la Déclaration que Ferdinand II. a fait pu

blier à Francfort contre les Etats de Bohem

en Tannée 1619. Actes 6c Déclaration qu
prouvent encore, que le cas étoit tout autn

qu'on ne Ta rapporté de la part de la Reine di

Hongrie.

Comme Ferdinand I. afpiroit à la Couron
ne, afin d'y parvenir, il rafiembla un gran<

nombre de titres; comme ^difpofjtiond't//*

dtflasy de Tan isio.; le Droit héréditaire d«

la Reine fon Epoufe ; le Pacte de Succeffioi

entre l'Autriche & la Btheme, en vertu duque

les Archiducs tentoient même d'exclure les FiJ

les de la Succeffion.

Tous ces trois titres entrèrent en confidera

tion , lorfque les Etats le reçurent pour leu

Roi, après quoi il ne fut plusqueftion d'exa

miner s'il pouvoit affifter à l'Eleclion lmpt

riale; principalement, attendu qu'il n'y avo
point du tout de Proches qui pûiTent lui lufe

ter quelque difficulté à ce fujèt. Mais comm
ces circonftances n'exiltent pas à préfent , l

qu'après ce qui s'eft paffé au Siècle dernier, l

fur-tout après l'établifTement de la Pragmat
que Sanction , il n'y a plus aucun doute tôt

chant la Succeffion Féminine dans le Roïai

me de Bohème ; on a eu grand tort de prove

quer à cet exemple, parce qu'il ne fauroit fej

vir à autorifer le tranfport de TAdminiitr;

tic

:
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ion Electorale faite fur la Perfonne du Duc
a lorrain, ni l'intimation faite par l'Electeur

e Maïence.

„ La Cour de vienne réfuta celui-ci en pu-

,
bliant

Léfutation des dernières Réflexions fur
le jujfrage de Bohême.

3N croit pouvoir fuppofer, en entrant en
matière, que les Réflexions, concernant

rS Fonctions Électorales de Bohème, ne tendent

jint a révoquer en doute le Droit de Succef-

on des Defcendans de la Famille Roïale de

un & de l'autre Sexe, mais qu'au contraire

n reconnoîtee Droit, comme également clair

: incontettabie. Il eiï fondé originairement

ir la première Conftitution duRoïaume, &
bîiftoire, qui rapporte les événemens parlez,

e le confirme pas moins, que les Loix qui

ibfiltent encore. Il eft contenu en termes

airs & précis dans le Privilège que l'Empe-

:ur Frédéric II. a accordé à la Bohème, & qui

enfuiteété confirmé par Charles jr.en1.34S,

étant dit, qu'après l'extinction totale de tous

s Defcendans de la Famille Roïale de Vun (3" de

tutre Sexe, la Couronne & la Dignité Electora-

apartenoit aux Etats du Roïaume; au-lieuque

s autres Electorats Séculiers, car il n'eft point

jeftion des Eccléfiaftiques, font des Fiefs Maf-
îlins de l'Empire, dont les Empereurs difpo-

:nt à Pextin&ion des Mâles. La Bulle d'Or,

H 2. que
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que i'Empereur Charles IV. publia en l'ann<

1356, & qui elt la première Conltitution^

l'r.mpiré, confirme en termes exprès tous 1

privilèges, toutes les libertez & tous les u fi

ges du Roïaume de Bohème, & par conh

quent elle confirme auffi ce droit de Succe

flon des Defcendans Mâles & Féminins de

Famille Roïate, comme le texte même
prouve, & le témoignent tous les Commet
tateurs. Les Acles publics & les Ecrivait

contemporains font auffi d'accord fur cet Ai

ticle, comme on peut le voir dans la Cbit

nique de Dupravius* dans les Commentais
de Goldujii ,

'& en particulier dans l'Hiftoi

pragmatique de Bohème, de .Mr. Clnfey^Qoi
feiller Auîique de l'Elecleur de Saxe* C
même Auteur démontre clairement ,

que l<

Etats de Bohème ont toujours reconnu ce dro

de Succeffion , & n'ont jamais prétendu I

droit formel d'élire un Roi , que dans 1<

derniers tems, qu'ils fe font avifezinutilemei

defe l'arroger. Ce que les Bohèmes appe

loient anciennement Droit d'Election, s'e

toujours borné à la prérogative que prêter

doient les Etats, de voir û la perfonne, qi.

montoit fur le Trône félon l'ordre de Succe

lion, avoit les qualitez nécelTaires pour k
gouverner , ou de connoître «Se décider

,
pou

ainfi dire , du droit de plufieurs Héritier.

Us ont voulu porter leurs droits plus loi

fous l'Empereur Ferdinand IL, mais perfon
ne n'ignore le mauvais fuccès de leur entre

prife, quoiqu'ils prétendirent auffi alors, qu
ce Roi étoit déchu de fon droit. II eft don
décide, que le Roïaume & l'Eleftorat de.fo

hèm
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me font un Fief mixte de l'Empire, & par"

wféquent, que la Princeiïe qui e \ Reine de

o/; t ?,;f , cil en même tems Electrice du S.

.mpire. Ces dignitez font affectées au ter-

itou e , félon le Chapitre 20. de la Bulle

'Or, & apartiennent à celui ou a celle, le-

uel ou laquelle pofiede le Territoire hérédi-

ûrement. Ce principe eft évident , & dé-

lontre d'une manière inconteftable le Droit

'une PrincefTe héritière de Bohème.

On ne fauroit dire, & moins encore prou-

er
,

que la Bulle d'Or , ou quelque autre

,oi de l'Empire, lui foit contraire; car il eft

ors de doute, que les autres Eieclorats ex-
uent les Femmes de la Succeffion, par leur

ualité de fiefs mafeulins, & d'ailleurs la Bul-
: d'Or parle en général d'Electeurs & de leurs

\%nats , mais elle ne parle pas des Electrices

C Cognats. c'eft-à dire en termes précis; car

.le le fait tacitement par rapport à la Bohè-

>e , & relativement aux privilèges de ce

.oïaume , mentionnez au C. 7. §. jT. de la

iulle d'Or, où font confirmez tous les Droits

articuliers de ce Roïaume, & par conféquent
uflï celui qui eft rapporté dans le privilège

îfdit du même Empereur concernant la Suc-
efïïon des Femmes, comme l'enléigne, d'a-

res tous les autres Auteurs, Mr. Luduvigi
ans fon Commentaire fur la Bulle d'Or.
)n voit par-là, que la Pragmatique Sanction

}

.'eft rien moins qu'une nouvelle difpofition,

^ais que c'eft feulement un règlement
, qui

xplique plus clairement ce qui étoit déjà ré-

^lé, préferit & établi auparavant. La Reine
régnante a fuccedé à la Couronne & à l'E-

H 3 lec-
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ledtorat, en vertu d'un droit de Succefïîot

établi de tonte ancienneté , & la Pragmati
que Sanction lui affûre & garantit, en qua
lité d'héritière légitime & incontettable , |

reconnoiiTance d'un chacun en cette qualité

fans aucune rcftriclion ni diminution ; de fa

çon qu'on ne fauroit lui difputer la Dignin
Electorale , fans porter atteinte aux Droit
héréditaires que la Bulle d'Or & la Pragma
tique Sanction alTûrent à Sa Maj. Or fi I

Dignité Electorale lui apartîent , elle a aufl

droit d'en exercer toutes les fonctions ; ca

comme il eft queftion ici d'un Fief Féminin
la Loi, qui ne la rend pas inhabile à la Suc

ceffion , ne la rend pas non plus inhabile .

l'exercice de cetre Dignité. 11 paroît feule

ment, qu'une certaine décence ne lui per

met pas de paroître en perfonne dans les Af
fembiées publiques, & que pour cette raifo

elle doit faire une Substitution , c'eft-à-dir

nommer un Adminiitrateur, ou députer de

Ambadadeurs.
L'Hittoire de l'Empire & de Bohème non

apprend, que, nonobitant ce droit héréditai

re & la vocation des proches à la SucccTor

les PrincefTes héréditaires de Bohême ont tranl

porté à ieurs Epoux la Couronne & la Di

gniré Electorale, fans aucun empêchement d

la part de perfonne. Les Droits & Ufage
particuliers du Roïaume de Bohème ont et

confirmez par la Bulle d'Or , comme on ri

remarqué ci-defTus, 3c la Pragmatique Sanc-

tion aAure & garantit à la Reine Régnantt

la jouiGTance de la Succeffion dans toute foi

étendue, & après eue, aux autres J)efcen

dan
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ida^s Féminins, félon leur ordre, comme ce-

lte é:oit dé'a établi par l'ancienne & primor-
|dia!e Conili:ution du Roïaume. Ceci étant

légalement clair & certain, la Pleine de lion-

Mgrie n'auroit pas dû s'attendre de voir, qu'on
J trouverait à redire qu'elle fît à fon Kpoux
'lie tranfport d'une fimple Adminîitration &
ICorrcgence, qui ne porte aucun prejudiceaux
JSuccefTeurs préfomptifs, mais e(l au contraire

Jfcrupuleufement compafle fur les difoofitions

Jde la Pragmatique Sanction* Il a toujours é-

Jté permis de faire une illation du plus au
I moins, & les circonftances n'ont pas chan-

I'gées.En conféquence de ce qu'on vient d'établir,

les Etats de Bohême ont exercé, dans certai-

nes circonltances , les fonctions Electorales,

à l'exclufion non-feulement des Or»***, mais
aufîi des Agnats, pendant que la Bulle d'Or
ordonne fi clairement par rapport aux autres

Electorals, qui font des fiefs fi nplement , maf-
culins, que les fonctions Electorales foient ex-
ercées par les Agnats, lorfque l'Electeur mê-
me ne pourra le faire. Dans ce cas, Jet Etats

n'ont pas prétendu révoquer en doute le Droit
de Succefîîon de la Famille Roïale , mais ils

ont feulement foutenu , qu'en vertu de cer-

tains privilèges & de la coutume, ils étoient

autorifez à représenter la perfonne du Roi

,

lorfque celle-ci étoit empêchée $ & leurs pré-

tentions ont été reçues , fans que les Agnats

ou Cognâts fe foient oppofez ou aient pu s'op-

pofer à cette prétention , comme préjudiciable

à leur Droit de Succefîîon, parce que ce Droit
n'eft pas inséparablement uni à TAdminiftra-

H 4 tion.
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tion. On ne trouve pas même que les Cognatik

qui ont toujours eu autant de Droit à la Suc-

ceiTion qu'ils en ont aujourd'hui , fe foient ja-

mais oppofez à rAdministration de la Dignité

Électorale, s'étant contentez de con ferver leur

Droit de Succeffion , qui ne fouffroit pas par
là. Dans les mêmes circonlrances, les Elec-

teurs de Maïencc, comme Doyens du Collège
Electoral & Archi- Chanceliers , ont exercé

leur charge à cet égard conformément à ces

exemples , & n'ont point différé l'invitation

à l'Election ; ainfi la Reine aïant fait donner
part à S. A. Electorale de Maurice , qu'elle

avoit transporté au Duc fon Epoux l'Admini-
ftration des fondions Electorales & la Corré-
gence; ce Prince, eu égard aux raifons fufcj

dites, ne pouvoit différer plus Iong-tems l'in-

vitation, dont le terme étoit fur Je point d'ex-

pirer, fans s'écarter de la Bulle d'Or & por-

ter atteinte aux droits de Bohème & à la Prag-

matique San&ion , attendu que ce dernier Rè-
glement allure à Sa Majefté la Succeffion, qui

lui eft due" d'ailleurs, en vertu des Conititu-

tions fondamentales du Roïaume , non feu-

lement fans aucune limitation , mais auffi a-

vec un nouveau furcroît d'efficacité; que les

arrangemens pris par Sa Majefté ne portent

aucun préjudice aux Maifons'qui font appel-

les à la Succeffion de la Maifon d'Autriche a-

près l'extinction totale de la Branche Caroline9
& qu'en particulier tous les Droits permettent

à un chacun d'établir une Adminifiraiion ou
Corrégence de cette rature, fût-il même lié

par le Fidei-commis & ks Pactes de Succef-

iîon les plus rigourenx. Il n'y a point de.

grau-
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grande IVlaifon dans l'Empire . qui ne fuive

iconftamment ces principes dans la théorie &
idans la pratique.

Nous parions maintenant sux Réflexions qu'on

a tronvc à propos de faire fur les faits hiltori-

ques, contenus- dans la première Expofition

[concernant cette affaire. On fait, par rapport

à Jean de Luxembourg & a laPrinceiïc herédir

taire Elifubeth Ton Fpbufe,quela Sœur aînée de

celle-ci, la PrinceiTe^w^avoit apporté en ma-
riage, en vertu de Ton Droit héréditaire, au Duc
Henri de Carhitbie Ton Epoux , la Couronne
& la Dignité' Electorale du Roïaume de Bo-

hème; mais on ne fait pas moins, que ce

Prince fut dépofé, pour avoir négligé de de-

mander Tmveftiture Impériale, & gouverné
le Païs d'une manière peu convenable. Le
Ipuc Henri fut donc obligé de céder , mais
n'e'tant pas d'humeur a renoncer 11 facilement

à la Roïauté & à l'Eleftorat, on en vint aux
voyesde fait, auxquelles la Princeiïe Margue-
rite, qui avoit époufé le Duc Boleflas IU> de
teignit^, aima mieux ne prendre aucune part,

que de le mettre fur les rangs comme féconde

PrincelTe Roïale de Bohème. La Princefle £//-

\aheth, qui étoit la troifième, n'imita pas fon
exemple, & aïant fait valoir fes droits au dé-
faut de fes Sœurs, elle fut reconnue Héritière

légitime. C'elt ainfi que les Ecrivains contem-
porains rapportent ce fait, & voici la confé-
quence naturelle qu'il en faut tirer.

Si la PrinceiTe Anne a pu apporter en maria-
ge au Duc Henri fon Epoux , la Couronne &
l'Ekclorat de Bohème, & û la Princeflc Eli^a-

H s htth
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leth a apporté enfuite la même Couronne &
Je même Eleclorat à 'Jean de Luxembourg
ion Epoux, fans aucun empêchement des au-

tres Héritiers ; fi la Bulle d'Or a approuve
peu après tous les droits & coutumes du

Roïanme de Bohème , & fi 'la Pragmatiqm
StthBfon na fait ni pu faire aucun change-

ment à cet e'pard,mais a feulement dévelop-

pé & confirmé la Succeffion Féminine & Co-
gnarique , établie de toute ancienneté , & a

afluré en même tems & pur- là à la Reine Ré-
gnante une Succeffion qui n'eit fujette à aucu-

ne autre limitation, qu'à la réfervation, déjà

établie, du droit des autres Héritiers préfomp-
tifs; il n'eft pas poiïîble de rien imaginer, qui

puiffe empêcher ,

ca Majefié de conférer au
Duc fon Epoux une fimple Adminifbation

& Corrégence, qui ne portent pas la moindre
atteinte à ce Droit de Succeffion, & dont le

Tranfport s'e^ fait avec les expreflions & la

manière les plus propres, pour laifler ceDroit
en fon entier. On ne fauroit dire que la Bul-

le d'Or soppofe à cette difpofuion, puifqu'il

n'y elt fait aucune mention des Cagnats, &
qu'au contraire elle confirme dans toute leur

étendue les droits & ufages particuliers du
Roïaume de Bobftnt , en vertu defquels les

PrincefTes héréditaires ont apporté à leurs

Maris le Sceptre & la Couronne en maria-

ge, fans la moindre oppofition de la part des

Cogvats. La Bulle d'Or ne s'oppofe pas non
plus en faveur des Jg??ats à ce Tranfport,

puifque, lorfqu'il a été quefiion de Tadmini-

itration dts Fondions Electorales, il s ont été

obli-
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pbiigez de céder aux Ents de Bohème, com-
me on le démontrera plus has. En attendant

ceci demonti e déjà d'une manière incontefta-

ble
,
que la bulle d'Or & la Pragmatique Sanc-

tion appuyent plutôt le Tranfportj dont il s'a-

git, qu'elles m s'y oppofent.

Après la mort de l'Empereur Sigismond ,

PElecleur de Maïence a invite' le Roïaume
de Bohème à l'Election, & il eit fait mention

de ce Roïaume dans l'Inltrnment d'Election

de l'Empereur Albert 17. Ce font là deux
faits, dont les Acles de ce tems là ne per

mettent pas de douter. Il n'eu pas moins
hors de doute, que la PrincefTe Eli/abeth^ u-

nique Héritière de l'Empereur SigifmondSc E-
poufe du Duc Albert à'Autr'cbe , auroit pu ,

immédiatement après le décès de fon Père,
prendre pofTeffion du Roïaume & dcl'EIedto-

rat;car on ne fauroit concevoir, pourquoi les

Etats de Bohème auroient eu l'habilite' requi-

fe pour PAdminiftration des fonctions Elec-

torales^ que la même habilité auroit man-
qué à la PrinceUe Héritière. On peut remar-
quer ici en paflant

,
qu'aucune des branches

Cognatiques n'a encore paru fur la Scène
dans cette occafion. Quant à la Princeffe £-

lifabetb, & à l'Archiduc fon Epoux , ils dif-

férèrent, pour des vues politiques, de prendre

en main la Régence du Roïaume , & agifTant

de concert avec les Etats, ils trouvèrent à pro-

pos de ne point paroître dans cette occafion.

Mais le Duc Albert aïant été' élu Fmpereur
en J438. il prit alors avec fon Epoufe les rê-

nes
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nés du Gouvernement du Roïaume de Bokfc

me.

On voit par-là, que l'habileté requife ne
manquoit pas à la Princeflc Héréditaire 17/-

fabetb) puisqu'elle a même eu celle de revêtir

le Duc Albert fon Epoux de la Couronne &
Dignité Electorale Aujourdhui nous avons
une Reine héréditaire , reconnue" de toutes

les PuiiTanies & à qui l'Empire a de plus ga-

ranti fa Royauté, les E^ats ne font pas la

moindre oppofkion, les Héritiers Cogtiatique*

n'ont jamais formé aucunes prétentions par

rapport à l'exercice des Fondrions Electorales,

quoique leur Droit de Sucée ffion fût auflï

fondé qu'il l'elt aujourd'hui* il eft donc cer-

tain & manifeile, que le Tianfport dont il

s'agit, & l'Invitation que l'Electeur de Viaïen-

ce a faite en conféquence, font d'autsnt mieux
fondez & conformes aux Loix

,
que fi les cho-

ies ne fe trouvoient aujourd'hui que fur l'an-

cien pied , ce Prince n'auroit cependant pu
fe difpenfer de faire au moins fon Invitation

au Roïaume, puifque la Dignité Electorale

y tÇt afFe&ée quoi reale, conformément à la

Bulle d'Or, 6c que, quoad ferfonale^ les cho-

fes fe trouvent dans l'état qu'on vient d'ex-

pofer.

Quant à la Réflexion qu'on a faite fur

l'Article de Henri de Pfaw , AmbafTadeur
des Etats de Bohème ,

qu'il ne dut qu'à ks
menaces & empor terriens fon admiïïion à la

Diète d'Election de l'Empereur Frédéric III.,

la chofe choque également la vraifemblance

& la bienféance, & il feroit fans doute très

dif.
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difficile de la prouver.

Frédéric d'Autriche > le plus proche Agnat
du jeune Roi Ladijîas de Bohème, avoit bien

prévu que les E'ats lui difpureroient l'Admi-

niltration du Roïaune, & d'ailleurs la feule

Tutelle perfonnelle ne fuffifoit pas , félon la

Balle d'OrïCh 7. §. 4» Il y a voit auffi d'au-

tres Agnats, qui auroient pu le mettre fur

les rangs* & faire valoir leurs Droitt , fi l'Em-

pereur Frédéric LU., alors Archiduc, avoit né-

gligé le fien mal à propos. G'eft donc là en-

core un fait inconteftable ,
que les Etats ont

concouru pir leur Ambafladeur à l'Election

de l'Empereur Frédéric III. , fans que les Hé-
ritiers Agnatiques ou Cognatiques fe foient

avifez de leur fufciter la moindre difficulté.

Ain fi on demande ce qu'on peut trouver à
redire à un tranfport qu'une Reine héréditai-

re fait à fon Epoux, attendu qu'autrefois hs
Etats mêmes ont été aJmis à l'Election? Il

feroit, ce femble , bien étrange de vouloir

préférer ceux-ci à celui-là.

On eft entièrement d'accord de part & d'au-

tre, par rapport à ce qui regarde George Bo-
diebrad, & l'on avoit même déjà dit dans la

première Expofition, qu'il n'étoit qu'un fim-
ple Régent ou Adminiltrateur , & même qu'un
Régent intrus, qu'un Ufurpateur, le Droit hé-
réditaire de Succeffion que l'on convient apparte-
nir à la Famille Roïale, ne permettant pas de
le regarder fur un autre pied. Mais il n'en elfc

pas moins vrai que les Electeurs & Princes de
l'Empire l'ont admis aux Diètes, & qu'il ae'té

nommément invité à une qui devoit ie tenir-à

Eger 9
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Eger, comme le témoignent les Ecrivains de
ces tej s-là , & entr'autres Hagtt & Dufravittn
Or, -là uniquement la conlequence
qu'on veut tirer de ce fait, fi l'Empire a ad-

mis à fe c Diètes un Régent, ou, fi vous vou-
lez un Roi de iîohème, intrus en dépit des
Ixix , fans faire attention aux Pruciies que
leur naiflknce appelloît à la Succeffion, com-
ment peut-on aujourd'hui refufer de reconnoï-
fc e un Adminiilrateur nomme' & intiitué par
une Reine légitime, reconnue & garantie par

un Acte folemneJ de l'Empire? Seroit-ce par-
ce qu'une Branche Cognatique s'y oppofe ?

Mais les droits que ceux-ci ont acquis par rap-

port à la Succeffion par la PragmatiqueSan&hu ,

ne fauroient certainement pas enlever à la Rei-
ne ce qui lui convient en vertu des Droits &
à^s Coutumes particulières de Bohème, de l'Or-
dre fondamental qui y cft établi de toute an-
cienneté par rapport à la Succeffion, & de ce

qui s'eft paiïe & obfervé à cet égard avant &
après la Bulle d'Or. Ainfi on peut tirer cette

confequence toute naturelle, que ce qui a été

accordé à un Adminiilrateur illégitime, ne
fauroit être refufé à une Reine héréditaire

légitime, ni à l'Adminiilrateur qu'elle a nom-
mé, conformément aux droit & coutumes par-
ticulières de la Bohème; à moins pourtant
qu'on ne veuille préférer les Etats à celui-ci.

Mais ils ne le demandent pas,& ne le fauroient

demander, & s'ils iefaifoient, les Maifonsqui
font appeiiées à la Succeffion, y feroient, à

proportion aufîî intéreflées que la Reine de
Hongrie, parce qu'elles fe peuvent trouver

dans
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dans le même cas que cette PrinceiTe & le Due
fon Epoux.
Quant a ce qui regarde les Lettres reverfa-

les ce l'an 1 i3o, en vertu d fqu ellesl'Electeur

de Maïence cil obligé, fous la peine contenue*

dans le Privilège de Bohème, de faire l'Invi-

tation de la manière due, on ne les a rappor-

tées, qu'afin défaire voir les obligations par-

ticulières de l'Electeur de Maïence à ce: e-

gard.

Et quant à l'habilité de la perfonne qui doit

être invitée, il fuffit de dire, qu'il y a deux
fortes d'ïnhtibilitez, l'une qui vient de la na-

ture & qui ne fauroit être changée ni fuppiée,

comme ia iMinorité ; & l'autre, qui elt feule-

ment un effet de la Loi.

Au lurpîus, on a vu plus d'une fois, &
c'elr. une fuite de la conllitution du Roïaume,
que bien que dans les autres Electorats

, qui

font Amplement des Fiefs Mafeulins . la Suc-

cefllon Féminine & Cognœtique n'ait pas lieu,

le contraire elt arrivé dans ce Roïaume; ce

qui démontre abondamment l'habilité person-

nelle , laquelle étant fondée fur le Droit de
fucceder, autorife la PrincelTe Héritière à faire

une Subftitution par rapport à l'exercice des

Fondions Electorales.

Ce qui s'elt pafTé fous le Roi Leuïs en 1519,
qui étoit Mineur lors de l'Election de l'Empe-
reur Charles V. , vient très à propos ici , il l'on

ne prétend être mieux informé, à cet égard,
que ceux qui ont drefTé les Actes publics : les-

quels n'infinuent pas même, comme on le pré-

tend pourtant dans les Réflexions, que le Roi
Si-
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SigifmcTid de Vo'ogne, qui é toi d'Oncle Mater
nel du Roi Lotus, auroit été débouté commi
étranger, & qu'il auroit cédé librement le pa

aux Etats» Car quant à ce point la , les Ac
tes publics n'en difent point le mot ; & quan
à C'lui-ci, ils difent au contraire: Que Us E
tats aident allégué leurs privilèges particuliers

fur quoi les Ambaffadeurt de Sigismond s'é-

trient aeccrde^ avec ceux-ci, qui avoitnt été ad'

mis enfuite ps.r les Electeurs ± conformément , a-

joutent les A clés, à ce qui eft contenu, dan:

la Bulle d'Or On voit par-la
,
que TAmbaf-

fade de Sigismond* cédé in contra.dicl.orio , par

ce que Tes prétentions et oient fi peu fondées

qu'elle n'a pas même taché d'en lauver les ap-

parences par la moindre Réfervation. Or, i

un Agnatz ce.é, & a même été obligé de k
faire, fi les Etats du Roïaume lui ont étépre

ferez, & fi l'on a reconnu, que la Bulle d'Or

& les Privilèges de Bohême ordonnoient de

les préférer, comme le portent les Ades mê-
me; comment peuvent aujourd'hui fe mettre

fur les rangs de fimples Cognats, pour difpu-

ter à une Reine héréditaire le droit de fubfti-

tuer le Duc fon Epoux pour l'Adminiitration

des fondions Electorales > Ou bien voudroit-

on peut-être leur préférer ks Etats de Bohè-

me? Mais ceux-ci y fongent auiïî peu, quïis

font peu fondez à y fonger.

Les Réflexions qu on fait par rapport à
Ferdinand I. y

ne font que blanchir fur ce

qu'on a rapporté dans la première Expofi-

tion
,
pour prouver que Ferdinand /. n'a eu

la Couronne & TEleclorat que du Chef de

la
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a Princeffe Anne , fa Femme. Si ce Prince

i en même tems provoqué à la Difpoiltion

l'L'Udiflas & aux Pades de Succeffion, ce n'a

été que par une furabondance de Politique, &
30ur finir d'autant plutôt. Il eft outre cela cer

.•ain , que les Héritiers Cognatiques n'ont point

*emué dans cette occafion , & cela fuffit pour
ronvaincre un chacun

>
que cet Exemple, &

es autres qu'on a rapportez , conviennent

)arfaitement à la Queltion dont.il s'agit, &
iemontrent d'une façon inconteftable , que le

Tranfport fait par la Reine Héréditaire de

bohème , fur la perfonne du Duc fon Epoux
w rapport à l'exercice des Fondions Elec-

toi aies , & la Corregence qu'elle lui a con-

érée, ell entièrement conforme aux Privi-

ègcs & coutumes du Roïaume de Bohè-
ne, à la Bulle d'Or & à la Pragmatique Sanc~

Affaires de Siléfie.

„ Pendant que ceci fe palToit l'héritière de

,, Charles VI. étoit menacée d'une invafion

,, dans fes nouveaux Etats, d'un cô:c auquel

g elle ne s'attendoit pas.

„ Frédéric-Guillaume IL Roi de Prude étant

„ mort le dernier du mois de Mai 1740. a-

„ voit eu pour fucceiTeur fon fils aîné Frede-

,, rie III. qui étoit âgé de 2 S ans. Ce Prince

„ qui avoit eu piufieurs défagremens pendant

„ le Règne de fon Père , avoit paffé les der-

,, niéres années éloigné de la Cour. Il avoit

,, eu une belle éducation fous les yeux de fon

„ augufte Mére 3
une des plus grandes & des

Ttm> XV. I » plus
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„ plus vertueufes PrincefTes de l'Europe.

„ aÎT.oit les fciences & s'y apliquoit ; h retrai

„ te en fit un Prince Philofophe; ainfl on n

,, fera pas étonné qu'il fe foitapliqué à étudie

„ & a connoître les devoirs de la Conditioi

„ à laquelle fa naiilance l'apelloit. Il acqui

„ tous ies Talens & les Vertus qui peuver.

„ faire les grands Rois, & par conféquent un

„ partie de fon Etude roula fur la connonTanl

,, ce des Droits de fes fujèts & de fon Au^uf

„ te Maifon, qui, comme on fait, eiï divi

„ fée en plufieurs branches, dont il elr le chc

3 , & le protecteur. Ce Prince aïant trouv

„ que fes ayeuls avoient eu des Droits qui lu

3,
paroiiToient inconteftables fur divers Etate

5 , il réfolut de les faire valoir en tems & lieu

,, avec une vigueur qui pût décider de fes pre

„ tendons, fans les abandonner aux lenteui

„ d'une négociation, ou aux chicanne d'u

„ procès par devant les Tribunaux ordinaire.

3, Unefacbcufe né^effité^ dit ce grand Prince ,(*

3, oblige les fottverains d'avoir recours à une vo,

5 3 plus cruelle. Il y a des occafwns , où il fau

3, obtenir par violence ce que l'iniquité refufe

35 la douceur . . . . la guerre efî une reffource dan

9 ,
l'extrémité. Il faut s*en fervir dans des ca

3j defesperés * » . , il y a des guerres d?intérêt qu

? , les Rois font obligés de faire pour mainteni

33 eux-mêmes les Droits quon leur contefie 3 il

3, plaident les armes à la main , <& les combat

3, décident de la Validité de leurs raifons. Il

(*) Chapitre dern.
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,, a des guerres de précaution que les princes

» f°nt fagement d'entreprendre. Elles font offien-

„ fixes à la vérité , mais elles n'en font pas

„ moins juftes . ... Il eft de la prudence de

,, préférer les moindres maux aux plus grands ,

„ ainfi que de choifir le parti le plus fur à Vex-

,, clufion de celui qui eft incertain. Il vaut donc

„ mieux quun Prince s'engage dans une guerre

„ offenfive, Ur[qu'il eft le Maître d'opter entre

i „ la branche d'olive <3'la Iranche de laurier , que
"

,, s'il attendait a des tems defespérés , ou une dé"

„ claration de Guerre ne pourroit que retarder

7 , de quelques momens fa ruine ceft une maxime

„ certaine qu'il vaut mieux prévenir que d'être

,, prévenu ; /?.$• grands homme s'en font toujours

y, bien trouvés .... Toutes les guerres qui nau-

„ ront pour but que de repoujfer les Ufurpateurs^

5 ,
</* maintenir des Droits légitimes , ^ garantir

,, /4 liberté de l'Univers
, feront conformes à la

5 , Jufticc* Les Souverains qui en entreprennent

„ «* pareilles ) nont point a fe reprocher le Sang

,, répandu^ la néceffité les fait agir , O* «?4Wj *fe .

„ pareilles circonftances la guerre eft un moindre

„ w^/ £«* /a Pd/je. C'elt en conféquence de

„ ces grands Principes, que le Roi de PrufTe

i, croïant avoir des Droits & de juftes préten-

„ fions fur plusieurs Principautez & Duchez
,, delà Sitefie, fe mit en état, à la mort de

„ l'Empereur, de les faire valoir avant que
„ ceux qui prétendoient à lafuccefliond'Autri-

3 , che au préjudice de la Reine Maric-Therefe y

$1 fe fuflent emparé de ce Duché qui en fait

3 , partie. Ce Prince , à qui le Roi fon Père

„ avoir laifle au delà de 80 mille hommes de

I 2 „ bon-
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3 , bonnes troupes , en eut bientôt rafTemblé

,, 20 à 30 mille hommes avec lefquels il en-|

„ tra à leur tête dans la Silène. Voici la dé-

„ claration que Sa Maj. remit avant fon de-l

„ part de Berlin aux Minières étrangers qui'

„ étoient à fa Cour. '

Déclaration de Sa Majefîé Je Roi de\

Prujfe ; fur les motifs d°. U marcJ:t\

à^un corps de fes troupes en Sile-'

fie.

LE Foi deVrujfe enfaifant entrer fes Trou-
pes en Silefie ne s'eft oorté à cette de mar-

che, par aucune mauvaife intention contre

la Cour de Vienne & moins encore dans

L'objet de vouloir troubler le repos de l'Em-

pire.

S. M. PrufT. s'eft crûëïndifpenfablement 0-

bhgée -.'avoir recours, fans délai, à ce moïen,
pour revendiquer les droits inconteitables de fa

Maifon fur ce Duché , f< ndés fur d'anciens

padtes de Famille & -e Confraternité entre les

Electeurs de Bratiddourg & les Princes de Si-

Ufie > de même que fur d'autres titres refpecla-

bles.

Les circon(lances préfentes & la jufte crain-

te de fe voir prévenir par ceux qui forment

des prétentions fur la fucceiTion du feu Empe-
reur , ont demandé de la promtitude dans cet-

te entrepiife, & de la vigueur dans l'exécu-

tion.

Mais
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Mais il ces raifons n'ont pas pu permettre

au Roi de s'éclaircir prié à tabîement avec la

Reine de Hongrie & de Bohême, elles n'em-
pêcheront jamais S. M. PruiT de prendre

toujours fortement à cœur les intérêts de la

Maison d'Autriche , & d'en être le plus fer-

me apui & ibutien dans toutes les pccafions

qui fe préfenterout.

,, Lorfqne l'Armée àz PrufTe entra rur les

„ Terres de la Maifon d'Autriche en Site-

,/<-, le Roi fit publier la déclaration fui-

, vante.

Publication faite far ordre de Sa Ma-
jesté Prussienne en Siîéfle, touchant

ta marche de /es Troupes dans ce Du-
ché.

\JOus, FREDERIC, par la Grâce de

L% Dieu, &c. &c. &c. Nous afïurons de

lôtre Grâce & de nôtre bienveillance , tous

2s habitans du Duché de Siléfie & des Princi-

autez & Pais qui y font incorporez , de quel-

ue état ou condition qu'ils foient.

Comme il a plu au Tout-puilTant d'appel

-

;r à lui, de cet état Temporel, feu S. M.
mp. & de priver par- là l'Empire , de fon

Jief, ar.ffi-bien que l'illuftre Maifon Archi-

ucale d'Autriche, laquelle fe trouve expofée

beaucoup d'événemens fâcheux
,
par les pré-

I 3 tcn-
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tentions qui fe forment à la Succeiîîon de fa

dite Maj. Imp. àcaufede l'entière ex tinctioi

de la Branche Mafculine ', événemens qui f<

font déjà , en partie, manifeitez, & qui pa-

roilTent fur le point d'éclater comme un em
brafement général, dans lequel pourroit êtr

enveloppé Je Duché de Silefie, à la confer

vation & à la profpérité duquel Nous avon
pris d'autant plus d'intérêt jufqu'à préfent

qu'il doit fervir de Boulevard pour nôtr<

fureté & pour celle de nos Etats dans I'£m
pire ; & comme ceux qui croyent être e:

droit de former quelque prétention fur U
Pflïs héréditaires de la Maifon Archiduca;

d'Autriche
,
pourroient s'emparer à force ov

verte de ce Duché, au très grand préjudic

& dommage de nos Etats & de ceux qui

confinent; ce qui feroit capable de porter

feu de la guerre fur nos Frontières & <

nous expofer Nous-mêmes à de grands dar

çers: C'elf pourquoi, aiïn de prévenir d«

conféquences auffi facheufcs , & de pourvo
à la defenfe des Etats & des Sujets que Dit

nous a confiez, fur-tout dans un tems où l'c

iemble eue menacé d'une guerre générale

Nous avons crû , conformément aux princip

d'une défenfe néceiraire,autorifée parlesDroi

de toufes les Nations, devoir empêcher I'ex<

cution de plufleurs vues qui nous étoient inf

ni ment préjdiciabies, lefqueiles font en part

cachées & fe font déjà, en partie, fait coi

noître ; & étant déterminé par d'autres pui

fautes & importantes raifons que nous ne ma
ouerons pa." de rendre publiques en fon tem

Nous nous fornmes trouvé obligé de faire e

u
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trer nos Troupes dans le Duché de Sile'fie*

afin de le couvrir contre toute attaque ou in-

vallon qu'on pourroit y craindre: Et comme
Nous n'avons en cela aucune intention de dé-

fobliger S, M. Roïale de Hongrie, avec la-

quelle nous fournirons ardemment d'entrete-

nir une étroite amitié, & de contribuer à fcs

véritables intérêts & à fa confervarion, à l'ex-

emple de nos glorieux prédéceUeurs à la Cou-
ronne & à l'EIedorat , & que le tems fera

allez connoître, quec'eft-là nôtre unique vue
dans cette affaire

,
puifque nous fommes ac-

tuellement occupez à nous expliquer & à

nous entendre avec fadite Majeité ; ainfi ,

tous & un chacun des habitans du Duché de
Siléfle & des Provinces & Païs qui y font

incorporez, de quelque rang ou condition qu'ils

foient, peuvent être alTûrez, qu'ils n'ont à
craindre aucune holHlité de nôtre Part ou de
nos Troupes,- mais qu'au contraire , ils éprou-
veront les effets de nôtre Protection Roïaîe &
de nôtre puiiTant foûtien, pour être maintenus
dans la jouïflftxe de leurs légitimes Droits &
Prérogatives, Libertez & Privilèges * foit en
public ou en particulier , foit Eccléfialtiques

ou politiques, de quelque Religion, Etat ou
Dignité qu'ils foient . & dans toutes les oc-

casions où elle lr-ur fera néceOàire. Nous au-

rons attention de faire obferver à nos Trou-
pes . une bonne & exacle difeipline, afin que
perfonne ne foit inquiété ou rnoleflé par el-

les, ni troublé dans la pofTefïion de ce qui

lui apartient; & Nous nous promettons des

habitans, que n'étant venu chez eux, par au-

cune intention ennemie , mais bien plutôt pour
I 4 leur



Ig6 Recueil Hijlorique <Pd&es,

leur propre avantage, & pour la confervatior.|

du repos dans le Païs, qui leur eft auflfi né-

cefTaire qu'à nous, ces déclarations gracieu-l

fes & amicales les rendront attentifs à ne rien

faire ou attenter, en quelque manière que ce I

foit, contre Nous & les nôtres, & à ne rien

entreprendre qui nous obligeât, dans la fuite,!

contre nôtre volonté, à avoir recours à'd'au-

tres mefures, parce qu'ils n'auroient à impu-
ter qu'à eux-mêmes , les fuites fâcheufes &
les confequences qui en réfu Itéraient.

En foi de quoi , Nous avons fi^né la pré-

fente Publication , & y avons appofe nôtre
Sceau Roïal.

Donne dans nôtre Réfidence de Berlin, le

ïi Décembre 1740.

Signé: FREDERIC.

,, En même tems Sa Maj. Pruf. envoïa

3, les inltructions fuivantes à fes Minières

,, dans les Cours étrangères , polir les mettre

3, en état d'y juftifier fa Conduite.

Inftruc-
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nftrudtions ^ .Roi i? VruJJe à [es Mît

ràflres.

COmme le monde pourrait juger diffé-

remment des motifs qui m'ont déter-

miné à faire entrer mes Troupes dans le Du-
:hé de Silefie, je vous envoie la Déclaration

:i-jointe ,
que j'ai fait faire aux Minières é-

trangers rendant à ma Cour. Vous aurez at-

tention d'en faire ufage à ma plus grande utili-

té, dans l'endroit où vous êtes.

J'y fais connoî'.re principalement, que mon
intention n'eit abfolument point de troubler le

repos de l'Europe, & encore moins celui de

.'Empire. C'eft une réfolution que je tache-

rai de conferver ; & femployerai tous mes
(oins pour écarter les obitaclcs qu'on pour-

rait faire naître contre un but auffi falutaire

que celui que je me propofe. Il ne tend qu'à

affûrer la liberté du Corps Germanique & le

maintien de la Maifon d'Autriche. L'un &
'autre me font également chers & recomman-
lables.

Je manquerois à ce qne je dois à moi-même,
à mes SuccclTeurs & aux droits inconteltables

de ma Maifon , fi je ne cherchois pas à les fai-

re valoir dans un tems où de toutes autres

raifons pourroient m'y engager.

J'ai déclaré à la Cour de Vienne , les mo-
tifs de cette démarche, d'une manière qui la

:onvainc; a dans peu , auffi bien que toute l'Al-

lemagne & le relte de l'Europe, de la droi-

I 5* ture
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ture de mes intentions pas rapport à l'état pn
lent des affaires.

Vous aurez donc foin d'expofer ces choft

en tels endroits que vous croirez les plus cor

venables & de la manière la plus propre à dii|

ilper les idées mal fondées qu'on pourroit s'c'

tre formées fur ce fujèt. Lcrfque vous me fe
1

rez favoir de quelle façon on le fera déclar

lk-delTus, & le jugement qu'on en porte, vou
en verrez un double de vôtre relation à ceu:

qui font chargez des affaires étrangères à m
Cour, &c.

„ Les premières armes qu'on opofa au Ro
,, de PruiTe furent une Déclaration de la Ré
,, gence de Silelle pour répondre à la puhlica

,, tion de Sa JYIaj d'autant plus qu'il s'agilToi

„ de détruire une opinion généralement ré

„ p;ndu , favoir que la Cour de Vienne étoi

>3 de concert avec le Roi de PruiTe, & qu'.'

„ ne feignoit des prétentions fur la Silefiequ

„ pour avoir un prétexte de faire entrer juf

„ ques vers les fronteres de Bohême vers 1;

„ Bavière un corps d'armée qui pût ôter l

„ l'Eleéteur de Bavière l'envie de remuer &
,, de faire valoir les prétendons qu'il formol

3 , fur la fucceiïion de l'Empereur. Si ce con-

„ cert fecret eût été tel qu'on le debitoit, &
„ que la Reine de Hongrie fe fut alors accom-

„ modée à l'amiable avec le Roi de PruiTe,

„ c'eut été en effet un grandirait de Politique,

,, dont le fuects auroit prévenu & détourné

„ bien des inconveniens tant par raport à la

„ Maifon d'Autriche que par raport à l'Em-

; , pire. Puifque non feulement la Reine de

„ Hon-
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, Hongrie aïant le Roi de PrufTe pour allié

, n'auroit eu rien à craindre de l'Electeur de

„ Bavière, mais auiïî que le terme fixe' pour

„ 1'Eleclion d
;

un Empereur, par les Lettres

,, circulaires de Maïence , n'auroit pas été

„ prolongé , & par conféquent ceux qui a-

„ voient intérêt de s'opofer a l'Election du

,, Grand Duc deTofcane, n'auroient p.is eu
„ le terns de mettre en œuvre toutes fortes

„ d'intrigues & de faire jouer toutes fortes de

„ reiïbrt pour empêcher cette Election
,
qui é-

„ toit déjà pour ainfi dire faite in petto puif-

„ que la pluralité des Voix étoit alTeurée à ce

„ Prince. Voici la

Déclaration de la Régence de Siiéjîe.

NOus, &c. Directeur & Chancelier de
la Reine de Hongrie & de Bohème

dans le Duché de la haute & baffe Silefle
;

à tous ceux qui ces préfentes veront, & en
particulier à tous les Princes & Etats de ce
Duché, à leurs Officiers de Juitice & à tous
les Habitans & Sujets ; Salut, &c.

Decl -irons & lavoir faifor.s, que nous avons
appris avec étonnement, la venue des Trou-
pes du Roi de PrufTe en Siléfie , fans qu'il

lui foit connn, que ni S. M. la Reine de Hon-
grie & de Bohème, & encore moins les Etats
du Duché, y aient donné la moindre occadon:
Que les préparatifs de guerre que S. M. Pr. a
fait faire, depuis quelque terns, aïant donné
lieu à s'informer de leur destination , on reçut

de.
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de fi fortes afîurances de Ton intention à vivrv

dans une parfaite intelligence avec S. M. .

qu'ii étok impoflîble de croire, que ce Prince

|

voulût faire entrer Ces Troupes dans ce Duché','

contre leDr oit de la Nature & des gens, &'
au préjudice des Conftitutiôns de J'Empire &
de la Bulie d'Or: Que la Régence n'a rien né-

gligé pou; conferver l'amitié & le bon voifi-

nageavec le Roi de Prufle, & qu'on s'e'toit

comporté en tout en bons rvoi fins, en rendant

fervice pour fervice & allant au devant de tout

ce qui pouvoir contribuer à fe conferver l'a-

mitié de S. M. Pruffienne.

Que le Marquis de Botta à fon de'part de la

Cour de Vienne pour celle de Berlin , avoit

été muni de pleins- pouvoirs, pour prendre

tous les arrangement capables d'entretenir cet-

te borne intelligence, pourvu qu'ils nefûifent

p^s préjudiciables aux Droits de S. M. nôtre

Souveraine.

Que le Roi de Prufle ne pouvoit former au.

ci re prétention qui ne fût depuis long-tems

détruite & anéantie par la force desTraitezles

plus foltmnels; & enfin que S. M. en ne re-

fufant pas les offres 'qui lui avoient été faites

par le Roi de Prufle en cas de befoin, avoit

donné ordre à Mr. le Marquis de Botta de

déclarer à la Cour de Berlin, que Sa Majefîé

n'entendoit pas par-là, que le Roi fît entrer

des Troupes en Siléfie, tant qu'elle feroit en

état de fe pafler de ce fecours.

Qu'en pareille circonltance S. M. nôtre

Souveraine ne s'étoit pas attendue que le Roi

de Prune entreroit à main armée dans Ces E-
tats, indépendamment des afîurances d'amitié

&
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c de bonne intelligence qu'elle enavoitreçues

ans le rems même que S. M. failbit faire les

Mréparatifs de guerre, dont elle fe fert aujour-

l'hui contre les Traitez de Paix & les Coniti-

utiuns inférées dans la Bulle d'Or de Chartes

'/., qui défendent expreUément d'encrer à

min armée dans un Pais, fans avoir aupara-

vant donné connoiffance au Souverain de fcs

•aifons, & troubler, au préjudice de cesCon-
îiunions , le repos & la fureté de i'Ern-

>ire.

Toutes ces confédérations nous ont entre-

renu dans la confiance qu'il ne pouvoit rien

nous arriver de femblable, & torique S. M.
\ appris que les préparatifs de guerre de S.

M. Pruffienne éroient deùinez contre la Si-

éfie, elle n'a pas voulu d'abord y ajouter

foi, par la confiance qu'elle avoit 'dans les

oonnes intentions du Roi de PrufTe: mais

comme S. M. nôtre Souveraine a été aver*

lie du bruit qui fe debitok ,
qu'elle tétoit de

concert avec S. M* Pruffienne , & comme
un tel bruit feroit contraire à fa Gloire , au

bien de fes Roïaumes & Païs héréditaires,

& pourroit faire naître des foupçons, tant

au dedans qu'au dehors de fes Etats, S. M.
nôtre Souveraine a ordonné qu'aufïi-tôt l'ar-

rivée des Troupes Pruffîennes dans ce Du-

e | ché , de quelque prétexte qu'on puifTe la co-

lorer, de déclarer à tous ceux ci-deflus men-
tionnez, que fon intention elt qu'on expofe

dans un écrit, qu'on elt perfuadé que ce n'eil:

que fur les mauvais confeils de gens mal-inten-

tionnez, que le Roi de PrufTe s'eit détermi-

né à faire entrer Ces Troupes dans un Païs

écran-
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étranger, & qu'on eft fi perfuadé de l'Equi

té de S. M., qu'on efpère qu'elle ne fera pa

difficulté de les retirer. En cas de refus , S

M. déclare, tant à fes Sujets, qu'à ceux de

PuilTances Etrangères, qui pourroient avoi

des hypothèques fur ce Duché, qu'elle n'en

tend pas être garante des fuites fâcheufes qu
pourroient en furvenir

^
proteitant deval

Dieu, devant tous les Membres de PEmpi
re & toute la Chrétienté, que fon intentioi

n'a jamais été de lien innover à l'égard d>

ce Duché.
Pour témoigner à S. M. nôtre Souverai

ne, nôtre foumifïion & refpecl pour fes or-

dres, nous avons en conféquence rendu pu-

blique la préfente Déclaration , pour que le

Princes & Etats de ce Duché héréditaire
|

tous leurs Officiers de Juftice, & autres Su-

jets de S. M. aient à s'y conformer. En fo

de quoi nous avons ligné les Préfentes , & )

avons oppofé le Sceau du Gouvernemen
Roïal de ces Duchez. Donné à Breflau a
dix-huit Décembre 1740.

Jean Antoine , Comte de Schafigotfch.

Sebaftim Félix , Baron de Schwanenberg*

(L. S.) Ex Conf. fupr. Reg. Cur. Duc. Sil.

Ernefl Joseph de Ment^elbsrg.

„ Le Roi de PrufTe n'oublia rien pour d'eter-

,, miner la Reine de Hongrie à prendre le parti

„ d'un accommodement amiable. Ses troupes ne

„ commirent aucune holrilité,& en mêmetems

„ qu'il afTembloitfon Arméeil envoya le Comte

„ de Gotter^Gvmd Maréchal de faCour,àcellô
„ de
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de Vienne pour s'y joindre à fon Miniftrc

le Biron de Borckt & traiter de fes pré-

tendons, avec la Reine de Hongrie. Voi-
ci la relation de cette négociation telle qu'el-

le a été publiée.

Relation de la négociation du Comte de

Gotter à la Cour de tienne , en Dé-
cembre 1740.

LE Comte de Gotter a déclaré d'avance

,

qu'ils n'avoient point des difpoiltions for-

melles à faire , mais feulement à communiquer
etirs inrtrucTions , pour qu'on pût tes é-

rire.

L'ordre du Roi à Mr. le Baron de Borck eft

3até du 15". Novembre, & ce Miniilre ne l'a

reçu & ouvert que le 17. Decemb. Le pré-
ambule en a été lu feulement, mais on a re-

fufé de le dicler: Il roule fur Tappréhenfion
d'une invafion de la part des Cours de France
& de Saxe.

Ce qui fuit a été dicTté , en partie par Mr.
le Baron de Borck , & en partie par Mr. le

Comte de Gotter , & lecture en aïant enfuite

été faite, il s'eit trouvé conforme aux Inliruc-

tions du Roi.

j. Je fuis prêt de garantir de toutes mesfor*
ces tous les Etats que Ja Maifon d' AutricbepoC-

féde en Allemagne, contre quiconque voudroit
les envahir.

IL J'entrerai là-deiTus dans une Alliance é-

troite avec la Cour de Vienne , celle de Rujfîe y

& les Puiffances Maritimes.



144 Recueil Hi[torique d^A5les
y

lit. J'employerai tout mon crédit à fair

parvenir le Duc de Lorraine à la dignité] m
pénale,& à fou tenir fon JElect on contra que
cunque. Je pour roi s même dire, fans nfquer
que je me fais fort d'y réuffir.

IV. Pour mettre la Cour où vous êtes , er

état & bonne pollure de défenfe, je lui four.

Dirai d'abord, argent comptant , deux million!

de florins.

Vous fentez bien, que pour des fervicesaufïï

eTentiels que ceux auxquels je m'engage paries

conditions très-onereufes marquées ci-defTus,

il me faut une recompenfe proportionnée, &
une fureté convenable pour un dédommage-
ment de tous les rifques que je cours, & du
rôle dont je veux bien me charger : en un
mot, c'elr. la ceffion entière & totale de tou-

te la Siléfie. que je demande d'abord pour
prix de mes peines & des dangers que je

veux courir dans la carrière où* j'entre pour

la conservation & la gloire de la Maifon
^Autriche.

Seconde Dépêche du 16. Décembre.

J'ai bien appris par vôtre Relation du 20.

de ce mois , que Mr. Kircbevfen vienr de m'ap-

porter, de quelle façon vous avez été reçu

du Duc de Lorraine , & en quels termes il a

jugé à propos de répondre à vos propor-

tions. Quoique cette Réponfe , pleine de

marques d'aigreur & de dureté, femble cou-

per tout chemin aux voies d'accom aodement,

vous devez pourtant faire tout au monde, pour
porter le fufdit Prince d'envifager d'un œil

moins
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tins prévenu mon plan & mes vues, qui

idem afliï rement au bien & à la confer-

tion du Duc & de la Maifon d'Autriche ,

;e j 'affûterai de toutes mes forces, fi Ton
e veut faire avoir raifort , par rapport à
es juftes prétentions fur la SiUfie. Vous
»uvez même infinuer au Duc, qu'encore que
ie demandé rentière ceffion de cette Pro-
pce,je faurois y a porter de la modération,
me contenter d'une bonne partie de ces

iïs , pourvu qu'il plaife à la Reine de Hon-

te d'entrer avec moi dans un accommode-
ent raifonnable «Se fincere, & de faire des

ûfons étroites & convenables à nos intérêts

ciproques.

Le Roi a encore autorifé Mr. le Comte de
ûtter, de dire de bouche , qu'en toute occa-

on où il pourra aider la Reine de Hongrie

conferver la grandeur de fa Maifon, & à
dédommager de la bagatelle qu'elle va per-

re en cette occafion , il le fera de grand

xur.

La Reine a fait répondre le 5*. de ce mois.

.a Réponfe eft conçue avec h tucoup de

>rce & de dignité, & elle a été remife par

crit aux Minuties de Sa Majelté Prufltenne,

uoiqu'ils nVient pu être portez à en agir

e même: la voici.

Autant qu'on a pu retenir de la lecture de

e que Mrs. les Minières de S. M. Fruffien-

te ont refufé de di&er , ladite Majefté pré-

end de fonder l'entrée de fes Troupes en

iilêfif) dans la néceffné de garantir la Mai-
bn d'Autriche contre les vues de quelques

wtres PuilTances prêtes à l'abîmer , & dans

Tsm. XV, K i'uti-
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l'utilité de facrifier une partie de ce qu'(

polfede, pour iauver le relie.

Il eft cependant conitant & notoire , qi

les Etats de la Reine jouïffoient d'un rep

heureux, lorfque S. M* VruJJimne y elt e

trée à main armée. Si c'eft-ià , comme <

dit, le moïen le plus propre, ou plutôt V

nique, dafïùrer ie Syitême de l'Empire

,

repos & le bien de toute l'Europe, on a i

la peine à concevoir j quel pourroit être c

lui de l'anéanti r.

On p'ffe maintenant aux offres & dema
des ,

qu'on a bien voulu dicler. Bien lo

de ne pas faire tout le cas poffible de l'arr

tié de S. M. PruJJîenne , on en connoît to

le prix, & on n'a certainement pas fujèt <

fe reprocher d'avoir négligé aucune attende

poffible pour la cultiver. Sans donner

moindre atteinte à ce principe , on ne fa

roit fe difpenfer de remarquer.

Que le Lien, qui unit tous les Membr
du Corps Germanique , & la difpoiltion

plus précife de la Bulle d'Or , obligent i

chacun d'entr'eux à affilier celui qui ferc

attaqué dans (es Etats, qui en font parti

Et c'eir à quoi fe réduit à peu près la pr

mière offre de S. M. Prujfienne ; offre , q
d'ailleurs ne va pas auffi loin que l'engag»

ment qui refulte de la Garantie de la Pra
t

matique Sanfiion, àont tout l'Empire s'efi: cha

gé. Or fi de pareils liens ne font pas valable

de quelle fureté la Maifon $Autriche pourri

t-elle fe flatter >

II. Les Alliances avec la RuJJîe & les Pui

fances Maritimes, connues à toute YEurofi
OJ
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|nt fubfîilé avant l'entrée des Troupes Pruf-

Innes en SiUJïe , & fubùitent encore ; & on
jt très-affûré , que l'intention de ces Alliez

jefi pas autre que pour les affermir. LaRei-
ik ne doit perdre aucune partie de fes Etats

,

jfdites Alliances aïant pour objet principal de
Isconferver en -entier.

III. La Reine ne peut qu'être infinimentre-

pvable a S. M.- Pruffienw de fa bonne inten-

pn a l'égard de l'Election Impériale ; mais
Ltre que cette Election doit être libre, & fe

ire de la manière préferite par la Bulle d'Or,

Reine elt du fentiment . que rien n'eit plus

opre pour latraverfer, que les troubles ex-

tez au milieu de i'Empire.

I IV. On n'a jamais fait la guerre pour for-

r un Prince à accepter l'argent qu'on lui of-

e: Et ce que S M. Pruflienne a déjà tiré de

Siïéfic, fous prétexte d'y faire fubfifter fes

roupes, joint au dommage immenfe, qui ré-

lte de la ruine du Païs . furpaiïe d'avance les

îux millions qu'on offre.

La Reine n'a pas intention de commencer
m Règne par le démembrement de fes Etats :

lie fe croit obligée en honneur & en con-

ience à maintenir la Pragmatique Sanction

mtre toute infraction ' direct? ou indirecte.

>'où il s'enfuit, qu'Elle ne fauroit confentir à

ceffion , ni de toute la Siléjïe , ni d'une par-

e dicelle; mais Elle eir. encore prête de re-

Duveller l'amitié la plus fincere avec Sa Ma-
lte le Roi de Pruffe^ pourvu que cela fe puif-

: faire fans aucune telle infraction directe ou
îdiredte, & fansblelTer le Droit d'un tiers,

pourvu que les Troupes PrufTunms fortent
*

K 2 fans
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fans délai de fes Etats.

C'efh a Ton avis, l'unique voïe combina

avec l'Equité & la Juitice, les Conltituti

fondamentales de l'Empire, le maintien del

Syllême , le bien & l'équilibre de toute YEu

fe y & par conféquent l'unique voïe confor

à la vraie gloire de S. M. Ptùflienne. Et
Majellé la Reine ne balance pas de l'en

quérir très-inilamment, & même de l'en 1
jurer psr toutes les confl jerations qui peuv<

faire impreffion fur le cœur dun grand Pr;

ce. Au(fi ne balan:e-t-on pas de remettre £

Miniures de S. M. PruJJienne la préfente P

ponfe par écrit , pour plus forte preuve de

furabondance de bonne foi , avec laquelle

procède ici , quoiqu'ils n'aient pu être p<

tez à en agir de même. Vienne le; y. Janv

1741.

5 ,
Après cette réponfe on infinua à ces ]\

„ niflres du Roi de PrulTe qu'ils pouvoient

„ retirer ;& la Reine de Hongrie jugea à pi

„ pos d'initruire fes alliez, de fesfentimens,

„ cette levée de Bouclier du Roi de Prul

„ Voici la Let.re qu'elle écrivit au Roi de

„ Grande Braiagne.

Réftri
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ffcript de H Rcînc de Hongrie , au Roi

de la Grande-Bretagne.
{

DAns le tems qu'on croïoît le calme & la

tranquillité entiérementafTermis, & qu'a-

ss avoir découvert Terreur touchant les Tef-

ment & Codicile de Vtrdinand I. , tous les

inces Chrétiens, qui s'intérefTent au main-

;n du repos & de la fureté publique , fe re-

jïfîbient de cette heureufe conjoncture $ ce

ême repos & cette fureté fe trouvent atta-

lez par celui qu'on en croïoît le plus éloi-

îé.

Le Roi de Pruffe , au mépris des fréquentes

fortes aflurances qu'il m'a données, d'avoir

tention de conferver à mon égard une ami-

éconitante,au mépris du droit qu'il a recon-

1 me convenir de fucceder dans les Roïaumes
Etats paternels, au mépris' des Loix de

împire , & en particulier de la Paix publi-

1e, & de ce qui elt ordonné à ce fujèt dans

premier Chapitre de la Bulle d'Or; au me-
is enfin de toutes les Loix divines & hurriai-

ts & par une violation manifelte des liens

ai font la bafe de la Société humaine , atta-

ie le Duché de Silêfie & l'envahit au milieu

e Thyver, à la tête d'une nombreufe Armée,
.ns avoir préalablement fait aucune repréfen-

ition à ce fujèt , & fans avoir fait aucune

lention diftincle, ni à moi. ni à mes M ini-

res, de fes prétendus Droits, s'il croit en a-

oir; quoique dans le fond il n'en puifTe avoir

ai iraient été tous abolis & éteints par des

K 3 Con-
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Conventions foîemnelles. Sons le voile d

l'amitié, on a forgé les deflfeins les plus perni

deux, & fous le même voile , ils ont été exe

cutez avec une célérité furprenante. Les Sie

des pafTez ne fournirent aucun exemple d'u

événement de cette nature, & ceux qui vier

dront auront de la peine à y ajouter foi ; d'aï

tant que pour être convaincu de fon injuftia

il fuffit de lire l'Ecrit qui a été publié pour J

colorer.

De ma part, il n'efl: rien que je n'aïe fait

pour donner au Roi de Prttjfe des preuves ir

conteftables des difpofitions où j'érois de cuit

tiver avec lui une confiante amitié. Le Maj
quis Botta d'Andomo lui a été envoyé à cet!

fin , avec ordre de concerter & arrêter en mo
nom les moïens les plus propres pour refferre

les liens d'une parfaite amitié & du bon voi

fînage. 11 n'y avoit dans les initruclions d

cet Envoyé aucune autre reitriclion 5 que d

n'entrer dans aucuns engagemenspréjudidabk
au droit d'autrui, ou contraires à la Pragmt

tique SanElion, que le Père du Roi régnant

garantie folemnellement à la Diète de l'iiir

pire. Mais ces avances n'ont pas fait plu

d'impreffion
,
que les remontrances falutaire

de quelques autres Princes. L'occafion pa

roifïant favorable, l'envie d'envahir le patri

moine d'autrui , & de troubler le repos de fe

voi fins, l'a emporté fur toutes les autres con
fidérations: ce qui fait allez voir à quel for

les autres doivent s'attendre, fi ceux, qui on
le repos & la fureté publique à cœur, neréu-

niflfent leurs confeils & leurs forces, pour ar-

rêter des attentats de cette nature. Cette yrè-
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i|liclion eft fi lumineufe, qu'elle n'a pas be-
i.bin de preuves.

JI ne s'agit pas ici de mes feuls intérêts

,

nais de ceux de tout l'Empire, & même de
oute la Chrétienté,- car , en mettant toutes

uitres raifons à côté , il eft également de l'in-

:érêt de tous les Princes Chrétiens, de ne
3oint permettre qu'on déchire impunément
es facrez liens de la Société humaine.

La manière de peu fer de Votre Majefté à
:et égard n'eft pas différente de la mienne,

Ïe le lais, & qu'elle n'a rien tant à cœur que
le conferver l'union de l'Empire , laquelle fe

rouve à préfent dans un danger extrême &
mminent C'eft pourquoi je n'ai pas ba-

ancé un moment d'avoir recours à Votre
Majetté, pour reclamer folemnellement &
'amitié de Votre Majeité, que je cultiverai

:oûjoursreligieufement, & les Alliances qui
nous unifient, & fa Parole Roïale, & fa Sol-

icitude inaltérable pour le repos public , afin

qu'eu égard au danger , qui ne fouffre point

de délai
,
s

elle veuille concerter inceiTammenc
avec moi les moïens les plus fûrs, pour arrê-

ter un fi grand mal , avant qu'il fe fortifie en
s'étendant.

Quant à moi, j'oppoferai à ce danger im-
prévu toutes les forces que Dieu m'a accordées,

n'attendant d'autre recompsnfe de mes travaux
pour la caufe commune , que ces deux cho-
ies; favoir , une entière fatisfadlion des dom-
mages que j'aurai foufferts , ainfi que de ceux
qui auront été caufez à mes Sujets & aux E-
trangers, qui fe font repofez fur la garantie

des Etats de SiUfu, & les furetez néceiTaires

K 4 pour
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pour l'avenir contre des entreprifes de cett<

nature.

Le Miniltre reTidant de ma part à la Coui

de Votre Majefté, lui expofera plus ample-

ment mes fentimens fur cette im portante a flai-

re ;
j'efpére que Vôtre Maj. l'écoutera d'au-

tant plus gracieufement dans cette occafion,

que font plus pregnantes les raifons qui de-

mandent qu'on prenne , fans perte de teins,

àts mefures communes pour la fureté d'un cha-

cun. Je fuis &c.

,, Sa Majefté a aufïî écrit la Lettre fuivante

„ à {es Minières à la Diète, afin d'informer

„ de même tout l'Empire, des démarches du

„ Roi de Prufi, & de fa conduite.

Lettre de la Reine , à fes Miniftres à

Ratisbonne.

DEpuis quelque tems on parloit beaucoup,

de préparatifs de guerre que faifoit la

Cour de Pruffe^ & de mouvemens qu'elle fai-

foit faire à les Troupes, & Nous avons été'

avertie de plus d'un endroit
,

qu'ils tendoient

à une invafion dans nôtre Duché Héréditaire

de Siîefie ; mais nous n'avons ni pu ni voulu
croire, que Sa Majeité Pruffienne fût capable

de fe laifîer induire, par de mauvais confeils,

à une démarche fi contraire à la jultice, &
dont, fi i'on veut fe donner la peine d'en com-
biner toutes les circonltances, la plupart pu-,

biiques, il feroit difficile de trouver un exem-
ple,
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lMe dans toute l'Hiftoire. Les lumières que

raus pofledez , nous difpenfent du foin de vous
ipxpofer ce qui elt réglé en termes précis dans

ia première Conltitution fondamentale de
f l'Empire, favoir , dans le premier Chapitre

de 1?. Bulle d'Or, pour le maintien de la tran-

jquillité pendant un Interrègne, ainfi que pour
lia fureté des Etats aparrenant à un Electeur;

Vce qui c'a ordonné contre les Perturbateurs du
[repos public, & par rapport à de beaucoup
Irroindres attentats, dans l'Acte folemnel de la

[Paix publique, ainfi que dans d'autres Loix
Ide l'Empire ; enfin ce que les Droits de la Na-
Iture & des Gens ordonnent, & ce qui a pafle

jufqu'ici pour facré dans la Société humaine.
Tout ceci, & par conféquerit non -feule-

ment l'entière Conltitution de l'Empire, mais
aufïi les liens qui doivent unir la Société hu-
maine, & fans lefquels elle ne fauroit habil-

iter , fe trouve ébranlé jufques dans le fonde-

ment, ou, pour mieux dire, renverfé & a-

néanti par la fufdite entreprife violente du Roi
de VruJJe. Quoique cette feule considération

fuffife pour faire fentir à un chacun le danger

dpnt il eft menacé à fon tour, il un procédé

de cette nature n'eft pas arrêté, comme il le

mérite; on ne fauroit pourtant pafTer fous ïl-

knce un grand nombre de circonitances aggra-
vantes, qui accompagnent cet événement.

il n'a été rien négligé, ni de nôtre part, ni

de celle du Duc nôtre Epoux, pour donner
au Roi de Frujfe des marques d'une attention

didirfguée, &nousaiTûrer de fon amitié par

tous les moïens compatibles avec l'honneur &
l'équité. On a fait toutes les avances pofîi-

K s blés,
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blés, pour cimenter, au moïen des obligation,

réciproques que prefcrit la Nature, Jes liai-

fons qui doivent fub'fifter entre des Prince:

voifins. Le Marquit de Botta fut envoyé à Ja

Cour de Berlin préférablement à d'autres Mi.
niftres, parce qu'on croïoit avoir lieu de pen-

fer, que fa perfonne étoit agréable au Roi.

Ses Inttruclions fe reduifoient en fubltance à

offrir amitié pour amitié; & pour atteindre ce

but, il étoit autonfé en particulier à entrer

dans tous les eng <gemens qui ne feroiént pas

contraires, ni à la Pragmatique Sanction, ga-

rantie par tout l'Empire , & particulièrement

par là Maifon de Brandebourg, ni aux Droits

d'un tiers.

Nous avons même fait plus; car aïant été

informée, que fous le prétexte d'un fecours

qu'on vouloit nous forcer a recevoir contre

nôtre gré, & qui ne nous étoit alors aucune-

ment néceiïaire,on fouhaitoit former des pré-

tentions fur une partie de nos Etats , nous a-

vons permis au Marquis de Botta de déclarer,

que fi, contre nôtre attente, nous avions be-

foin tôt ou tard du fecours du Roi de Prujft,

nous ne nous éloignerions pas de donner des

furetez raisonnables , mais avec la protesta-

tion exprefTe, que nous n'entendions pas du

tout qu'on nous portât, ni au Duc nôtre E-
poux, un coup mortel , en fe couvrant du

voile fpécieux de vouloir alTûrer la Tran-

quillité publique, pour violer réellement nô-

tre repos, celui de nôtre Maifon Archiduca-

le & de la Chrétienté , & envahir le premier

les Roïaumes & Etats qui nous font échus

héréditairement. Il n'auroit pas été poffible

de
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de s'expliquer d'une manière plus cordiale,

& f\ nous avons quelque reproche à nous fai-

re à ce fujet, ce ne peut être que d'en avoir

agi avec trop de fincerité avec le Roi de

\fruffe. Ce Prince de Ton côté n'a été rien

moins que chiche en proteftations & pro-

[
mettes obligeantes; il n'a point tardé un mo-
ment à nous reconnoître en qualité d'unique

Héritiéîe de feu S. M. Impériale nôtre très-

cher Père ; fes politeiïes & proteftations ne
connoifToient point de bornes, non plus que
l'amitié & le zèle qu il témoignoit pour la

perfonne du Duc nôtre Epoux & fes inté-

rêts.

Nous pourrions prouver ce que nous dî-

fons , par un grand nombre de lettres de la

propre main de S. M. Vmfjimm, & pas plus

loin que le 14. Décembre , fon Miniitre de
Borek en remit une du 6, du même mois,
dans laquelle ce Prince prônoit extrêmement
fa droiture & pureté de fes vues pour l'a-

vantage de nôtre Epoux. Mais, hélas! nous
n'avons guères tardé d'apprendre , que fous

le prétexte que nous allions être abîmez par
d'autres, on nous demandoit la ceffion du
Duché de Siltfu y avec menace de s'en empa-
rer par la force, au cas de refus, & de n'en

point demeurer-là alors, mais de fe joindre

à ceux qu'on prétendoit avoir formé le def-

fein de partager nos Etats entr'eux , &. qui
dévoient avoir déjà offert au Roi de Pruf-

fe des conditions bien plus avantageufes.

Dans le tems qu'on s'expliquoît ainfi envers
nous & envers nos Miniftres , on faifoit ail-

leurs des déclarations auiïi peu combinâmes a-

vec
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vec celles-ci que contradictoires. On înfinuoit

chez qu^ lquesPuiffances^que nous avions prê-

té les mains à des engagemens qui tendoiem à
leur mine; chez d'autres, on débitent , que
nous étions de concert avec le Roi de Prujft

par rapport à Pentreprife fur la £//</;* ,&. pour
le prouver on ne doutoit pas de provoquer à

l'envoi du Grand Maréchal du Roi de Prujfe

à nôtre Cour. En un mot, il n'eif rien qu'on
s^it mis en œuvre pour nous endormir, &
pour déforienter & amufer les antres, pendant
qu'on redoubloit de piomptiaide pour com-
mencer les hoftilitez contre nous. La Lettre

fufdite du 6. ne nous avoit pa> encore été re-

mife, qu'il étoit déjà entré des Troupes dans
les Villages de la Frontière de Sile/ie, qu'on a-

voit ordonné des Vivres dans le ÎVïs de nôtre

Domination , & que nos Sujets avaient été

mandez àCrr/fm, afin d'y faire leurs dépofi-

tions.par rapport à la livraifon des provifions.

pour l'Armée qni ttevoit entrer en Silcfie, &
qui en effet y entra immédiatement après, en
violation des affûrances folemnelles qu'on a-?

voit données, ainfi que de tous les Droits di-

vins & humains.

On ne s'eit plaint amiablement , comme le

demandent les Loix établies entre bons voifins,

d'aucun grief à nôtre charge ou à celle de nos

Gens & Sujets Lorfque le bruit de ce detTein

incoccevable sVft répandu, les Minières Pruf-

fu j, réfidens dans les Cours Etrangères, non-

feulement n'en n'ont voulu rien favoir, mais

ils l'ont même contredit formellement* & quoi-

que la fin on ait paru vouloir faire mention

de quelques prétendus droits, cependant cela

ne
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ne s'elt fait que fort légèrement & en pafTant;

& dans le fonds, on ne fauroit produire aucu-

nes prétentions, qui n aient été abolies par des
Contrats folcmnels.

Leschofes fe trouvant dans cet état, & l'E-

crit que le Roi de VruiJ, a fait publier pourco-
lortr fon procédé , étant plus que fuffifantpour

le mettre dans tout fon jour, nous ne croïonsj

pas qu'il foit néceflaire d'expoier plus ample-
ment le grand & imminent danger, dont tout

l'Empire elt menacé. Un chacun de fes Mem-
bres, faas diltinclion de Religion, doit s'at-

tendre au même traitement que nous. On ne
fauroit prendre le change ià-deiTus, fans re-

noncer de propos délibéré à l'évidence même.
Car au moïen de quoi prétendra-t-on fe met-
tre à couvert d'une invailon fubite, lorfqu'on

voit, pour ainfi dire, toutes les Gonlhtutions

de l'Empire foulées aux pieds, les engagemens
les plus facrez meprifez, & les liens naturels

de la Société déchirez & anéantis?

Si l'on en agit à nôtre égard d'une manier®
fi inouie, uniquement parce qu'on croit l'oc-

cafion favorable pour envahir le bien d'autrui

& s'en emparer, à quoi doivent s'attendre

ceux à qui le ciel n'a pas accordé les mêmes
forces? C'eft ici une eau fe commune; il ne
s'agit pas feulement de nôtre falut & de celui

de nôtre Maifon Archiducale, mais du falut

public & de la fureté d'un chacun en particu-

lier. Il faut mettre toutes les autres considé-

rations à quartier, lorfqu'on porte atteinte aux
facrez liens de la Société, dont la confervation

intérefle également toutes les Nations. En
conféquence, plus le danger elt grand & im-

minent
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tninent, plus on doit témoigner d'emprefie-

ment & de zèle pour fe réunir & fe liguer

contre un procédé de cette nature.

Nous allons avec fermeté audevant du dan-

ger, & ne faifons point difficulté de déclarer,

que pour toutes les immenfes depenfes que nous

ferons obligée de faire plus qu'aucun autre

pour la (ûreté publique, nous n'attendons au-

cune autre recompenfe, que d'indemnifer en-

tièrement nos Sujets & les Etrangers, qui ont
prêté des fommes confiderables fur la Garan-
tie des Etats de Sdt'fîs, & de nous procurer,

ainfi qu'à un chacun , des furetez fuffifantes

contre des entreprifes de cette nature. Au fur-

plus, comme c'eit ici une affaire qui concerne

toutes les Puiifances qui font imeretTées à la

confervation du Droit de la Nature Se des

Gens, nous nous addreiTons dans les mêmes
vues à la plupart des Cours Chrétiennes, &
en particulier à celles qui. comme nous, font

limitrophes des Etats du Roi de Prujfe, ou qui

font particulièrement obligées de nous fécou-

rîr. Mais nous avons cru , qu'avant toutes

chofes nous ne devions pas différer un mo-
ment de donner part aux AmbaiTadeurs , Mi-
nières & Confeillers des Electeurs, Princes

& Etats de l'Empire, alTemblez à Ratisbonne
y

d'un événement fi peu attendu , & en même
tems fi incroyable, qu'on paroît en douter en-
core après l'avoir vu arriver, & de les requé-

rir en même tems d'en faire fans délai leur

rapport à leurs Maîtres, & de demander leurs

ordres pour diiïiper le plutôt poffible ce

grand & commun danger; attendu que fi ja-

mais le zèle des vrais Patriotes -a du fe reveil-

ler,
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1er, pouf empêcher que le Syltcme de l'Em-

pire ne fut renverfé fens ddîus defTous, il

faut que ce foit dans la conjoncture présen-

te. Audi nous nous flattons d'en recevoir

des preuves réelles, & nous nous engageons

d'un autre côté à donner dans l'occafion a la

chère Patrie en général & à un chacun en
particulier, des marques de nôtra ïlncere re-

connoi[Tance. Vienne &c.

„ Le Roi de Truffe réfuta ce Refcript par

„ un autre qu'il adrelTa de même de fon Mi-
„ niitre à la Diète de l'Empire.

Refcript du Roi de Prujfe à fon mi-

niftre à la Diète.

PAr la Grâce de Dieu , Frédéric Roi de
Pruffe y

Margrave de Brandebourg, Archï-
Chambellan & Electeur du S. E. R. &c. Sa-

lut. Loyal & Fidèle Confeiller, Nous avons
vj avec beaucoup de furprife, avec combien
d'animofité la Reine de Hongrie & de Bo-
hème fe recrie contre l'entrée d'une partie

de nôtre Armée en Siléfie , dans la Lettre

datée de Vienne le 29 Décembre dernier

qu'elle a addreiTée aux AmbafTadeurs, Mi-
niftres & Confeillers des Eledi réfidens à Ra-
tisb , & fait remettre à la Chancellerie de
l'AmbafTadeur de Maïence, pour être com-
muniquée aux autres Miniftres: Que Sa Ma-
jefté traite cette entrée avec beaucoup d'em-

phafe d'une invafion injufte & ennemie , en
re-
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repréfente avec beaucoup de vraifemblancé

les fuites dangereufes à l'Empire en général

,

& à tous fes Membres en particulier, & les

prie en conféquence, exhorte & anime, dans

les termes les plus pathétiques , à fe réunir

contre nous, pour prévenir la prétendue' rui-

ne imminente de l'Empire.

Comme nous avons expofé les juftes mo-
tifs qui nous ont porté à l'entreprife fur la

Siléfie, dans une Lettre Circulaire addrefTdj

dès le commencement à tous les Membres
de l'Empire , & démontré enfuite dans un E-
crit,que nous avons fait imprimer, les Droits

incontellables de nôtre JVlaiibn Roïale & E~
leclorale fur une partie confidèrable de ce

Duché, nous croïons qu'il feroit fuperfiu de

faire à préfënt une plus ample expoiition à
l'Empire ou au Public , pour jufti'fier nôtre

procédé , o'autant que nous avons déjà fait

voir fuffifamment, que dans la conjoncture

préfente, où il fe préfente déjà plufieurs pré-

tendans à la Succeffion Autrichienne , nous

ne pouvions remettre au fuccès incertain d'une

longue & douteufe Négociation, le recouvre-

ment de nos Droits & de ceux de nôtre Mai-
fon Electorale, ou nous laifler renvoyer à u-

ne femblable Négociation , & encore moins
nous expofer au danger que nous avions lieu

d'appréhender alors, d'être prévenu par d'au-

tres d^ns l'occupation de la Silefie: Mais que
l'occafion nous engageoit à recourir aux me-
fures que les Droits de la Nature & des

Gens autorifent au défaut d'un Juge. Il ne

nous reiloit que cette voie pour obtenir u-

ne fatisfa&ion raifonnable de la Maifon d'As-

tn-
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riche, J'expériencc nous aïant appris dans
llufieurs autres occafions, où il ne s'agifToit

las feulement de revendiquer quelques lam-
leaux de nôtre ancien Patrimoine , mais du
payement de dettes liquides de plusieurs mil-

Bons de florins, qu'on n'a jamais pu obtenir

e cette Maifon , la moindre fatisfaclion , ni

ar la voie de D.oit,ni par des voies amia-
les, mais que nos Pi édeceiteurs ont toujours

té éconduits avec leurs plus juites préten-

ons, ou que du moins on les a appâtez au
loïen de chimériques efpérances. Il n'en

lut pas davantage , ce femble, & nous n'a-

ons pas befoin d'une plus ample Déduclion

,

our ofer nous promettre de l'équité des per-

>nnes impartiales & non prévenues, qu'on

e nous fera pas un crime d'avoir eu re-

xirs à d'autres voies pour pourfuivre nôtre

>roit.

Néanmoins, comme d'un côté il y a dans

i lettre fufdite de la Reine de Hongrie p!u-

eurs chofes qui pourroient faire de mauvai-
s impreffions fur l'efprit des Membres de
Empire, non tant par rapport à la caufe

lême , que par rapport à nôtre procédé à l'é-

ard de ladite Majellé , & à nos difpofitions

i fentimens envers l'Empire; & que de l'au-

re côté on tâche prétendument de porter cet-

e Lettre à tout l'Empire, comme s'il s'agif-

Dit d'une affaire qui fût de fon reiTort,* nous
ious trouvons obligez de vous donner quel-

ues lumières plus précifcs fur l'un & l'autre

e ces points, arin que vous foïez en état de

Iéfabuler ceux qui pourroient avoir pris le

hange.

Tom. XV. L Vous
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Vous devez donc favoir, qu'auparavant d<

faire entrer nos Troupes en Siléfle, nous n'a

vonspas manqué d'expofer clairement au Mar
quis de Botta , Miniltre de la Reine de Hon
grie, nos jultes prétentions fur quelques Prin

cipautez en Siléfie, & ce qui nous forçoit i

les faire valoir fans perte de tems ; & nous a
vons en même tems fait offrir les condition

les plus avantageufes à la Cour de Vienne, ai

cas qu'elle voulût nous donner une juile fatii

faclion par rapport à ces prétentions. L
Marquis de Botta au contraire, au lieu de ré

pondre par des propositions convenables, dor
on prétend dans la Lettre Circulaire qu'il éto.

chargé , s'en eft toujours tenu à de vagues pre

teftations & afïurances de l'Amité conftam

de la Reine, mais il lui a été répliqué chaqu

fois, qu'il s'aghToit à préfent de réaiitez. I

non de complimers*

Les lettres de notre propre main du 6. D<
cembre dernier, dont il eit fait mention dai

la Lettre Circulaire , & qui ont été remife

par nôtre Minière de Eorcki n'étoient que c

ïimples réponles aux défirs importons que
Reine fait bien, & dont elle nous avoit fa

ouverture de fa propre main ; ainfi dans o
réponfes on a réciproque les proteftations d'i

mitié par des proteftations du même calibic

& quant aux points eiTentiels, on s'en élira]

porté à ce que le fufdit de Borck étoit charj

de propofer.

Aufurplus, les Miniflres des PuilTancesI

trangéres réfidans ici, ont été informez paru
" Manifeire uniforme, qui leur a été commun
que à tous & un chacun, des juftes motifs qi

noi
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nous ont porté à nous emparer fur Je champ
de ce qui étoit enlevé à nôtre Maifon Roïale

& Electorale par le pouvoir exorbitant de !a

dignité Impériale, réunie depuis plufieursSié-

cles à la Maifon d'Autriche. Ces mêmes mo-
tifs ont pareillement été communiquez aux
Membres de l'Empire , aux uns comme aux
autres, fans avoir parlé autrement dans une
Cour, & autrement dans une autre, comme
on prétend l'inïinuer. Nous ne faurions du
relie favoir fi poiltivement, comment nos Mi-
nières dans les Cours Etrangères fe font ex-

pliquez de bouche à ceux de la Reine de Hon-
grie , par rapport aux motifs raifonnables de

nôtre projet de revendiquer ce qui appartient

à nôtre Maifon en Silélie ; tout ce que nous
pouvons dire à ce fujèt, c'eft qu'un chacun eit

l'interprète de fes propres paroles.

Nous pouvons au contraire défier haute-

ment la Cour de Vienne, d'apporter aucune
preuve 5 qu'on y ait fait de nôtre part, com-
me on le dit dans la Lettre Circulaire, aucu-
nes flnifhres infinuations.

Mais ce qui ne nous ferait jamais venu dans
l'efprit, c'elt qu'on veut aujourd'hui emploïer
contre nous même les tendres marques d'ami-
tié que nous avons données à la Reine de
Hongrie; quoique nous l'aïons reconnue* en
cette qualité le premier de toutes les PuifTan-

ces de l'Europe , & que , pour répondre à

l'honneur que cette P ri ncefiTe nous avoit fait,

de nous avoir envoie le Marquis de Botta
z

pour nous notifier dans les formes le décès

(qui mérite jultement d'être regretté)de l'Em-
pereur CharUs VI., nous lui aïons envoie le

L % pré-
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premier Officier de nôtre Cour, favoir nôtre
Grand -Maréchal le Comte de Gôner , pour
complimenter Sa Majeité fur fon avènement
au Trône; & cela dans un tems,où plufleurs

des premières Puiflances de l'Europe, & mê-
me quelques Electeurs de l'Empire, ne la re-

connoilToient pas encore en cette qualité. Le
même Comte de Go ter fut en même tems
chargé de tout ce qu'on pouvoit faire de pro-
pofitions raifonnabies , pour le maintien &
Paccroïflement de la bonne intelligence; mais
on les a rejettées , quoiqu'il n'en auroit pas

beaucoup coûté à cette PrincefTe de prévenir

les fuites ultérieures, en nous accordant une
fatisfacTtion raifonnable.

Il ne s'agit pas ici d'attaquer ou de reverfer

la Pragmatique San&iên. Perfonne n'ignore
,

qu'elle "ne fauroit enlever à qui que ce foit fon

bien, ou ce qui lui elr acquis par les droits &
arrangemens de fes Ancêtres.. Auffi feu Sa Ma-
jeflé Impériale, en communiquant à l'Empire,

en Tannée 173 1, l'Ordre de SuccefTion qu'elle

avoit établi dans fa Maifon, a déclaré en ter-

mes exprès, qu'EUe ne prétendoit pas que la

Garantie qu'elle en demandent fît tort ou por-
tât préjudice à perfonne, & en conféquence,
que cette Sanction ne tendoit à rienmoinsqu'à
empiéter fur les Droits du tiers. On peut très-

bien dire, que cet Ordre de SuccefTion peut
fubfiiter en fon entier, quoique nous revendi-
quions ce dont nôtre Maifon a été déboutée
depuis tant de tems.

Quant à la Garantie particulière, promife
par le Roi nôtre Père, de glorieufe Mémoire,
ce fercit peut-être mieux fait à la Cour de

Vicn-
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Vienne de r.e point trop toucher cette corde,

afin de ne nou* point forcer à expofer aux
yeux de l'Univers

, de quchc manière on a

rempli les engagemens d'un Traité folemneî,

qui dévoie être la bafe de cette Garantie, & le

peu de bonne-foi dont on a ufé dans cette 00
cafion à l'égard du Seigneur nôtre Père, dont

on reclame à préfent les engagemens. Cepen-
dant nous facnfierons avec plaifir nôtre jul'le

reiTentiment au bien public, & prêterons vo-
Jontiers les mains à un accommodement rai-

fonnabie avec la Reine de Hongrie, pourvu
qu'elle veuille adopter des principes équita-

bles, au lieu de fe prêter aux Confeils vio-

lens de ceux qui depuis quelque teins ne fe

propofent que ks plus dangereufes extrêmi-

tez.*

En attendant, nous ne croïons pas avoir

lieu d'appréhender, que les perfonnes qui é-

claireront nôtre procédé avec le flambeau de
l'impartialité & de l'équité , fe laiffent per-

fuader par les exagérations dont la Lettre

Circulaire de la Reine et remplie, que l'I m-
pire court rifque d'être renverié fens defTus

deiTous, & qu'en confequence il faut fe reu-

nir fans délai , iorfqu'il en elr. encore te-vts

pour con :urer l'orage qui le menace. Nous
avons déjà déclaré publiquement liUns i^ne au-
tre occafiun , & l'avons repété dans les lerrres

fufdites que nous avons addreifées aux Etats

de l'Empire au fujèt de l'affaire de Siléfic, que
nôtre principal but elt, de concourir à main-
tenir le Syftème de l'Empire en fon entier, &
d'emploïer à cet effet avec piaiiir toutes le

s

forces que Dieu nous a accordées. Cette Dé.
M 3 cla„
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claration clt fincere, & nous fommes prêts a

en donner des preuves réelles dans i'occa-

fîon.

Mais que le Duché de Siléfic fe trouve
réuni à la maifon de Brandebourg ou à cel-

le d'Autriche, c'eft-là une chofe entièrement

indifférente au Syitèmc de l'Empire ; & l'on

peut dire au contraire, que les liens qui u-

nifïent ce Corps, ne fauroient fubfifter qu'au

moïen de la Juiticc & de l'Equité, qu'en af-

furant à un chacun ce qui lui eit dû , unîcui-

que fuum , & qu'en revendiquant à chaque
Etat ce qui lui a été enlevé par la force.

Nous ne prétendons pas nous prévaloir de la

puiflance que nous avons reçue* du Ciel
?

pour opprimer les autres Membres de l'Em-
pire , ni pour pêcher dans l'eau trouble ; mais

nous fongeons au contraire férieufement à

conferver la tranquillité dans l'Empire, & à

nous oppofer , conjointement avec les autres

Etats, à tous ceux qui voudroient la trou-

bler, foit au dedans, foit au dehors.

Mais aucun Etat équitable, de l'Empire ne

peut prétendre
, que dans la conjoncture pré-

fente nous renoncions pour toujours à ce

que la Maifon d'Autriche a enlevé injufte-

ment depuis 11 long-tems a nôtre Maifon
Roïale & Electorale, en Siléfie. Dans d'au-

tres cas douteux, nous enfilerons avec plai-

fir les voïcs ordinaires de Droit,& nous nous
foûmettrons fans difficulté à une déciilon fu-

perieure , conformément aux Loix & Con-
ititutions fondamentales de l'Empire. Mais
dans le cas prefent , où nous avons un dé-

mêle' avec la Maifon d'Autriche, qui ne veut

re-
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•econnoître aucun Juge dans l'Empire , Se

tont nous ne pouvons attendre aucune jufti-

:e, il ne nous reltoit plus aucune autre voïe
pour revendiquer nos Droits, fur-tout de-

suisque les proportions, que nous avions rai-

es ici & à Vienne , n'avoient pas été accep-

tées, que de recourir aux moïens, que les

I

Droits de la Nature & des Gens ont établis

mue PuifTances, qui ne reconnoiiïent point

_de Juges,& où l'on traite également de Prin-

ce à Prince -, ce qui ne porte aucun préjudi-

:e , ni aux Loix de l'Empire en général, ni

aux Droits d'aucun de fes Membres en par-

:iculier.

Oeil pourquoi nous nous promettons fans

héfi ter, que l'on concevra par tout, qu'il n'ap-

partient aucunement à l'Empire , de connoî-
tre des dirTérens que nous avons avec la Rei-

ne de Hongrie au fujèt de la Si'éfie, ces dif-

férens n'aïant aucun rapport aux Droits d'un

chacun ; & qu'en conféquence c'ell fans rai-

fon & nullement qu'on les a voulu porter à

la Diète , laquelle efl: d'ailleurs hors d'adtivi-

té. Ceci eft d'autant plus vrai, que l'Empire

n'en a aucun préjudice à appréhender ,
qu'il

n'en fauroit rejaillir aucun inconvénient fur

fes Membres , & que ceux - ci ne fauroient

s'y immifeer, que par la voïe amiable d'in-

tercellion, &c. Berlin le 20 Janvier.

„ Ce refeript fut bientôt fuivi d'un ample

„ Manifefte qui comprenoit une déduction

„ des Droits de la Maifon de Brandebourg

?, fous le titre &c.
L 4 Expo-
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Expofîtion fidelle des Droits inconte[

tables de ta Maifon Roials de Pritf-

Je 13 Electorale de Brandebourg fut

plufieurs Principautez , Duchcz (s

Seigneuries de la Siléfte. 1741.

§.I.

POur peu qu'on foit verfé dans l'Hiftoire

de la Bohème & de la Siléfie, on ne

peut ignorer les juftes prétenfions & les Droits

inconteliiibles quela ivjaifon de Brandebourg*
depuis long-tems, fur les Principautez & les

Seigneuries de

Jagtrndorffj
de UgHU^y
de Briegj

de WohlaUy de Beut en,

d'Oderbn-g &c. & i'on faitaufli, qu'el-

le n'a jjmais.negiigé la pourfuite de fes droits»

mais qu'elle les a fait valoir toutes les fois que
l'occaiion s'en eit préfentée.

§.11.

Tous ceux qui ont e'erit fur les Pre'tenfions

des Princes & des Grands, ont parlé de cel-

les de la Maifon de Brandebourg, & ont eu

foin d'en inirruire le Public ; Mais il faut

avouer , qu'ils ne font pas entrez dans un
détail fuffifant, faute de connoître de certains

Trai-
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raitez , & d'autres Documens authentiques.

§. III.

Les Ancêtres de l'illuftre Maifon d?J«-
riche qui ont été Rois de Bohème , ont très

>ien reconnu la validité des Droits de la Mai-
bn de Brandebourgs & ils l'ont fouvent vou-

u porter à les leur abandonner , moyenant de

golfes iommes {d'argent ; Mais jamais les E-
ecteurs niles Marggravcs de Brandebourg n'ont

poli lu confentir à cette aliénation. Ils crai-

^noient fans doute, de fe rendre refponfables

à leur pofterhé même , s'ils vendoient le Droit

d'héritage qu'ils avoient acquis fur desDuchez,
des Principautez, & des Seigneuries qui leur

appartenoient légitimement , d'autant plus
,

qu'ils ne pouvoient les aliéner fans abandon-
ner leurs fujèts naturels , & fans violer la

plufpart des en^agemens dans lefquels la Mai-
fon de Brandebourg eft entrée,

§. IV.

On peut dire avec vérité, que les Electeurs,

& les Marggravcs de Brandebourg, fe font tou-

jours fait un Scrupule de laiîTer fans fecours,

& d'abandonner à une PuilTance étraiagere,

des fujèts qui leur appartenoient par droit hé-
réditaire, qui fe trôuvoient engagez par fer-

ment à la Maifon Electorale, & qui étoient

inconiolabies de fe voir, pour ainf] dire, ar-

rachez à leurs légitimes Souverains , & obligez

de faufler leur foi
,
pour céder à une force

majeure.

L 5 §.V.Mais
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S- V.

Mais enfin, comme le tems caufe des re'vc

lutions, même dans les plus puilTaus Etats,

vient d'en arriver une favorable à la Maifc
de Brtndehourg, à qui les voies d'accommod»
ment Se de juîtice qu'elle a recherchées, n'en

jamais pu reliflir , à caufe de l'extrême puiffar

ce où la Maifon d'Autriche étoit parvenue pa

la PolTeffion du Trône Impérial. La Lign
mafculine de cette maifon ,qui fe trouvoit pat

venue au faite des grandeurs humaines, vier

de s'éteindre , & la Providence ouvre par-là

à celle de Brandehurg , le moïen de fecouri

des fujets abandonnez depuis fi long-tems, t

de fe mettre en pofleffion de ce qui lui appar

tient inconteftablement.

§. VI.

Pour convaincre le public toujours attenti

à ces fortes de révolutions, de la validité de

droits, dont il s'agit ici, il eti à propos d'ei

donner une idée préliminaire, ce qui fera d'au

tant pîusaifé, que fans emploie! ni l'art, n

la chicane, il n'y a pour nèuffir, qu'à produi-

re lesDocumens, qui fe trouvent dans les Ar-

chives.

§. VIL

Les preuves, dont on fe fervira, étant de

différente nature , il fera bon de les ranger

dans l'ordre qui paroît le plus naturel,
'

r
CHA-
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CHAPITRE I.

>es Droits de la Mai/en RoïaJe de Pruf-

fi y
& Electorale de Branddourg^ fur

le Duché de Jœgerndorff.

^Cmme c'efi: dans le Duché de Jagern-

^_j dorf) qu'on a emploie les moïens les

us violens, pour arracher ce païs à la Mai-
>n de Brandebourg , à qui il appartient de
roit, c'eit aufii par ce Duché qu'il fera bon

; commencer.

§. IL

En voici l'Hiftoire. Le Marggrave George
,

1 qui ion zèle pour la Religion Proteiïante fit

lonner ie nom de Vieux ou de Dévot y acheta

:e Duché argent contant en l'année : 5-24. Il

itoitCoufin, & en même-tems Gouverneur
de Louïs Roi de Bohème, qui lui avoit permis,
& memeconfeillé, d'acheter des Terres en Si-

eflc , voulant bien, qu'il en jouît, comme de
tiens propres, & héréditaires, avec pouvoir
d'en difpofer à fa volonté, & de les aliéner,

en la manière, & quand il le jugeroit à pro-
30s. Le Marggrave autorifé à faire une telle

icquifition, vendit tout ce qu'il avoit acquis
dans le Roïaume d'Hongrie, & emploïa l'ar-

gent qu'il en tira, à acheter le Duché de J<e-

gerndorff,

S.III.La
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§. III.

La fomme dont on étoit convenu, fut t

aftement payée aux Seigneurs de Schellenbti

à qui le païs de 'orff avoit apparte

jufqu'alors , & en même- rems le jViarggra

fit Vacquifîtion de la Seigneurie franche

héréditaire de Lubfchut%.

§. IV.

Le Roi de Bohème ne tarda pas après cela

donner au. Nlarggave George Tinveititure adui
le du Duché de J*gerndorff, comme d'un F;

héréditaire £T aliénable, & dés lors ce Marggr
ve obtint voix & feance aux Diètes , & au

afîemblées des Princes de Siléfie.

§. y.

Après la mort du Roi Zo«i'.r, Ferdinand I. R(

de Bohème confirma en 1527. tout ce qui s'é

toit pafTé au fujèt de Jœgerndorff, & George

Vieux jouit paifiblement de ce Duché . jusque

à fa mort, qui arriva en 15*43. Il établit dan

ion Duché une forme de Gouvernement tré

avantageufe. Il s'y conduisit avec beaucon

de Sagefle, il procura le bien & l'avantage d
fes fujèts , il aggrandit confidérablement 1;

ville de Jœg'mdorf, où il réfidoit ordinaire

ment, il y bâtit un beau Chêteau, & n'oubli;

rien de ce qui pouvoit contribuer au bonheu

de fes Etats.

f.VI.1
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§. VI.

[11 laifla un Fils nommé George-Frederic, qui

fucceda, mais qui étant né en 1539., n'a-

ut que 4 ans quand fon Père mourut. Ccft
qui donna lieu à Albert- dit VAlcibiade, qui

fidoit en Franconie, de prétendre à la Tuté-
du jeune George Frédéric fon Coufln, & de

xercer aufli bien par rapport au Duché de

tgerndorf, qu'au Marggraviat d'Anfpach.Ce-

:ndant comme Ferdinand I. ne crût pas pou-

3ir fe fier à la bonne foi d'Albert , il eut foin

;s intérêts de George-Fredtric^Sc lit mettre en
queftre les revenus du Duché de Jœgerndorffj

1 profit de ce jeune Prince.

§. VIL

Dès qu'il eut atteint l'âgé de 19 ans, Ferdin-

and 1. lui remit fidellement fon Duché deJœ-
tmdorfy & lui fit toucher en même-tems, a-

ec la dernière exactitude , tous les revenus

u'on en avoit tirez,& qui jufqu'alors avoient

té foigneufement confervez.

§. VIII.

Le Règne de George-Frederic fut très heu-

eux. Mais quoique ce Prince ait eu deux
émmes, il ne laiffa point d'enfans,& voulant

nettre ordre à [es affaires, il donna par Tef-

ament,à la Maifon Electorale de Brandebourg?

cant le Duché de Jœgerndorf, dont il pouvoit

dif-
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difpofer, {fuivant U §. 2. ci-deffus:) que
Seigneuries héréditaires de

Lubfcbut^
,

de BiUthen,

de Tarnoivit^, & autres dépendances.

yoacbîm Frédéric, alors Electeur de

£o.'i>-g, fe mit, en vertu du Teilament fusme

tioné, en poileiTion du Duché de J^emdor
& de tout ce qui en dépend , il s'y fit renc

hommage, il y regia tout ce qui concernoit

Régence du pa'ïs , & cela fans oppofmon
contradiction quelconque» C'eft de cet El.

teur que defeend toute la Mai Ton Roïale

Truffe & Electorale de Brandebourg , & c'elt

lui qu'elle tient ,
par Fideicommisy & par c

conventions obfervécs dans la famille, Je dr«

de Succefïïon au Duché de Jaegtmdorff &
toutes tes appartenances.

§. IX.

Il eft vrai, que l'Electeur Joachim-Frede.

jugea à propos , de donner en 1607. le <

Duché. & tout ce qui en dépend, au Mar
grave Jean George, qui étoit le puifné de 1

fils. Deux raifons rengagèrent à cette d

marche ; Il favoit que les Etaîs de Ictgerndo;

fouhaitoient d'avoir un Prince qui tes gouve
r.ât, & qui demeurât dans le païs ;Et d'ailleu

il vouloit procurer un dédommagement 1

Prince (on fils, que diverfes intrigues avoie;

obligé de renoncer à i'Evêché de Strasbourg*

Mais au refte cette Donation ne porte a'

ci
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n préjudice à la Ligne Electorale de Bran-
bourg, laquelle a confervé tous les droits,

ji la regardent, en vertu du Fideicommis &
is autres Conventions dont on vient de par-

r.

$. X.

Durant les troubles qui arrivèrent en Bo-
rne , le Marggrave Jean - George , Duc de
atgerndorff) s'allia avec Frédéric V. Electeur
alatin , & fe trouva ainfi engagé dans une
inglante guerre avec l'Empereur Ferdinand

La Maifon Electorale de Brandebourg ne
rit à la vérité aucune part dans cette re'vo-

itien, mais elle ne pût empêcher Ferdinand

I., qui étoit Empereur & Roi de Bohème,

c depofleder le Marggrave de fon Duché
e Jœgcrndorff, & de le mettre même en
623. au ban de l'Empire, où il mourut l'an-

ge fuivante.

Il laifla un fils mineur, nommé Emeft, né
;n 16 T 7- & qu'on peut dire avoir hérité de
es malheurs, car malgré l'interceffion de plu-

lenrs Princes & Grands Seigneurs , qui fol-

icitoient l'Empereur, de ne pas faire porter

à un enfant encore mineur la peine que fon

Père avoit encourue , en le dépouillant des

aiens de fa Maifon, on ne pût rien obtenir

pour ce jeune Prince, qui rêlra privé de fon
patrimoine, & qui mourut en 1642. Avec
lui s'éteignit la branche appanagée de Bran-
debourg, à qui JaegerrJorff appartenoit.

S.XLCe
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§. XL

Ce Duché échût alors, avec toutes fesDe
pendances, à la ligne Electorale, comme u

héritage appartenant de Droit aux mâles d

la famille; ft depuis cela, les Rois de Bc

bème de la Maifon d'Autriche n'ont pu , Tan

injulticc, demeurer en poflèflîon d'un biei

propre & héréditaire dans la Maifon d«

Brandebourg. Ceft ce que TE lecteur Frede

rie Guillaume de gîorieufe mémoire ne man
qua pas de représenter, foutenant hautement

que fuivant la difpofition des Loix , ieç ma
les d'une famille, qui a reçu l'inve.dture dt

quelque Principauté , font autorifés à s'er

mettre eux-mêmes en pofTeffion , dès qu'elli

efl: vacante, & cela fans autre forme de pw
ces, & fans en demander permhlion à per-

fonne.

§. XII.

Par malheur pour ce Grand Prince , h
guerre dite de trente ans étoit encore allu-

mée en 1642. partout l'Empire,& il ne ju-

gea pas à propos d'en commercer une nou-

velle au fujèt de Jaegcmdorff. D'ailleurs le:

Empereurs de îa Maifon d'Autriche lui fai-

foient efperer qu'on pourroit en venir à ur
accommodement , & l'aSâire refta pendant

longtems dans les termes d'une fimplc négo-
ciation.

§. XIII.

On la mit fur le tapis
, pendant les Con-

gre
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trez qui fe tinrent en Wcflhalie: Mais on é-

pit déjà il embaraffé à accommoder ce qui

ivoit donne' fujèt à la guerre, qu'on ne pût

fe réfoudre, à traiter de cette matière, qui

paroiiTbit nouvelle ; Et de plus , on ne pou-
toit s'empêcher de prêter l'oreille à la Maifon
nAutriche 1 qui promettoit toujours, que quand
a paix feroit faite > on chercheroit les moïens
de terminer l'affaire de jaegerndorff à l'amia-

J)le, & conformément aux Loix de l'équité.

$. XIV.

Comme on favoit, qu'il y avoit des Traitez

particuliers paflez entre les Rois de Bohème &
la Maifon Electorale de Brandebourgs fuivant

lefquels , en cas de difpute , les deux parties

llevoient prendre d'abord ce qu'on nomme des

\\uftrègnes s pour terminer leur différent; On
|>ropofa de tenter cette voie, mais elle ne réiif-

iit point, & l'on ne put même convenir da
Ihoix d'un feul Arbitre.

%: XV.

En effet, dans une affaire dont l'évidence

:ft entière, étoit-il poffible de s'amufer a des

>rocedures , & quand on auroit voulu mettre

n œuvre toutes les fubtilités de la chicane,

n faveur de la Couronne de Bohème^ pouvoit-
>n difputer à la Maifon de Brandebourg fon

)roit héréditaire fur le Duché de ¥aegern-

Tmt XV. M g. XVI,
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§. XVI.

ïl feroit fort inutile, d'alléguer en faveu

des Rois de Bohème la félonie, dont on a ac

eufé le Margrave Jean-George; Car , à prendr

les chofes à la rigueur , on n'a pu en faire por

ter la peine qu'aux descendants même duPrin

ce aceufe de ce crime, & en privant le Marg
grave Emeft, fa vie durant, du Duché' qu'il a

voit hérité de fon Père. Pour Çts pareils e

ligne Collatérale, comme on ne pouvoit Ieu

rien imputer, ils n'étoient pas punifTables d'u

mal qu'ils n'avoient pas commis , & c'eft c

dont tout Jurifconfulte demeurera d'accord,

moins que la padlon ne l'ait entièrement avet

glé. 11 y a plus, & fuivant le fentiment dt

plus habiles Jmïsconfuîtes , on ne peut prive

les enfans mêmes d'un VaiTal convaincu de fc

lonie, des Droits qu'ils ont naturellement fi

le Fief dont leur famille a receu l'invelHture

parce que ce n'elt point du dernier poiTefTei

qu'ils tiennent leur Droit de Succefîion , ma
de la volonté & de la difpofitionde celui ,doi

leur Fief dérive originairement.

§ . XVII.

Suppofant donc, que le Marggrave Jtm
George, Duc de Jaegerndorff ait été coupab
du crime de Leze Majefté, il y auroit encoi

bien des chofes à dire, en faveur de fon fl

le Marggrave Emejî , & de la Mai fon c

Brandebourgs qui fuccéda en 1642. aux Droi
de ce Prince. Car enfin, s'il eft vrai, comir
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on n'en peut douter, qu'en cas de Leze Ma-
jette, on ne puiffe faiflr que les Biens AI-
odiaux du coupable, les Fiefs héréditaires dans

a Maifon du Prince Eniefty & qui lui appar-
enoient en vertu d'un Fideicommis , établi

ians fa famille, n'ont pu lui être ravis , &
fct\ faire injultice à (es Parens

, que de les

>river de leurs prétenfions, eux, 'qui n'ont

m rien participé k h faute dont leur Devan-
cer étoit accule? Ii e!t donc confiant, que ce

éroit à tort, qu'on voudrait exclure les Prin-

:es de la Maifon Ele&or^e de Brandebourg,

le la ^ucceffion au Duché de ^faegemdorff, ce

ju'on ne peut avec raifon retenir des biens,

jui appartiennent a leur famille, parce qu'ils

1e peuvent être refponfables des fautes, qu'ils

l'ont pas commifes.

S- XVIIt.

Tout ceci eft inconteftablé , & perfonnè
l'ignore, que le dernier poiTeiTcur d'un Fief

îéréditaire doit le remettre à fes parens en
igné collatérale-

On a dit ci-deiïus (ebap. I. §. 2.) que le

Vfarggrave George ne le lai (Ta perfuader par le

loi Louïs d'acheter le Duché de Jaegemdorf*
|ui dépendoit delà Couronne de Bohème

,
que

*our en jouïr comme d'un Fief aliénable , &
lont il pourroit difpofer par teitament. C'eft

iniquement cet avantage , qui le porta à ac-

|uerir Jaegemdorff , & fes dépendances , &
amais fans cela, il ne fe feroit pu réfoudre,

ï tendre le patrimoine & tous les biens

M 1 qu'il
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qu'il avoit en Hongrie , pour en acheté

d'autres en Siléfie.

§. XIX.

Le Maregrave George-Frederic eut occafion

d'ufer des Droits que ion Père avoit acquis. ]

difpofa en 1599, & en 1603. de toute fa Suc

ceffion , & la Ligne Electorale de Brandebour

aïant acquiefeé à {es dernières voloncez, elk

furent pleinement exécutées après fa mort. ]

laiiTa
,
par Teitament , le Duché de Jaeger*

dorff avec toutes ks dépendances, à l'E'e&eu

joacbim Frédéric ,
qui s'en mit en poiTeffione

1603. fans que perfonne ait jamais penfé à s
5

oppofer. Ce Duché fut ai nu* attaché, & e

quelque manière incorporé aux Etats que po
fedoit la Maifon Electorale de Brandebourg

conformément à des Traitez
,

qui fubflilei

dans la famille, & que l'Empereur a confi.

ir.ez.

5. XX.

11 ne faut alléguer ici ni préfeription , 1

d'autres pareilles exceptions. On n'a jama
négligé, de faire valoir les Droits de la Ma
fon Electorale de Brandebourg, fur la Princ

pauté de Jaegemdorff, comme fur un Fief li<

rédi taire, & les Rois de Bohème, de la Mai
fon & Autriche, ont certainement été informe
de la validité de ces Droits , puifqu'ils or

fouvent offert des fommes très-conlldèrabl<

pour les r'acheter. On peut les convaincre, d

n'avoir jamais ignoré, que le Duché de Jat

gemdorff appartenoic en propre à la Maifo
Elec
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[Electorale de Brandebourg , & on laifle à ju-

iger après cela , û les Rois de Bohème , qui eu
(ont joui* depuis fi longtems, ont toujours été

i4ans la bonne foi.

§. XXL

II eft enfin tems, de revendiquer ce qu'on

la été obligé de lailler depuis tant d'années

ien des mains étrangères , Se puifque l'occa-

jfion paroît favorable , il elt naturel , d'em-
jploïer les moïens que l'on a de faire valoir

]fes droits. La Maifon d'Autriche n'en doit

[«oint être furprife* Elle peut être fatisfaite

Dde la patience, avec laquelle les Electeurs de

l Brandebourg l'ont vu jouir d'un Duché qui
[leur appartient, & dont elle a tiré les reve-

nus pendant près d'un Siècle. A comter les

lintérêts de ces revenus, qu'elle a tirez pen-
jdant tant d'années, ils excéderoient infiniment

fie Capital, & perfonne apparemment ne trou-

j vera étrange ,
que le Roi de Pmjfe , comme

5 Electeur de Brandebourg, penfe enfin ferieu-

ifemcnt, à reparer les pertes que fa Maifon
a faites.

M 3 CHA-
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CHAPITRE IL

Des Droits de la Maxfon Roiale d{

Prujfe Êf Eleclorale de Brandebourg ,

fur les Duchez de Lignitz, de Brieg.

6? de IFvblau.

IL eïï bon de remarquer d'abord, que le

anciens Ducs de Lignitz, iflus des Piaf

tes, ont été Souverains dans leur Etat, qu'il-

l'ont gouverné comme un païs libre & héré

duaire dans leur famille, fans s'être ailujet

tis aux Rois de Pologne ou de Bohème, 8

fans avoir jamais voulu dépendre de perion

ne.

§. h.

Mais en 1329 ils offrirent en Fief, à ^fea.

de L'ùt^enbourg , Roi de Bohème, tant leur

Duchez & leurs Principautez
, que leurs au

très biens , déclarant , comme il ett port

dans les premières Lettres d'invelïiture \jé

que la dite oblation étoit volontaire, qu'il

poiTedoient leurs Etats comme des biens p
près, £T héréditaires , & qu'ils prétendoien

encore les tenir à Favenir, comme Fiefs héri

ditai

(*) Ces Lettres (ont du mardi après la Fête del'Inven
tion de la Croix 132». & contiennent ce qu'on allegai

ici, dans les termes les plus favoiâbles.

KB-. Nous ne raportons pas ici les documens à la fuiti

de cette diflTexution , nous les avons lu & txouv*

Qu'ils contentent ce pou;quoi ils font cites.
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JiiaircS) & en confervant tous leurs droits C?

\\tous l:urs privilèges.

un.
II eft évident après cela , que ces Fiefs, en

ijqualité de biens offerts , font fort différens

H de cette autre efpèce de Fiefs , qu'un Sel-

ijgneur confère à fon Variai par grâce & com-
jpfie un bénéfice. Ici le Seigneur Direct n'a

irien donné du fien, & c*eft plutôt lui qui a

Ireceu de fes VafTnux les Fiefs, qu'il rendit

lenfuite, à condition qu'on lui en fit hom-
Imsge.

Ç. IV.

Il ne faut donc pas juger de la condition des

iFiefs fufdits, fuivant les Loix ordinaires, qui
Iconcernent les Fiefs donnez par pure grâce.

ICar félon les lettres du Roi IKadiflas, en
Idate de Tannée 1

5*1 r . (*) Les Fiefs de Lig-

|nitz, & des Etats qui en dépendent, dévoient

être héréditaires £T aliénables^ tellement, que
les Ducs de Lignit^ confervoient l'avantage ,

donc

(*) Ces Lettres font données à Brefhu le Lundi après le

dimanche des Rameaux , il y eft dir accordons & permet-

tons
,
pur ces préfentes , audit Prince Duc de L!gnitz , de

pouvoir aliéner, vendre, engager , ou e'-ba^.ger , tr. faveur

de qui il le jugera à propos, par voie de dernière Difpofi-

tion , ou de Ttftament, fuivant qu'il en aura la volonté ,

toutes les Villes, Terres &1 autres biens qui lui appartiennent ,

avec toutes leurs prérogatives , privilèges , rentes Z? revenus ,

totalement, ou feulement en partie; Le tout en la même ma-
nière qu'il en a toujours joui , tellement qu'à cet égard , Une
fuiffe être inquiété par nous mêmes , nos héritiers , r.i Iti

Rus de Bohème nos fncctjfeurs , ni par qui que cefoit.

M 4
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dont ils avoient ci devant jouï, qui étoit d!

pouvoir, leur vie durant, vendre, engager

& aliéner, tous leurs Etats & toutes leui

poflefiions.

Mais comme il ne paroît pas d'abord d'u

ne conféquence néceflaire ,
que l'on puiiï

toujours difpofer de Ton bien par Teftament

dès qu'on a la faculté d'en difpofer entr

vifs , ou pour parler le langage du Droi
Féodal, que l'on puifTe toujours tefter de tou

Fief aliénable, ics Princes de Liçnitz, qui n<

vouloient avoir les mains liées en aucun»

manière , obtinrent la déclaration fuivante

qui fe trouve aufïî dans les Lettres du Ro
iïladiflas données en 151 1 ;

Que les Prinas auroient la faculté de ven-

dre , Rengager , de troquer , O* d alit

ner U un Etats (5 leurs Seigneuries , foi

en tout) foit en partie
^ félon qu'ils le ju

geroient à progos, par voie tefiamentaire

§u de donation à çaufe de mort*

§. v.

Après cela , toutes les objections ,
que l'on

pourroit faire, tombent d'elles-mêmes.
' On auroit beau dire, que le privilège accor-

de en 15-11. aux Ducs de Lignite par le Roi

Uladiflas, eil exorbitant, que les fuccefleurs

de Prince, ont pu regarder ce privilège com-
me non Talable , & qu'il elt très préjudicia-

ble à la Couronne de Bohème. Tout cela

ne fauroit porter coup. On a fait voir,que

les Ducs de Lignit^ de Briegy & de Wohlaù\

avoienc
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^voient le droit d'aliéner leurs biens , même
Evant la date de leurs Lettres d'Invettitire;

Lt ce que i s dite* c'tres expriment de par-

:r, c'eft qu'ils avoient auffi la liberté

ner leurs Fiefs, par forme de Teitament

'5c de dernière difpoiition.

$. VI.

Cette faculté entière, qu'ils avoîent d'alié-

ner leur leurs Fiefs,' paroi t évidemment par

je nouvelles Lettres que le Roi Louïs leur

donna en 1511.) Elles portent expreflement,

que comme Us Ducs de Lignitz ont toujours eu

\le pouvoir d'aliéner leurs biens, (? d'en difpofer

\entre vifs, ils pourront aujfi le faire à l'avenir

\f>ar voie de Tefiament) <$ de Déclaration de der-

nière volonté»

§. VIL

Il n'y a rien en ceci , dont on ne puiflfe

rendre raifon. Les anciens Allemands, aufli

bien que les autres Nations, qui ne connoif-

foient pas le Droit Romain , n'entendoient

guères la matière des Teftaments , & ne
^
re-

gardoient pas comme une conséquence nécef-

faire, qu'on doit pouvoir tefter de fes biens,

dès là qu'on en peut difpofer entre vifs. Le
Roi Louïs jugea donc à propos, de lever les

doutes qu'on pouvoit avoir fur ce fujèt, par

les Lettres qu'il donna en 1522., & c'eft ce

quM fit encore en 1514., par de nouvelles

lettres affirmatives données le premier Lun-
M s d*
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di après le 2. de Juillet (*).

.y. VIII.

Il feroit inutile, de parler ici de la Confîi

mation genéra'e qu'obnnrent les Ducs de L
gnitz , par rapport à tous les privilèges dor

ils étoient en poiîeiTon. (f) Mais indepen

damment de cette Confirniution, il elt clair

que les biens des Ducs de Li gnitz devoier

conferver la prérogative qui leur éreit déjà ai

tachée, quand ori ks offrit en Fief, c'elt-à

dire qu'ils dévoient être aliénables; Et que k

Ducs de Lignits auroient toujours eu la facul

té d'en difpcfer par Tettament , en vertu d;

pouvoir que le Roi Louis leur en donna e.

15*24. avec connoillance de caufe , & eu é

gard à leur mérite, & aux bons offices qu'il

lui avoient rendus-

$. IX.

Ces Princes aïant donc cû l'entière facuît

d'aliéner leurs Terres, & leurs polTefTions, &

de les faire palier à qui ils jugeroiem à pro

pos, ibit par Tcjlament , (bit par Difpofitiw

entre vifs, il efl inconteiïabIe,que le Duc Fre

de-

(*) Ce f- confirmation eft couché dans tous lesiriêmei

termes que celle rsportee ci-devant pag- * 8+- tirée des let-

tres patentes du Roi Uladiflas de xjn. & de celles du Ro:

Louis de 1521.

(t Ces Lettres patentes du 27 Juillet 1529- font de

Ferdinand I & confirment dans les mêmes termes toute»

les confumations précédentes.
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'eric de L/gw'/ ;( , de Brieg, & de iVoblauy a été

•n droit, de faire un Traire d'Union & de

jonfraterniié héréditaire, avec Joacbim IL
[Jedteur de Brandebourg . comme il nt eri

5-37. , l'aïant conclu à Lignit^ le Vendredi

ftprèsla Fête de St. Galle, ligné & confir-

né par ferment, (*)

S. X.

Outre les formatez ordinaires
, que l'on

>bferve dans ces fortes de Traitez de Confra-

ternité héréditaire, celui-ci contient plufieurs

-anicularitez remarquables. £n voici lecon-

enu en abrégé: 1 ) Or: rapporte d'abord les

aifons qui ont porte à le conclure, favoir

'ancienne & conitante amitié des deux Mai-
uns & 2) les doubles mariages, qui les ont u-
liespar deux fois. On déclare enfuite, 3)
jue Il'on n'a rien fait, qu'après une mure déli-

œration, & 4) du consentement, tant des

Tcclénaltiques, que des Etats du païs. y) Que
es deux parties contractantes ont courîrmé le

préfent Traité par un ferment folennel: 6)
^ue tous les Etats & les fujèts du Duché de
^ignitz & de fes dépendances, ont rendu un
lommaee éventuel, & avec ferment, à l'E-'

ecleur de Brandebourg: 7) Que ce Traité de

Con-

(*) Ce Traite de confraternité ne foufre aucune re-
vive ni équiveque & eft aufïï forr qu'aucun autre qui
ut jamais ciré fait; tout y eft égal départ 6c d'autre, Se
es luj'ers refpeftifs ont prêré le 19. o&obre un nom-
nage formel 6c éventuel. Ce Traité a été confirmé par
"cauent de paît & d'autre.
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Confraternité devant être réciproque & d'utl

double efficace, on allure à l'Electeur de BraA

Jtbêurg, le Droit d'Expectance, fur tous 1<

païs de Lignit^ , de Brieg, de Wohhu
y
& c

leurs Dépendances, & aux Ducs de Lignn\

un pareil Droit, fur tous les Fiefs que l'E

lecteur de Bmndehurg poiTfde en Bohême. £|

Pour d'autant mieux aiTeurer cette Confrate

ruté, les deux Parties prennent entr'elles

nom de Frère, & veulent s'en fervir à l'avi
I

nir dans les Actes de leurs Chancelleries , d<

fjrant de confirmer leur Union par toutes foj|

tes de moïens; Leur intention, 9) n'étar

pas de fe borner à une amitié perfonnelle ,ma.

de fe transférer l'un à l'autre réellement , &
tout événement, le Dominium des biens fus

mentionnez pour en jouïr de plein Droit

quand le cas y échoira, fuivant quoi, 10

il fera alors permis à l'Electeur de Brandi

hourg, de fe mettre actuellement en polTeffio

des biens de Lignit^ de Brie

g

, de TV$bUu } t

de toutes leurs appartenances, fa Maifon e

aïant déjà reçeu l'hommage.

§. XL

Croiroit-on que la validité d'un Traité 1

bien établi 3 & confirmé par le ferment de

parties contractantes, ait jamais pu être revo

quée en doute? Cela arriva pourtant. L
Confeil de Bohême, que des motifs d'interê

faifoient agir, porta les Etats de ce Roïauru

à chicaner fur cette Convention , & à faire ai

Roi Ferdinand des plaintes qui ne meritoien

pas d'être écoutées. Ils lui répréfenterent,qu<

le;
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s Principauté z & les Seigneuries de la Silé-

e étant incorporées au Roïaume de Bohême

,

; Droit de Succefiïon que la Maifon de Bran-

tbourg venoit d'acquérir par le Traite' deCon-
aternité ,portoit néceflairemen!: du préjudice

ux Etats de Bohême,& qu'il falloit annuiler

ette Convention & la déciarer de nulle va-
eur par un Arrêt authentique;

§. XII.

Mais qu'il efi: aïfé de détruire ce raifonnc-

nent ! Car en premier lieu , le Traité dont il

'agit n'enlevé pas au Ro faune de Bohème la

•rincipauté de Lignitz ni Ces dépendances. Au
ontraire (2). Il porte en termes exprès, que
? jamais VEUBeur de Brandebvurg venoit à re-

ueillir les Etats de Lignit% <? tous les hitnsfar

ifquels on a. tranfigêy ce Prince demeurerait &
eur e?ard dans les mêmes engagemens qu'ils tnt

\ ivec la Bohème, Et Ton découvre ici (3) le peu
lefolidité des râlions qu'alleguoienties Etats de
:e Roïaume, & combien ils entendoient peu
eurs propres avantages. Car enfin nedevoient-

Ispasfouhaiter de voir un nouveau Prince re-

revoir l'Inveftiture de Lignite & de Tes dépen-
dances, & ignoraient -ils que ces biens de-

vient toujours être tenus en Fief, fans quoi
a Chambre des Domaines pourroit les retirer,

:omme elle le fit dans la fuite, au granddom-
mage des dits Etats de Bohème, qui virent

eur nombre diminuer par cette réduction >

D'ailleurs (4) il faut confiderer , que le fuf-

lit Traité de Confraternité héréditaire n
?

a pas

hé palTé entre des Puiilanccs étrangères.

L'E-
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L'Eledeur de Brandebourg, qui eft une de

Parties contractantes , eft fortement cngag

avec le Roïaume de Bohême , où il poiied

plusieurs Fiefs très considérables $ Et enn;

(?) il faut fe fouvenir, que quand les Duc
de Lignit^ offrirent leurs biens en Fief* ai

Roi de Bohême en 13:9., comme on Ta di

ci-devant ( Chap< 2. §. 2.)> ils conferveren

en vertu des Lettres d'inveftiture la f-rult

de difpofer librement de leurs biens, enfor

te que Ton n'a pu la leur ôtér par de nou
velles ordonnances.

$. XÏII.

La force l'emporta pourtant fur le Droi

Se fur la raifon. On publia à Prague en 154?

une Sentence évidemment injufte. Elle e)

conçue à peu près en ces termes : Comm
le Duc Frédéric de Lignitz n'eif. pas en droi

de pafler de pareils Contrats, ni de fair

des Traitez de Confraternité héréditaire , :

eft clair, que ceux qu'il a faits font de nul

îe valeur, devant être caiTez & entieremen

abolis: Ceft pourquoi de Nôtre autorité Roïa

le & comme Seigneur Suferain des Fiefs d

la Siîéfie, Nous déclarons nul, caflbns ,& met
tons à néant le dit Traité de Confraternité

& tout ce qui y eft contenu, ou qui s'en ef

enfuivi &c. Donné dans Nôtre Ville de Bres

lau le i3. de May 1546. {*)

Ce

(*) Il eft à remarquer que Ferdinand I. ne fe port;

à cette extermité que 9 ans après le Traité conclu, Ô

l'hommage prêté.
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§. XLV.

Cet Arrêt du Roi de Bohême ne peut por-

er aucun préjudice aux droits de la Maifon
le Brandebourg. H a été rendu fans que l'E-

ecîeur alors régnant ait été cité pour dé-

endre fa caufe; Et quand il fut prononcé,

es Confeiilers de Brandebourg qui fe trouve-

•ent à la publication ne manquèrent pas à

:aufe de cela de protefter contre fon conte-

îu, par devant Notaire & plufieurs témoins,

«fervan t à l'Electeur leur Maître tous les

Iroits qu'il pouvoit prétendre. Cela fe paP
a en préfence même du Roi Ferdinand I.

[ui ne leur contredit en rien. Mais on ne

"ut pas long-tems fans developer les raifons

le ce Monarque à en agir avec tant dehau-

eur. 11 avoit fes intérêts en vue, & corn-

ue il étoit puiiTant , il obligea Frédéric Duc
ie Lignitz & les Princes Frédéric & Geor-

;e fes' fils, de renoncer au Traité de Confra-

ernité héréditaire qu'ils avoient avec la Mai-
on de Brandebourg , quoi qu'ils i'eulTent con-
irmé par un ferment folemnèl. 11 les con-

raignit même , à reconnoître , qu'après la

T\ort du dernier mafle de leur famille les

Juchez & les Principautez de Lignit\ , de
3rieg , & de IVêhlau , dévoient retourner de
Droit immédiatement au Roi de Bohême ,

mquel cas on pourvoiroit les filles, & les

héritiers Allodiaux de leur Maifon, en leur

aifant toucher de certaines fommes d'argent

pi feroient déterminées en tems & lieu,

^rocedé étrange! qui fait voir comment le

Roi
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Roi de Eohémc agifToit partialement dam
cette affaire. On peut dire qu'il étoit alor;

le Juge de fa propre caufe, & que les plain-

tes que firent les Etats de i.ohème étoieni

Un jeu qu'il avoit concerté avec eux. Cer-

tainement , pour peu qu'on veuille confu'tei

le bon fens & la juilice, on reconnoîtra que

Ferdinand 1. n'a jamais dû ni pu contraindre

les Princes de Lignit^ à s'engager comre il;

firent , d'une manière fi contraire à la difpo-

fîtion des Loix.

§ XV.

Il eR fur au moins que l'Arrêt publié l

Prague, dont on vient (te faire: mention, n<

peut nuire aux droits de .l'Elecleur de Bran
debourg. C'elt par rapport à lui ce qu'oi

appelle res inttr altos aiïa, & elle ne le ton

che nullement \ Les Ducs de Lignit%,àe Brieg

& de?/ eh/au, en jugèrent de même & ce

la paroît par ce qu'ils écrivirent*» TElecteu

de Brandebourg. Quoiqu'une force fuptrieun (di

fent-ils) prétende vous priver de v§s Droits

ils font trop certains pour qu'on puiffe les t

Iranïer . . . Vhéritage n'tfi pas encore écbi

. . . Le tems thange toute chofe. Ce qui pa
roît impoJjîbU préfmtemer.t , Vôtre pêfierité trou

vera peut -être un jour les moiois de Vexecu

ter.

%. xvi.

Auflï quand le Roi de Bohème ordonna sw
Ducs de Lignit^ de redemander à la Maifoi

de Brandebourg les AÉtcs & les Documen
qu'il



I
ociation s

?
Mémohes & Traitez . 193

qu'ils lui avoient remis & qui concernoier.'t Ja

Confraternité, 1'Elecïeur eut de bonnes rai-

fons. pour ne les pas rendre & il répondu aux
Ducs de Lignu^y „ que le Traité de Coofra-

„ ternité héréditaire , dont il s'agiflbit, n'a-

„ voit rien de contraire a la Conititution des
•

n Etats de Lignitz, que l'on avoit été auto.

„ rifé à le faire, après en avoir obtenu par

,, trois fois la permiffion dts Rois de Bohè-

„ me , qu'il avoit été conclu du confentement

„ formel & par le confeil des Etats du païs,

i & enfin qu'il avoit été confirmé par fer-

,, ment. V'Electeur àjoiïtoit encore
,
que le dit

„ Traité n'étoit point préjudiciable à la Cou-
„ ronne de Bohême, ne' contenant rien qui

„ dérogeât à l'Infeodation du païs de Lignitz

., & de fes appartenances; Qu'il étoit fondé

„ fur les privilèges accordez par trois diffé-

i rerts Rois de Bohême, & qu'ainfï perfonne

,, ne pouvoit trouver étrange, que l'Electeur

, maintint la validité de ce Traité , & qu'il

, défendit fts Droits acquis d'une manière fi

„ légitime ; Enfin qu'il ne pouvoit fe les laif-

,, fer ravir par force . par menaces , ou par

„ des voïes indirectes, fans fe rendre refpon-

,, iable à toute fa poiïérité. Qu'il é.toit donc
,, réfolu de conferver ce qu'il avoit acquis de

|) bon droit, pour lui & pour les fiens, oc

», qu'il ne fe départi roit jamais de cette réfo-

,,.lution. Il finiiToit en difant, qu'il préten-

„ doit garder les Acles Originaux qui étoient

, entre fes mains, comme des preuves authen-

., tiques de la validité ;de fes Droits, jufques

„ à ce que la Providence permit d'en faire

„ Pufage auquel ils étoient deftinez. " Les
Tçm. XV,

*

N Cho-
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chofesen demeurèrent là pendant long-tems

c'eit- à-dire jufquesàce que la Ligne malculin*

des Ducs de Lignit^ fut entièrement éteinte.

$. XVII.

Enfin George-Guillaume dernier t)uc de cet

te maiibn mourut en 167)., & par fa mor
les Duchez de L&ini:%, de JS/'eg, & de Wo
blau , échurent à la Maiibn Electorale d<

Brandebourg. L'Electeur Frédéric Guillaume

furnommé le Grand, ne manqua pas alors d»

réprefenter à la Cour Impériale le Droit qu'i

avoit à la Succetiion de Lignit^ & l'Empe
reur en reconnut toute la validité; Maiscom
me il étoit alors en guerre avec la France , i

ne fe hâta point de faire examiner les Droit

de l'Electeur, & il promit feulement
,
qu

quand la paix feroit faite , on lui rendroi

juilice fur lés prétentions.

§. XVIII.

Cependant l'Empereur fit fecrètement for

der TE lecteur de Brandebourg pour le porte

à fe defiiter de fes Droits, & à accepter e

dédommagement une fomme d'argent très-cor

liderable. A quoi Frédéric Guillaume répon
dit, que comme le pais de Lignit^ lui apparte

noit incontestablement, il fouhaitoitde legar

der, qu'il ne pouvoit fe refoudre à le ver

dre, & qu'à cet égard rien ne le feroit ja

mais ciianger dà fentiment.

§.XIX.E
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§. XIX.

En effet ce Prince y perfiftq conftammene,
il ne difcontinua point Tes follicitations à Ja

Cour Impériale, demandant qu'on lui remit
les paï's de Li^nit^, de Brieg, & de Wohlau,
dont la Succeffion lui étoit échue > & fur tes

^préfentations réitérées, l'Empereur Leopold
ordonna e^prefTe'ment à Frédéric ele Roth^

Chancelier de Lignit% d'examiner l'affaire, &
i'envoyer fon fentiment par écrit à. la Cour
Impériale. Cet ordre eft du 2 de Janvier

[684.

Le Chancelier fût 10 mois à faire fon

rapport , mais il ne fe trouva pas au goût

de la Cour Impériale; Auflï n'en nt-elle

ooint part à celle de Brandebourg, & elle rie

te voû'ut communiquer à perfonne. On trou-

va pourtant fecrettement le moïen d'en avoir

ane copie, & l'on connut alors ce qui avoir

rendu la Cour Impériale fi circonfpe&e ;

C'elr que le rapport du Chancelier de Lig*

nit$ établifïbit un peu trop fortement les

Droits de la Maifon de Brandebourg fur la

Succeffion.de Lignit^ Se des Principautez qui

en dépendent D'ailleurs il découvroit plu-

sieurs particularitez qui étoient favorables à

la dite Maifon, Se dont elle n'avoit pu être

parfaitement inftruite , vu la longueur du
tems écoulé depuis le Traité de Confrater-

nité,

N % ff.XX.La
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§. XX.

La Cour Impériale pouvoit d'autant moins
douter de la folidité des Droits de FEle&eur
de Brandebourg à la Sncceffion de Lignit^

,|

qu'elle en étoit inrtruite par un de fes propre

Minières, favoir par le Chancelier de Rohm
aufïi travailla- t-on pendant les années 1685 &
1686, à un accommodement, & la Cour Im-

périale
, qui en facilitoit les moïens, con

fentit enfin à remettre de certains Etats à

l'Electeur de Brandebourg,

§. XXI.

On parlera dans un Chapitre particulie:

des artifices & des refîbrts que Ton fît joue]

pendant cette négociation , & Ton fera voir

que l'étrange Traité qui en fut le refultat, ef

vicieux en tant de manières, qu'il eft ablblu-

ment inloutenable.

CHAPITRE IIL

De la Nullité des 'Traitez que Von op-

pofe au Droit de la Ma ifon de Bran-

debourg . £5? qui ont été faits depuis

. Pannée 16S6 jufqtfen 1695*.

IL eO: bon d'avertir d'abord
,
qu'il y a dan«

la Maifon Roïale de Pruffe & Electorale de

JsrtnMourgi depuis plus de 300 ans, décer-

na-
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tines Conventions, qui ont été faites entre

s Princes de la famille , & que les Empe-
;urs ont confirmées de tems en tems. Ox
ivant ces Conventions,

Il nef} permis à aucun Metteur ou Marg"
grave de Brandebourg, a'iant des Etats en

propre , tfaliéner pour toujours & fans

,
retour Us dits Etats , leurs fujèts , ni

même les r.ouvellles acquittions qu'ils

pourroient avoir faites y & en cas de

Contravention VElecteur ou le Prince fou

Succeffeur eft en droit de revendiquer ce

qui a été ainfi aliéné, <? de s'en remet"

tre en pojfejjjon.

.'elà paroît tant pur les Chartres des années

437. 1473. 15-41. & 1603 que l'on garde en
riginai & dont quelques unes font imprimées,
je par l'ufage conftamment obfervé dans la

laiton Electorale de Brandebourg.

S. IL

Parmi les Conventions que Ton obfervedans

îtte Maifon il s'en trouve une qui concerne

:i particulier lé Duché de Jaegerndorff, por-

.nt en fubftance
,

que bien que l'Elecleur con-
tre ce Duché au fécond de fes fils , comme u-

s portion qui doit lui appartenir en pro-

re, & fervir à fon entretien ,
(fuivant ce

ui elr. dit au Chap. I. §. 9.) cependant le

t Duché ne peut-être chargé d'aucunes det-

:Sj & même qu'après la mort du dernier

N 3 mâle
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mâle defcendant du fécond fils de l'Elecleui

ce Duché doit revenir à la ligne Electorale

& reiîer à perpétuité dans la Maifon <

Brandebourg. Cette Convention fut faite

Géra en 1603* (*)

§. IIL

On ne fera pas fort furpris de ceci, quar

on faura que dans la Maifon Electorale <

Brandebourg, un Prince qui fuccéde à l'Elecl

rat ou à quelque autre Principauté appart

nante à la famille, n'eft pas obligé de rempl

les engagements onéreux , dont (es Préd

cefleurs pourroient avoir chargé l'Etat, fans ai

cune utilité & néceiTité urgente.

§. IV.

Ceci convient fans doute à la Conftitutk

de toute Principauté héréditaire, parce que 1

parties qui la compofent étant attachées p

un nœud commun, fi Jeicommiilbrial & i

difToluble , fi quelcun vient à le rompn
fon Succeifeur n'en doit pas foufTrir, ni et

obligé à laiiTer^ fon bien fans raifon fuffite

te, ou un Equivalent proportionné , en c

ïnains étrangères.
• Cependant il faut avouer que cet ufage n*

cft que mieux fondé, quand il fe trouve qu<

que Conftitution de famille, défendant ai

• Pri

(*) Elle eft raportee dans les Preovcs fous la Leti

m & elle eft formelle.
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Minces de la Maifon qui poiTedent quelques

itats, d'aliéner au préjudice de leurs Succef-

èurs , les biens qu'ils ont receus de kurs
ancêtres, & qui doivent être tranfmit d'âgé

:n âgé à leurs Defcendans,en venu des Con-
'entions palTées dans la dire famille, a moins
(u'ils n'enibient dédommagés d'une façon con-
'enable & qui ait de la proportion avec l'ob-

ht qu'on aliène.

§. V.

Voilà ce qui engagea la Maifon de Brande-

ourg à le roidir contre tous les obïtacles qu'on

ui oppofoit f] fouvent,& a ne vouloir jamais

endre, ni abandonner les Droits qu'elle a fur

is Luchez de Jaegerndoi-fT , de Ligr.it^, de
jmg, & de iVohlaci^&L qui lui appartiennent

îéréditairament en vertu de fes Traitez de *

Confraternité. Il n'y a qu'à lire les Aclesdes
vëgociations & les Lettres que l'on conferve

(ans les Archives, pour favoir que la Mai-
on d'Autriche a très fouventoffert des fom-
nes très confidèrables à deffein de racheter

es Droits & les Duchez de la Siléfie qui ap-
>artiennent a la Maifon de Brandebourg , fans

jue celle ci ait jamais voulu y conientir,aïant

'ejetté toujours ces fortes de proportions avec
ndignation. La raifon de fon refjs étoit,que
uivant les Conventions qui fubfi lient depuis

)lufieurs Siècles dans la famille, il n'eit au
X)uvoir d'aucun Electeur ni d'aucun Marg-
rave, de vendre ou d'aliéner pour toujours
es biens, les Etats & les Droits qui lui fon$

N 4 une
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une fois légitimement acquis , à moins qu'

n'y ait un Equivalent proportionné qui pûi

ïy porter.

J.VI.

Malgré la répugnance que la Maifon à"Au
triche avoit à laifler celle de Brandebourg pren
dre pied dans la'Siléfie , Elle ne pût enfin rcl

fufer , vu les circonitances qui le rencontre!

rent, de traiter avec l'Electeur Frédéric- Guil
laume. Elle lui offrit le Cercle de Schivvi

bus, Il tué en Siléfie, & la ceflïon de ce qu<l

les Princes de Lïchtenftein prétendent fur d(

certaines Seigneuries de l'Oit-Frife, montan
à de très grandes fommes. Cette propofjtior

fut acceptée & le Traité fe conclut enedtive-

inent; Mais il tix tems de découvrir lesfinef

fes & lesartJtices que l'on mît en ufage, dan
toute cette négociation , & de faire voir, que

îe dit Traité èft de nulie valeur, & n'oblige

en aucune façon la Maifon Koïale & Electo-

rale de Brandebourg.

§. VIL

11 faut donc remarquer d'abora% qu'on fit

alors tout à la fois deux conventions îimu-

lées, & entièrement contraires l'une à l'au-

tre On offrit & on livra en 1686. le Cer-
cle de Schwibus à l'Electeur de Brandebourg,
mais en même tems, on porta fecrètement le

Prince Electoral fon fils a promettre, qu'en
-arrivant à la Régence de les Etats, il rendroit

tout ce qu'on cçdoit à l'Elecleur fon Père, &
qu'on
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m'on romproit l'accord qu'on venoit de paf-

er après tant de peines. Tout cela n'étoit cer-

Ânement pas dans les règles , & de pareilles

lemarches font inibutenables.

§. VIII.

Toute perfonne raisonnable avouera, que
Dour rendre un Traité valable deux chofes

oirc sbfolument requiiés, favoir une entière

:onnoilTance du fujët fur lequel on traite, &
[a volonté de contracter. Mais c'elt ce qui

ne fe trouve point ici; L'ulecTrjeur Frédéric

Guillaume fe flattoit de faire une acquifl-

tion , qui à caufe des conventions paflëes

dans fa Famille ,
devoit être avantageufe, à

toute fa poftérité , & dans le même tems le

Prince ElectoralTon fils, fecrettement folli-

cité, peut-être même intimidé par les vaines

menaces du Miniltre Autrichien, favoir du
Baron de Freytag, promet de rendre un jour
tourne qu'on cède a fa Maifon , & renverfe

ainfi tout le Traité que fon Père vient de con-
clure.

§. VIII.

Qui faut-il aceufer d'artifice dans tout ce
manège? "Ce ne peut-être l'Eledenr, fon at-

tachement & fon zèle pour l'Empereur &
pour l'Empire font fumTamment connus

;

Tout le monde fait avec quelle grandeur d'â-

me il a refuié les offres avantageufes qu'on lui

a très fouvent faites de la part des Puiflances

N s écran-
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étrangères ; Et certainement il ne mérita
pas d'être trompé, comme ii le fût, dus ceil

te Négociation, par le MiniUére Autrichiet|

J.K.

On peut encore moins juftifier la manién
dont on furprit le Prince Electoral font fils

C'eit celui qui dans la fuite devint Elecleuj

& puis Roi de Prufle. Le Miniitre de l'Em-

pereur intimidoit fouvent ce jeune Prince, &l

puis il le repaiifoit d'efpérances frivoles. En-
fin il l'engagea dans une régociation fecret-

te, & à traiter feul à feul avec lui, a i'in-

fCi même de tous tes Domettiques. 11 repré*

fenta au Prince Electoral ce qu'il avoit à

craindre de la Mai fon d'Autriche, qui pour-

roit un jour lui caufer bien des chagrins,

s'il ne vouloit pas promettre, de rendre, en

parvenant à la Régence , le Cercle de Schvvi-

bus que l'on cédoit îeulement par forme à l'E-

lecteur fon Père. Ce Miniftre avoit déjadref-

fé lui même des Reverfales, telles qu'il les

fou hai toit, & après bien des foilicitations &
des importunitez, il obtint la Signature du
Prince Electoral. Que peut -on dire d'une

telle conduite? Un pareil Traité a t-il été

fait entre ks parties contractantes , de leur

plein gré, de franche volonté, & de propos
délibéré? Bien loin de-la? On rit un miniè-

re du fond de la Négociation à celui qui y
etoit le plus interelîé.

J.XÏ.On
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y. xi.

On fdit quelafoufcription d'un Prince, quand
hlle a été obtenue par fubreption ou par ob-
reption, ne peut l'engager, fuîvant le Droit
généralement reçeu ? Et c'efl le cas qui fe

préfente ici. Car premièrement, on recori-

aoîtra que les Reverfales fufdites font fub-

Ireptices, fi Ton confidére qu'un Prince qui

n'eii: pas encore parvenu à la Régence de fon

païSjcltcenfé n'être pas fuffifamment inlbruit,

«de ce qui lui elt avantageux dans ce cas là, a
;été furpris, lors qu'il a ligne l'écrit dont nous
parlons. Jl ne connohToit pas encore toute la

Force des Conventions qui avoient été parlées

dans fa famille, & qui défendent absolument
d'aliéner fes bien héréditaires. Jl ignoroit les

Droits inconteftables de fa Maifon fur les

quatre Duchez de la Siléfie , dont on a 11

fouvent parlé; Enfin il ne pou voit en être

informé pas les Officiers de fa Maifon, ni

par ks j'vliniilres de l'Electeur fon Père, à

caufe des précautions que le Miniitre de
l'Empereur avoit prifes , le dit Miniitre fa-

chant fort bien, quel vacarme pouvoit s'éle-

ver dans l'Empire ,fi l'Electeur Frédéric Guil-
laume decou-vroit jamais les artirices & fa

mauvaile foi. On ne peut nier en fécond

lieu, que les dites Lettres Reverfales ne foient

obreptices, c'eft à-dire qu'on ne les air obte-

nues fur de faux expofez & cela paroît af-

fez quand on confidére les infinuations qu'on

iaifoit alors au Prince Electoral de l'Etat de
h
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fa Maifon , auiTi bien que du danger qu'or I

lui exageroit malicieufement , & qui dam|

ce tems de guerre générale, regardent, dilbit-

cn, toute l'Europe, s'il s'obitinoit, à ne pa<|

ligner l'A cle qu'on lui préfentoit. Le Prince

Electoral deftitué de tout conleil, comme on
l'a déjà dit, fe trouvoit dans un extrême em-|

barras, & il fe vit ainll forcé a donner les Re-
versâtes qu'on exigeoit de lui. IVIais il jamais]

l'artifice & la fraude ont été employées, eeit

bien dans cette occaflon, Non, jamais la fu^

percherie & la mauvaife foi , n'ont été pouf-

fées plus loin qu'elles le furent alors de la part

du Miniltcre de Vienne, Mais il étoit enpof-

fetfon de fui prendre la religion de fon Auguf-
te Maître , & par ménagement on ne veut

pas toucher à la réputation de ceux qui en ont

été les Auteurs.

§, Xiï.

Frédéric Guillaume mourut en 168$. Fré-

déric 1 17. fon fils lui fuccéda à l'Eledtorat &
devint dans la fuite premier Roi de Truffe,

"Dès que ce Prince eut pris en main les rênes

de l'Etat , la Maifon d'Autriche lui demanda
l'exécution de ce qui étoit contenu dans les

Lettres fusmentionnées comme il elles euffent

été d'une validité inconftable. Mais PElecTteur

que rien n'empêchoit plus alors d'informer fes

Minières de tout ce qui s'étoit paiîe, voulut

favoir leur fentiment à ce fujèt, & après un
meur examen , leur avis?, qui fe trouve enco-

re dans les Archives, fut:

Que
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Que les Lettres , doit il s'agijfoit , fe
trouvant contraires aux conventions pdf"
fées dans la Mai/on de Brandebourg-, O"
a'iant été obtenues par furprife & par fi-

neffe , tiêtoimt obligatoires ni félon les

g Loix, ni félon le Droit naturel,

§. XIII.

On voulut enfuite traiter de cette affaire a-

ec le Miniftére Autrichien; On lui répre-

înta que les Lettres que l'Electeur avoit Ci-

nées étant encore Prince Electoral ne Tobli-

eoient aucunement, qu'elles étoient illégales

: de nulle valeur, & on les fit en même tems
sdemander. Mais le Chancelier de Bohe'me
efufa de les rendre, & la réponfe qu'il fit,

se fut rien moins qu'obligeante, favoir:

Que fi fon Alteffe Electorale ne voulait pas

rendre le Vais de Schwihus -fi n le rèprm-
droit par force,

§. XIV.

L'Electeur ne s'ailarma guères de cette me-
îace; Cependant il chargea fes Envoïez qui

e trouvèrent en 1690. à Augsbourg pouri'E-

edtion d'un Roi des Romains, de repréfen-

:er aux Miniftres de l'Empereur, „ qu'il ne

,
pouvoit confentir à ce qu'on demandoit de

, lui; que l'Acte qu'il avoit ifigné étoit con-

, traire aux conventions qui fubfiftoient dans

, fa famille, qu'on l'avoit induit par fineiTe,
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„ & par des voies obliques à faire cette c

,, marche. & cela dans un terns où il n'étc

„ pas autorifé à difpofer de les Provinces,

„ où il ne favoit pas encore ce que c'elt qi

„ de gouverner un Etat: Que d'ailleurs ont

„ avoit agi contre les Loix & contre l'equ

„ té , en exigeant de lui , avant qu'il fut cha

„ gé de la Régence , une choie qui deve

„ lui-être préjudiciable dans la fuite ; Ma
„ que c'étoit une choie criante j qui d'avo

„ empêché un jeune Prince, comme il l'éto

,, lors qu'il s'engagea , de voir clair dans f<

,5
propres affaires, d'avoir abuie de fa credi

„ lité, & même de n'avoir pas voulu pei

„ mettre que [qs propre? Confeiî!ers I'aduiai

„ fent de leur confeil & l'aidallent à decoi

„ vrir la vérité. M Jl chargea encore fes Er
voyez de repréfenter à ceux de 1 Empereur

,, qu'étant encore Prince Elecloral, il n'avo

., pu entrer dans des engagemens j dont il n

$, pouvoit fe charger même étant devenu £
„ lecteur , & que il les conventions de fa fa

,, mille lui lioient les mains pendant tout 1

5 , tems de fon règne , elles lui avoient laii

„ fé encore bien moins de liberté , avant qu'i

„ eut commencé a régner ; Que rien ne pour

„ roit jamais le porter à céder le Païs d<

„ Schwibus; Qu'il étoit même perfuadé, qu<

„ fa Majelté Impériale ne le prefferoit pa

„ d'avantage fur ce chapitre, Il Elle étoit in

,, (truite de fes raifons, & qu'enfin il étoit ré

„ folu d'attendre tout ce qui en pourroit arri-

» ver.

§.XV.QueN



Négociations , Mémoires &? Traitez. 207

I Quelques années s'écoulèrent fans qu'on pût
l.en déterminer dans l'affaire de Schwibus,
|ifques à ce qu'enfin l'Electeur Frédéric III, fa-

gué de toute cette négocation, des promef-

îs , des menaces, & de tous les moïens que
iCour Impériale mettoit en œuvre, confen-

it en î6y<;. à lui remettre le Païs de Schwi-

us, & cela moyennant une fomme fi modi-
,ue, qu'a peine fuffifoit-elle à rembourfer les

raix qu'on avoit été obligé de faire pour l'en-

mien de cette Province.

§. XVI.

La réfolution de l'Electeur furprit quelques

ans de fes Minières; Ils tachèrent même de
'en détourner, mais ce fut inutilement s Ce
Prince leur répondit en ces termes:

» J'at donné ma parole, <$ je veux la ti~

,, nir, ^e laiffe à mes defeendans le foin

„ défaire valoir mes Droits fur la Siu-*

»fie, puifque dans les circonfiances ou js

,, me trouve
,

je ne puis le faire moi-mê*

a , me. Tant que les tems ne font pasfa»

5 , vorables , il faut s'armer de patience*

„ Mais s'il piait quelque jour a la Pro-

9 , vidence de mettre les affaires fur un

,, autre pied, mes Defeendans en profit

„ teroht , <2 fauront bien prendre le par»

? , ti qui leur conviendra le mieux.

Ç.XVH.
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§. XVIL

L'Eleveur donna en 1695*. plein pouvoîi

quelques-uns de fes Confeillers . de remeti

aux Impériaux le païs de Schwibus , & ceu

ci jugèrent eux-mêmes
, que les Loix &

juliice obligeoient bien moins ce Prince àfai

une pareille démarche
, que le foin qu'il av(

de garder exactement fa parole pour fa pe

fonne; pour Jle fatisfaire on remit fans a

cun delay le païs de Schwibus aux Plenip

tentiaires Impériaux, qui n'exigèrent rien a
vantage. Us ne demandèrent point que TI

lecteur renonçât pour lui & pour fes Defcer

dans , aux quatre Principautez de la Siîéf

dont on a fi lbuvent parlé
,
parce qu'ils corr.

prirent allez que cela ne manqueroit pas c

faire naitre bien des difficultez , & que fur et

article ils n'obtiendroient jamais rien de VI

lecteur.

§. XVIII.

Car enfin quelque disproportion qu'il y a

entre les Duchez fusmentionnez & le païs d

Schwibus, fi le dit païs a pu, en quelque ma
niere, être regardé comme leur équivalent

il elt clair que dès que la Mai ion d'Autrich

en a repris polTefiïo n , la Maifon Roïale S

Electorale de Prujfe, eft rentrée dans les Droit

qu'elle avoit fur les quatre Duchez de Siléfîe

& que ces Droits fe font confervez par Suc

ceflion. D'ailleurs à confiderer ce qu'elle

re
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eçu en argent, on comprendra aifémentcom-
>ien elle a perdu au Traité de 1695". & l'on

onviendra , que ce qui Ta porté à fe défaire

lu Cercle de Schwibus, a été plus que toute

.utre chofe, la crainte de s'attirer fur les bras

me PuilTance au (fi redoutable que la Maifon
l'Autriche l'étoit alors. Certainement la pe-

ite fomme que la Maifon de Brandebourg %
ouchée, & qu'on a honte d'avouer, tant elle

Cent la léiion & la fraude, ne peut contreba-

lancer les Droits qu'elle a fur quatre Princi-

oautez qui lui appartiennent , ainfi qu'on s'ex-

prime ordinairement, ex paBo & providentia

Wajorum, & qu'elle ne fzuroit abandonner fans

:ontrevenir à des conventions particulières ?

ju'elle regarde comme une SanSion Prtgmati-

me. L'Electeur de Brandebourg n'a donc pas

mtendu, & même il n'a pas pu priver fesSuc-

•effeurs à l'Eleclorat, des Droits qui leuront

lé une fois acquis. Il ne l'a pu faire, car les

inventions paiîées dans fa famille, ne le lut.

jermettoient pas , & il n'en a pas eu la vo-

onté, puisqu'il n'a. renoncé aux Duchez fus-

lits ni pour lui, ni pour îc% Defcendans;

§. XIX.

Pour ce qui concerne les prétentions de fô

Maifon de Lichtenftein, que l'on avoit suffi

cédées à l'Electeur Frédéric Guillaume par le

Traité conclu en 1686., comme une cfpéce

d'équivalent de la renonciation -de la Maifon
de Brandebourg, & mê^e comme une condi-

tion/;^^ non: Ce Prince & fes Succcfleurs

T$m. XV, Q n'«n
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plus grande confédération que le Cercle c

Schwibus même. La Maifon d'Autriche do
favoir par Tes Archives qu'elle n'a pu effectue

ce qu'elle avoit folemnellement promis àcet-

gard , au contraire on fit naître tant de difî

cultez ,
que maigre l'eviclion , dont la Col

Impériale s'étoit pleinement chargée, la Ma
fon de Brandebourg retira à peine la dixiérr

partie de ce qui devoit lui revenir de ceti

prétention. On ne rapporte pas ceci , comrr
une chofe eiTemielle pour juger du fond de l'a

faire ,dont il s'agit ici, on a feulement pou
but de faire voir au Public en combien de nu
fiféres on a contrevenu au Traité concernât

le païs de Schwibus , & de montrer que l'o

a voulu faire perdre à la Maifon de trande

bourg par des voïes illicites , des Etats qui h
appartiennent de plein Droit, en un mot, qu

le dommage qu'on lui a caufé ell énorme, l

même ce qu'on appelle , Ufio plus quam enot

mlsfima*

§. XX.

A tout ce que l'on a dit jufques ici, il fau

joindre une autre remarque fur laquelle I,

Cour de Vienne pourra préfentement fair

d'autant plus d'attention, que la Ligne mafeu
line de la Maifon d'Autriche vient de s'étein

dre. C'eft que les Duchez de Jaegerudorf, d(

Lignit^ de Bricgyîk. de Jï'éUuyfont des bien

héré
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léréditaires, qui de l'aveu fait autrefois par la

VTaifon d'Autriche elle-même, n'ont jai

>aiTé à d'autres qu'aux enfans 'mâles des Prin-

:es qui ont régné dans les dits Duchez. Les
rois derniers nommez étoient regardés fur

« pied là quand l'Empereur Leopold crut les

levoir retirer en 1675*. comme des fiefs qui

«e fauroicnt jamais tomber en quenou
Cette confldération doit engager la Reine

l'Hongrie & de Bohême à remettre enfin à la

Maifon de Brandebourg les Principautés &
Seigneuries de Silëfie, qui lui font devo ! uës,

l'autant plus que cette Maifon en a reçu un
nommage formel autrefois , & qu'elle n'en a
fté privée, que par la force iuperieuredeceux
jui étoient Juges & Partie.

La Juitice & l'équité parlent également pour
ta Maifon de Brandebourg, furtout fi Ton con-

îdére, que le Traité fusmentionné deConfra-
:ernir.é héréditaire, aurTi bien que le Droit de
•Succeiîion au Duché de Jaegcrndorf, regardent

ies fiefs mafeulins de leur nature,& reconnus

x>ur tels par la Maifon d'Autriche elle-mê-

ne.

Les Etats de toutes ces Principauté 5c I>-
:hés pourroient-ils donc fans bleflèr leur con-
science & la juftice chercher d'autres Maîtres,

après l'extinclion de la branche mafculne çki

ia Maifon d'Autriche , que les Electeurs de
Brandebourg, à qui ils ont autrefois prêté un
ferment éventuel & folemnel > Serment qui

n'en fauroit admettre d'autre fait polterieu re-

ment en faveur des Princes d'une Maifon , qui

dj tems de l'extinclion des derniers Princes de

Siléfie afoutenu, que leurs païs étoient des

O * Fiefs
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Fiefs qui ne fauroient tomber ea quenouille.

§. XXL

Celt dans le deiTein de conferver ces Droits

dans toute leur vigueur , que la Maifon de

Brandebourg n'a jamais rien changé dans fe:

armes par rapport à la Siléfie.

Elle a à la vérité retranché de fes titres celui

deSchwibus, mais elle en a retenu comram-
ment un qui etoit bien plus important, poui

la totalité, c'eil celui de Duc de Siléfie & d<

CroiTen
,

qu'elle a conièrvé fans interrup

tion.

§. XXII.

Des Droits fi clairs & fi bien fondés ne 1

craignent point d'être expofés aux yeux de tout

l'univers impartial. On fe flatte que la Mai-

fon d'Autriche rendue à elle-même, en recon-

ïioîtra toute laiolidité, 5c qu'elle avouera \t

tort qui a été fait pendant fi long-tcms à \w

ÎVÏaifon , de Brandebourg , fans vouloir em-
pêcher celle-ci plus longtems,de revendiquer

des Etats, dont la propriété a appartenue dé-

jà depuis un tems immémorial à fes Ancê-
tres.

§. XXIII.

La Maifon Roïale de Truffe & Electorale

de Brandebourg ne demande que ce qui lui

appartient de droit. Elle a été malheureufe-

ment
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nient allez lon^-terns fruftrée de la pofTeffion

paifible d'un bien qui lui a été transmis par

les Ancêtres. Mais elle n'a e'u jufqu'ici d'au-

tre parti à preadre que de céder à la force

majeure d'une Maifon,qui étant affermie de-

puis plufieurs fiécles fur le Trône de l'Em-
pire, en fermoit abfolument l'accès à ceux
•qui demandèrent Juitice contre elle.

Tous les obftacles font présentement levez;

JLes chofes font dans leur état naturel & pri-

mitif, & dans une certaine égalité , où il eft

permis à chacun de pourvoir à fes fûretés &
ifui maintien de fes droits.

C'eit le cas dans lequel fe trouve la Mai-
fon Roïale de Prufft & Electorale de Bran-
debourg, par rapport à fes juiles prétendons

détaillées ci-defïus,

$. XXIV.

On n'a pas jugé à propos de s'étendre da-

vantage fur cette" matière pour le préfent ; Si

on a envie de l'autre cc;é d'entrer en con-
testation, on fe verra réduit ici de décou-
vrir bien des chofes qui ont été enfevelies

jufqu'ici dans la poufiîere des Archives. Mais
on veut épargner encore la mémoire des per~

fonnes de la Cour de Vienne~ qui ont furpris

la léligion de leurs Augultes Monarques pour
faire tout le tort dont elles ont éré capables

aux intérêts de la Maifon de Brandebourg.

Perfonne n'ignore que cette même Maifon
s'étant attirée, fans l'avoir mérité, la Jalou-

fie & la haine de celle d'Autriche en bien

O 3 des
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des occafîons, s'eft efforcée malgré tout celai

de lui donner dts marques de fon zèle , de

fa fidélité & 4- &n attachement inviolabie|

aux dépens de Tes propre^ intérêts.

Mais tout le monde ne fait peut-être pas, I

que fi la Maifon de Brandebourg a rempli

relïgïcufçinenc fes engagemens , il n'en a pas

été de même de l'autre côté , & moins en-

core de la reco:moiffance & de la Juftice|

qu'on a fouvent reclamée en vain.

§ XXV.

Les Miniftresde la Maifon de Brandebourg
ont dans les vieux & les nouveaux tems p^é-

fenté touvent des cahiers entiers remplis de

griefs & de plaintes bien fondées, fur réexé-
cution de ce qui a été ftipulé , fans avoir ja-

mais pu obtenir la juiîice qu'on a demandée
Tantôt on a réfute* le paiement de dettes li-

quides, qui vont k plufieurs Millions, ramôt

on a retenu des poffeffions qui ordinaire-

ment ont appartenues à la Maifon de Bran-

debourg. Un pourroit entr'autres faire voir

par d'ancien j documents
,

que les Princes de

Brandebourg ont porté autrefois le titre de

Princes d'opptln & de Mibori que l'Empe-

reur Cbar1rs V. même le leur a donné; Il y a

auffi des Traités qui parlent des Droits de la

Maifon de Brandebourg , qui concernent les

Principautés de Sapin & de Munjlerbtrg. Mais
comme cette Ex polition ne regarde propre-

ment que les prétenfior.'s de la Maifon RoïaJ
h de Pruife & Electorale de Brandebourg

fur
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fur les Duchés & Principautés de Jatgtrn-

dorff, Lignit^ , j?w<g , & WohUu , on refer-

mera le relie pour une autre occafion.

„ La Cour de Vienne toute occupée du foin

,, de fe mettre en état de défence, fut quelque

.,, tems fans repondre à cette déduction du Roi
„ de Pruflc , qui trouva à propos de la faire

„ fuivre d'une féconde dont les preuves fontti-

,,, rées du Droit naturel, & des Conilitutions

,> de l'Empire , fous le titre de.

Déduction ultérieure, dans la vielle on

•prouve par le Droit naturel (3 pzr

les Conflituîions de PEmpire que les

Duckez de Jaegerndoriî , Lignitz ,

jBrieg £5? Wohteu £5? autres Seigneu-

ries appartiennent en pure propriété à

la Mai]on Rtiïàfe de Pntjje tf Elec-

torale de Brandebourg. 1740.

CHAPITRE I.

Des Droits de la ïlaifbn Roide de

PruJ/e, £5? Electorale de Brandebourg,

fur h Duché de Jaegenidorff.

§. III. (*).

POur ce qui regarde d'abord le Duché de

Jaegerndorff, il eit confiant que la Cou-
ronne de Bohême n'a jamais révoqué en dou-

te

(*) On obmc un Préambule inutile pour notre but

qui étoit partagé en deux Ç.

O 4
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te les Droits de la Maifon Roïale & Eledlcl

raie de Brandebourg. Au contraire, elle e|

a reconnu la validité, en permettant que Vh\

lcdleur Joaçhim-Vrèderic fe mît en poffefTiol

de ce Duché, en vertu du Teliament du deil

nier Duc* qu'il fe fît prêter le ferment de fi

délité , 3c qu'il le réduifit enfuite en appanal

ge pour fon fécond Fils. Ce fécond Fils

cil i*c;lé pofTcfleur paifibie pendant longues an

nées, & jufqu'à ce qu'enfin, malheureufemer. I

impliqué dans les affaires de Bohême , il fu

mis au Ban de l'Empire , & que tout fon paï

fut cqnfifqué (*).

$.IV. Ce Prince étant mort en exil, rien n'étoi

plus jufie, qu'après le décès & celui de foi

Fils, dans la perfonne duquel la lignée finit

le Duché en que'.Hon retournât à l'ÉIecleurd<

Brandebourg, comme au plus proche parent

& héritier par droit d'agnation; d'autant. qu<

celui-ci n'avoit pas eu part au crime qui avoi

donné lieu au banniffement. Mais toutes le

démarches qu'on a faiies pour rentrer dans u-

ne pofltffion auffi légitime, ont été fans fruit,

& la Maifon d'Autriche s'y ell maintenue pui

l'effet de fa puiilance.
:

§.V. L'inju!
lj
re de ce procédé eft palpable, fi on

fait attention à l'origine du Droit, en vertu

duquel la Maifon Electorale devoit fuccéder;

car elle ne le dérive pas de la perfonne de ce-

lui qui s'etl trouvé en faute; c'elt un droit qui

tire fon origine de la perfonne du premier ac-

quêt

(*) voïez D/duiït. ptilim. ou Expédition fidéie&c. Cap»

vu. $. i. Art, i. • r'
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i]uereur, auquel non plus qu'à Cts fucccflcurs?

la-dite faute ne peut préjudiciel*.

I §. VI. Il eft naturel, que pertbnnc ne puûTejni

Ine doive, porter la peine de la foute û'autrui

,

parce que toute faute étt perfonnellc. Le fa-

meux yJrotius explique cela avec folidité, (*)

par des aigumcns pris de la raifon , & du com-
mun confentement de tous les peuples, «3c en
fait enfuite l'application , particulièrement au
crime de Léze-Majeité.

§ VU.LesConlhtutionsde l'Empire portent

poiltivement, que la profeription ou le Ban ne
préjudiâe à aucun héritier féodal , ni à qui

^ue ce foit, autre que le proicrit, dans fon

droit bien acquis; (-)-) par conféquent elles re-

teignent la confifeation des biens à la vie de

cJui-là fçùl qui eu en faute.

§. V ili.il efl donc delà dernière injuitice>que la

Couronne de Bohême ait fruftré depuis 1642.

,

tem s auquel le cas de la fucceûion échût, la

ïflaîfqn Koïale & électorale de Brandebourg
de la poiïciiîon de ce Duché,& s'y fort main-

tenue jufqu'à ces tems-ci, fans titre ni droit,

uniquement à caufe qu'elle étoit puiflânte. Il

fuit de- là naturellement, que perfonne ne peut

trouver à redire à ce que cette Maifon prolite

à cette heure deToccalion de pouvoir emploïer

les moïens que la Providence lui a mis entre

les mains , pour revendiquer ce qui lui appar-

tient avec tant de juftice.

CHA-

(*) Grotius de Jur. B & P. I. z. c. zu $• m. Ait:

(t) gtflàjauj^^fcm&^w&cirô deannois**
lit ii.

O «S
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CHAPITRE IL

Des droits de la Maifen Romle (j J

letlorale de Brandebourg^ fur les tri

Ducbez de SiUfiè Lignitz, Brieg (

Wohlau, £5? fur quelques autres Si

gneuries &C. De même que de la n
Iidité des Païïes de Confraternité fai
à leur fojèt.

§. IX.

LEs droits .de la Maifon Roïalc & Eleclc

raie de Brandebourg fur les trois Di
chez qui viennent d'être nommez , ont éi

prouvez furTifamment dans la réduction prt

liminaire, & font fondez fur le pacte de con
fraternité conclu en 15-37. entrel'Electeur^
icbim de Brandebourg, & Frédéric Duc de Lu
nit\. Deforte qu'il s'agit préfentement de fa

voir: „ Si le Due a été en droit de condur»

„ un pareil pacle, en vertu duquel il difpofi

„ de fes Etais en faveur de la Maifon Ekclo-

s , raie de Brandebourg, qui d'ailleurs étoit dé

„ jà feudataire de la Couronne de Bohème? *

§. X.Sur quoi il ne peut y avoir raifonnablâ

ment aucun doute, fi on confidére.

1. Que ces Ducs ont été, dès leur origine.

Princes libres & indépendans, qui ont poiiédé

en propriété leurs Etats avec toute la fuperio-

rité territoriale.

2. Que ces Princes indépendans ont offert

cet-
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jtte propriété, avec la fouveraineté qui y cil

tachée, à la Couronne de Bohême à titre

; fief , fans y avoir cic contraints par qui que
: foit, de Icva' pare volonté; en fe réfervant

j droits
?
& franchifes, dont leurs pré-

scefTeurs avoient joui*.

7. Que les Ducs de Lignitz, en^orTrant leurs

rres volontairement à titre de fîefs, fe fon:

fervé non feulement tous leurs droits en gc-
frai, mais aufïi fpécialement celui d'aliéner

urs fiefs.

4. Que les Rois de Bohème ont reconnu &
iprouvé cette facuhé d'aliéner en plufieurs

:ncontres, & ont même confenti à ce que les

jfleifeurs difpolâflent de leurs Etats par aclc

! dernière volonté. Ce qui fait voir
,
que le

tdtc de confraternité en queftion doit être de
>ute validité félon les Loix divines & humai-
ss ; & c'efc ce qui fera prouvé plus amplement
ar l'hiitoire, par le Droit naturel, & par les

bnititutions de l'Empire.

§. XLTous les Ecrivains Polonois & Siléfiens

)nviennenc (1) unanimement, en ce que la Po-
)gnc & la Siléfie ont été pofTcdées long tems

ir un feul Chef, mais qu'elles furent féparécS

3iès une guerre furvenue entre les deux fré-

îs, modifias IL & Bolejîas IV. y vers l'année

141. ou environ. Cette guerre devint fi fa-

de au fi ère aîné, qu'il fut obligé d'abandon-

er le Roïaume, & il mourut dans l'exil. Ce
c fut qu'après la mort de ce Frère aîné, que
:s trois Fiis, par tranfaction faue avec BoU-
as y

obtinrent. NB. la Siléfie avec toute lo

mvtr*iincté
9
héréditairement , tsf à titre deplein

droit
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y

fait (*): BdejUs de fon côté garda pour|

part la Pologne*

Les Rois de Bohême même ont reconnue'

te liberté dont jouïfibient les Princes de S.

lie, attendu qu'en içof. le Roi LaàijUs

leur donnant ilnveititurc, confirma Ieursdn|

6c leurs inimunitez, en termes exprès. A,

ejut les Ancêtres des Princes de Siléjie, avant.

cet Etat parvint à la Couronne de Lobéme^ enl

jouïsy & les ont exercées en leur qualité

?rinces indexer,dans (t).

(z) Si donc les Ducs Siléfiens on_t été ?r.

ces libres
,
qui ont polTédé héréditairement lei

Provinces , avec la fouveraineté qui en dept

doit, il s'enfuit imurellement qu'ils en ont

difpofer du coriferuement de leuis Etats, en \

veur de qui ils ont voulu
,
par là-même qu'

etoient indépend ? ns , & que par conféque

ils n'avoient befoin de l'agrément do peifo

ne.

Ce qui de plus eit appuïé par îa démarcl

même qu'ils ont fane, en fe foumeuant à

Çourbtu\t de Bohême, puifqu'iis ont en qut

que n.arière aliéné par-là leur Païs ; dénia,

che qu'ils n'auroient pu faire certainement

i'ils ij'avoient pas été Princes libres, & s'i

n'eufient pas eié en droit de difpofer de (

oui leur appartenait héréditairement.

11 cil certain qu'avant cette ijumiiïïon le

Dut

(*) Lycte. Chrqn. p. 68. 69. Schickfus <gd;l<fî

ft;von. L. 1. c ic. & s. 19. SDiûajtev Fol 1240

Henel. Sikno^r c. 2. p. 164. fiqq>

(j) Luc*. Vkro*. p. 93.
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ucs de Siiéfie ont fait des difpcfitions de
jrs Duchez par parles de confraternité a-

c les Rois de Bohême mêmes ; car il efi:

)toire que le Roi PremiJl/t:~Ottocare en â

it un en 1478. avec le Duc de BreOau Um-
IV. au ftijèc du Comté de Glatz & de fou
uché (*)•

1.XII. Il arriva dans la fui te, que ces Prince?,

ant fouvent des démêlez avec les Rois de
)logné dont ils defeendoient , ainll qu'il a

ï dit ci-deiTus, jugèrent à propos d'i.nplo-

r la protection du Roi Jean de Bohême

,

iur fe mettre à couvert de toute infulte (7)$
pour cet effet ils lui offrirent leurs Duchez
titre de fiefs héréditaires & aliénables; qua-
:é qui d'ailleurs leur étoit propre.

ïl s'agit donc de favoir (3):Jî par cette fou-

'.(fîçn ces Princes ont furâu une partie de leurs

veiens droits & immunités* & en particulier:

ils ent renoncé à leur ancienne liberté de dif-
' d'aliéner leurs Vais* Il tfcll pas à prè-

mer raifonnablement, que des Princes libres

û pofledoient leurs Etats héréditairement Se
1 toute propriété, fe foient départis de leurs

•oirs & privilèges, & en particulier de ce-

i de pouvoir aliéner ; pwifqu'aucune necef-

é ne les y obligeoit, & qu'ils s'éroient fou-

is à la Couronne de bohème fans y être

ntraints, & de leur pure & franche volon-
. Pour être convaincu du contraire il nj

à

(*) Luc*. Chrort. fol. 1666. & 1297»

(t) Du gloff. Grot. pol. lib. 9. p- 99Z- Luc. Cbrên.

lî. r. 4. Henel. SHéjîogr. p. scj. feq. Scbil^f. Cbrm*
Itt L 1. t. 27. i«. 6* *9- /»>. a. ». 1. f*t< z>
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a qu'à jetter les yeux fur les formules

l'inveftiture. Ces Princes ne la recûren

que fous la' condition expreffe : qu'ils jo

roieni des droits O' dfs franchifes de leurs p
décejfeurs fans aucune interruption» II 2pP'
d'aiLeurs des aclcs de fupériorité que lesDi

ont exercez après la jonction a la Bohétti

qu'ils font toujours demeurez maîtres de lei

Etats. Ces acles font rapportez dans la Cru
nique du favant Luc, où il allègue en mêr
tens plusieurs exemples des di fpofitions fai

par Iqs Ducs de leurs Païs
( }.

§. XIII. Pour ce qui regarde (4). en partial
les Ducs deLîgnitz, de Bricg, & de Wohla
&c. , il efc inconteitable qu'ils ne fe fc

fournis à la Couronne de Bohême, que fc

certaines conditions (
#
). Car Jean Roi

Bohe'me avoue lui-même dans la convenu
faite avec le Duc Bogiflas en 1329: Ou il

vefiit le Duc de fan propre Vais 5 êffert de

pure & franche volonté, & fans contrainte :

ce pour en jouïr à titre de fief purement béret

taire (-f), favoir Lignitz, Vrieg &c. avec te

les droits y franchifes C avantages, dont fes p}

déceffeurs auraient /•«/', enfin de l,i même man,

re que la pofftffion en aurait été transférée J
lui de futcejjîen en fuceeffion. Il promet au

& S'engage , de le laiffer y & de le mainten

dans tous fes droits, & dans la jouiffance des pi

(*) Lucsc Cbnn. p. JI. sx. $t. Çy IfjT.

(*) Luc» Chron. part. 5. p qi feqq. iCçô.

(t) Germ, ga cincm retyten (ErMcJ>n.
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iléges de fis ancêtres , a quel titre & en quelle

"ils aient été acquis (4:).

§.XIV.Tout cela fait voir (?) que laCouron-
e de Bohême ne fauroit avoir plus de droit

xï les trois Duchés en quefi:on , que ces Princes

bres ne lui en ont bien voulu transférer.

)r, comme ceux-ci le font refervez les droits

c privilèges de leurs ancêtres & de leurs pré-
écelTeurs , il eîr évident qu'ils ont confervé
ar-là le droit d'aliéner leur Pa'is; droit qui
=ur avoit appartenu de tout tems, en leur

ûaiité de Princes libres& indépendants.

§. XV. Pour ôter tout fujèt de doute, ils firent

?êrr,z inférer par furabondanec dans l'a&e de
nir offre: „ qu'ils reconnoiiToient pour eux,

j

pour leurs héritiers, 5c pourleursfucceiTeurs,

,
que ce Fief relevcroit de la Couronne de
Bohême, comme un vrai Fief héréditaire 4c

;

,ar-où ils vouloient indiquer ,
qu'ils s ?en réfer-

oient la difpoilûon , & que leur Païs demeu-
Sa héréditaire 6V; aliénable.

§. XVI, On convient cependant qu'on difpurc

ncore, fi par le mot de Fief héréditaire,on cx-
rime la qualité d'un fief tellement héréditaire,

ue le poflefleur en puilTe difpofcr comme i{

;juge a propos (2). Mais tous les Savans,
Dnt d'accord , que quand ce mot eft accompa-
né de quelques circonftanccs, ou de quelque
énomination, qui indique une qualité hérédi-
aire, alors il infère la vraïe propriété d'un

fief

(;) Voïcz la DcduB. prelim. ci-dejies §. i. Art*
I. a la Note litt. A, p. 3. p. 51. feqq.
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fief purertient héréditaire (*)., & par conf

cjuent la faculté de pouvoir l'aliéner.

Les marques caraclériiHques d'un fief (

cette narure font:

j. Quand un Vaiïal offre fon Bien propi

au Seigneur direcl, en qualité de fief héréd

taire, & ne reçoit par coniéqueut nul' bénéf

ce: car il n'eit pas a préfumer, comme il a<

té dit ci-deflfus Num. . . ., qu'un Vaflal qi

pofîede fon Bien héréditairement, avec la fi

culte de l'aliéner, renonce à fa libre difpot

tion ; au contraire il parcît le la réferver p;

le mot d'héréditaire, qu'il ajouté à celui (

tcf j") le favant Knicben (±) a obfervdà cet

occallon, que les fiefs purement héréJitair

tirent proprement leur origine des Biens qu'c

pofTédoit en propre, & qu'on ofFroit enfui

a quelqu'un à titre de fief.

2. Quand on y trouve joint le mot de vra

c'elî: à- dire, vrai fief hcréditMire ($).

3. Quand le fief eft conféré au Vaflal , à f

héritiers, & NB. aux Succrjjturs (*); pan

(*) Struv. Juf. Feud. e. 4 th. 13. Ludwel. de Feud.

4. p. m. 99 Vultej. de Feud l.b. I. c. S- n. 5*.

(t) Fleifcher htftit Jur. Feud. c. 4. §. 58.

(t) De Vefi. paft. part. 1. c 5. n. 1.

($) Germ. \\\ red'ftm (Prblcbn. tferger Conf. 9
tent. 2. p n. 1693. & àifcept.for. fit.. 40. p. 114!

a 2 30. & 125?. Lyncker analecl ad Struv. Ju
Feud. cap. 4. §. 13. Struv. Jus Feud. c. 4. §. iï

Befoldus voce (Prblebn. Carpz. dtfp feud. XI. § i\

Fleifch. / A §. 58, Knich. d. I. n. 5. Jlofenthal.o

Feud. c. 12 concl. 14. n. 1. fetj. Anton, difput. Feu*

I. §. 8. Ht. d. Zi&ler. dec. 25.

(*) Gail. /. 2. O. 154». 8 6* *i. Lynck.X^
76. ». î8. Knich. rf. /. w. 57. H, Piit. /. 1. q- 2J

9, 3. ô* p,
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ar le mot de Succtffeurs
; joint à celui

- on ne peut en fendre naturel 'ement,
jue ceux qui fuccedent par droitfingulier , c'eO>

l-dire, à autre tire que celui d'héritier.

4. Quand le Seigneur direcl permet au Vaf~
al ^ /; c u roi r a ) . E t en fi n ,

5. Quand la faculté d'aliéner e(t appuyée par
n ufage général, & par une coutume de plu-
ieurs ficelés (-).

J. XVII. Selon le fentiment&ladoclrine des

feudiiles, une feule de ces marques cai adtériltt-

jesfuffit pour faireconik-r dé la qualité^»/?*/
urement héréditaire, & par conféquent aliéna"

'e. Or dans celui de Lignitz elles fe rencon-
ent toutes enfembîe-

Car les Ducs de ce nom ont (1) offert leur

wpre Païs à la Couronne de Bohême, à titre

b fief héréditaire , de leur pure & franche

Dlonté, fans contrainte, & même fans avoir

;çu le moindre bénéfice.

Les même*; Ducs ont offert (1' leur propre
aïs, non feulement à (impie titre de fief hé-
îditsire, mais NF. à titre de vrai fief hérédi-

ire (+) ; caractère qui , fuivaut l'ufage de l'Ai-

magne, fuppofe le droit d'en d:fpo!er à fon

(* N c
- rwv

r; : Feud. c 4. th. 13. ». 7 ibiqtte

oB. Scrrad. de Feud. p.irt 7. c. %. n 6. Gràm-
at. dec. lOi.n. 127 Roi à Vîille conf. 3. n. 6?..

raverta Conf. 256". ». 8. conf. 50 1. n 6. c> Conf,

>6. ». 1.

(t) Lyrrcker. in anaket. ad Struv. Juf Fend, c,

. 13. ». 1.

(t) Germ. jum re$ten ^rfclcbn.

T<w. AT. P
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gré , comme on vient de le dire.

Ils ne l'ont pas reconnu (3) pour eux 5c pou

leurs héritiers feulement, mais aulïi pour Unr

fucctffturs, & par conféquent pour ceux qu
leur (accéderont à tout autre titre.

La faculté' d'alie'ner fe fonde d'ailleurs (4

dans Pacte par lequel l'offre a été faite, c

par conféquent dans la convention même
Cette faculté a été reconnue en plufieut

occafions par les Seigneurs directs ; ce qt

1er j prouvé plus bas , de même que (5) l'uft

ge confiant, & non interrompu, en vertu du

quel tous les Princes de Siléfie ont difpofé c
1

leurs Etats, depuis un terris immémorial. Dt
forte que dans un concours de tant de-circon

fiances qui prouvent toutes un droit hérédita

re, il ne reite plus le moindre doute, quel

fief dont il s'agit, ne foit de la nature de ceu

dont on peut difpofer fans contradiction.

§ XVIII. On prouvera préfen cernent, qne
faculté d'aliéner eit contenue clairement dai

Fadede l'offre, & que les Seigneurs féodaux e

font convenus. Quand cette preuve fera faite,

fera facile de décider le reite, parce que felc

le Droit commun féodal même, il eft perm
de difpofer d'un fief à l'infù du Seigneur fé<

dal, quand la permifïion d'aliéner a écé ur

fois donnée (*).

Quand on regarde (1) l'acte de l'offre,

conlte que Jean Roi de Bohême & Frédtr

Duc de Lignitz font convenus par un Trai

de Paix conclu en 1329. (fuivant lequel le-d

Di

(*; 11. fm. .h.
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Duc fouverain de Lignitz fait l'offre de fes Dur
$e% héréditaires, pour lui, pour fes héritiers
9* peur J\s fucceffturs. de fa pure & franche

Monté, à la Couronne de Bohême, en qua-
ité de vrais fiefs héréditaires, lis font, dis-

e, convenus: ,, que s il arrivoit que le Duc,
, ou fes héritiers, <k fes fucceiTeurs, fufTent

, obligez de vendre, ou d'engager quelques viU

, Us ou châteaux à quelqu'un de leurs con Vaf-

faux , ils feroient tenus d'en faire l'offre

premièrement au Seigneur direcl ".

Or, fi dans le cas indiqué, le Seigneur dî-

ecl doit avoir le droit de préférence, il en
uit (1) que le Vafial a le droit d'aliéner des

pies, & des Ci râteaux , pourvu qu'il ks of-

re au Seigneur, aux-mêmes conditions (2).

Jue s'il n'en fait pas l'aliénation en faveur

le quelqu'un de fes con-Vaffaux , mais à fes

îropres Vaflaux , alors le droit de préférence

le doit pas avoir lieu ^ & qu'il elt libre par
:onféquent aux Ducs d'en difpofer comme
ls le jugent à propos, malgré le Seigneur &
•nême a fon infù. (3) Qu'attendu que le droit

le préférence n'eit ré'.ervé, que dans un cas

pécial & déterminé , favoir, quand il s'agit

le l'aliénation de quelques -villes ou château* , on
je fauroit nier que ces mêmes Ducs n'aient u-
le entière liberté dans tous les autres cas , ou
1 ne s'agit pas de l'aliénation de quelque ville

)u Château, mais où il s'agit, par exemple,
lu plar-Païs, ou d'une difpofitjon universelle

le tous les Biens & Terres (*) par actes en-

tre

(*) Mnlxa er>
:.m alienari ptjfunt per unfotr/ttattm , ?**

P 2
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,

tre vifs 5 ou par voie de dernière volonté ; tel-

lement que le Seigneur diredt ne peut alors

le prévaloir d'aucun droit de préférence, par-

ce que l'exception confirme la régie dans les

cas non exceptez*

On| ne peut mieux expliquer le contenu

& ie véritable fens de l'acle îusdit, que par

la déclaration du Seigneur direcl même. Il

eft confiant que les Rois de Bohême, juf-

qu'au Roi Ferdinand , n'ont jamais difputé

aux Ducs la faculté d'aliéner leur Pais, bien

plus, ils l'ont toujours reconnue comme une

chofe contenue dans l'acte de l'offre & à la-

quelle il n'y avoit pas le moindre doute»

Car, lorfque (3) les Ducs demandèrent la

permiffion de pouvoir auffi aliéner leurs Du-
chez par voïe de dernière volonté, les Roii

-Uladîjîas & Louïs la leur accordèrent en 15*11.

1522. & ï5^4.> (par coniequent à trois diffé-

rentes reprifes , & ce par la raifon, que le:

Tues s'étaient RESERVE^ dans Vacle de Voffre (j
LE DROIT de vendre

y
d'engager on de DONNES

leur Provinces & Sujets
,

par difjpofitions etitr

vifs-t NB. EN TOUT ou en partie.

Quand (4) le même Roi Louïs donna for

confentement en 15*24. à un contrat de ventt

fait entre la Maîfon de BedendorfF& le Du(
Frédéric de Lignitz, au fujèt des Seigneurie

de Crolow , de Stienau & de Stauden , il j

ajou-

ferfe non pojjiint. Finkelth. de Jur. Pair. c. 5. n. 2. 14.

33. M- 36. 50. ftq. & eap. 7. Ç. 7.

Q Germ. m £>Cll %\\ftïCg$*?8litf/ Lat. in Ut*
ris obhtioms.
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jouta cette claufe remarquable: „ Que h
Duc jofiïroh de ces Seigneuries^ comme de fon
'Bien héréditaire , c£* N;j. fur le même pied

quil en ufoit à Végard de fes autres Duche^
<? Terres. " Voïez Geldafî p. 2. p. 333.
Jl reconnoidoit par conféquent de nouveau,

|ue le Duc avoit la faculté de difpofer de fes

tats ?
de même que de ce Bien nouvelle-

jent acquis»

V. L'Evêque Jean de Breflau qui en me-
né tems étoit revêtu de la Charge de Grand

: Ro"ù:l, Germ, C>^cx^;ùu^^nai\ / regar-

oit (5"
v
cette reconr.oiiïar.ce du Roi Uladtf-

ts
y
comme un acle de fi grande confequence,

ue dans un rapport qu'il fit à l'Empeur le

5 Janvier 160-1., il dit nettement: „Que/d
Concejfion d'Uiadiflas farcit un grand argu-

ment contre Sa Majeflé Impériale t? contre

, la Coiironnr de Bohême, fi les Marggaves en

, avoient jamais co?ihoij..nct ,
parce qu elle leur

, ferviroit de / pour fontenir en vertu

, de ce privilège la validité du pacîe de confra-

ternité ".

Mais ce qu'il y a de plus remarquable c'eft

5) que le Koi Ferdinand qui a caiTé & an-

ullé ce pacle, a confirme lui-même en 15-29.

>u$ les privilèges que (e Duc avoit par rap-

ort à fes Etsts , & à fes Sujets; car il s'é-

once en ces termes: „ Confirmons tous les

privilèges, droits , immunité^ £? franchifes *

donations & autres grâces ,
que NB. -rtcus <2t

nos Frédétejfcurs avons ci -devant accorde^ -,

tant au Duc 5 quà fes héritiers ,
par rapport

à fes Etats , à fes Terres, <$ a fes Sujhs &c9

de quelque nature qu'ils pvJffent être* tout de

P 3 ., même
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5, même) que s'ils ttoient infere%<9 rapport e% i

-), mot à mot, pour les poJ)éd'er,& en ',ouïrpii

„• nement
i W en la même manière

, que tant lu

5 ,
que fes prédéctffturs en oht tu la jcuïJJm.

„ erc. <4
(*). Ceci bien confidéré, quel dou

peut il y avoir encore (y) que U Duc de Lign,

fiait été en droit de transférer p,ir publie de co

fraternité-, fes Ducbe^ 4 la Maifc» EleHoraU

Brandebourg ? puifque les Rois de Bohême o

reconnu tant de lois eux-mêmes cette faci

té d'aliéner.

Enfin (S) comme dans l'interprétation d'i

adte d*engagement ,Tufagc fubiequent eu d'i

grand poids pour en juger pertinemment ()

nous apporterons plus bas plufieun. exempl
qui feront voir que tous les Princes de Sii

lie, & même les Rois de Bohême , ont

brement difpofé ces Duchez qui leur font

chus.

§. X^X. La validité de ce pacle devic

(9) plus claire encore , Il on confidéré qi

n'y eft préjudice en rien à la Couronne
Bohême. On lui réferve au contraire te

fes droits, c'eft à-dire La fidélité, & U dr

de dévolution , en cas que le dernier Duc vint

mourir fan i eï.fans, & fans difpofition On«
dire avec vérité, que la piniîance de la Ce
ronne de Bohême en a eu plutôt de Fa va

tage que de la perte; puifqu'en vertu def

pacle, la Maifon Electorale de i

cembinoit fes autres fiefs imponans de B

héi

(*) Voïez la DêduEi. trél. §. 1. Art. IL à la Noti B
(t; voyes Giorius 1. I, c. 2, $. p. n. 1.
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héme avec ceux de Lignitz.

M n'eit donc pas (ic) compréhensible de
]uel droit Ja Couronne de Bohême a pu im-
>ugner ce pacte , parce que tous les Biens
urdemeuroient incorporez.

§. XX. Encore moins peut-on (n) com-
>rendre, de quel front ks Etats de Bohême
>nt ofé avancer dans le procès intenté à Toc-
afion de ce pacte de- confraternité , & avec
(ueile coiîfcience le Roi Ferdinand a pu fou-

rnir dans fon arrêt du 18. Mai 1 546. : „ Que
, ce paEle , ($ Vhommage éventuel qui s

1

en eji

, fuivi, font contraires aux droits^ privilèges ,

1
conventions , constitutions , alliances , incorpo*

rations ($ confédérations de la Couronne de Bo-

1
#£>we, qu'ils font desavantageux au Païs,conm

, traires même au bien commun^ & par confia

,
quent de nulle valeur. <Zfc. (*) u

,

§.XXL On accepte(i 2) de cetaveu utilement,

ue tout acte
,
qui eit contraire aux conven-

ons, alliances, incorporations, & confe'de-

ations, & qui tend au defavantage du Païs,

ft réputé nul & de nulle valeur; car ce même
rincipe que la Couronne de Bohême pofe
our fondement , nous fert à faire voir que
;s deux Traitez de 1686. & de 1694. n'ont

as force d'engagement, & font par confé-

uent nuls & non valabies.

§. XXII. Mais on défie îa Couronne de
•ohéme (13) de pouvoir faire l'application

es mêmes raifons au cas préfent, dans lequel

ks

(*) Toïcz la Dtduiï. prit. $. I. ArU IL h la Non

P4
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les Ducs de Lignkz ont difpofé de leurs pro-

pres Terres qu'ils avoient offertes à cette Cou
ronne de leur pure & franche volonté, à titr<|

de fiefs purement héréditaires -, en fe réfervan

leurs anciens droits & prérogatives, & en par-

ticulier le droit d'en difpofer félon qu'ils le ju

geroient à propos. On pourra dire à plus juf
|

te titre que le Roi, comme Seigneur féodal

en caiïant le pacle ds confraternité, a renver-

fé tous les droits, francHifès & imtfiunitez de:

Ducs, & 1 ur a difputé, contre la teneur de

l'acte de l'offre , la faculté d'aliéner > que fe:

. iciers a • oient reconnue & agréée pilleur

acceptation.

§. XXilI. Pour ce qui regarde (i 4) les in-

corpor'-lions, cor. fédéra àons & le droit depro-

prière qu'on ailé; ue, on convient que les E-

tatsde Bohême fe font réferez dans le procès

fufdit d certains privilèges , & notamment à

ceux du Roi yïaiiflàs de l'année 1510., & du
Roi Lo:.is de 1522., dans lefquels ces Frincës

leur doivent avoir donné l'alTurance; „

5 , tomes les Provinces de Siléfw qui viendroiem

5 , a ïéurêcbebir d'une ou d'autre manière ^fereient

5, incori orée* a la Couro?ûie de Bohême <ï perjtér

„ tube.
"

Mais on peut (1) demander avec raifon
, par

quelle autorise les Rois de Bohême ont pu dif-

ppfer d'une choie, qui n'étQieht point en leur

pouvoir

r

1 Et par quel droit ils ont pu privée

les Princes de la faculté d'aliéner leurs Terres!

fatuité que ceux-ci fe font réfervéc, en o

leurs Duchez a titre de fiefs purement hérédil

'taircs; façuké contenue dans l'ade de l'<

&lrecdnnW par les Rois de Bohême m
CéV
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;ette feule démarche ne fufïit-elle pas pourfai-

le décheoir, & le Roi & la Couronne, de leur

lroit de Seigneur direct ?

Il appert (2: de ce qui fe pifla en 1546.3
'Aflèmblée de Breil au entre les Princes de Si-

édc & les Etats de Bohême
,

que . iorfque

:eux- ci voulurent prendre avantage du pûvi-
ége du Roi Uladiflas de 15* io. , les Princes

>rotelîé;ent ouvertement contre ce procédé,

& leur oppoférent l'exception de nullité, pri-

e de ce que les Rois de Bohême n'avoient pas

;u pouvoir de leur ôter un droit acquis ; ce que

a Cour Supérieure trouva fondé ^rejettant en con-

tquence la demande dis Etats , C? maintenant les

^rinces, malgré te dit privilège , dans leurs droits

S franchifes (* ).

Enfin, iorfque (3) le Procureur du Roi al-

ggua le-dit privilège en 1618 devant la Cour
upérieuie , qui fe tint à l'occafion du prêt

ait fur ia Seigneurie de Beuthen , non feu-

ement on l'en empêcha , témoin les a(ftes,

nais il iui en fut même fait des reproches

>ar celui qui préfidoit de la part de l'Ernpe-

eur.

II eil à remarquer d'ailleurs (4) que , dès

|ue les fufdits deux Rois furent informez
les droits des Princes de Siléûe , ils reconnu-

em d'abord, que la prétendue incorporation

toit contraire a l'engagement pris avec eux.
ar le même Uiadijîas qui t fmvant ce qu'on

a conféré en 1510. aux Etats de Bohê-
me

r*) Schickfiis <gd)fcp. dtyù.l hb 3. *« 23, p.

i / ufjue ad p 28 3

P S
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me le privilège de l'incorporation (*) , a no
feulement confirmé aux Ducs l'année d'aprè.

c'eft- à-dire, en 151 1., la (acuité d'aliéner, f<

Ion qu'elle étoit contenue dans l'acte qui k
avoit rendus fend maires, mais il l'a même t

tendue aux cas des difpofitions par adtes d

dernière volonté (f);*& le Roi Loui? foi

fucceiïeura reconnu & confirmé cette facul

té, ou ce droit, en 1524 [X) ?
après qu'i

eut ratifié & étendu en 1522. l'adie d'unioi

du Roi Uladifias fon Père & Prédéceifeur.

Il eli avéré (5) que tous les Ducs de Si lé

fie, & même les Rois de Bohême, quand i

leur elt échu quelque Principauté, en ont di|

pofé conwe ils ont voulu , fans avoir égare

au prétendu privilège d'incorporation , & fan;

en demander le contentement des Etats. Il k
trouve une infinité d'exemp'.es de ces trans-

lations faites d'une famille à l'autre par con-

trats devente , par pactes dotaux ,
par actes

de dernière volonté, par pïdes de confrater-

nité, & autres Traitez: (§) : deforte que cet-

te faculté d'aliéner c\ fondée fur un uiage

frâl & confiant, à l'exception que dans

les

(*) Goldufl. part, i.pag 370 Vu 8Bfl)!rt&

(t) Vok ?. prélim. a la Note (#.)

Voïez \zcéJi;ft. prélim. à fa Note (C.)

(§) Voïez nombre 'd'exemples dans Henelius /*

Sihpographia. 8. p. 233. 234. 2-89- 196. 329. &
(a Chronique de Lucas/o/. 1666. & fol. 753.,

de mêir.e que dans la Chronique èe Schickfus lib,

1. p. 42. 47. 53. 66. Cji, 5*4. i6o, 104. 105. m.
ïSÎ. 133. 140, 14$,
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les dernieis tems on a cru être en droit de

a défendre.

Il fe trouve même que les Princes de Lich-

ànftein, d'Aversbcrg,& de Lcbkcowitz
,
pof-

édent actuellement plufieurs Piincipautez de

:ecte nature, (*) qui leur font parvenues, fans

e contentement des Etats, partie par voïed'a-

:hat, partie à autre titre; ce qui cil une mar-

que certaine, qu'elles font, & qu'elles ont été

le tout tems, d'une nature à pouvoir être alié-

nées.

§. XXIV. Mais fuppofé (15) que cette fa-

:ulté d'aliéner ne fût pas fondée dans la na-

ture des fiefs purement héréditaires , ou que

l'acte par lequel ces Duchez ont été offerts

au Roi de Bohême, ne portât pas expreiïe-

ment le droit de l'aliénation on ne peut pas

nier qu'en vertu du confentement général des

Rois UUdiflas & Louïs, le Duc ne puilTe,a-

liéner, vendre, engager ou échanger, en fa-

veur de qui il le jugera à propos, par difpofî-

tion de dernière volonté, ou par teitament

,

fes Etats, fes Villes, l'es Terres, & lés Biens,

ave c toutes leurs prérogatives , franchi fes , ren-

tes & revenus, foit en tout, foit en partie

&c (t).
Or il e(t notoire, qu'il n'efr point de nef

qui ne puifle être aliéné du confentement du
leur diredtj & des parens par agnation,

pourvu que la qualité féodale demeure ; &
puiique cela a lieu dans les fiefs, qui font

donnez par bénéfice , & des Biens du Sei-

gneur

(*) Voïez Henei c. 8. p. m. i'>6. noi.1681»

(f) Voïez la Déduiï, prèlim. à la Note (O.)
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gneur direct, c'e<r-à-dire, qui ont appartenu

au Seigneur direct , quelle raifoii y auroit-i

de ne point Fadmettre dans ceux qu'un Vaf

fal rend tels par l'offre qu'il a faite volon-

lairement de l'on propre Bien ? Notez d'ail

leurs que par le Pacle de confraternité or

ne fait que fubftkuer un autre YalTal, &
qu'on n'ôte rien au Seigneur direcr.

§. XXV. Mais pofons le cas (16) que mal
gré tout ce qui vient d'être allégué , & qui

certainement eft d'une évidence à n'en pou-

voir pins douter, on accordât que l'acte de

l'offre & de l'ïnveftiture n'efl: pas bien clair

par rapport à la facuhé d'aliéner & de dif-

^.ofer librement; il s'agiroit de lavoir, à qui

hppartïendroit le droit de l'interpréter? La
faine raifon dicle, que ce n'eii pas au Roi

de Bohême, quoi qu'il l'ait fait par fon ar-^

jet, fe déclarant ainfi Juge & Partie tout à

la fois. Il n'eft pas en droit de décider feul

fur cette matière, parce que la, tranfadtion,

en vertu de laquelle le Duc de Lignitz a of-

fert, pour lui, pour fes héritiers & pour1

les fucceffeurr, fts Eta:s à la Couronne de

Bohême en qualité de vrai fief héréditaire,

a été faite au moïen d'un Traité formel de

paix entre deux Princes libres qui s'écoient

fait la guene: de forte qu'il ne fauroit être

permis à Tune de 'ces Parties contrariantes,

d'interpieter fépaiérr.cm de i'aune les articles

au fujer deiqueh il naît quelque difficulté.

Les chofes re tournera donc naturellement au

même érat, où elles étoient avant la trana
.mère eue ces Princes libres qui

ae rc pas de Supérieur, doivent

vui-
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der leurs différends par les armes. Et c'eil

que Sa Majefté le Roi de Prude, en qua-

\ de fuccefifeur du Duc de Lignitz , eft

utant plus en droit de faire
, que le pro-

ie violent de la Maifou d'Autriche , & le

•t infupportable qu'elle a fait, tant aux
ics, qu'à la Maifon Electorale de Brànde-

urc; , ne font ignorez de perfonne , & que
.iféquent la juitice de fa caufe eft con-

1e de tout le monde.

5. XXVI. On a déjà indiqué (17. dans la

iducTion préliminaire, les motifs par lef-

eîs les Etats de Bohême ont été engagés,

ntre toute juilice & raifon, de faire la chi-

ne, qu'ils ont faite. On y a fait voir en
»me tems, que l'arrêt rendu par le Roi Fer*

rtrnd) répugne au Droit naturel, & eltcon-

ùre aux Conftitutions de l'Empire; qu'il

été rendu par un Juge incompétent, parce

e les Ducs de Silefie n'en reconnoiflènt

•int d'autre que celui des Pairs de la Silefie

,

on appelle Furflen & OUr-Recbt (*); &
fin que cet arrêt eft nul de toute maniè-

, aiant été rendu fur un faux principe, en
opre caufe, & Partie non appeilée.

CHA-

|(*) Schiekfus (EcMcç. Chron, lib, 3. c 23. /*r
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CHAPITRE III.

Dans lequel on fait "voir la nullité des

Iran es de 16S6. (3 àe 1694.

g. XXVII. T Es droits de la Maifon Elflç

I j torale de Brandebourg fur 1«

quatre Duchez en queftion venant d'être en
blis par des preuves inconteitables tirées tar

de l'hiftoire eue du Droit naturel, & de

Conflitutions de l'Empire, il eit à p>opc

préfentement de faire voir plus en détail pa

les mêmes Loix , la nullité des Traitez d

I<516. & de 1694.

§. AXTilI. On ne difeonvient pas d'abor

(r que l'Électeur Frêdmc-Guiliaume , ne fe fo

accommodé par le Traité de fatisfaclion cor

clu en 1686. avec la Maifon d'Autriche ;
qu'

n'ait accepté pour les quatre Duchez en qces

tion certain petit Diitrid de païs, commune
ment appelle le Cercle de Schwibus, avec un

prétenfien de la Maifon de Lichtenftein, qi

pouvoit aller à environ un million, & qu

moïennant cela il n'ait renoncé à toutes k
prétentions. On convient auffi (2 que l'Elec

teur Frédéric III. a rendu a la Maifon d'AutiS

che ce prétendu équivalent en 1694., moïen

nant quelque retour de fort peu d'importance

§. XXIX IVia s on fera voir (3 que quaûi

même le-dir engagement de i6'<6. c la renon

dation qu'il contient , auroient pu faire la lo

aux Contracla r s, leurs fuccefîëurs ne feroien

pourtant obligez de lesobfeiver, ni félon I

D.oi



Négociations , Méritoires &? Traitez, 239
)roit naturel, ni feion les Loix & lesConfti-

irions de l'Empire.

Car (a) ni les Etats de Lignitz, ni ceux des

utres Duchez, n'ont donne leur contentement
cette aliénation.

(b) Des renonciations de cette nature ne
>réjudicient pas aux fuccefTeurs.

(c) Le Traité en question a ère' feint & fî-

nuié de la parc de la Cour Impériale, & n'a

>ar conséquent, félon les Loix, ni force ni

aleur.

(d) Il y a par rapport à l'Electeur & à fa

Vlaifon , lezion plus qu'énorme.

(e) La Maifon d'Autriche n'a pas même
-empli les engagemens contenus dans le Traité ;

Ûe quoi Von conclut,

(f) Que le Traité principal de i*85. étant

.uil, celui de 1694. qui en eft la fuite, n'eft

Das valable, & n'a pu donner le moindre droit

d la M al lbn d'Autriche.

. J. XXX. Ceft (4. une régie générale fon-

dée fur la raiibn, qu'un Prince, à l'admini-

Iration duquel certain Païs eft confié, ne fau-

roit l'aliéner en faveur d'un autre Prince, fans

que les Etats y confentent. (
'

.

Les documens alléguez dans la Déduction

f
réliminaire font foi, que non feulement le

)uc de Lignitz, mais NB. les Etats des quatre

ducLe% en général ont transféré leur Païs à la

Maifon Electorale de Brandebourg
,
par un ef-

fet de confiance particulière; que ceux-ci ont
prêté ferment de fidélité, tant à l'Electeur,

qu'à

(*) Grotius L. z. c. s. $. 34 S. 7. iblqut Zieg'er &
h, 3, c. ao, 0, 5. », 2.
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qu'à fa poilérité , & que par conféquent ils r

fe font fournis qu'à cette MaifonYeuie &
nulle autre, d'où il s'enfuit naturellement qt
cette Maifon n'a pu renoncer à fes droit;

ni les céder ou transférer à quelqu'autre Pui ;

fance NB. fans le confentement fpécial des-di

Etats (*).

XXXI. II eft confiant (?. que fe'.on les Loi:

naturelles, & ce qu'on appelle le commun cor
fentement des peuples, qu-.nd par la difpofi

tion de deux Princes certain Païs ou Etat e{

confie' à la famille de l'un des deux, nul d
cette famille n'eft en droit de l'aliéner ou d'i

renoncer au préju :ice de fes fucceTeurs. Car
comme chacun d'eux tient fon droit , non pa

de fon Père, mais du premier Acquéreur, ce

lui qui y renonce, ne le peut faire que pou]

lui feul, parce qu'autrement il difpoferoit d'il

droit qui ne lui appartient pas (t).

LesLoix Romaines qui pour la plupart fon

fondées fur la raifon, en conviennent suffi

car, fl quelqu'un aliène un Fideicommis, 01

s'en rend indigne par quelque forfait, la Lo
décide, que fon fils ou ion héritier le peut re

clamer (;). La raifon en elr, que le fait di

Père ne fauroit préjudicier aux enfans dans h

fucceffion d'un Bien qui vient de famille
( § )

Ce

(*) Nam taiis aUut (alienaùonis fcllket) ft R?z>:um élec-

tions , a ut fuze efforta leg" , defratur , nuilus e/l ; qui jutem

nulla funt, nul!uni hahent cffetlum jurïs. Grot. d. C 4
$. 10.

(t) Grot. L. 2 c. 14 Ç. 11 £y 12.

(t) l 67 $ 3. L't i l. i de interd. & rebg.

(§) d l. 1 ibi que Ltherïs n$n à Pitre, (ed à génère &e,

trîbutintur , faUù Pitrii eis non aujferri, nw tnim hic Pa-

ter
, ftd majcrti eju$ dederutt.
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Ce principe doit d'autant moins être révo-

qué en doute par la Maifon d'Autriche, que
la Touronne de Bohême fonde la caflation du
racle de confraternité, fur ce que tout acte ou
, traite' contraire aux pacles, alliances, con-

, fédérations, incorporations, &c. & qui tend

[ au defavantage d'un Païs, elt nul parlui-

, même, & ne produit aucun effet (*).

§. XXXII. Pour faire l'application (6. dece
}ui vient d'être dit, au Pacle de confraternité

je 15^3. & à la renonciation de 1686, on ne
Sut pas difeonvenir, que les premiers Con-
xaclans, favoir le Duc de Lignitz & fes Etats

Tune part, & r£lecleur Joachim de l'autre,

l'aient voulu transférer les trois Duchez, pour
amais & indiffolublemcnt à la Maifon Electo-

rale de Brandebourg, c'eit-à-dire, qu'ils ont

roulu, que ces Duchez leur parvinfïent d'héri-

tier en héritier, & de fucceffeur en fuccefleur.

Or, fi chaque fucceffeur & héritier de cette

Maifon a obtenu en vertu de ce pacle & Fidei

commis de famille, un droit de fuccéder par

lui-même; la faine raifon dicle, que celui

qui le poflede , ne peut en priver ni les en-

fans ni aucun de fes fuccefTeurs ; car, quand

il y renonceroit ou qu'il mériteroit d'en être

privé, le droit du fucceGTeur demeure toujours

en fon entier, & tout acle contraire à ce droit

,

clt nul & fans valeur. (|).

5. XXX III. Telle renonciation étant donc

(7. nulle à regard des fucceifeurs par les Loix
na-

f*) Diduiï. préllm. à la. Noie (F).

(|; Grot. d. r, 14- 0. **« Ô* ** <*. t. 6-r. &». a'. /, ?,

>;U.'tf
: '""'

-
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ra*u elles, moins encore pourrait elle être al-

léguée contre 1 s fucce eurs de la Maifon de
Brandebourg, parce qu'elle elt contrair-- aux
paclcs de f/mille qui fubfiftent depuis un tems
immémorial. Il y elt dit exprefTément , com-
me cela a été rapporté dans la Déduclion pré-

liminaire (*J. „ Qu'il n'eft permis à aucun

„ Electeur ou Maregrave de Brandebourg,

5, aiant des Etats en propre, d'aliéner pour

„ toujours & fans retour ks dits Etats, leurs

,, Sujets, ni mêm<* les nouvelles acquisitions

,, qui pourroienî être faites; & en cas de con-

,, travention, l'Elecleur ou le Prince Ton fuc-

„ cefTeur fera en droit de revendiquer ce qui

„ aura été ainfi aliéné, & de s'en remettre en

„ poTeiîîon. "

Ce pacte doitavoir toute fa force contre la

Maifon d'Autriche, parce qu'elle-même Ta
confirme dans tous fes points & claufes, &
qu'elle a confenti par conféquent à ce qu'aucu-

ne accefilon nouvelle ne puilTe ni ne doive ê-

tre aliénée de la Maifon Electorale.

Puis donc qu'un tel, fideicommis perpétuel

de familîe, qui s'étend même jufqu'*ajc nouvel-

les acquittions, a été fait du commun coiifen-

tement de toute la Maifon de Brandebourg;,&
en même tems de l'agrément de Sa Majefté
Impériale, il en réfulte que chaque fuccefTeur

peut s'en fervir pour revendiquer ce que fes

préiiéceffeurs ont aliéné (j").

§. XXXIV. Ceft donc contre foi-même (8.

que

f *) Déduft. prélira. Art. Iît,

lî) Gror, l î. «. 7 §• **•
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que la Couronne de Bohême prononce, quand
elle dit dans Ton arrêt de iy^. „ Que tout

„ Traité conrraire aux conventions, alliances,

„ incorporations, & qui tend au defavantsge

,, du Païs , elt nul <Sc d'aucune valeur*" Car
la renonciation qui a été plutôt faite par uu
confeil pre'cipité des Minières del'Elecleur,

qu'après une mûre délibération & avec pleine

connoiflance de caufe , cil (1. diamétralement

oppofée au Droit des gens, & aux Conititu-

tions de l'Empire (*). Elle répugne auffi (2. à
l'intention de ceux qui ont fait le pacte de con-

fraternité, & le traité d'union en faveur de la

maifon Electorale (f). Elle elt contraire (5.

aux pactes de famille des Marcgraves de Bran-
debourg (\ ). Elle tend enfin (4. au deiàran-

tage de la Maifon Electorale , & lui porte un
préjudice irréparable, parce qu'elle la prive

fans nécesfité de quatre Duchez importons. Il

cft vrai qu'on donne un équivalent, mais la

disproportion eft évidente.

§. XXXV. On pou rroit colorer cette re-

nonciation en quelque manière , fi les droits de

la Maifon Electorale etoient douteux ou in-

certains ; fi elle fe fût faite dans un cas de né-

ceffité, ou bien enfin fi on en eût donné quel-

que équivalent proportionné.

§.XXX V I .M ais le contraire appert (0. du I. &z

II. Chap. de la BéduBjrmpréirmhtairC)& de ce qui

à été dit ci-defTus §. 3 &fitîv. car les droits de la

Maifon Electorale font évidens;& quand la- dite

renoo-

{*) Voyez ci-deOus. $. 28. & fiq.

(t) Ibid. $. 32.

Q 2
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nonciation fat faite, favoir en i6&5., ce ne 1

fut point la néceiïité qui porta l'Elecleur à

la faire. La Couronne de Bohême nedeman-
doit rien a la Aîaifon fon Electorale ; onn'a-
voit qu'à te tenu tranquille i & à remettre la

pourfuite de cette prétention jufqu'à un autre

re,ns plus favorable, d'autant plus qu'elle avoit

déjà été fufpenduc depuis tant d'années. Enfin
3'équivalent qu'on en a donné, & qui aiant

même été rendu , ne fubfilte plus préfente-

ment , étoit fort peu de chofe , puifque le

Cercle de Schwibus &la prétention de la Mai-
fou de Lichten.tein valent à peine la ving-

tième partie de ce que la Couronne de Bo-
hême étoit obligée de rendre.

§. XXXVII. Etant une fois prouvé que le

Traité de 16S6. & la renonciation qui y etë

contenue, font nuls à l'égard des fuccefleurs,

on prouvera préfentement (10. qu'il ne le

font pas moins à l'égard de i'Eledteur même,
par ce que ce Traité n'étoit qu'un acle feint

& fimulé, qui félon les Conltitutions de l'Em-

pire ne porte aucune obligation. On fait que
l'intention de ce Prince étoit, que fa renoncia-

tion procurât quelque fatisfadtion à fa Maifoti

pour les quatre Duchez dont il s'agifïbit. La
Maifon d'Autriche feignit auiïi de vouloir la

lui donner
; pour cet effet elle offrit le Clercle

de Schwibus, & cela donna lieu à la conclu-

fîon du Traité. Mais bien loin d'avoir le des-

fein fincére de remplir cet engagement, elle fît

avant la conclufion du Traité négocier fecret-

tement par fes Minières avec le Prince Elec-

toral , & ceux-ci l'induilirent à leur donner un

atfe,
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Éae, par lequel il s'engageoit de rendre ce

qu'on cédoit à Ton Pcre. Ce ne fut qu'api es

cet acle, que le Traité fut ligné,

Puis donc (u. que la maifon d'Autriche &
géguifé les intentions envers l'Electeur, afin

de lui en impofer, & qu'elle a fait négocier a-

vec le Fils l'oppoie de ce qu'elle prormttoit au
Père, il s'enfuit félon toutes les Loix du mon-
de, qu'un acte de cette nature ne porte aucun
engagement pour la Partie abufée, puifqu'il eft

deltitué de l'eiTentiel de tous les contrats, qui

çit !a volonté réciproque

Cet argument qui d'ailleurs eft fondé fur la

raifon , eft confirmé par les Loix Romaines
avec une fi grande préciùon, qu'on diroit qu'el-

les ont eu le cas dont il s'agit en vue*. Le Pré-
teur dit : Tout contrat ou il y entre de lafraude ^

ejî nul. Il explique enfui te ce qu'il entend par

un contrat frauduleux: Si on penfe autrement

qu'on n'agity pour furprendre celui avec qui on a

à faire. (*) Les mêmes Loix rapportent un
cas prefqu'en tout conforme au nôtre: Un dé-

biteur, aiant donné un gage , & le voulant dé-
gager par fraude , infirme à fon créancier que
quelqu'un a deffein de l'acheter. Le créancier,

induit par cette infinuation, renonce de bonne
foi au gage, & confient à la vente. Sur quoi
le débiteur fuborne un acheteur, & s'en faic

donner un billet, queUventenefubjïjierapas.
Le

(*) L. 7. ff- <*e Pa£is, ibi: Dolo malo , ait Prztor

&Ùum ft r.$n fervaturum. D*lus malus fit call'dnatt &*

fallacia: & dolo malo pa&um fit ,
quoties circutefcribenàî-

àlttriut tavf* aliud agitur , £r aliud fimulaiar.

0.3
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Le Jurisconfulte décide; que U créancier m
perd rien defon droit. (*)

J. XXXVIII. L'Eleveur FriJeric-Guillaumc

tétant donc pas engagé (12. par un adtc de

cette nature, on ne voit pas de raifon pour
quoi (es fucceiTeurs le devraient être>puifqu*iU

ont le même droit & les mêmes exceptions

dont le contractant pouvoit ie fervir (|), &
qu'il eit inconteltable, que ce qui ne nuit point

à l'auteur , ne lauroit nuire à ceux qui lui iuc-

cedent ;

+).

§. XXXîXv Le Traité en queflion & la re-

nonciation qui y eu contenue ne peuvent pas

fubfiiter (13. par une autre raifon, qui efl: que
l'Elecleur & fa Maifon y ont été lézez d'une

manière plus mfénorme ; fur-tout depuis que'

par leTraïte~cïe 1694. le Cercle de Schwibus

a été rendu, & que par là les quatre Duc nez
ont été donnez pour ainfi dire, pour rien ($).

§. LX. Nous foutenons encore ,(14, en der-

nier lieu, que la Muifon Electorale de Bran-
debourg n'eft pas engagée par le Traité de

1686., puifque la Maifon d'Autriche n'y a

pas fatisfait de fon côté. Elle n'a cédé le

Cercle de Schwibus qu'en apparence, & la

prétention de la Maiion de Lichtenitein dont
- on

(*) l. 10. pr.
ff".

quitus med. p'gn. ){&,& /. 7. $. 9. jf.
de ?<i£lis.

. (î) /. aï. C. de Evi8. I. 76. tor.tr. Emt. /. 177. K,
l, L 59 eod

(V l- 3. 0- 2. ** / de itin. aiï. priv.

(§) I-iUem ex cauùs Frin:eps , Jïve aliéna fraude ac doit ,

f.ve errûre circumventus , Ûve r?i:tu , Ti)ïil*i pùi.-Ji , exquihui

l'ij.ls /uïdiias rt/*it*rrtiur. Budtr.ui de RepuH p.

j'sj. 60»/. Giut, l, 1, c* a-- $• 16 », L (y »Jp. 1

112,
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on avoit promis l'éviction , efr. encore à païcr.

Or les Loix naturelles (*) & celles de l'Empi-
re (f) diient unanimement, qne quand une
des Parties contractantes ne remplit p;s fon
engagement, l'autre en peut revenir.

§. XLI. Aiant été démontre' (15*. pareequi
vi^nt d'être dit, que félon les Loix naturelles

& celles de l'Empire, le Traité de 1686. ne
préjudicie en rien à la Maifon de Brandebourg,
& qu'il ne'it pas befoin de s'arrêter long- rems a
racle ligné par le Prince Electoral , ni à la

reltitution du Cercle de Schwibus qui s'en eit

fuivie en 1694.

§. XLII. Car, pour ce qui regards d'abord

l'acte enquertion, c'eft (16. par lui qu'il con-
fie de la fraude, attendu qu'on l'arracha au
Prince, afin de furprendre l'Electeur fon Pè-
re. La Cour Impériale n'a jamais eu l'inten-

tion fincére de céder le Cercle de Schwibus à
l'Electeur & à fa maifon. Il fallut que le Prin^

ce Electoral lignât le iS. Février 1686. l'acte

qui portoit engagement de rendre ce qu'on cé-

deroit à fon Père, & le Traite ne fut conclu

que trois femaincs après , favoirle 22. Mars.
On penfoit donc autrement qu'on ne contrac-

toit, & c'eft ce qui fait que le Traité devient

nul par le doi & par la fraude qui y font en*
trez.

§. XLIÎI. La promefle qu'on affacha au
Prince par induction & par d^s infinuations

fauffes & frauduleufes , répugne (17) aux Loix

Q 4 di-

f*) Gtot. /. 3. c. 20. $. 14. G4
îl,

{t) l. 14. C d« Tranfatt.
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divines & humaines, ainfi qu'il fera dit plu

bas. Tout le monde conviendra qu'aucu.l

Prince ne peut s'engager du vivant de foil

Père & de fon Souverain, à rompre & à an
nuller les Traitez que celui-ci aurait faits

Oeil empiéter fur les droits de la fouverai

neté du Prince régnant; & aucune Puiifan

ce du monde ne fauroit l'approuver, à caufi

des fuites dangereufes qui en réditeraient. O;

il e(t connu par les Loix naturelles, que I

quelqu'un promet quelque chofe d'injbftè, &
qui par coriféquent ne foit pas en fon pou-

voir, il n'eic pas lié par un tel engage-

ment
(
#
).

§. XL1V. Comment donc (18, la Maifor.

d'
t
Autriche peut - elle s'approprier un droii

d'agir par cet acte, ne l'aïaot jamais pu ac-

quérir par une acîion au (fi illicite qu'étoii

celle de féduire le Prince?1 11 eir conttam

que les menées des Mimftres de la Coui
Impériale ne peuvent pas fe juftifier. Ils ont

induit par des infinuations, autant impar-

donnables que frauduleufes & chimériques

,

un jeune Prince qui n'avoit nulle idée des in-

térêts de fa Maifon,& qui ne pouvoit deman-
der côn'fcil a perfonne, parce qu'on eut foin

de fabriquer le tout avec lui feul, & de l'en-

gager à ligner, à l'inlû de tous ceux qui pou-

voicnt rapprocher, un adte par lequel fon

Père & fon Souverain fut trompé, la Mal
fon

(*) Grot. /. 2. e. ir. §. 8. «. i. Materiam promlfli

<juid aitir.tt, eam opertet e/fe m Jure prcmiiier>tis-> ut promit

Jum fit effitax; yu&re pnmumnm valent prtm!j/k/aU( pér

Je illicite, M
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bn Electorale lézée, & ce. Prince mêmeex-
iofé à un grand malheur, fi la trame avoit

|té découverte. Grotius foutient, que quicon-
juc; donne occafion à la iupercherie, n'en ac-

uiert point de droit d'agir (*}.

I

§. XLV. Cet acte étant donc (19. nul par

Ui-mëme , le bon-iens dicte, que tout ce qui

'en cit fuivi, & notamment la reftitution ,

L'a pu préiudicier ni à l'Electeur furpris, ni

L Tes fucceUeurs ; car le prétendu Document du

I

o. Décembre 1694. ne contient aucune nou-
velle obligation: ce n'eft qu'un protocole tenu

>ar les Minières des deux Parties, au moïen
luquel on a réglé la manière dont la reilitu-

ion pouvoit eue faire conformément à l'acte

n queftion.

On fait par le Droit commun , qu'un acte

lui ne produit aucun effet (y). Ceci cil d'au-

ant plus applicable au cas prélent ,
qu'on ufa

le menaces envers l'Electeur Frédéric, & que
,e Chancelier de Bohême dit expreiîément:

)) Si S. A. E. ne veut pas rendre le pais de

1, SchwibuS) on le reprendra par force ($)" On
peut foutenir à bon titre, que par cette refti-

tution les droits de la Maifon Electorale ont
5té appuïez de nouveau

, parce qu'on lui a re-

pris ce qui devoit fervir d équivalent, & que
ia Maifon d'Autriche ne lui avoit cédé NB.
qu'en apparence; par conlequent tout a été

ternis dans fon premier état.

§. XLVI,

(*) Grot. /. 3- c 17. 0. 17.
' (Y) Myrs. Refp. S- t.. 6.

{+') Voïez la Déauïï. -prelim. Chsp. 3- $. 13»

Q J
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§. XLVI. Quand même on accorderait l

Maifon d'Autriche (20. que l'Elecleur,

depuis Roi, auroit renoncé à Ton droit

cet a(fte & pur la reltitutîon, ou bien de qi

qu'autre manière, quel avantage la Couroi
deBohé-ne retiroit el'e de cet aveu? puifc

les exceptions qu'on oppofe au Traité prir

pal de 1686., renverfert également les Tr
tez & les renonciations qui l'ont fuivi. I

mêmes raifons fubfiiïent, parce qu'il elt ce

liant qu'une renonciation faite fans le conft

tement des Etats, cil nulle & que la renc

ciation qui fe fait au fujèt d'un droit indifp

îsble, & fans néceffité, ne lauroit préjudici

aux fuccefleui s de la JVJaifen Electorale
; pf

ce que ceux-ci dérivent leur droit de fuccéd

du premier Acquéreur & des pactes de famj

le, & fuccédeiit par conféquent par eux-m
mes. Et enfin une pareille renonciation <

nulle à caufe de la lézion plus qu'énormi

qu'elle renferme &c.

§. XLVli. Tout ce que la Couronne <

Bohême (21. pourroit prétendre avec quelqi

(ordonnent; ett qu'on lui rendît la petite ion

j: - 1 qu'on a reçu. Cela elt Julie, «

on eft
j

le faire; mais il faut qu'elle 1

quide au préalable les revenus qu'elle a tire

decesPiovinces,& quife montent à pluHeu

millions.

CHA-
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CHAPITRE IV.

c
uit voir, que les Rois & la Coû-

te de Bohême font déchus de leur

oit de Seigneur direcl/#r les qua-

Ducbtz en que (lion
,
par la vicla-

1 des accords & p?,r les injujlices

les à leurs VaJJaux*

LVIiï. £~^\ Omme par tou: ce qui a élé

V^y allégué jufqu'ici , il eft clair

tme le jour, qu'il a été libre aux Ducs de
litz de difpofer de leurs Etats , & qu'ils

e font fournis à la Couronne de Bohême
cette condition ; il eft naturel & confor-

au bon-fens, que puifque la Couronne a
.é cette difpofition contre la nature del'en-

:ment, (en ôtant le fief au fucceiTeur légi-

e, qui eltla Maifon Electorale de Bran-
ourg,) le lien par lequel les Ducs de Li-

tz , & après eux , la Maifon Electorale
,

étoient attachez en qualité de ValTaux , foie

îpu pour toujours. Car
,

. XLIX. On a déjà montré ci-deOTus,

an Souverain qui ne remplit point la con-

on au moïen de laquelle unpeuples'eitfou-

à fa domination, perd fon droit, & que
tëgation réciproque ceflè naturellement.

). L. Cela eft de droit dans toutes les trans-

ions. C'eft pourquoi il efl ftatué dans les

ix Romaines
,
que il l'une des Parties ne

(fait point à foa engagement, il eft libre
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à l'autre de s'en départir (*) ; tout ren

alors dans le même état qu'avant la tra

non.
§. Lï. Ceci a d'autant plus lieu , lorfqu

convention a é;é faite par un Traite' folei

de paix ; car il eft connu par les Loix r

relies, que fi une des Parties rompt la pi
l'autre n'eit pas obligée à la tenir (f.
Or c'eit par un Traité de paix entre c

Souverains que ks Ducs de Lignitz fe font

mis à titre de fief aux Rois de Bohême
notamment à titre de fief purement hérédi'

re, c'eft-à dire, qu'ils fe font réfervé leur

cien droit de difpofer, & d'aliéner leurs 1

res. Puis donc que le Roi de Bohêmerej
fe le point principal de la paix , la qualité 1

dale tombe néceflairement , & les Duchez
queflion rentrent dans leur état de libei

dans lequel ils étoient ci-devant.

§, LU. Suivant les Loix féodales, le

gneur direct peut commettre une félonie

vers le Vafîàl par les mêmes railbns qui i

dent celui-ci coupable d'une faute de cette

: §) On y fpéciae fur- tout trois cas

cette forte de félonie; favoir, quand le !

gçeur direct dénie la juilice au Vaflal (:j

cuand il le dépouille de fes Biens féodaux (

& quand ii lui caufe quelqu'autre grand p

(*) I ; C de Transatï.

I i c. 20. C. 34. &• 38.

(§)-IIfeud. 6. inf. II, feud. 26. '$, dmixt* Il |

(\) II. Ftud, %z- inf
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:e ou dommage (*).

LUI. Or, comme dans le cas préfent le

neurdiredl:, favoir le Roi de Bohême, a

é contre tous droits & privilèges les Ducs
Jgnitz de la faculté' de difpofer de leurs

s, aïant caiïë leur Pacte de Confraternité'

*

é les légitimes fucceiîeurs de la propriété

2 fief héréditaire, & leur aïant caui'é par

n dommage irréparable , il s'enfuit natu-

:ment que la Couronne de Bohême a per-

3n droit de Seigneur direcl par cette fêla-

CHAPITRE V,

ns lequel on fait voir, que Sa Ma-
e/lé le Roi de Prujje n*a pas été o~

'ligée de notifier à la Maifon d?Au-
riche la marche de [es troupes dans

S iléfie.

LA Sérénifïïme Maifon d'Autriche

fait grand bruit dans ks patentes

liées en Siléfie de ce que fans aucun aver-

ment Sa Majefté le Roi de Prufle a fait

'er une Armée dans fes Païs héréditaires ;

;n a voulu impofer par là au Public, com-
fi ce Prince avoit agi contre le Droit des

>.

. LV. Mais on s'étonne fort, que la Se-

renifla»

I) Ar2 , ;;. ftud. 7.



reniflîme Maison d'Autriche où: ainfi Dp
dre d'un Prince qui ne fait que fuivre for

emple. Car , après que la lignée des Duc
Lignitz fut éteinte , la Maifon d'Autricl

mit en polleffion de fes Etats fans aucune

me de procès oc fans en avenir la Maifo:

leclorale de Brandebourg ; elle s'empar

droit de propriété à force ouverte ; elle <

joui, fou tenue par fa puiflance, près de

"ans, & elle n'a fait qu'arciufer la Maifor
îe&orale de Brandebourg par des parolei

gués, bien que celle-ci lui ait fait les plus

tes remontrances. On n'a donc fait, qu

que la Séréniffime Maifon d'Autriche a fc

première. Les Loix féodales décident cl

ment, que fi le Seigneur dirccl: retien

juitementle fief de ibn VafTal, celui-ci e(

droit de le lui demander à main armée (M
§. LVI. Il eit certain que feîon les Loi:

turetles mêmes on n
:

a pas befoin d'ave

quand on revendique fon patrimoine , coi

Grotius le foutient (f).

§. LVII. Et à quoi auroit fervi un p
avertiflement, puiique la Maifon dAuti

a détenu il long-tems ces Etats, & que nu
toutes les remontrances qui lui ont été fa

elle n'a jamais voulu entendre parler de r

tution* Il étoit aifé de prévoir qu'elle n'é«

teroit la juftice ni l'équité, puifqu'cile feft

toujours prévalue des traitez dont la nu

eit palpable.

§.LV

(*) Teud. ai. in fin.

(t) L. 3« c, 3. $• t> n, U
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t. LVIII. On voudroit bien aufïi favoir,a

on auroit dû adreffer cet avertiffement

,

fqu'il y a tant de Pretendans, qu'on n'a pu
Dir à qui proprement on auroit à faire?

. L1X. Les chofes étant donc dans un état

faifoit craindre avec fondement, que Sa
je'itéleRoi dePrufie ne fut prévenue par

iqu'un de ces Pretendans , qui paroiffoient

11 leur point de vue fur ces Provinces, &
auroient rendu plus difficile l'exécution du
fein qu'il a de revendiquer fes droits, per-

ne ne peut trouver à redire que Sa Majeilé

tâché de devancer tout autre Prétendant,

de fe mettre en poffeflion de ces Provin-

I LX. Ce qui ciï d'autant plus conforme
; loix de l'équité, qu'il dépend uniquement

a Sérénifïime Maifon d'Autriche de mettre

a toute cette guerre par la . reftitution des

tre Duchez & des revenus qu'elle en a ti-

depuis tant d'années, & en donnant fatis-

ton a la Maifon Roïale & Electorale de
;ffe & de Brandebourg à l'égard de fes au-
; prétentions; attendu qu'on eft toujours

t à entrer en compoiltion, pour finir ces

ërends à l'amiable.

, Ces Déductions réitèrent quelque temsfans

éponfe , mais enfin la Cour de Vienne y
oppofa un Ecrit in folio qui contenoit en

* allemand , 10 feuilles pour U Réfutation

mk 15. pour les preuves. Voici la Tra-

fciuftion de cette Réfutation intitulée.

Coa-
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Contre-Information légale i3 autcntiqi

en reponfe à un Ouvrage, qui a f

ru depuis peu
^ fons Je titre de Dr<

de Propriété (*) delà Mai/en Elcclor

le de Brandebourg fur les D'ch
(3 Principauté^ #*JaegerndorfT, Li

nitz, Brieg , 13 Wohlau, (3 1
gneuries en dépendantes.

IL elt vrai, que quelques-uns des Ëcrivai

qui traitent des prétentions des PuifTanc

& Maifons Souveraines, ont auffi fait menti*

en paflant de ceiles que la IVUifon Electon

de Brandebourg a cru avoir autrefois fur

Dùchcz de Jaegerndorff, Licgnit*, Brieg,

Wohlau, ainft que fur les Seigneuries d'oV

berg & Beutben. Mais les perfonnes verft

dans les A clés publics & en particulier àî

ceux qui regardent le Roïaume de Btbémeà
Duché héréditaire de Sîléfie, ne fauroientigr

rer , qu'on a toujours refuté ces prétentions

la Maifon de Brandebourg, par des raifons fa

réplique,& que néanmoins l'Empereur Leopo

comme Roi de Bohême , par un effet de faC
menec naturelle & de fon amour pour la pai

comme auflfi par eitime & affeclion pour

Maifon de Brandebourg a bien voulu faire c<

fer ces prétentions une fois par toutes, &

fans y être aucunement obligé, contenter c<

te Maifon de manière, que l'Elecleur alors r

gnant y a renoncé folcmn ellement
,
pour

P<

(*) C'cft l'expoclnon fiiilt raportée ci devant fag. i<
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[erfonne Tes defcendans & Héritiers C'efl ce

iuc n'oublient pas de remarquer auvTi les Ecri-

[àins qui traitent d:s prétentions de la Mai-
|jn de Brandebourg & qui en ont vu les Ar-
rives, ajoutant & avouant, qu'elles ont été

ntierement abolies, par les Conventionné
(586. & 1694 (*).

Les Nouvdles publiques ont âpris d'un autre

pié à tout le monde de; quelle manière inouïe,
pntre tous les Droits de la Nature Se des Gens
h Roi de Vruff: régnant & Electeur de Bran~
cboiirg , eft entre avec une uombreufe Ar-
ide dans le Duché de S/Vé/ï*, entièrement de-
arni de troupes, & ainnondé des fiennestout

pa'/s.

Cette invaflon eft d'autant plus irfcxcufable,

ue d'un côté elle ett contraire a la Bulle d'Or,

e l'Empereur Charles IV. aux conliitutions

)ndamentales de l'Empire, & en particulier à
qui y e,t établi, fous les peines le? plus ri-

oureufes, pour la co r fervation du Repos pu-

lic , & que d'un autre coté le Roi de PruiTe

: préparoit à cette inva le rems mê-
le qu'il donnoit à la Reine de Hongrie les af-

irances en aparence les plus ilncères , % qu'en

>nféqnence on ne devoit n?/ureïicment s'at-

ndre à rien moins qu'à être -attaqué iâns au-

ine déclaration pié-iable, ??u un Voi fin, qui

ifoit offre de ton e lbn amitié , & qn:

n des premiers Vafîaux de la Couronne de

Bo-

'*) Puffcnd. de Gejlis Frid. IVUhelml L. 19. $. 15-Lu-
«vig Germ. Princ L. 2. C 3. 0. 13. idem in r«itqutç

inuf:. T. X. p. 395. 39*.

Tçm. XV, R
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Bohême , par les Fiefs qu il en pafTede.

On convient que le Comte de G'ôtter a t

té envoyé à Vienne avec des propofitions,ma

il n'y étoit pas encore arrivé, iorfque 1 Armé
Vrujjïcnnt entra inopinément dans les Princ:

paatez de G'ogau & de Sa?an. Pour arnufc

les Habitaris du païs & à (orienter les PuilTar

ces Etrangères, le Roi fit publier dans tout(

les Villes & Bourgs de fpécieufes Lettres pî

tentes, portant que l'entrée de fes Troupes €

Sjlêfte ne tendait qu'à la fureté de ce Duché l

des Etats de la Maifon de Brandibourg , <

qu'on étoit actuellement en patte de s'entend]

à cet égard avec la Reine de Hongrie On n'e

demeura pas-là, car dans les Lettres, qui fi

rent écrites à diverfes Cours Etrangères, c

prit Dieu plus d'une fois à témoin, qu'on rH

voit aucunement intention d'orTenfer la Reii

de Hoiîgric ou de lui porter préjudice, & da

le même tems on tâchoit de gagner la confia

ce de quelques autres Cours aux dépens de

Reine de Hongrie , en infinuant à chacune, qi

cette Princefie avoit pris des engagemens co

traires aux intérêts des dites eours : P
exemple , on tâcha de faire accroire à la Co
de Londres, que la Reine avoit déjà conclu

ne alliance avec celle de France, & en Frat

on donna pour certain, qu'elle étoit actuel!

ment entrée en une alliance contre le R
Très-Chrétien avec la Grande-Bretagne &
Hollande,

En attendant les hoftilitezavoient déjà cor

menec en Siléfic & elles furent poulTées, cot

«le le fait tout le monde, fans aucun mena]
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Tient, de même que fans que perfonne fqht

pelles présentions le Roi de Prufft pouvoit

ormer fur ce pauvre païs au préjudice des

Conventions les plus folemnelles
, jufqu'à ce

u'chi vit enfin, a*i^ moïen d'un Ecrit plein

l'aigreur, & intitulé, Droit Je propriété de la

Maifin de Brandebourg Çjy les Dt*che% <ï prin-

W*ute$ de Jacgerndorfr, Liegnirz, Brieg &
frohlau & Seigneuries en S'iléde, que la Cour
e Berlin fît imprimer & publier, qu'elle vou-

bit faire revivre les vielles prétentions, û fo-

annellement abolies, fur les Principautez de

laegcrndorffi Lignit% 9 Brieg & V> ohlaa, ainfï

ue fur les Seigneuries de Hocbberg & Bcut-

en, & kus ce manteau envahir le bien d'au-

rui, & s'emparer du tout , fous le prétexte

e quelques prétendus Droits fur quelques lam-
jeanx du païs.

On n'examine pas ici, mais on s'en rapor-

; Amplement à la décifion du Public équita-

le, û c'eft la coutume, on ne dit pas parmi

îs Chrétiens, mais Amplement psrmi les Na~
ions policées, de faire valoir fes prétentions

,

ans s'en être expliqué auparavant au Souve-

ain ou à fes JYiiniilres, & contre les affû-

ances les plus folemnelles, en entrant înopi-

tement à main armée dans un païs dégarni de

roupes,& en s'y établirent par-tout & Poc-

:upant par la force.
.
Si cette manière de pro-

aer eÙ dans les règles, il n'v a plus de Puif-

ance qui puiffe fe croire en fureté dans fes E-
ats, & l'on peut aifément pré(Tentir, à quoi

l'autres païs voifins doivent s'attendre tôt ou
rd , de la part d'un Prince fi entreprenant

Ki - Qui-
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,

ignore -pas les nombreufes pré'

tentions du la Maifon de Bratidcbourg, ne fan"

roit s'empêcher d'en inférer
,

qu'il n'y a pref

que point de Prince en Allemagne , qui ne doi"

ve vivre en appréhention dans Tes propres E'

tats, Il le Roi de P™#Vofefe jetter avec une

nombreufe Armée, contre les Loix & Cornh*

tutions de l'Empire, dans tous les Païs qu'i

voudra , & s'il s'y croit bien affermi au moïei

de prétentions nulles , furannées & folemnel

lement abolies. Il n'y a que trop de gens, qu

font toujours prêts 3 forger ou prêter aux Puil

fances des Droits & prétentions fur les Etat

de ieu~s Voifîns, & ces gens ne manquent ja

mais de couleurs pour en cacher le faible & k
embellir de leur mieux. Si cela fuffit pour au

torifer uneinvafion ennemie, adieu la paix t

le Repos de l'Empire.

On n'a pas intention non plus de relève

l'aigreur & l'impolitelTe du flile de l'Autei

du prétendu Droit de propriété, d'autant qu

les perfonnes raifonnables , le fendront > far

qu'on les prévienne , de l'indignation pour u

écrivain, qui a eu le front détaxer d • fupe;

chérie, d'injuftice & de mauvaife foi les gk
rieux & juftes Empereurs Ferdinand I. ScLet

fold avec leur Minifterejmais on palTeraai'ei

fentiel de la Caufe, &: comme l'Auteur a f\i\

primé une partie des circon (tances nécelTa

res pour ['intelligence de l'affaire ou les

raportées autrement qu'il ne convenoit, qu'

n'a pas eu la plupart des infrrumens qui y for

relatifs, ou qu'il n'a pas trouvé à propos d'e

faire ufage, & que par-là il pourroit avoir ii

du
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luit à erreur tes perfonnes qui ne font point
s dans les Hifïoïres de Bohême & de

liléfie 9 on a jugé nécefTaire d'expofer le tout

iux yeux du monde équitable , avec tant de
Iroiture & de fincerité, qu'on n'avancera pus

jn feul mot qu'on ne puilTe prouver par des

kjdtes autentiques ou par des initrumens ori-

gnaux.

Au furplus, on fuivra le même ordre eue
Ecft p.opofé l'Auteur qu'on réfute, afin quon
Duiffe comparer ies deux Ouvrages avec pius

le facilité, & l'on deihnera en conféquenec
1 chaque prétendue prétention un Chapitre

ifcmcuiier.

CHAPITRE h

Du prétendu Droit de la Maijon ch

Brandebourg fur la principauté de

Jaegerndorff.

§. I.

L'Auteur établit pour fon prétendu fonde-

ment, que le Mafggrave George auroit eu

lu Roi Louis de Bohême une conceffion pour
.'acheter des Terres en Siîéfie, & cela de fa-

;on qu'il pût les pofleder comme des Biens hé-

•éditaires lui appartenant abfolument en pro-

pre avec la faculté de les aliéner de nouveau

,

elon fon but plaifir- & d'en difpofer comme
propriétaire abfolu,

R 3 §. II. Mais
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S- H.

Mais qu'on jette les yeux fur la conce

lion même, qui fut donnée Je Lundi de Pa

ques de l'année 15-23, , & l'on y trouver

ces propres termes: (1) ,, que cette concei

5) fion ne doit avoir lieu , que pour fa pei

„ fonne , fon Frère & leurs héritiers. (2

„ Que lui & Tes héri.iers devront au Roi l

9 , à la Couronne de Bohême, par rapport aux

3 , dites Terres le même vafïelagc que les ai

5 3 très Princes de Siléfie a
.

s. m.

Par-là il elt clair que ces termes , corn*

Biens appartenant ahfolument en propre &C, ,

vec la faculté de les aliéner de nouveau fih

fon boa plaifer, # d'en difpofer comme Propri

taire abfolu &c. Que la Partie adverfe a troi

vé à propos d'emploïer , ne fe trouvent

en blanc ui en noir , dans la coneefïïon R
ïalc, jnais font ftmplement de fon invei

tion.

§. IV.

On voit en même tems parla, que le R«

Louis n'a jamais eu intention, en accordai

cette concsiïion , de changer la nature d
Terres aui dévoient être achetées , & moi;

encore de fe porter à lui-même & à la Coi
ionne de Bohême le moindre préjudice.

S.V.L



I
' Négociations , Mémoires & Traitez. 263

§. V.

]
Les înveftitures des Principautez de Silc-

&ie & les ouvci turcs qui en font arrivées

de tems en tems, prouvent fuffifamment que
i\e font de véritable Fiefs mafculins , & la

Irincipauté de Jaegerndorff en particulier a

M toujours été & eit toujours reùée de cette

Rature.

§. VI.

| Ceft fur ce pied & non autrement
, que

yès l'an 1422. 'le Roi Sigismond en inveitit

I: Duc Jia?i de Troppau. Voici fes propres
Ipmes: „ Lui accordons gracieufement en
li vrai fief pour lui & pour fes héritiers &c.
E, Item qu'il la doit tenir en vrai flef,enjouïr

! & ufer & la polTéder héréditairement. "

$- VIL

'. Ce Duc étant mort Tan 1483., fans laiiïer
!

; defeendans mâles, quoique fa Sœur Barbe

\t encore en vie, comme autlî les Ducs de
:'.atibor qui étoient les enfans de fon Frère,

î fief fut cependant jugé ouvert par fa mon,
[. en conféquence dévolu au Roi & à ia Cou-
Dnne de Bohême, & la Sœur du Duc der-

ier poiïeiTeur en fut exclue, de même que
;s enfans du Frère

;
preuve inconteftable

lue c'elt un véritable Fief mafcuîin , auquel

lerfonne ne peut fuccéder que celui qui de-

R 4 feend
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fcend du premier pufTefFeur en ligne direc

te.

§. VIII.

Après cette ouverture du Fief de Jdegem
dorfy le Roi UUdijlu le donna en Tanné

1493. à jean de : rg (on Grand- "han

celier , mais en lui comérvant toujours la Na
ture d'un fief mafculin. Car le diplôme dit

, ;
Qu'on le donne au dit tan de Schellen

5, berg & à les de!cendans m aies &:. Sur \

„ pied d'une fuccefïion héréditaire &c. & di

„ la même manière, au& mêmes cônditiol

„ & avec les mêmes charges que ce duché j

:» été tenu & poiledé ci devant & jufqu'ici. 4

§. IX.

J!
n'e'r point à craindre, que perfonne s'a-

vife d'inférer de ces expreffions, que le Ro
Ùladiflas ait aboli la nature piimordiale de o
fief pour lui en donner une nouvelle; car

li le§ tel mes de defeendans & de fuccejfion hé

rcdiïaire font employez dans ce Diplôme , i.

faut remarquer
,
que les defeendans y font ref-

treints aux mâles, & que ce qu'on y nomai
fucceflion héréditaire, reçoit une lignification

déterminée, par la claufe qui dit ,
que c'ell

fur le pied que ce fief a été tenu & poffédè ci"

devant cir jufjuid; claufequi, ainfj que le ter-

me de mâles, prouve mani feulement que le R.oi

n'a entendu qu'une fucceffion féodale hérédi-

taire mafeuline , & que des defeendans féo-

daux mâies, & qu'en conféquence on n'a pas

accoJ
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iccordé au nouveau Vaftal un Droit plus étcn-

tu que n'avoient eu Tes devanciers.

§.x.

Or, autant ceci eit certain & inconteila-

Me, autant il doit eue clair & certain que le

même Jean de Schellenberg , en vendant ce

nef en l'année 1524, au Marcgrave George de

prar.debourg , n'a pu le lui vendre que com-
ne il l'avoit reçu & poflëdé lui-même, quel-

nues que foient ou ne foient pas les expref-

jior.s que ledit de fchellenberg a emploïees

pans Ton Contract particulier de vente.

$. XL

On peut du refte encore remarquer ici , que
es fils du Vendeur ont concouru à la conclu.-

(ion de ce contrats & ont ligné, ce qui efl u-

ne nouvelle preuve, que JaegerndorrTn'cft point

on alleu, mais un fief mafeulin qui ne fau-.

roit être aliéné fans le contentement , tant

des fils qui font en vie, que du Seigneur fu-

zerain.

§. XII.

L'Auteur de l'Ecrit qu'on réfute, avance â
ta vérité que le Marcgrave George a reçu du
iKoi de Bohême l'inveftiture de ce fief fur le

ipied d'un fief héréditaire & al'énable ; mais
kl le contente de l'avancer, fans le prouver.

Ks §.XIII.
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f. XIII.

Aufli conçoit-on aifément
, que rien n'ef

plus chimérique que cette idée, attendu qu'er

vertu de la Conihtution du Roïaume de Bo
fcéme, tous les Rois font obligez de promettre

par ferment à la Couronne & aux Etats,quï
n'aliéneront aucune partie de ce Roïaume &
Païs y incorporez , & ne difpoferont p;us de

ces fiefs ouverts ou à ouvrir, ni en propre

ni autrement, mais les réuniront à la Cou-
ronne, pour-être pofTéde' par eux & leurs

fucceffeurs , & que ce qui fe fera ou fera ob-

tenu de contraire , n'aura nulle force ni obli-

gation, mais fera cenfé nulle & comme non
avenu.

§. XIV.

Le Roi UhJiflas s'eft. expliqué fur ce pied

aux Etats, en Tannée i5"io., & cela en parT
ticuiier concernant les Fiefs de Siléile, com-
me le prouve fon propre Diplôme.

§ . XV,

Le Roi Louis a fait la même Déclaration &
promeiïe à la Couronne & aux Etats de Bor

héme en 1522., c'eifc-à-dire , feulement un
an avant qu'il accordât au Marggrave George

la prétendue conceffipn fans bornes d'acquérir

des Terres eit Silefic.

§. XVI,
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§. XVI.

,

Qu'on juge après cela. S'il cfï vrai-fembla-

llc, que ce Roi en dépit de fa promette & o-

dligation folcmncilc, ait voulu changer la na-

fiure des Fiefs de Jaegemdorffincorpore de tou-

I2 ancienneté à la Couronne de Bohême com-
ne un Fief mafeu lin , pour en faire un Fief

Jimplement héréditaire & aliénable?

§. XVII.

La chofe ne pouvoit fc faire fans le con-
jentement exprès des Etats , & d'ailleurs ii

:it certain qu'elle ne s'clt pas faite. Les termes

le la conceffion qu'on a rapportez ci-defTus,

prouvent clairement que le Roi Louïs n'avoit

\ point perdu de vue* fes obligations, & c'efi:

• pour cela qu'il a rellrcint fi expreffémenc l*a-

i chat des Terres en queftion , à la perfonne
|du IMarcgrave George, àfon Frère, & NB à
leurs Deicendans;de mêmequ'il(tipule,pourla

même raifon, dans fa conceffion Roïale, que
le Marcgravc & fes héritiers devront au Roi
& à Couronne, le même Vaffelage que les au-

tres Princes de Siléfie.

§. XVIII.

De deux chofes l'une; ou l'Ecrivain de la

Partie adverfe a ignoré tout ceci , ou il l'a

fupprimé à deifein. Mais , comme dans une.

Affaire de cette importance on fe commet ma-
ni-
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nifeflement, foit en amufant le Public ave<

fes propres inventions, foit en fupprimant h
vérité ^e propos délibéré , le procédé de ce

Auteur paroîtra toujours incxcufable.

§. XIX.

ïl prend à la vérité fon recours à la confir-

mation de Ferdinand Roi de Bohême & depJ
Empeieur , de Tannée 1527. (il failoit dire

15*32. ), prétendant que cet Empereur auroit

confirmé après la mort du Roi Louis tour ce

que lui Auteur a ofé avancer Mais on n'en

agit pas non p'us ici avec affez de droiture.

Car (1) dans toute cette confirmation , il n'y

a pas un feul partage, où il foit dit, que Jae^

gerndorfTfoit un ûtnpie Fief héréditaire & a-

îiénablc. (2) L'Auteur diffimule de nouveau

ici ,
que dans cette confirmation il elt pareille-

ment dit en termes exprès: ., que le Marc-

., grave Gtorge polTédera cette Principauté,

„ comme l'ont poilédée, en ont ufez & joui"

, les feus Princes de JaegerndorfT. « (3). Il

difiimule auffi que cette confirmation ne re-

garde pas JaegerndorfT directement, maisfin>

plement la donation des Régaux de Freuden-

thal faite par le Roi Louis. (4). 11 diiïimule

enfin que les Rois en faifant ou confirmant cet-

te donation, arîn de ne point porter de pré'u-

dicc à la Couronne , difent : „ Qu'ils la font

„ pour autant que cela dépend d'eux , & qu'ils

„ peuvent la faire".

§. XX.
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§. XX.

Il a déjà été démontré ci-deflus, que les

•entiers Princes n'ont pofledé la Principauté

: Jaegerndorff que comme un vrai fief maf-
ilin, & qui aïant été ouverte à li Couronne
ir la mort du Duc Jean de Troppau fans de-

endans mâles, elle avoit été accordée kjean
; Schellenberg fur le même pied & aux mê-
les conditions.

§. XXL

On n'a jamais pu prouver, que ce fief ait

rangé de nature , lorfqu'iï fut acquis par le

tfargrave George \ le contraire eft manifeile &
épontre par ce qu'on a dit jufqu'ici, & on
eut le prouver de nouveau par les inveltitu-

Ës qu'a reçues le Marcgrave Gforgc-Frcdcrk

[ils du Marcgrave George, du Roi Ferdinand

.. en I577., & du Roi Maxi nille:: en 15*67.,

à ce Prince à l'exemple des Princes, fes Pré-

éceiïeurs & PoTeiTeurs de la Principauté , a
reconnu que c'étoit un véritable fief, &apré-
c l'hommage en cette qualité.

§. XXII.

Ce Marcgrave George-Frédéric fe trouvant

iàns efpoïr de defeendance mâle, & reconnoif-

•ant que fans le confentement du Seigneur Su-
izerain, il ne pouvoit difpofer, félon fon

Don plaifir, de la Principauté de JaegerndorfF,

& que, félon les Loix féodales, fes Confins de

la
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,

la Branche de la Marche n'y étoient pas appe.

lez , parce qu'ils ne defeendoient pas du pre

rriier Acqucront, & navoient jamais étécoan
pris dans les inveftitures il demanda fouvent

.

l'Empereur & Roi Rudolfhe la permiftion d'ei

difpofer librement ,
par Teitament ou autre

ment. Maïs, comme d'un coté le Roi Louï

n'avoit accordé au Marcgrave George Père di

Marcgrave Georgc-Fréderic , 'a facut'éd'acque

rir cette Principauté, uniquement que pour fi

perfonne, celle de fon Frère & leurs defeen

cians , &c qu'en conféquence la conceffion e'toi

reltreinte à cette branche de Franconie , &qu«
d'un autre cô:e on étoit à la veille de l'ouver

turedufief, le Marcgrave Geor?e-Tréderic n'a

ïant point des defeendans mâles , la conftitu

tion du Pvoïaume, en vertu de la quelle châ

que Roi eft obligé de réunir à la Couronni
les fiefs ouverts , ne permit pas qu'on accorda

au Marcgrave fa demande.

§. XXIIÏ.

Le refus confiant que fit le Roi de Bohême
d'accorder au Marcgrave George-Frédéric la fa-

culté de difpofer de la Principauté de Jacgern-

dorfT, n'empêcha pas celui-ci de traiter avec

le Marcgrave JoAchim-Frédcric y
de là Branche

de la Marche, Adminiftrateur de Magdebourg
:

qui futenfuite Electeur, & de lui» céder mê-

me en 1595-, & Principauté de JaegcrndorrT à

titre de donation à caufe de mort. Mais il

n'elt perfonne il peu équitable, qui ne recoh-

noifTe que le Margrave George Frédéric étoit

inhabile, par toutes les Loix "féodales, à faire

unç
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kne pareille ceffion, & qu'en conféquenceil ne
pou voit porter le moindre préjudice au droit

tifavoient de recueillir ce fief après fa mort le

f.'voi & la Couronne de Bohême, de même
hu'il elt manifelte qu'une autre Branche éloi-

gnée dans le quatorzième degré , & qui n'a-

voit jamais été comprife dans les inveltures

,

:e qui elt pourtant abfolumcnt néceiTaire félon

les coutumes féodales de Silefle , pouvoit en-
rore moins avoir aucun droit de prétendre à
ce fief comme lui étant dévolu.

$. XIV.

Autant il cil donc certain, que îa Princi-

pauté de JaegerndorrT fut ouverte au Roi &à
la Couronne de Bohême en 1603. par la mort
du dit Marcgrave Georgt-Frêdtric , autant i!

left manifefte que l'Electeur Joacbim-Frédcric

de Brandebourg agît contre le droit & l'équi-

té, en profitant des troubles de ces tems-là

pour prendre poiTeffion de ce fief.

$. XXV.

L'Ecrivain de îa Partie adverfe paroît lui-

même embaratTc ici
,
puifque pour colorer ce

procédé illégal , il prend le parti d'avancer que
cette prife de poiTeffion fe fit fans aucun em-
pêchement ni oppofition de la part de perfon-

ne. Mais on n'a qu'à lire la lettre que l'Em-
pereur Rudûlpbc écrivit le 27. Novembre 10*07*

a l'Electeur Joachim-Fréderk & l'on verra (u
que non feulement le Marcgrave, Gcorgi-Frédc-

ric
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rie a demandé plùflcurs fois la permiflTion c

difpofer de ce fief, mais que rElecteur J*
chim-Trédcric en a auffi follicité pîufîeurs fo

la confirmation (2. Que fa demande ne lui

pas été accordée , pour
1

les raifons rapportée

ci-delTus. (3. Qu'on a infixé au contraire

qu'il remît cette Principauté aux CommiflS
res du Roi, avec les revenus qu'il en avoit ti

rez depuis la mort du Margrave Gëor^e-Frédt

rie.

§. XXVI.

Ceft cependant par cette occupation illéga

le & deltituée de l'autorité néceffaire, qu'01

prétend aujourd'hui que la Maifon Elec~t.orlji

de Brandebourg a acquis un Droit légitime d

fuccefïion & cela d'une fuccefïion en forme d
Vidci-Commis, fur h Principauté de Jaegern

dorfT & fes dépendances.

§ XXVII.

Mais le foible de ce principe faute d'dborc

aux yeux , fi l'on fait attention qu'une mau
vaife caufe ne fauroit produire un bon effet

car il cft de fait que le Marcgrave Gerorge-

Frédéric étoit VaflTal du Roi & de la Couronne
de Bohême. Il efr. décide' par les Loix qu'uto

Vafal ne fauroit ériger dans un fief, fans le

confentement du Souverain, un Fidei-Com-
mis de famille; & par conféquent il elt cer-

tain, que fi l'on entreprend néanmoins de fai-

re le contraire, c'eft nullement, & fa s qu'un

troifième puilTe acquérir par là le moindre droit,

ni en transmettre aucun à {q$ héritiers

§. XXVIII.
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§. XXVIII.

Il ne faut pas oublier ici , que dans la lettre

itée-ci deflus, l'Empereur Rudoij;hc fait fou-
enir l'Electeur foachim-Fréderit , que lui &
Marcgrave fon Perc setoient engagez ex-
reflement de ne plus acquérir aucunes Sei-

neunes ni Biens dans le Roïaume de Bohême
C Païs y incorporez j foit part voïe de fait,

)it par manière d'hypothéqué, foit autrement,

,ns le confentement des Rois de Bohême &
:urs dcfcendans & héritiers.

5. XIX.

Il s'enfuit de tout ceci
,
que le tranfport de

îtte Principauté en la perfonne du Marcgrave
'-tan- George , étoit aufïi nul & illégal

, que la

rife de pofleiïion de l'Electeur fon Père.

§. XXX.

Si cependant , contre toute attente , on ne

ouloit pas encore fe rendre à ces preuves &
aifons, il feroit très-aifé de convaincre lePu-

lic par le commerce de lettres qu'on a eu
|vec la Maifon de Brandebourg, lefqueîles

ubfiftent encore, ainfi que par les réponfes

lui ont été données , tant aux Minières de

iette Maifon, à l'occafion des diverfes folli-

itations qu'elle a faites pour obtenir la con-

irmation de la poflelïion de JacgerndorfT ?

i|u'aux interceffions que le Collège Electoral

k le Cercle de la la(Te-Saxe ont faites au

Tom. XV. s ma-
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même fujèt, que l'Electeur Joachim- FréJeri

& le Marcgrave Jean-George fon Fils n'or

jamais ét~ reconnus pour pofTeffeurs légiti

mes de la Principauté de Jaegerndorff, ma
qn'au contraire on les a toujours regarde

comme des Détenteurs injuitcs; de forte qu

la Maifon Electorale de Brandebourg a et

obligée à la fin d'en convenir elle-même , l

d avoir recours à la voie de grâce.

§. XXXI.

Après cela, il feroit inutile de s'arrêter

ce qu'avance l'Ecrivain de la Cour de Beriii

que le retrait de la Principauté de Jaegen
dorffs'étoit fait à caufe du Crime de fék

nie, dont le Marcgrave Jean -George s'éto

rendu coupable à l'occafion des troubles c

Bohême, & qu'en conféquence on avoit fa

par-la une injuitiee au Prince Erneft, fon Fi

& à la Maifon Electorale de Brandcbour

Car c'eil une pure pétition de principe, qi

de dire que le premier avoit moins fuccedé c

chef de fon Pcre , mis au ban de i'Empin
qu'en vertu de la difpofltion de fon Gran
Père, & que quant au dernier, il étoit déci<

que dans les fiefs héréditaires & fidei-comir

de Famille, les effets du crime de félonie i

doivent pas s'étendre aux Agnats non coup
blés: tout ceci, dis-je , eft une pure pétitk

de principe, dont on a déjà fuffifamment d

montré l'infubfiftancc $ & d'ailleurs la Co
de Vienne a .toujours déclaré & fait voir qi

c'étoit moins pour crime de félonie , que

Principauté de Jaegerndorff avoit été retra
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te, que parce que cela deyoit fe faire, félon
es Conftitutions du Roïaume de Bohême à

caufe de l'entière extinction de la Branche
nui en étoit invertie.

§. XXXII.

Cefl: pour la même raifon que fut de'bouté

Je Duc Jaques de Livonie , Courlande & Sc-
(nigalle

, qui en 1649. s'avifa d'envoïer des

députez au Roi de Bohême, pour demander
a Principauté j de JaegerndorfT , comme de-
cendans de la Princeiïè Sophie Fille du Marc-
;rave Albert Frédéric Frère du premier Acque-
'ant, & par conféquent comme appelle à cet-

e fucceffion pïéférablement à la Maifon de
brandebourg.

XXXIII.

L'Auteur du prétendu Droit de Vroprieté fî-

lit fes remarques fur cet article par dire 9

jue c'étoit uniquement , parce que ce qui n'a-

7oit pas donné lieu à la guerre , ne pouvoit
levenir un objet de la paix ,

que les Princes né-

gateurs de la Paix de Weitphalie n'avoient

)as voulu s'immifeer dans cette affaire; qu'on
tvoit toujours fait efpérer à la Maifon de
Brandebourg, qu'on s'accommoderoit à l'amia-

»le après que la guerre feroit finie , & qu'on
ui avoit offert plus d'une fois des fommes bien

:onfidérables pour fes prétentions.

Quant au premier de ces trois Chefs, il efl

frai que fur les inftances réitérées de l'Eleveur

S 2 Frr
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Frédéric-Guillaume & fur les remonltrances (*J

que la Principauté de Jaegerndorff n'avoit é-

té retraite qu'a l'occafion des troubles de Bohê-

me , les Négociateurs Weftphaliqucs s'étoient

d'abord chargez de ranger cette affaire parmi

ce qui devoit être reftitué en vertu de l'amnif.

tie (|); mais il n'eft pas moins vrai que le;

Ambaiiàdeurs Impériaux aïant fait voir, que

Jaeerndoiff avoit été ouvert & dévolu à k

Couronne de Bohême long-tems avant le:

troubles de Bohême , ( § ) la Suéde & le;

Princes Proteftans ie défntérent de la reftitu-

tion de ce nef , & il n'en fut pas faii

mention dans le Traité de Paix. Ce fait qu;

eft conftaté par les acles publics, détruit et

même tems la deuxième remarque de l'Au-

teur du prétendu Droit de Propriété. Quatl

à la troisième, il eft auffï vrai que î'Empe
reur & aftigné une fois i^oooo. Risdale

pour une dette appellée la dette de Brellau, &
qu'une autrefois , il a remis un arrérage d<

120. mois Romains. Mais cela ne s*ett pa

fait en confédération des prétentions de la Mai
fon de Brandebourg fur Jaegerndorff, mais u

niquement en confidération des mérites de 'cet

te Maiion ; & ce qui eft bien remarquable

c'eft que pendant que Sa Majefté Impériale ei

agiflbit il généreufement, elle s'eil cependan

réfervée fes prétentions de plufieurs millions

qui lui étoient dûs par rapport aux contribu

tion

(*) Vid. Meyers a&a Pacis Wejlpb. T. I. pag. 807.

(t) Ihid. T. II. pag 305. & 316-

{$) ibid. mais lo(§ çfrato peg. ja-f- & 4***
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tions de CroiTen , Storka & Feska.

§. XXXIV.

Tel étant le véritable état de cette Affai-

re, il s'enfuit: (i« Que la Principauté de Jae-

gerndorfFn'a jamais été poffédée comme un
Alleu mais toujours comme un véritable fief

(2. Que le Roi Louis de Bohême a relheint ce

fief à la Branche Vranconique , & que le Marc-
grave George Frédéric , dernier potfeffeur , a fou-

vent follicité la faculté d'en pouvoir difpofer,

mais ne l'a jamais obtenue (3. que fans ce con-

fentement, il n'a jamais pu en difpofer valide-

ment en faveur d'une Branche qui n'avok ja-

mais été comprife dans l'inveititure '4. Que
ce fief n'a jamais pu écheoir à la Maifon Elec-

torale de Brandebourg dans la perfonne de l'E-

lecteur Joachim-Trederh comme un fief & h-

dei-commis de famille , tant pour les raifons

fufdites (s. que parce qu'on s'eit toujours op-
pofé , tant à fa prife de polTeffion ,

qu'à l'im-

milTion de fon Fils Jean-George ;
qu'on en a

toujours refufé la confirmation & l'inveQitu-

ïCy & qu'on a toujours reclamé le fief avec.

les fruits perçus (6. Enfin qu'on l'a retrait,

moins pour caufe du crime de félonie, qu'à

caufe de l'extinction de la Branche Yrancmâ-
>que, qui en avoit été invertie feule.

Ces conféquences étant fûres , ou n
s

héfne

pas de s'en rapporter par rapport au rrérite

& à la valeur des prétentions de la Maifon
de Brandebourg fur la Principauté de Jae-

gerndorrï, à la décifion de tout le monde é»

S 3 qui-
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quitable, fans différence de la Religion , Ca-
tholiques ou Proteftans.

§. XXXV.

Comme au refte l'Auteur de la pré-

tendue Propriété fondée dans les Droits (*)
fait en même tems mention en quelques mots
feulement des Seigneuries de Lubfibut^ Oder*

1erg Beutbeny & Tarnowiî^, (*), & qu'il pa-

roît qu'il en veut faire une prétention pour la

Maifon Electorale tirée de la donation déjà al-

léguée du Marquis George-Frédéric, il paroit

indifpenfablement néceiTaire d'examiner en
peu de mots la vraie nature à'Oderberg & de

Beuthen, & en même tems le fondement les

raifons, ou Pinfuffifance de cette prétention,

puifqu'il eft confiant, que Lubfihut% eft une
dépendance de JaegerndorfT, & qu'il a été ven-

du par ceux de Scbellenberg au Marquis Georgi

avec la Seigneurie de JaegerndorfT* mais Tar-
nowitz appartient à Beuthen, en-forte qu'il ne

refte qu'Oderbcrg & Beuthen qui ont été aus-

fi , au commencement du fiécle précèdent , l'ob-

jet du Procès qui à ce fujet fut intenté devant

le haut Tribunal de juilice des Princes, intro-

duit pour lors en Silefie.

Mais, comme les circonftances refpeElu O-
derberg font fort différentes de celles refpeBu

Beuthen , on s'eit propofé de confidérer pour

plus d'intelligence chacune en particulier, &
pour cet effet de commencer par Oderberg.

§. XXXVL

f*j Vôïez ci-devant Expofuion fiitle ch. 1, 0. 7»
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15. XXXVI.

Ceft une chofe connue tant par l'Hiftoire

due par les Annales de Silefie , comme auffi

Mgr la convention de Prague de l'année 1 y g 1.

mu'Oderberg a été autrefois une dépendance des

IPrincipautez d'Oppeln & de Rattibor, & qu'il

Il été cédé &trarr. porté au Marquis George par
fie Duc Jean d'Oppeln.

Mais comme enfui te il s'éleva quelques

iJifpures entre Ferdinand I, & le Marquis Geor-

I»* , non feulement au Sujet d'Oppeln , & de
llattibor, mais auflî pour Oderberg& plu fleurs

liutres Seigneuries , elles furent enfin entière-

nens applanies par l'intervention & la média-
lion d'autres Princes, & par le fufdit Traité

le Prague. «

On s'eft accommodé en même tems entre

liutres chofes au fujet d'Oderberg de cette ma-
[ûère: „ que, lorfque les Principautez d'Op-
I, peln & de Rattibor feraient dégagées par

I, l'Empereur & Roi Ferdinand I. pour la

I, fomme ftipulée de 183383. florins de Hon-
,, grie, le Marquis George devoit tirer le pro-

, fît & l'ufu fruit de la Seigneurie d'Oderberg

, pendant la vie de fes trois héritiers mâles&
, légitimes ; avec cette réferve expreflè pour-

, tant, que cette Seigneurie devoit revenir à

, Ferdinand Seaux Rois fes fuccefTeurs en Bohe-

, me, après la mort de ces trois corps & héri-

, tiers mâles & légitimes, fans en païer la

, moindre chofe en argent comptant. "

S 4 5. XXXVII.
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§. XXXVII.

Et lorfqu'enfin le Fils unique du Marqui
George , le Marquis George-Frédéric mouru
l'année 1603. fans laiiïer d'héritiers mâles, 1;

conceffion a ceflTée, faute d'autres héritiers ma
les & légitimes en vertu de cette Conventioi

de Prague; & par conféquent la Seigneurii

d'Oderberg eit revenue aux Rois de Bohême.

§. XXXVI1L

Et quoique le Marquis George-Frédéric ai

eu intention de faire paffer les Seigneurie;

à'Oderberg & de Beuthen à l'Electeur Joa-
chim-Frtderic dans fa donation faite mort is eau-

fâ alléguée plus haut fub N°. 10. & dans Je

Recès fait à ce fujet fub. N°. 11. cependan

il a reconnu en même tems dans ce même
Recès §. Mais pource &c. qu'il n'avoit aucur

pouvoir de difpofer de ces deux Seigneuries,

mais qu'Odeiberg devoit revenir aux Rois de

Bohême fans aucun débourfement , & que

tout au contraire Beuthen étoit fujet à la

Reluition.

5. XXXIX.

Néanmoins l'Electeur Joaebim-Fréderic s'eft

approprié de Fa&o ces deux Seigneuries,

comme aufli la Principauté de JaegerndorfF, &
les a cédées & tranfportées à fon Fils Jean-
George. C'cll: pourquoi & parce que celui-ci ne

voulut pas le rendre de bonne volonté, il

eil furvenu à ce fuiet un procès en 1615".

de-
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ilevant le grand Tribunal des Princes entre

e Roi Mathias & le Marquis Jean-George.

$• XL.

J

Mais, quant à la Seigneurie de Beuthen
iivec Scherchlanetz & leurs autres apparte-

nances, c'eir. le Roi Mathias qui les a cédé
3ar manière d'engagement , cum pafte relui*

. en 1477. à Jean de Schierotin pour 8000.

iprins de Hongrie, & le Roi Laâiflas n'a pas

feulement confirmé cette lettre d'hypothéqué

;n 1493., ma * s l'a même prorogée en "498.

Dendant la vie des quatre fils vivans du-dit

mean de Scbierotin, & il leur a permis en mè-
ne tems d'y faire bâtir la longueur de 300.

verges, qu'ils pouvaient y joindre par achat

je nouvelles pièces, & qu'ils pourroient dé-

gager celles qui feroient engagées, ce qui leur

reviendroit à bon droit lor(qu'on dég.g^roit

ces Terres.

$. XLI.
Dans la même année 1498. Jean de Schîe-

rotin & les quatre fils ont vendus leur droit

d'hypothéqué fur ces Terres au Duc Jean
d'Oppeln ; mais puifqu'il ne laifTa pas à fa

mort, d'héritiers mâles & légitimes, & que
par conféquent fa Principauté & fes Biens re-

vinrent à la Couronne de Bohême, le Roi
Louis a accordé la Seigneurie de Beuthen l'an-

née 15*26., en cas de mort du Duc Jean, au
Marquis George de Brandebourg & à fes hé-

ritiers , en conformité des Lettres du Roi

j
Mathias, & en même tems d'aucune autre

manière, que par hypothèque; quoique fans

S S au-
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aucun dcbourfement de deniers, &feu!emei

fur deux têtes, & cela avec cette réferve qu<

lorfqu'il plairoit aux Rois de Bohême de d<

gager cette Seigneurie après ia mort des det

tetes cela ne pourroit fe faire qu'après un :

veniiTement préalable d'une demie année , «

en faifant le rernbourfement de l'argent qi

Jean de Schierctin avoit païé.

§. XLII.

Lors donc que le Marquis Getrge & Ton Fi

George Frédéric furent morts, & qu'enfin I

conceffion fur ces deux têtes fut éteinte, l'E

lecleur Jotchlm-Fréderic s'elt mis de fado c:

poiTelTion de cette Seigneurie, Ta cédé à fo;

Fils Jean-George , & celui-ci refufa de la res

tituer volontairement, quoiqu'on offrit à dif

férentes fois de païer l'argent de l'hypothéqu

avancé.

Cette affaire de Beuthen fut donc portée ain

fi que celle d'Oderberg en 16 iy. au haut Tri

bunal des Princes, où on prononça la fenteno

fuivame le 21 d'Avril 1617. , Que la proprié

v té des deux Seigneuries appartenoit au Ro
3) régnant de Bohême, en -forte que le Ro
„ Matbias étoit en droit de dégager la Seigneu-

„ rie de Beuthen par la fomme engagée par hy-

„ pothéque, & de redemander la Seigneurie

„ d'Oderberg fans aucune restitution d'argent
\

„ mais que le Marquis de Brandebourg pour.

„ tant ne feroit pas obligé de reftituer les

3 , deux Seigneuries, avant qu'on lui eût rem-

„ bourfé l'argent de l'hypothèque fur Beuthen

» & des fraix faits pour l'améiionation àcs

n deux
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3cux Seigneuries d'Oderberg ScdeBeuthcn,

pour autant qu'on pourroit les vérifier pen-

lant le délai le plus long , fuivant l'ufage du

Droit de Saxe,& qu'on prononcèrent enfui-

e fuivant les Loix au fujet des revenus reçus

i'Oderberg depuis l'année 1600.

§. XLIII.

La fentence définitive & ultérieure fut en-
prononcé le 17. Mai 161 S. , après la liqui-

ion préalable de l'argent de l'hypothèque

Beuthen, & les fufdites méliorations, dans

uelle eft exprefTémcnt inférée la fomme de
ypothéque, & ia quote des méliorations,

on y a en même tems compenfé les me-
rations d'Oderberg, avec l'ufu- fruit qu'on

avoit tiré.

§. XLIV.

Et quoi qu'incontinent après cette fentence

ndue on ait été toujours conftamment prêt

. côté de la chambre Roïale des Finances

Silefie, de rembourfer les deniers de l'hy-

•théque & les fraix des méliorations , ce-

:ndant on a toujours inventé un délai après

:utre du côté du Marquis Jean-George & de
? Confeillers, & cette affaire fut traînée juf-

i'à ce que le Marquis George fe rendit cou-
ible du crime de Léze-Majefté; en-forte que
ïmpereurRoi Ferdinand II. fe trouva en droit

; confifquer comme un allodial la fomme de

hypothèque qui étoit attachée à Beuthen , &
1 retirer enfin toutes les deux Seigneuries.

§. XLV*
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§. XLV.

De ces circonf ances de l'Affaire clairemcl

déduites & prouvées par desDocurnens incol

teitables , il s'enfuit de foi-même fans aucu
déduction ultérieure:

1. Que les Marquis de Brandebourg de
Ligne de Franconie n'ont eu aucun autre dre

fur ks Seigneuries d'Qderberg & de Beuthei

que celui de l'hypothèque, & celui-ci feuleme:

far de certaines têtes ainfi appeilc'es , ou fur (

certains héritiers maies & 1 gitimes ; & que ps

conséquent,

2. Après la mort du dernier Marquis de'!

ligne de Franconie, George- Frédéric, la Se:

gneurie d'Oderberg e!ï revenue au Roi & à I

couronne de Loheme fans rembouriement
mais Beuthen cum onere Reluitionis, fuivar

la fentence rendue par le grand Tribun.;1 à
Princes de Silefie.

3. Que TElecleur Joacbim- Frédéric & fo

ftHjean-George (aiant euuneconnoiilancepar
faite de la vraie nature de ces deux Seigneurie»

par le recès de la donation alléguée /«& NUn
12., & par la propre confefllon , que le Mai
quis George-Frédtric y fait lui-même §. Ce qu

pourtant &c.) ont agi contre tout droit & jus

tice, lorfqu'iis en ont pris la poireffion à

facto , & qu'ils les ont retenues il long-tem

contre tout Droit & Juftice; & que

4. Finalement, en vertu des fentences ren

dues fur Beuthen ratione des deniers de l'hypo-

thèque & des améliorations, elles ont été reti-

rées avec raifon & juîtice par Ferdinand 2/.,"
CA
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biteperdùeHionisjpzr conféquent la prétention

l'on veut former là-defïus du côté delaMai-

»n Electorale de Brandebourg, eftabfolument

ifu (Filante & abufi ve, comme l'Empereur Léo-

-M l'a fait connoître évidemment dans le ré-

jltat qu'il a donné l'année 1685*. à l'Ambaffa-

de Brandebourg pendant l'aiTemblée, ainfï

fcellée, des Satisfaisions.

ÏEnforte qu'il auroit mieux valu pour TAu*
m de la Déduction de Brandebourg d'éplu-

her avec plus d'exactitude les Archives dont

fait fi fouvent mention* que de remettre au

)ur de pareilles chétives prétentions qui ont

éja été décidées par !a jufticc & par des Sen~

rnces au-delà de cent ans.

C H A P I T Pv E II.

loncemint le prétendu Droit de la ATai-

fon de Brandebourg fur les Principaux

Lig ifZ) Brieg £5? IVulhau.

§. I.

L'Auteur de la prétendue Propriété de la

vlaifon Electorale de Brandebourg , fondée fe-

on lui en Droit , met en avant comme une
Dofition fondamentale, que les Ducs de Lignitz

ie la Maifon des Piaftes avoient régné dans

i eur Païs en Souverains, librement & héréditai-

rement. Mais on ne voit pas ce qu'il a voulu
prouver par -là* car pourra préfent il ne s'a-

git pas de cette qneltion
,
qui en foi-même n'a

pas encore été décidée /mais feulement & pro-

pre-
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prement, comment & de quelle mauièn
Ducs ont offert en fief ces Principautez au
& à la Couronne de Bohême.

|1 -IL

On joint feulement du côte' oppofé la
\

mière inveftiture du Roi JV^dcLuxembc
de l'année 1329., & dont on n'a remarque
général que peu de chofes ; & on fait enfi

une diilinclion bâtarde entre les fiefs offerte

donnez , & on tire cette conclusion erron

que ces Pais font devenus de vrais fiefs hère

taires , OU fiuda htrcditAria & ulienabilia.

$. III.

Mais avant qu2 de re'pondrc à ceci, il

préalablement be bin de faire remarquer.
1: Qu'il fe trouve encore dans cette preir

re inveftiture plufleurs autres circonftances f(

damentales, dont on n'a pas fait mention

adverfi.

2. Que l'offre du fief a été faite dans ce te

par le Duc Bolejîas feul , & encore du viv,

de fes Frères.

3. Mais qu'enfuite cette offre du fief n'a
]

été feulement pleinement exécutée, & refp

tivement répétée en 133 1. par ledit duc Bol

las, & par {es deux fils Wtnctjias & Lou
lorfqu'ils étoient conjointement en pofieffi

tranquille des Principautez de Lignit^ & £>/.

mais même qu'on a alors mieux épluché &
clairci la vraie nature & ks véritables circo

fiances de ces fiefs.
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Ft comme cette dernière offre du fief& fa

fcognition , qui Te trouvent même dans les E-
:its publics ( * ) , font le vrai fondement de

îtte Affaire, il e(t bon d'en communiquer ici

contenu en peu de paroles.

5. iv.

A favoir , (1. que les Ducs pour eux , leurs hé-

tiers & fucceffeurs ont offert en fiefhérédi-

re toutes les Principautez , Païs & Sujets,

i'ils poHedoîent , avec toutes leurs apparte-

ar.ces fpécifîées, au Roi, fes héritiers de fuc-

tffeur? , comme aufîi NB. au Roïaume de Bo-
snie, & qu'ils ont promis d'être pour cela des

aiïaux du Roi & de la Couronne; enforte

je lorfque

Il arrîveroit qu'ils viendroient à mourir fans

irler des hoires mâles & légitimes , ces Prin-

pautez reviendroient pleinement au Roi , &
r
B. à la Couronne de Bohême; cependant

. Avec cette réferve qu'il leur feroit permis
l'eas de befoin de vendre ou d'engager l'une

u l'autre Ville ou Château à l'un de leurs é-

ïux, ou à une autre perfonne notable, qui

)ut de même qu'eux en devoit recevoir

inveltiturc &en rendre les devoirs ordinaires

j P.oi, à fes héritiers & fucceffeurs, après

:s avoir préalablement offert au Roi , à fes

entiers & fucceffeurs, s'ils refufoient de les

cheter, ou de les dégager. Après quoi ils

nt encore ajouté

(*) In Rtliqmii manvfirif*, de I.udirîg. T, v, p* 61;
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4. L'infinuation éventuelle à leurs Etats,

à leurs Sujets
,
que dans le cas mentionné , lorl

qu'il ne fe trouvèrent plus d'héritiers mâles c

leurs Ducs, ils dévoient reconnoître pour la

Seigneur rature) & légitime le Roi, tes hér

tiers ,& Tes fucceffeurs a la Couronne , & qu'i|

dévoient leur être féaux & ubéïfTans.

Comme Tes deux Fils Wenceflas &Io«/j Toi

confirmé plus amptement après la mort de lei

Père Bolejlas en Tannée 1343.

S- V.

ïl ne refte donc plus aucun doute, queo
Principautez n'aient été offertes, comr di

fiefs héréditaires; mais il ne s'enfuit pas de 1

cette conclufion infaillible, qu'à caufè de ce

elles dévoient être des fiefs purement aliénable

Il faut toujours examiner le contenu & le vr;

fens àcs lettres d'inveiïiture, & ne pas s'élo

gner plus loin de la nature d'un fief mâle

que les propres termes des lettres d'inveititi

re l'expliquent.

Or, lorfque le "Dominium BircBum a étéur

fois offert pïr ks VafTaux , il ne fe trouve pli

aucune différence entre feuda oblata & data a

ejffBum alievandi, & la liberté d'aliéner ne s\

tend pas plus loin dans celui-ci , que dans l'au

tre, que pour autant qu'elle a été expreiK

ment conditionnée par le Vaffal, & accordé

par le Seigneur direct.

§. VI.

Ceft ici que ce pafte ou convention fe trou

V.



Négociations , Mémoires (3 Traitez.289
ve reftreinf , en cas de befoin^ feulement à l'une

ou l'autre païs,a une perfonne confidérable &
à tous les devoirs accoutumez des VaiTaux.

§. VIL

Ceft pourquoi perfonne ne pourroit fou te-

nir avec fondement, finon que de pareils en-
jagemens & conventions entre le Seigneur di-

rect & le VafTal doivent fe prendre exactement
ià la Lettre, & que hormis cela , les dites Prin-

:ipautez font toujours de la nature d'un Feu-

iftm proprium,

§. VIII.

Et cela d'autsntplus, que d'un côté la fuc-

:eflion a été feulement établie fur les héritiers

pâles, procédant d'une couche légitime, Se

qu'après leur 'extinction le Do-minium utile n'a

sas été moins approprié au Roi & NB. à la

Couronne de Bohême, & qu'en même tems il

î été déjà remis éventuellement par les ordres

léceiïaires donnés là-deOTus aux Etats & aux
Sujets, mais que d'autre côté le Duc JVenceJlas

1 encore renoncé en 1362. à ce dit Pa&um de

ilienahdo, pour foi même & pour fes héritiers.

§. IX.

Les Ducs fuivans ont prêtez de la même ma-
tière leur hommage & leur ferment de fidélité

u Roi & à la Couronne , comme à leur Sci-

neur féodal naturel , ordinaire & héréditaire.

Tom. XVê T § . X.
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§. X.

Il ne reflc donc aucun doute, que par le

raiibns fusdites, non feulement le Roi, fc|

héritiers, & les fuccelTeurs, mais en mêrn
tems le Roïaume de Bohême ont acquis in

conteftablement le Droit de reverfion & d
confolidation fur ces Principautez après l'ex

tinclion entière de la ligne mafeuline de

Piaftes.

f. XL

Et quoique dans la fuite du tems le Roi La

dijUs, & après IuLfon Fils le Pvoi Lêuis^ or

été portez dans les années iyn. & 15*24. pari

Duc Frédéric à donner leur confentement

qu'à l'article de fa mort, où par maniérée
teilament , il pourroit approprier , & donne

à qui il lui iembleroit bon, fes Villes, f<

Sujets & tous fes Païs; cependant l'invalidii

de ces lettres de conceiïion & de faveur p;

roît clairement en ce qu'il y a été allégi

pour la principale raifon, comme: fi les Ducs
en vertu de l'oblation de ces fiefs, avoient fai

cela , la liberté de vendre
, pendant leur vie , leu.

Païs & leurs Sujets, de les aliéner, ou de 1<

donner, comme non feulement on Ta fait a>

croire très fauflement aux deux Rois de la m,

nière rapportée, mais même on leur a cacr

en même tems, que les précédens Ducs avoiei

déjà rée'lement conditionné pour eux, pot

leurs héritiers, & pour leurs fuccelTeurs,

droit de reverfion en faveur du Roi , 3c Nj
de la Couronne de Bohême dans ces Principal

m
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tez, après l'extinction de leurs Héritiers mâles

d'une couche légitime; que pour cet effet ils

avoient de'Iivre' leur revers, & prêté homma-
ge, Foi & ferment de fidélité. Enforte qu'un

Roi de Bohême ne peut pas difpofer & donner
d'abord ces fiefs offerts fans le cb-confentement

des Etats, comme un Re/jHifitumejJ^itiafe^rc^is

qu'il elt obligé par un ferment corporel de les

:onferver pour foi, pour fes héritiers & fuc-

:e(Teurs , & pour le Roïaume & la Couron-
ne même.

§. XIÎ.

Et comme non-obftant cela , le Duc Frédéric

le Lignitz & de Brieg, & ks deux Fils, ont
onclu avec l'Electeur 'joacbim de Brandebourg

:n 1537. cette prétendue confraternité hérédit-

aire, alléguée par l'Auteur de la Propriétéfou-

lée en droit , & qu'ils fefont engagez récipro-

juement, que, Iorfque les Ducs viendraient à
nourir fans laiffer de Polterité mâle, toutes

eurs Principautez héréditaires, leurs Païs Se

eurs Sujets reviendraient à l' Electeur Joachir.î

k a fes héritiers, & vice verfâ fi l'Electeur &
es héritiers mâles venoient à manquer , les

iefs de Brandebourg qui relèvent de la Cou-
onne de Bohême , comme Crojfen , Zullickau ,

lommerfeld, Cotibnfib^ Peit* &C. &C. revien-

Iraient tout de même au Duc Frédéric de Lig-

iit^ & à fes héritiers; & que par-là le droit de

everfion , fi folemnellement conditionné pour

e Roi & pour la Couronne de Bohême , a été

nterrompu une fois pour toutes.

Ceit pourquoi les Etats du Roïaume de Bo-

T 2 htmi
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heme ont eu des raifons bien fonde'es de porter

là-deffus leurs plaintes contre le Duc Frédéric

& contre fes Fils à l'Empereur Verdînandl^tx.

cet Empereur très-jude, après avoir corref-

pondu lur ce fu-et avec le Duc par quatre E-
crits, & fait des réflexions fuffifantes fur cette

Affaire, n'a pas pu faire autrement, que d'ad-

ministrer la juftice , & de déclarer en même
tems nul & invalide cum plenâ cauf* cegnitione

dans fa fentence définitive alléguée par le fuf-

dit Auteur, le Traité de confraternité hérédi-

taire fait in prœjudicium Rcgis £T Regni.

§. XIIJ.

L'Elecleur Jean-George a bien reconnu cela

lui-même ex pofi dans la lettre qu'il a écrite à

l'Empereur & au Roi Rodolphe le ?. d'Oclobre

15V3., priant Sa Majefte' à caufe décela, de

lui céder au moins l'une de ces Principautez,

& pour cela de s'intéreiTer en fa faveur au prè«

des Etats de Bohême ; comme l'Electeur iui-

mênne en ferait requérir les mêmes Etats pai

fon Envoie de Schliïen; ce que le dit Minilrrc

a aufïï exécuté en effet, aiant préfenté aux E-

tats un mémoire pour implorer leur confente-

ment, qui ne lui a jamais été accordé.

§. XIV.

Au-refte Charles IV. avoit déjà faintement

ftatué plufieurs années auparavant dans une
conftic.nîon particulière de l'année 1339., a-

près que le Duché de Silefîe eut été incor-

poré avec la Couronne de Bohême: „ Que ce

,. Du-
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„ Duché reitcroit indivifiblemcnt incorporé

„ au Roïaume de Bohême,

§. XV.

Tout de mène fuivant le témoignage de

Brec^clas Evêque de Breflau , & de tout le

Chapitre de Tannée 115$. toutes les Principau-

tez dans la Silefie ont été incorporées d'une

manière fi indivifibie au Roïaume de Bohê-
me, avec le confentement unanime de tous les

Princes de Silefie , confirmé même par fer-

ment, qu'EUes n'en peuvent jamais en être fe-

rrées ou aliénées en aucune manière ; même
n conformité des Lettres de h Majeité le Roi
Uladiflas de Tan 1 jfio.,& du Roi Louis de Tan

.52 2., qui ont été déjà alléguées dans l'Article

Ces deux Rois qui ont donné ce prétendu

onfentement allégué par TAuteur,fe font en-

âgé de la manière la plus efficace aux Etats de

îoheme., que de Jà à perpétuité la moindre
hofe ne devoit plus être aliénée du R.oïaume
e Bohême, & bien particulièrement des Prin-

ipautez de Silefie, ni de leur retour * & fi

uparavant il avoit été fait ou fût fait pour

avenir quelque chofe de contraire , que cela de-

oit être confidéré comme nul & abufif.

§. XVI.

Il n'a aufli jamais été produit du côté de

1 Maifon Electorale de Brandebourg un con-

internent Bomini direBi , comme elle avoit

ourtant été .promife réciproquement par é-

it dans la prétendue confraternité héréditai-

ï 1
re
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re , où il cfl reconnu que tous fes fiefs reîc

vent du Roïaume de Éohéme , & qu'ils obj

tiendroient le confentement Roïal ; enfort

que ladite Maifon Electorale, félon fon pro

pre aveu , n'a jamais demandé , encore moir
obtenu ic confentement DÔmiiii direiïi.

Il paroît évidemment par toutes ces cij

confiances que les deux lettres de gratifie*

tion font en elles-mêmes invalides, nulles l

d'aucune valeur, & que les Rois ont é

induits à cette conceffion par la faculté i:n:

ginaire d'aliéner, prétextée parle Duc Frêa

rfc, comme extraite des lettres d'inveiliturec

Roi ^jean.

§. XVII.

Vu ces circonftances marquées , il ne parc

tra pas furprenant . que l'Empereur Terdina

j. n'ait pu prononcer dans cette Affaire qu

ne fentence de nullité. Or , fuppofé mêï
û ces Principautez, en conformité de la co

fraternité héréditaire ne devoit venir à

Maifon- Electorale de Brandebourg, que Ht

loftuâi, & qu'il pourroit paroître en mêi
tems, que la Couronne de Bohême y p<

droit peu de chofe ou rien du tout; cèpe

dant cette Couronne perdroit du moins pi

là le droit de reverfîon & de retour in <

fum déficient is Prolis mafeula , qui lui a <

afiurc à l'oblation du fîef.& par conféque

cette confraternité héréditaire a été faite

préjudice du Roïaume. Les Etats du Roïa
me de Bohême ont aufïi eu d'autant plus

yaifon de s'oppofer avec efficace à cette Ce
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fraternité héréditaire, que la Maifon Elefto-

i-ale de Brandebourg s'eft eximéc prœpotintiâ

\y via facii dt toutes les preihtions publiques

\-efpcBu des fiefs mjuvans de la Couronne de
j-ohéme, & que par cette raifon elle eft ab-

iblument obligée par toutes fortes de Droits

[le reitituer encore à la Couronne de Bohé-
|ne plufieurs millions.

§. XViïl.

Les Ducs Siléfiens de Lignitz qui ont con-

lu cette confraternité héréditaire avec l'Elec-

eur jfeacbim de Brandebourg ont reconnu
uffi-tôt eux-mêmes l'infuffîiance de ce Trai-

é, c'eft pourquoi non - feulement ils fe font

jumis à la fentence de Ferdinand /., ont re-

'oqué cette confraternité héréditaire , ne fe

:>nt plus appelle Frères des Electeurs , mais

;s ont auffi promis réïtérativement en con-
ormite de la première oblation du fief:,, Que,
, lorfqu'ils viendroient à mourir fans laifîer

, ûcs héritiers légitimes mâles , leurs Princi-

,
pautez, leurs Païs & leurs Sujets feroient

, échus au Roi & à la Couronne de Bohé-

, me , & qu'il ne feroit donné à leurs

, filles qu'une certaine fomme en argent,

, & en meubles. "

Et pour cet effet les deux Frères, les Ducs
réderic & George fe font encore engagez par-

iculièremcnt par leurs reverfales de ne plus

•bliger leurs Sujets à faire le ferment fur

ette: confraternité héréditaire , mais au lieu

le cela, de leur faire rendre foi & homma-
T 4 £e
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ge à Sa Majeflé le Roi, ce qui a été auii

effectivement exécuté & les Sujets ont et

enfuite dégagez des précedens devoirs & o
bligations qu'ils avoient prêtez aux Electeur

de Erandcbourg.

Le Duc Frédéric Fils du précèdent Fréde

rie a donné de même en i>q6. fes reverfa

les qui contiennent les mêmes expreffions o
bligatoires , dans lefquelles il a reconnu 1:

confraternité pour nulle & d'aucune valeur

& adopté la fentence définitive de l'Empereui

& Roi Ferdinand J., &c enfin il s'eir. engage

de faire rendre les Documens qu'il avoit re-

mis entre les mains de la Mailon Electorale

de Brandebourg.

§. XIX.

Ceft ainfi que l'EIe&eur Jean - George' Ta

bien compris en 15*93. comme on peut voit

dans la lettre alléguée ci-deiTus, où il avoue
qu'il n'étoit plus en droit de prétendre ex \m
re la moindre chofe aux dites Principautés

C'elt pourquoi il s'eft tourné ad viam gratta
,

& a demandé & inflfté auprès de Rodolphe

II. de lui accorder feulement l'une de ces

principautez; fur quoi il a auflî fait deman-

der le confentement des Etats de Bohême.
Mais le peu d'attention que l'Empereur Ro-

dolphe a fait à cette pétition , le démontre
dans le Refcript qui fut envoie au Duc Frér
dtric en Ï59S.9 Par lequel il lui fut expre£

fément en joint de fe faire rendre par l'£-

ïedteur de Brandebourg ce Traité de confra

ter-
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crnité héréditaire qui en foi-même étoit nul

k invalide.

Sur quoi il a expédié la reterfale. qui a

ité alléguée un peu plus haut.

Enfone que non -feulement la nullité de

ta confraternité héréditaire, mais auffi la va-

idité de la fentence définitive de l'Empereur

Ferdinand a été fuffifamment reconnue , tant

jar les Ducs de Lîgnitz, que par l'Electeur

le Brandebourg.

$. XX.

Les exceptions que l'Auteur de la préten-

due Propriété fonda- en droit hit contre cette

décifion, avec pluficurs expreffions piquan-

tes & non permifes,y cadrent d'autant moins,

qu'il a été déjà remontré plus haut quoad
im»m^ z

dHm
9 y,»^ 4

««
a q L]e i gran(j préjudice

la Couronne de Bohême auroit certainement

reçu, comme auffi ion droit obtenu de re-

verfion & de retour, par cette confraternité

héréditaire, fi même ces Principautez étoient

parvenues à la Maifon Electorale in qualita-

te feudaliy & quel peu d'avantage feroit re-

venu à cette Couronne, d'un pareil Vaflâl;

que tout au contraire quoad s
tltm

il a été. re-

montré fuffifament par la première obîation

& par ks rtverfales, que les VafTaux de Li-
gnitz n'ont pas eu la perrniffion d'aliéner leurs

Païs. Mais, fi l'Empereur Ferdinand I. eft de-

venu Judex in proprid cauja & auclor in Rem
ftum par la d xifion de cette Affaire litigicu-

fe ? c'eit ce qu'où abandonne au jugement du
T s *u-
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Public raifonnable , & fi cela fe peut dir

d'un Monarque qui a adminiitré la juitice
,

les Etats fur leur imploration, où on a débat

tu l'Affaire tant du côté de i'Accufé, que di

CQtcdcs Accufateurs, où on a procède pro ç
contra par quatre Dupliques & répliques, &eri

fin où on a foi même reconnu compétention

Judia's. 31 n'importe rien au fond de cett<

Affaire que la iVlaifon de Brandebourg n'a pa:

été citée à cette Sentence, & qu'il a été pro-

tégé enfuite du contraire par le Docteur Straf-

/«;, après la publication de cette fentence. Or,
comme la caufe de l' électeur de Brandebourg,

Joacbim alors régnant a uniquement dépendue
Bu fait valide ou invalide du Duc Frédéric dé
Lignitz & de fes Fils, furquoi les Etats de la

Couronne de Bohême ont feulement fait leurs

plaintes, à caufe du Droit de reverflon & de

retour qui avoit été réfervé à la Couronne;
c'eft pourquoi l'adcitation de l'Electeur n'a ab-

folument pas été néceflaire, mais il a été fans

doute obligé de fe contenter de ce que la jul
tice & la fentence ont décidé contre ^s Au-
teurs les dits Ducs, contre laquelle la protella-

tion du Docteur Strafien n'a pu avoir aucunç
force.

§. XXI.

Il paroît même que la Maifon Electorale a

enfuite elle-même reconnue la juite caufe des

Etats du Roïaume de Bohême, puifqu'elle y
a acquiefeée depuis les dernières imlances faites

par i'ElcctwLr Jean -George de l'année 1593.
juf-
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[lifqu'à l'an 6S3. , & par conséquent pendant

|o. ans entiers, er per tempus plus quam Ion-

îtfftmum. Que même le dernier Duc de £/-

Bhit%Geor&e- Guillaume étant mort le 21. No-
vembre iôyS"> elle a été encore 8. ans,favoir

Lfqu'au 20. de Novembre 1683. fans faire la

[moindre démarche à ce fujèt, comme le prou-

ve avec évidence une lettre de l'Electeur Fré-

ikric-Guiilauoir, par laquelle fe détruit en me-
né tems ce qu'avance l'Auteur du prétendu

\Droit de propriété, que la Maifon Electorale

Je Brandebourg s'eft auffitôt mife en mouve-
|ment, & à fait valoir Tes Droits fur ces Prin-

cipautés ouvertes, après la mort du dernier

Pue George-Guillaume,

§. XXIL

Le même Auteur voudroit bien faire ac-

croire au Public que, lorfque la Maifon Elec-
torale de Brandebourg demande lors de l'ou-

verture des fiefs, leur inveltiture, le Chance*,
lier de lirieg le Seigneur de Retb dreiïa une
information telle que la Cour Tmpénale recon-
nut les julles Droits de l'Electeur de Brande-
bourg & que l'Empereur Léofold en fut fi bien
convaincu

, qu'on lui offrit au commencement
çn échange une fomtne confiiérable d'argent*

& à la fin une certaine étendue" de Païs.

Mais , comme d'un côté le Chancelier de
Roth a dreTé ion information en faveur des

Droits & des prérogatives du Roi & de la Cou-
ronne de Bohême, & que d'autre côté le rë-

•fukat d'un Particulier nell pas capable depré-
judi-
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judicier au Roïaume & à la Couronne de Bel

héme, que d'ailleurs il n'eft pas en ufage d

faire voir le jour, encore moins decommu'
niquer au Public de pareils réfultats,Ia riponl

fe écrite à l'Electeur après s'être adreffé à l'Em
pereur fur* ce fuèt, & la réponfe accompagné
d'un refus abfolu donné à fon Envoie' le Ba
ron de Scbe.Terhi) feront voir avec évideno

au Public éclairé qui aime la vérité , que 1
qu'avance l'Ecrivain Pruffien, au fujèt de
offres d* rgent & de Païs, n'a aucun fonde-

ment, & combien de fois cet Auteur a tâche I

d'éblouir ic monde, en cachant de delTein pré-

médité les vraies circonitances , d'autant quel

les prétendues raifons & fondemens de la

Tviaifon Electorale de Brandebourg ont été

combattus avec réalité dans la lettre & le ré-

ful ta t allégué de l'Empereur & Roi Léopold
{

où en même tems les Droits inconteiiables

du Roi <>: de la Couronne de Bohême ont

été expofez avec des preuves incontestables
?

mais pourtant fans s'y être engagé en quoi

que ce foit.

§. XXIII.

De tout ce qui a été allégué ci-deflus il

fuit naturellement.

i". Que les fufdites Principautez avec tous

leurs Païs & Sujets ont été un véritable fief

héréditaire mafeulin depuis leur première in-

vefriturc. & qu'elles ont été offertes en fief

au Roi & à la Couronne de Bohême.
2*. Que conféquemment ces Principautez

ont
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1

été abfolument reverfibles au Roi & à

Couronne de Bohême après l'extinclion en-

re de la ligne mafculine des Pia fies , non-
ilement félon toutes les Loix féodales qui

us font connues, mais aufîî en conformité
l'oblation du fief & des Lettres reverfales

e les Princes Piaftes ont données.

30. Que les Ducs n'en ont pas pu difpofer

préjudice du Roi & du Roïaume.
40. Que par conféquent la confraternité hé-

ditaire conclue avec la Maifon Electorale

Brandebourg étoit en foi-même nulle & in-

lide, & qu'elle a été jugement caflee & an-

lllée par Ferdinand I.

. Que par ces raifons la Maifon Eleclo-

e de Brandebourg n'a pu avec droit &
[lice former là-deflus aucune prétention va-

îe,. mais que ces Principautez, après la mort
1 dernier Duc Pialtè George-Guillaume, com-
e fiefs ouverts ont dû éctieoir & revenir au

oi & à la Couronne de Bohême.
Refte à expliquer dans le Chapitre fuivant

)urquoi l'Empereur -Lêopold s'elr. pourtant I.ûf-

perfuader en 16S0. de faire de nouveaux

raitez avec la Maifon Electorale de Brande^

)urg, nonobicant la nullité de fes preten-

Dos.

CHÂ-
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CHAPITRE lit

Des Traitez appelez d* Indemmfation l
de Renonciation d'pnis fanzée i68<

jufqjfà 169 $-

§. I.

QJJe les Rois de Bohême n'aient jama
voulu condefcendre en aucune manii

re aux prétentions de la Maifon Eleclora

de Brandebourg, mais qu'ils les aient toujou

conlhmn.ent rejettees par des railbns fans n
pliqucc'eft ce qui a été démontré avec toute

les circonftances dans les Chapitres préceden;

& l'Empereur Léepold de glorieufe mémoire r

le feroit jamais laiffé perfuader de s'engage

là-defius par de nouveaux Traitez, fi la Ma
fon Electorale de Brandebourg, fuivant \

coutume, n'avoit fû profùer de l'occafion

en remettant fur le tapis fes prétentions dar

un tems où i'Empereur Léopold de glorieuf

mémoire avoit un très-grand'befoin de fon al

ildance pour pouvoir s'oppofer avec vigueur .

l'Ennemi héréditaire de la Chrétienté,^ pou
conferver le repos & la tranquillité dans ie Si

Empire Romain.

§. II.

Il a été déjà dit §. XX ï. que du côîé de I:

Maifon Electorale de Brandebowg on a laide

écou-
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couler huit ans entiers, après la mort duder"

1er Duc de Lignitz, fans le remuer, fans par-

'r, ni fans plus former de prétentions, mais

Ulitôt que les Turcs eurent ie deifus en Hon-
Hé, & qu'ils pénétrèrent même juiqu'en Au-
riche, l'Electeur Frkdtric-Giiillaumt de Bran-

lebourg fe fervit de cette mal heureufeconjonc-

are, tâcha d'en profiter & réveillâmes ancien-

es prétentions auxquelles on s'etoit pourtant

nujours conftamment oppofées. Et comme
eu d'années après le St. Empire fut encore

nenacé d'une nouvelle guerre par une autre

uilTance, on commença à redoubler les in-

ances au fujet de ces prétentions, & à les

pufTer même le plus vivement pari'envoi d'u-

c AmbalTade. Enforte que le très-glorieux

Lmpereur Léopo'd fe trouva pour ainfi dire o-
ligé d'entretenir feulement la puiflante Mai-
prtfde Brandebourg en connection avec l'Em-

lire, & pour prévenir alors les defleins dan-

ereux du Mimftére de Berlin, de conclure

kec l'EIecleur Frédéric Guillaume un nouveau
Traité d'Alliance; Et pour y parvenir, il r.e

[alança point à fe faire mal à lui-même, & à

émettre à 1* Electeur, fur les inlrantes prières

lu Prince Electoral, & contre fes reverses
e reititution, le Cercle de Schwibus, & les

rétentions des Princes de Lichtenltein fur

'Oollfrife.

S. III.

Comme donc en vertu des Loix fondamen-
ales de la Couronne de Bohême, & des rai-

foqs
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fonsindifputablesalléguéesdans les Chap. I.& ]

Ja Maifon Electorale de Brandebourg n'a
j

mais eu une prétention julte & fondée fur 1

dites Principaurez, ainfi les conventions faii

par les Maifons de Lignitz 5c de Brandebour

&le ?a£ium de r.on alienando n'ont pas pu ne

plus y porter une atteinte dans aucun terr

C'eft pourquoi on peut avec raifon s'étonn

d'autant plus, que l'Auteur de l'Ecrit deBra
|

d^bourg n'a pas rougi, non-feulement de peii

dre d'une manière fi extraordinaire le Gran
Père & le BifVïeul du Roi d'à préfent, comn
s'ils avoient agi contre la teneur de leurs pa

tes de famille, & s'étoient engagez à une ali

nation , laquelle pourtant étoit hors de Ici

pouvoir & de leurs forces, mais même, fu

pofé que fes pofitions pouvoient fubfilter, <

mettre par-là le Roi a préfent régnant da

des circonftances fi épineufes, que, ni auci

Membre de l'Empire, ni aucune PuilTance,

même aucun Seigneur qui polTéde feuleme

quelques Terres, ne pourroient contracter

vec lui, & convenir a l'amiable, puifque fù

vaut cette nouvelle doctrine, toutes ces fort

de conventions & traitez étoient & feroie

nulles & invalides & ne pourroient abfoli

ment pas obliger les héritiers Se les fucceileu

du Roi. Mais, comme les Pactes de famil

de non alienando faits danslaMaifon Electoral

& Ducale de Brandebourg, ne peuvent fou

frir un autre fens, que de la manière qu'o

les entend .tes les autres Maifons Electorale

Se Ducales de l'Empire, & que par conféquer

elles ne peuvent avoir une autre fin, que d

conferver enfcmble leurs faïs,& de préveni

ui
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ùè mauvaife économie , ou bien un partage

es Provinces dans la famille au grand Doni-
îage & préjudice du Prince premier né , &
n un mot d'empêcher par là réservation des

jùiflans& vaftes Païs Electoraux & Ducaux.
\M\ pourquoi il ne fe trouvera peut-être per-

pflne qui par une mauvaife explication voulût
tendre fi loin un but fi louable; en forte qu'u-

puiflante Maifon Electorale, qui a fait avec

n autre PaBa de non aîiendo^ ne pourroit pas

Dnvenir avec une autre, particulièrement fur

:s affaires & des prétentions douteufes. Mais,
on confidére avec quelque exactitude le

raité de Géra tant vanté par cet Auteur,
m H a extrait feulement peu de mo;s (*),

îacun en jugera de lui-même , qu'on n'y a

>foiument pu difpoicr au préjudice, d'un troi-

éme, d'un fief, qui, par fa prochaine va-

ince, devoit revenir à la Couronne de Bo-
éme; fans faire ici mention que l'Auteur de

Ecrit oppofé fait à plufieurs égards un mau-
lis ufage de ce Traité de Géra, & bien par-

:ulièrerr.ent, comme fi dans la Maifon E-
ctorale & Ducale de Brandebourg aucun

icceUeur dans l'Eleclorat & dans Çqs au-

es Duchez n'étoit obligé de païer les déf-

is de fes predécefTeurs; ce qui pourtant elt

)ntrc la lettre exprefle de ce Traité, puifqu'i!

a été déclaré en termes exprès: ,, Mais
quant aux dettes que nous ( l' Electeur) pour-

rions lailTer après nôtre mort, ou contrac-

», t«r

f») Voïez la Déduïï. prelim. Chap, IÎI,

Tsmi XV. V
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s , ter encore pendant notre vie , foit par noua-
\

„ mêmes, ou par nos Gouverneurs & OffjJ

3,
ciers Généraux, il n'eil que jufte qu'elle: i

„ foient païées des Biens que nous laiderons I

„ ou par l'Elecleur qui nous fuccédera ; mai I

„ les dettes que nôtre Marquis George Iriicri \

r a contracté, & laiiïera après fa mort, Tel

„ ront païées par le Seigneur régnant en Fran I

„ conie, en quoi on fuivra les très -ancien!
„' Pactes de nos Ancêtres , comme par ces pré |

„ fentes nous l'avons voulu tous deux caution

„ ner & y pouvoir. "

Comment donc elt-il pofïible qu'on pu ifT

foutenir dans l'Ecrit du Parti contiaire, qu'i

a été établi dans la Maifon Electorale t

Ducale de Brandebourg , qu'aucun fucceifeu

dans l'Electorat & dans les autres Duché
n'eft tenu de païer les dettes de fon prédéce!

feur? Outre cela toutes les prétentions de 1

Maifon Electorale de Brandebourg qu'on n

jamais difputées & qu'on a toujours tenu(

pour va! ides & bien fondées , ont été raj

portées dans le fufdit Traité: comme la Prir

ckauté de CroiTen, lesDuchez dePomeranit

de Mecklenbourg , de Hol(tein,d'Anhalt, c

Biunswick-Lunebourg & d'autres &c. &c
mais il n'y a pas été fait la moindre mentic

des prétentions fur Lignitz, Brieg & Woihai
quoiqu'on n'y ait pas oublié la prétention fl

Jaegerndorff. Il e(t vrai qu'on pourroit répor

dre q'-ie ces Principautez n'ont pas été encoi

vacantes dans ce têms là , & que pour cette ra

fon elles n'ont pas été dénombrées dans c

Traité? Mais !es autres Païs fpécinez dans c

Traité, comme Holiiein , Mecklenbourg . Ar
liai
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liait , & Brunswic-Lunebourg ctoient-ils va.

1
caris alors, puifqu'ils ne le font pas-même en-
cure à l'heure quïl eft, & que pourtant on en
a fait mention dans ce Traité?

§. IV.

• C'eft donc une vérité confiante que c'elt

jpaiquement pour le bien public, que l'Empe-
reur Lcopold , en confédération de l'alliance

conclue avec l'Electeur de Brandebourg, s'eft:

réfolu de lui donner quelque contentement.
Les Actes p3ilez & la correfpondance entre-

tenue à cette occaflon , démontrent encore par-

ticulièrement ceci, qu'il a été alors très- diffi-

cile de porter l'Empereur à la ceffion d'un pe-

tit Diftriet de ce Pais , , ce Prince auiïi-bien

que fon Miniltére reconnoiffant trop bien

ufiantibus *clis
,

que cela étoit diamétrale-

ment oppofé à la conftitution & aux privilè-

ges du Roïaume de Bohême , & que par con-
féquent il n'en avoit pas le pouvoir; & à cau-

fe de cela il aima mieux donner le double en
argent comptant, ou de tranquillifer d'une au-

tre manière l'Electeur, que de lui céder quel-

que diitrict de ce Païs.

§. V.

Le Prince Electoral d'alors Frédéric, 8t en-

fuite premier Roi de PrufTe,qui dans cetems
avoit déjà atteinte l'âge de 29. ans, confidéra

tout au contraire, comme un Prince prudent,

d'un côté l'importance de cette négociation &
V 2 la
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la profpérité de tout le Saint Empire, qui y
étoit intérefTé; mais d'autre côté il ctoit fuf-

fifamment informé & convaincu de l'infuffi-

fance des prétentions de fa Maifon Eieclo-

rale; & pour ne pas voir aller en fumée u-

ne négociation fi falutaire pour tout l'Empi-

re Romain, il fe mit à la brèche. 11 délibé-

ra fur cette Affaire avec quelques-uns de Ces

plus confidens , & confulta particulièrement

l'un de fes plus proches parens,le Prince Jtéin~

George d'Anhalt, & reconnoiflant mieux que
perfonne la dureté de l'Electeur fon Pere,&
les defleins dangereux du Mini: ère d'alors de

Brandebourg, il fit prier & conjurer même
le Baron de Vrevtag. Ambafladeur de l'Em
pereur à la Cour de Berlin (ce font les pro-

pres termes du Baron de Fr^f*g, dans fes rela-

tions, qu'il a envoïées fur ce fujet à la Cour
Impériale) de vouloir rompre k glace fur ce

fujet, & de vouloir remontrer avec efficace

à PElecleur fon Père, le danger évident dont

la Maifon Electorale de Brandebourg & tou-

te fa poftérité eteient menacez , & d'autre

côté de difpofer l'Empereur de céder à fon

Père, fa vie durant, le Cercle de Schwibus,

promettant, (c'eit-à-dire Je Prince Electoral)

en grand fecret au même Miniltre de l'Em-
pereur , le Baron de Freytag ,

' qu'il reftituc-

roit fans faute à l'Empereur, après le Décès

de fon Père , le Diftricl qui plairoit à Sa Ma-
jefté Impériale de céder à l'Electeur. Ce Prin-

ce figna auffi, & remit au Baron de Freytag

des lettres reverfaîes très-folemnelles en date

du 28. Février 1686., par conféquent quel-

ques mois avant Paccompliffemcnt du Traité

tfln-
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d'Indemnifation , dans lefquelles il reconnoît

& déclare lui-même que c'étoit en particu-

lier à fa prière & fon infiante réquifition quC
Sa Majefté Impériale avoit bien voulu céder

à TElecleur fon Père le cercle de Schwibus
?

& que par cette raifon il s'engageoit & pro-

mettoit, & donnoit en même tems à Sa Ma-
jefté Impériale un entier pouvoir de fe re-

mettre en poffeiïion du-dit Cercle, immédia-
tement après la mort de l'Elecleur fon Père,

& de le réunir à fes Domaines, fans aucune
oppofition ultérieure de lui Prince Electo-

ral ; à condition néanmoins qu'on lui céde-

roit, au lieu de ce Cercle, les Seigneuries de
Schwartzenberg, NeufTadt & Gimborn, ou à
leur place dix-mille écus en efpéce & argent

comptant. Le Prince Electoral finit fes lettres

reverfales en aflurant qu'au furplus la renon-
ciation abfolue à toutes les prétentions que fon

Père avoit formées, mais que NB. Sa Majefté

Impériale n'avoit jamais avouées ni accordées,

cqntinueroit de fublifter , & conferveroit tou-

te fa force.

§. VI.

Comme il paroît donc avec évidence tant par

ceci que par les actes qui font en bonne garde,

que le Prince Electoral pour lui-même n'a pas

feulement réfléchi, mais qu'il a encore conful-

té d'autres fur cette Affaire, & qu'il a prié a-

vec la dernière inftance fa Majefté Impériale

de céder à fon Père le Cercle de Schwibus , on
laifle à juger à tout le monde impartial &équï-

V 3 tR~
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table, comment l'auteur du Parti contraire

peut charger l'Empereur Léopold & fon Minis-

tère d'aucune fuperchcrie & d'artifice r Mais il

lui arrive la même choie qui arrive ordinaire*

ment à ceux qui avancent des choies mal fon-

dées, c'elt de fe contredire lui-même, en pré-

textant que le Prince Electoral avoit été forcé

par des menaces & par fupercherie à donner

les lettres reverfales ,, or il accufe en même
„ tems l'Empereur & fon Minifiére, que par

„ un zélé pour la Religion Catholique Romai-

„ ne on avoit trouvé beaucoup de difficulté,

„ de céder en Silefie un pied de terre à un

5, Prince Evangelique; mais que NB. lescon-

„ jonctures d'alors avoient demandé en même
„ tems de palier par-delTus tout cela, & de

„ conclure avec l'Electeur. u On fe fia te que

ces expreffions font fumTamment voir, que ce

Traité a été conclu dans un tems où l'Empe-

reur Léopold ne pouvoit abfolument pas fe pas-

fer du fecours de la Maifon Electorale de Bran-

debourg , cette néceffité aiant été alors fi for-

te y qu'on a été obligé de condefeendre aux dé-

firs de l'Electeur.

Qui pourroit, après ces circonftances, croi

re que du côté de lEmpereur & de ion Minis-

tère, on s'eiT fervi dans cette négociation de la

force, de ia fupercherie, & des artifices, dans

un tems fi dangereux pour l'Empereur , & poui

l'Empire ? Ou qui pourroit feulement s'ima-

giner que le Prince Electoral ait été indui*

claudeftinement, & que par conféqnent,feior

les finiftres imputations de l'Ecrivain, on avoil

procédéfub'&.obrepthe dans cette Affaire } d'au-

tant
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tant plus que ces deux grands Auteurs Puff-n-

dorff, & Lttdwig qui ont eu la permifîion de
fe fervir des Archives de la Maifon Electo-

rale de Brandebourg, & qui ont écrit fort

0 long de cette négociation, n'ont pas mar-
qués un feui mot de l'artifice & des fuperche-

ries , qu'on devoit avoir emploïez dans cette

négociation; ce qu'ils n'auroient certainament
pas oublié, s'ils en avoient trouvé les moin-
djes indiens. (*)•

§. VII.

L'Empereur Léopold érant plutôt e'mû par
es intlantes prières du Prince Electoral, &par
es lettres reverfales qu'il lui donna librement,

Dréfera enfin le bien public à Tes propres inté-

rêts particuliers^ céda àl'Eledteurdansrinftru-

[flfent de leur accommodement, qui fut premiè-
rement expédié quelques mois après, ( i

,no

) le

ercle de Schwiebus, in qualitatc fendait, &
;2

do
) les prétentions les Princes de Lichtenftein

~ POoitfrife.

L'Elecleur de foncô fé renonça de la maniè-
re la plus efficace, tant pour alors que pour
(les terns à venir, non feulement pour foi-mê-

me , maisauffi pour tous fes fucceffeurs, hé-
ritiers & pour toute fa poftérité , a fes préten-

dues prétentions fur Jaegerndorff , Lignitz,

Brieg, Wohlau, Oderberg & Beuthen, & il

Gaffa & déclara pour nuls & de nulle valeur les

Documens qu'il avoit entre les mains à cet é-

gard,

(*) PuffcndeifF & Ludwig. fap. cit. loc.

v 4
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gard, & les délivra au Baron de Frevtag ÎVI

nitîre de l'Empereur auprès de lui ; étant ea

preflTément expliqué & inféré dans cet inirn;

ment
„ Que fon AlteOTe SereniflTime Electorale

„ fes héritiers, fucceflTeurs & defcendans , n

„ pourroient ni ne voudroient plus forme

„ aucunes prétentions ultérieures/^ quocunqu

„ pretiztu qu'elles pourroient être inventées d<

., nouveau, ni à SaMajelté Impériale & àfe

„ fucceileurs, les Rois de Bohême , & les Duc

5
, fuprêmes & directs du Duché de Siléfie

„ comme non plus aux fucceileurs préfe s &

„ futurs de la Principauté de Jaegemdorfï, &

„ au" iujet des trois fufdites Principiutez d<

„ Lignitz,Brieg, &Wohlau & de laSeigneu-

„ rie de Beuthen , comme non plus au fuje

„ de la prétendue refufion des fraix & dépen-

„ fes qui du côte Electoral avoient été faits &
,, emploïez pour rendre l'Oder plus profonc

,, & plus navigable, ou fur telles autres cho-

„ fes qu'elles pourroient encore être formée'

,, ex quâcunque aliâ de praterito*
''

Le tout aïdnt été en même tems approuvé

,

ratifié & tenu pour agréable par le plus proche

Agnat d'alors Chrétien-Êrntfi Marquis de Ba-

reyth & de Culmbach. Et l'Electeur lui-mê-

me a avoué dans Pinftrument de la renoncia-

tion, que l'Empereur iravoit jamais avoué les

présentions de la Maifon Electorale de £r*«-

deboarg mais qu'il les avoitconltarnnient contre-

dites & rejettees.

§.VIJL
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§. VIII.

Pour sccomplifïement de ce Traité d'accom-

ijniudement le cercle Schwibus fut donc rendu

«aux CommhTaires de fon AltefTe Serenilïime

.(Electorale la même année 1686. avec le con-

sentement de tous les Princes Etats; & c'cft

1 ainfi que cette négociation fe finit enfin.

§. IX»

Lorfqu'enfuite l'Elecleur YrUtrk-GmlUumt
tcmourut en 16S8. , & que fon Fils Frédéric

lui fuccéda & prit les rênes de la Régence,k que par- là le tems étoit venu de réunir le

Cercle de Schwibus au Duché de la Siléfie, Sa

lMaj.a
fté Impériale fe trouva certainement en

droit de fe remettre ipfofa&o en pofleiïîon d<3

> ce Cercle; mais elle aima mieux par une efti-

f
me particulière pour la Maifon Electorale de

s Brandebourg le faire reclamer à Berlinpar fon

; Miniftre qui y réfidoit. Mais le Miniftére

' Electoral de Berlin , par plufieurs vues très-

|
particulières, retarda cette rétroceffion jufqu'k

I l'année 1694. , tantôt fous un prétexte ,& tan-

tôt fous un autre. Entre autres ce Miniftére

lofa même entreprendre en 1693, de ^re ^dire

I quelque mention à Vienne par le Miniftre de

lia Maifon Electorale qui y réfidoit, que le

[Prince Electoral , alors Electeur, avoit été in-

duit à donner les lettres reverfales fufdites, &
! de faire propofer à cette occafion différentes

nouvelles concluions ; mais, comme le Minif-

V s te
'

rc
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tére de Sa Maieité Impériale y répondit dan

le mois de Juin de la même année 1*593., qu

Son AltelTe SercniiTime Electorale n'auroit pa

fars doute encore oublié: „ Qu'étant encor

„ Prince Electoral, & aïant vu que Sa Ma
5 ,

jette Irr pérfSie ne vouloit pas confentir

3 , aliéner ce cercle de Schiibus, n*avoit pa

„ feulement offert de ion chef ces lettres re

5,
vénales pour faciliter la conclufion di

„ Traité d'Alliance, & pour faire échoue;

„ les permicieux confeiis qui dans ce tems a^

5v voient gagnez le delTus à la Cour Eleclora-

„ le de brandebourg, mais enfuite aufïi
, qui

„ tant parvenu à la Régence, il avoit confir.

„ mé tout ce qu'il avoit contracté auparavam

„ comme Prince Electoral, & qu'il s'étoit fou-

„ vent obligé à la reltitutionde ce Cercle ;en-

„ forte qu'il n'avoit pas été befoin d'avoir re»

„ cours à la voïe d'induction, d'autant que S'a

„ Majefié Impériale avoit très intelligiblement

„ remontré au feu l'Electeur de Brandebourg,

i,
comme dé a auparavant l'Empereur Itrdi-

„ natid 11. l'avoit déclaré à la face de tout

5> l'Empire, qu'ils ne reconnoifToient en aucu-

„ ne manière les prérendues prétentions de la

„ Maifon Electorale de Brandebourg, fur les

„ Principautez , les Seigneuries & Pais pré-

5, tendus en Siléîle. Qu'en conféquence l'E-

5, lecteur étoit indifpenfablement obligé à la

„ reftitution de ce Cercle par fa négociation

„ particulière, & par les leures reverfales fi-

„ gnées de fa propre main. "
Cn fe rendit enfin à la raifon du côté de la

Maifon Electorale de Brandebouig, & après

une courte négociation & quelques entrevues

des
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Miniftres réciproques fur les nouvelles

iditioHS , il fut derechef conclu le 10. de

cembre 1694. une nouvelle convention, en
-tu de laquelle le Cercle de Schwibus ( à la

roceffion duquel Ton AitefTe S^enifiime E-
forale s'étoit engagée librement) devoit ê-

: rétrocède'. L'Empereur de fon côté accor- '

dans cette nouvelle convention mention-

e, à la Maifon Electorale de Brandebourg,

n-fenlement le titre de Duc de Prujfe (fa^.s

ijudice pourtant de l'Ordre Teu tonique
)

,

11s aufti en vertu de leur convention lia

•-vivance de l'Oofl-frife (pour autant que

a dépendoit de la Cour Impériale ) , 8c ou-
;cela il fut reçu un Sujet Protestant dans le

)nfeil Aulique.

Enfuite de quoi & après le paiement de
'ooeo. Florins , la rétroceffion du Cercle de

hwibus s'exécuta réellement le 10. Janvier

fcj. & on rendit les lettres d'invelliture de

hwibus qui avoient été données , avec tous

s autres documens de ce Cercle qui avoient

é remis à la Maifon Electorale de Brande-

)urg dans le tems de la ceflïon; Enfin le

Mit fut ratifié librement , & l'Electeur exé-

îta fans aucune contrainte ce qu'il avoit

ès-préméditement promis auparavant comme
rince Electoral par fes lettres reverfales.

)epuis ce tems-là, & pendant 5*0. ans, il n'a

té fait aucune protellation contre cette ré-

roceiïion, ni par cet Electeur, ni par fon

jcceflenr le dernier Roi, qui pourtant n'é-

3it pas accoutumé à laifler moillr fes pré-

entions.

§• X.
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§ . X.

L'Empereur Léotoldàç Ton côté ne man
pas non pl&s d'exécuter le plus exaclem
toutes les conditions lïîpulées, & les avar

ges inelHmables pour la Maifon Eleclot

de Brandebourg, puifque la conceiïion du
tre de Duc de Pruffe lui applanit le chen

à la dignité Roïale de PrufTe. Ce même El

teur conclut le '16. de Novembre 1700. a^

Sa Majeité impériale un Traité formel , :

titulé Cnnen-TraBat au fujet de la dign

PxOïale qu'il obtint ; & dans ce Traité il

approuvé & ratifié de nouveau §. J. tout

qui avoit été ftipulé dans l'Alliance concl

en 1686, dans tous tes points , claufes & ;

ticles & par conféquent auffi la renonciati

folemnelle de Ja Maifon Electorale, tant po

l'Elecleur lui-même
,
que pour tous fes c

feendgns & fucceiïèurs , à tous les prétend

droits à quelques Principautez de Siléfle.

Si donc l'Augufte Maifon d'Autriche a m
rite par tout ce qu'on a rapporté ci-de(Tus,r

dieufe imputation de fupercherie, & fi po

fa recompenfe elle a dû s'attendre à la pr

fente invafion en Siléfie , enfin fi cette m
nière extraordinaire d'agir ne renverfe p
J Traitez les plus folemnels & par conf<

qu^ fe tout ce qui doit ferrer les liet

de la Sou:'é humaine, c'elt ce qu'on laif

à décider aux autres Puiflances & Etats qi

font également intéreffez dans le maintien <

dans la fureté des Traitez & des Alliances qu'e
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sont conclues avec d'autres Potentats pour
Br intérêt & pour leur fureté,

§. XL

1/Auteur du prétendu Droit de Propriété

[ours appliqué à raconter des Fables, cher-
"1 éblouir encore ici les yeux du Public,

recours pour cet effet à un nouvel é-

itoire difant: „ Que l'Elecleur & enfui-

|e Roi Frédéric , étant parvenu à la Ré-
gence produifit à fon Miniltére fes lettres

leverfales, & l'inftruiilt de tout ce qui re-

kardoit leurs circonliances ,, & que (es Mi-
liftres aïant décidé là-deiTus qu'elles é-

|oient nulles & invalides , le Roi avoit

lit faire là-defTus des remontrances très-

(fficaces à la Dréte d'Election affemblée à

fifgsbourg l'année 1690. , & en avoit fait

remander l'extradition , mais que le Grand
Chancelier de Bohême n'avoit pas voulu
les écouter, s'y étoit oppofé avec fa dure-
é naturelle, & avoit même menacé d'une

Ixécution militaire. c(

lofais il ne prouve aucune chofe de tout

ju'il a avancé ici , & les actes qui font

|s bonne garde, en difent au contraire au-
|t; que ce n'étoit pas la prétendue nullité

lettres reverfales , mais la grande envie
jrandir les domaines de cette Maifon E-
orale

,
qui avoit fait & occafionné les re-

trances à Augsbourg,& empêché fi long-

is la rétrocefTion du cercle de Schwibus, &
:une perfonne , détachée des préjugez,

n'im-
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n'imputeroit aucune dureté au Grand Q|
celier du Roi de Bohême

, parce qu'il a inf

alors avec efficace, fuivant fon devoir in

penfabîe, fur l'accompliiTement de ce qui

voit été fi (aintemeht promis à fon Roi,

qu'il n'a pas voulu s'en laifTer divertir,

aucune voie & moïen emploïez. La trille

tuation de ce tems , où l'Empereur Léopolc

toit impliqué dans une double guerre très

nereuié, & aïant befoin de l'afiiitance de

Ivlaifon Electorale de Brandebourg
, proi

aflez s'il fe trouvoit en état de menacer d'i

exécution militaire; ainfic'e.Mà un Conte

à plaifir. C'eft pourquoi l'Electeur a auiïi

fin réellement accomplis l'année 1699. tous

engagemens, non feulement pour l'amour

la paix, mais encore plus puilqu'il iè tro;

obligé de les accomplir par une connoifià

exacte de fes devoirs indifpenfables.

§. XII.

Mais il ne fait rien à l'Affaire dont il

queïïion , fi du tems de la rétroceffion & d

réunion du Cercle de Schwibus, l'Electeur <

lors de Brandebourg ne donna pas pour foi

renonciation particulière, puifquedanscete.

là on l'a crut fupcrflue, d'autant que l'Elecl

Irécrie avoit déjà approuvé & tenu le t

pour agréable dans les Lettres reverfales q

avoit données, comme Prince Electoral,

qu'on n'en avoit plus befoin , lorfqu'il ne s'a;

foit que de l'accompliiTement de ces reverfe

Car pour ce qui regarde la prétenfion fur



Négociations , Mémoires £s? Traitez. 319
incipautez & Seigneuries de Siléfie Frédéric-

uii.iumc, & le plus proche Agnat y avoient
:ja lolemnellement renoncez l'année 1685.

)w: eux & pour leurs fuccefTeurs; & fonFlis

Prince Electoral avoir confirmé cette rénon-
ition de la manière la plus folemnelle parlés

ettres reverfaîes. Au furplus pour qu'il n'y

t pîus aucune ombre de difficulté à ce fujet

,

traité d'Alliance fut derechef confirmé l'an-

fe 1700. dans le Traité de la Couronne dans
us fes points, cîaufes & article?, & par con-

sent aulTi par rapport à la renonciation ab-

lue aux prétendus droits & prétentions en
lélie.

§. XIII.

L'Auteur Prudien du prétendu Droit de la

'opriéte s'elt mis dans la tête que le Cercle de
:hwibus n'a pas été un équivalent fuffifant pour
î 11 importantes Prétentions , & il en tire ces

aifantes conféquences
,
qu'à caufe que ce Cercle

été rétrocédé *& réuni à la Principauté de
lélle, les prétendus droits de la Maifon E-
clorale de Brandebourg fur ces quatre Prin-

pautez font rentrez dans leur premier état &
iris toute leur force. Mais ce qu'on a dé-

allégué là-deUus démontre fuffifamment &
ès-intelligiblement, que l'Empereur Léopold

a pas cédé le Cercle de Schwibus comme
n équivalent pour les quatre Principautezen
iléfie , fur lefquelles la Maifon El clorale

1 Brandebourg n'a jamais eu un droit fondé,

lais uniquement en confidération & par a-

mour
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mour pour le Bien Public, & pour cela cett

TVIaifon Electorale a renoncé de Ton côte .

tous fes prétendus Droits: & comme l'iîlec

teur fuivant par un nouvel engagement & un
Convention a rétrocédé ce Cercle, en peut-o:

conclure que par cette raifon quelques " ancien

nés prétentions qui on: auparavant fan

fondement, & auxquelles on.avoit renoue

auparavant, puiiTent revivre par-là r

§. XIV.

îl n'importe pas non plus à la Couronne d

Bohême, quel avantage la Maifon Electoral

de Brandebourg a tirées des prétentions de

Princes de Lîchimfitin fur Ooitfriie, & com
bien elle en a obtenue; d'autant que l'Empc

reur Léopold a cède une bonne & valide pré

tention qui même avoit été reconnue par 1

Créancier, dont en conféquence il dépendu

principalement de la Maifon Electorale d

Brandebourg de fe procurer le paiement»

§. XV.

Mais ce qui paroît le Paradoxe le plus ir

rompréhenilble, c'elt, comment il a été po;

fjble à l'Auteur du Droit de Propriété, detom
ber encore fur ce principe infoutenable, com
me 11 les Principautez de JaegerndorrT, Lignit;

brieg & Wohlau, étant des fiefs ma feu lins, n

pouvoient être dévolues à la préfente Rein

Régnante de Bohême après la mort du demie
mâle , & l'extinclion entière de la Maifo
Archiducale d'Autriche^ que par conféquent e

le
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!e<> dévoient retourner à préfent à la Maifon

orale de Brandebourg ^puifqu'il auroitdû

fans doute avoir appris tant par l'oblation de
ces fiels qu'il a lui-même joint à fon écrit (*)

que par le relie des inveititures , qui de tems
en tems ont fuivies pour les poiTefTeurs de ces

Principautez , & par les lettres reverfales qui

de leur côté ont été expédiées à leur fujet,

comme aulîi par tous les documens que l'on

peut trouver fans beaucoup de peine jufques

dans les Aclés publics, que ces Principautez en
enéral & en particulier ont été offertes en,

ief , non feulement à un Roi vivant, & sl^cs

héritiers & fuccelfeurs fans diftinclion, mais
en même tems au Roïaume & à la Couronne
de Bohême elle même , & qu'elles y ont étéin-

:orporées héréditairement & indivifiblement

pour toujours & à perpétuité, & que par con-

séquent on n'en peut tirer que cette conféquen-

e, que du côté du VafTal on ne peut pas
feulement penfer, en aucun tems, à unecon-
folidation Bominii direEU éum utili , mais fup-

jpofé même qu'il fe trouvât ici un cas d'in-

Iféodation, il falloit fans doute & fans contra-

[âiclion, qu'elle fût flûte par l'héritier ou Thé-
ïiîtière de cette Couronne 5 puifque ceux-ci, fe-

|[on la fucceffion héréditaire introduite dans ce
[Roïaume, en font incontefhblement le Domi-
\nus dire&us , & le relieront toujours.

Chacun au refte touchera en même tems au
((doigt, & reconnoïtra*par-là qu'on ne fe ren-

fer-

(') Voies U LUuU. prélim. Chap. /.

Tom. XV. X
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ferme dans aucune borne du côte oppofé
,
puif-

1|

que n'a'ïant p*s feulement le moindre droit 01

prêt ntlon fondée aux lufdites principautez n:

à leurs fiefs , on ne balance pourtant pas d'at-

taquer à préfent la Souveraineté & la jurifdic-

tion directe , & de vouloir l'enlever de viv<

force au Roïaume & à la Couronne.

g. XVI.

Ce que l'Auteur du Droit de Propriété aile'

gue au reile au fujet des Titres en Siléfîe &
a CroiTen, que la Maifon de Brandebourg 1

toujours retenus , mérite d'autant moins d'at

tention, que cet Auteur a avoué lui même
comme cela eft'en même tems notoire &con«
nu de tout le monde, que la Maifon Electora-

le de Brandebourg ne s'efr. jamais fervie de

Titres des Principautez de Liçnitz,de Brieg &

de Wolhau, & qu'elle a quitté librement S
de foi-même après le Traité d'indemnifatioi

celui de JaegerndorfF, qu'elle avoit pris pen

dant quelque tems , & celui de Schvvibus aprè

la rétroceiîîon & la réunion du-dit Cercle

quoique d'ailleurs il ne foit pas nouveau qui

plufleurs Pa'ïs ibient cédez à d'autres par de

Traitez folemnels, dont pourtant les ceiïïonai

res confervent & portent toujours les Titres 6

lesArmes: la plus grande partie des Traitez d
paix, & des Conventions, faites entre lesPuif

lances refteroient fans forces & s'en iroient et

fumée , fi des Titres & des Armes confervée

on pouvoit d'abord former des prétentions lé

gitimes & perpétuelles.

Ai
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§. XVII.

Au reRe le Roi de PrufTe ne peut tirer un
grand avantage de l'aveu que fait (on Ecrivain
qu'à prêtent il s'agiflbit fur-tout de profiter de
l'occaflon de réveiller les anciennes prétentions

fur la Siléile , & de les faire vaioir; la puif-

fance exorbitante de la Maifon Archiducafe
d'Autriche en aïant empêche' les effets depuis

fi long-tems & que jufqu'à préfent on n'avoit

trouvé aucun autre moïen que de prendre
padence & d'attendre uneoccanon plus favora-

ble pour exécuter ce projet. Quelle perfonne
équitable attribuera à une fimple patience & à

une attente d'un tems plus opportun, lorfque

l'on a renoncé de la manière la plus forte & la

plus efficace à des prétentions en foi-même mal
fondées, par deux Traitez confécutifs & fo-

lemnels . & qui obferre ces Traitez auffi long-

tems, & jufqu'a, ce qu'on croïe avoir trouvé

Poccûfion tant deiirée de pouvoir s'en éloi-

gner, & les enfreindre librement & fans au»

jeune oppofition,

§. XVIII.

Que le Public, après cela , juge , fi le Roi de
?ru(Te a_pourfuivi» les prétendus droits & pré-

rentions en paix & avec tranquillité : aïant fait

ane invafion fubite & imprévue en Siléfie a-

/ec une Armée très-nombreufe, fans en don-

ner préalablement aucun avis, y aïant d'abord

X 2 agi
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agi en Ennemi ouvert & déclaré , pour autant

qu'il a dépendu de lui.

Si jamais aucune invafion dans un Païs d'au-

trui a été injuiïe, c'eit fans contredit celle-

ci , & ii importe à toute la Patrie , à toute

l'Allemagne, & même à toute l'Europe , de

s'oppofer de toutes leurs forces à des violen-

ces fi innouïes & fi exorbitantes, & de tra*

vailler par-la à la propre fureté de chaque

Seigneur territorial, afin que perfonne n'ait

plus à craindre de pareilles invafions enne-

mies du côté du Roi de Pruffe; comme à ce

fuiet la Reine de Hongrie & de Bohême ef-

père de pouvoir fe promettre avec juitice l'af

fiftance la plus efficace de toutes les PuifTan-

ces & des Etits qui en vertu de leur garan

tic de la San&ion-Pragmatique fe font enga
gées de ne lailTer rien enlever, ou détachei

par la force des Armes , de tous les Païs hé

réditaires de la Maifon Archiducale à'Autn

*h dont elle e(t légitime héritière.

„ Comme la TfeduBim Ultérieure du Rc

5 , de Pruffe établifïbit fon droit fur des Prin

3, cipes très différens de ceux qui apuïoien

35 les raifons de la Contre- Infirmation , 1,

3 , Cour de Vienne jugea à propos d'y repon

„ die dans un Ecrit particulier , qu'elle publi

j 3 fous le titre de

Cour
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|Courte Réponse à la Deduclion Ulté-

rieure du Roi de Prujfe &c.

PAr.la Contre- Infor mation Légale
,

jurMi-
dique, <$ prouvée par les ABes , qu'on a

KBéja communiquée au Public, au fujet des pré-

sentions prétendues légitimes & fondées de la

iMaifon Electorale de Brandebourg fur les Du-
fchez & Principautez de JaegerndorfF, Lignit^

KWfg, Wohlaui&c. &c, on efpére d'avoir de-

là fait voir avec évidence l'infuffifance des di-

Ites prétentions de la Maifon Electorale de
Brandebourg, & même d'une manière fuffifan-

Ite . enferre qu'il ne peut plusrei'er là-defïusau-

Icun doute dans les efprits impartiaux. Cepen-
feant comme peu de jours depuis , on a produit

lau Public de l'autre côté une prétendue Déduc-
\tion ultérieure & plus circonftanciée , delaPro-
Ipriéré naturelle, de la Maifon Roïale & E-
lledtorale de Prude & de Brandebourg fur les

iDuchez de la Siléfie, & qu'on y a "cherché,

Iquoiqu'en vain, à foutenir & fortifier l'infuf-

Infance de la précédente Déduction par plufieurs

IdifTérentes citations tirées des Droits communs,
Ides Conrtitutions de l'Empire, & de quel-

ques Auteurs particuliers; on efpére que lePu-
Iblic ne fera pas fâché qu'on lui farTe voir à
ll'oëil combien foible & chetif eft réellement le

[fondement de cette Dédu&ionUltèrieurc&œm-
gment l'Auteur de cette Pièce fe tourmente,
Ijpour éblouir & donner le change à fes Lee-
ilteurs

,
par fes fophifmes juridiques.

X 3 AR-
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ARTICLE I

Chapitre I. Des -prétendus Droi fr [

Prétentions d? h Maifou Elecîotale a

Brandeboufg
, fur la Principauté i

Jaegerndorff.

§. I.T L a été déjà prouvé avec évidence da

X la précédente Centre-Information , & C

a fait voir avec des raifons & des a&es ai

tentiques, que'h Principauté de Jae;erndorff

été de tout tems, & fans aucune altération i

vrai, jufte & légitime fief mafeulin du Roïai

me de Bohême, & qu'elle l'cft encore réell

ment. *).

§. IL Que le Marquis George ne l'a pas a

quis non plus d'aucune autre manière en /yi-

qu'avec l'obligation mentionnée, (j-) & fir

plement pour foi, pour ion Frère, & pour leu

héritiers.' (§\
§. II. Que fon Fils Geor«e-Trl'!eric a pré

foi & hommage pour cette Principauté à dei

Rois, & lorfqu'il s'eft vu fans efpérance d';

voir des héritiers mâles, il a fouvent imploi

le confentement du Seigneur direct pour jj
Îiouvoir difpoiér fuivant fa volonté, fansqu

'ait jamais obtenu, puifque le lui - écoit de

fur le point de devenir caduc. (j).

(*) Confie Information.

(t) Ibid. Qy fuiv.

(ij Ibid.

{\) Ibid.
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' $. IV. Car conféquent, lorfquc nonobftant

put cela, il s'elt arrogé de tranfporter cette

Principauté' fer Donationem mortis cauja à l'E-

lecteur Joacbim-Frédertc de Brandebou rg ,com-
iie à une tout autre ligne, éloignée de la fien-

ie de quatorze degrez, & qui n'en avoitjamais

pté inveiHe, cette Entreprife en foi-même n'a

bas été feulement nulle & d'aucune valeur fui-

pant toutes les loix connues des fiefs, mais cl-

]c n'a pu caufer abfoîument aucun tort ni

préjudice au Seigneur direct. (*).

!
V. Que la Principauté de Jaegerndorff e(t

ilévolû au Roî & à la Couronne de Bohême,
mmédiatement après la mort du Marquis de
uorge-ïrcdmc, avec lequel toute la ligne in-

'eitie étoit entièrement éteinte.

VI. Et qu'au contraire l'Electeur Joachim-
•ridmc a procédé contre toutes les Loix & la

uiïice , lorfque profitant des troubles de la

;uerre d'alors, il s'eit mis arbitrairement en
)oireffion de cette mentionnée Principauré, &
ju'il y a iniïallé enfuitc de la même maniè-
e fon deuxième Fils le Marquis Jean-Geor*.

:<-(t)-
VII. Que tout au contraire les juftes droits

lu Roïaumede Bohême ont été confervez dans
eur entier contre cette entreprife par la pro-
curation efficace de l'Empereur & Roi Rodol-

>hi. (§).

VJ1I. Que par conféquent l'Electeur Joa-
chirn-

(+) ïbid.

(t) Contre- infirma tion.

tf) lbid.
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chim-Vréderic n'a jamais pu acquérir un juft'

droit par cette occupation arbitraire & illéga-

le, encore moins a-t'il pu le transférer à ù
Maifon Electorale.

IX. Qu'outre cela , la Maifon Electorale

de Brandenburg aura toujours contr'elle , k
"Revers particulier, par lequel elle s'eit engagée

a ne plus acquérir à l'avenir en aucune ma-

nière aucunes Seigneuries ou Terres dans lt

Roïaume de Bohême, ou dans les Païs incor-

porez, fans la permiffion & fans le confente-

ment des Rois de Bohême. (*).

X. Au-reite, que cette Principauté de Jae.

gerndorfTn'a pas été retirée à caufe du Crirtt

defélonieque le Marquis Jean-George commii
pendant les troubles de Bohême , mais le Sel

neur direct s'en eft remis en pofleffion , à cau-

fe que ce fief étoit devenu vacant il y avoitdé-

ja du tems ex cabite Lineœ Inveftitorum fini-

XI. Et enfin que la Maifon Electorale de

Brandebourg a reconnu elle-même le tor

qu'Elle avoit à ce fujet, & que là-deffus elle

n'a cherché que fimplement viam gratta. (§).

XII. Par ces raifons fondamentales, & pai

les preuves fuccindes & réitératives de la Col
trtri*formation i il paroît avec évidence & d<

foi-même :

j. Que

(*) ibîd.

(1) Ibid. Molinsnw ai Tit- T. etnfuet. Tarif. $. 1. Gloff.

4. in princ. Schioeder de ConfoUdat. Cap. 3« $. 7- K-U 'pî

de Confolidat. $. 34. Struv. fyntag. JtP. feud. Cap, iji

AphûT. 3. &* Cap. 16. Aphtr. z, jV. a, 3, &- 4.

($) Coane-Inforination.
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I (1) Q.ue *es prétendus prétextes de l'Auteur

he la DéduBion Ultérieure , comme fi la Cou-
ronne de Bohême n'avoit jamais contefté ou
tontredit les prétendus droits de la Maifon
feleclorale de Brandebourg fur la Principauté

[de JaegerndorfT, font abfolument faux , & que

te n'clt qu'une pure ficlion, que la Couronne
jde Bohême ait fouffert tranquillement, que l'E-

llecleur d'alors Joacbim-Fréderic fe foit mis en

feoireiTion de JaegerndorfT après l'extinclion de

jla Ligne de Franconie. Elle s'cft plutôt ab-

solument oppofée l'année lôcj à cette poiTef-

[fion ufurpéepar la Maifon Eieclorale de Bran-

Idebourg, parla Lettre de l'Empereur & Roi
yRodolpbe jointe à laContre-Informationlégale

\fub. Num. 12. Encore moins v a-ton caché

[au dit Electeur, qu'après l'extinclion entière

de la ligne Franconienne du Marquis George

de Brandebourg , la Principauté de Jaegern-

dorfTrevenoit & appartenoit à lui,& à la Cou-
ronne de Bohême. C'eit pourquoi l'Elecleur

devoit la reftituer avec tous ks profits, & re-

venus , qu'il en avoit tiré & profité depuis la

î mort du Marquis George-Frédéric , & les re-

! mettre entre les mains des CommifTaires qu'il

fl nommeroit pour cet effet.

(2) Que la moindre prétention fur ladite

Principauté de JaegerndorfF n'a pu. revenir aux

j

Agnats de la Maifon Eieclorale de Brande-
! bourg dans la perfonne de l'E lecteur Joacbim-
Fréderic, puifqu'il n'a pas été co-inve(li ; ce

:
qui pourtant cft abfolument néceflaire fuivant

les Loix & les Coutumes féodales de Bohê-
me, & qu'il n'a jamais obtenu ni pu obtenir

X 5* aucun
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aucun droit, fait par une donation d'aucun
valeur, du Marquis George Frédéric^ ioît pa

h poflcfïïon ufurpée illégalement par lui-mê

me
(3) Que Par confisquent l'Auteur du Par

ti oppofé s'eft donné des peines très-inutile

par fa pompeufe allégation des droits naturel

& de l'Empire au fujet de la Confifcation

d'autant que cette Principauté de Jaegerndorf

n'a pas été feulement & proprement prife et

poflcfïïon txcapitcftloni*) mais que cela s'ef

fait ex €#pite Unea finita Invefiitorum. A que.

fujet on ne peut pas encore nier, que la plu-

part des Docteurs en Droits & ks plus ha

bites Jurifcon fuites font d'opinion (*) que

îorfque le ValTaî a commis quelque Iran te di-

rectement contre fon Seigneur féodal, le fie

doit être incontinent adjugé au Seigneur di-

rect à l'exclufion des Agnats; & en effet i

n'en a été ftipulé fur ce jfujet quelque chofi

de plus pour les Agnats, que dans les Capi-

tulations d'Election nouvelles & ultérieures

& c'eit pourquoi ce que le contre parti a al

légué ici de U Paix du Païs,nc peut-être ap-

plicable à nôtre cas.

A quoi on doit ajouter , que les Loix de

Bohême donnent le droit & le pouvoir au

"Roi aune faifie entière des fiefs, dans le cas

où a été commis un crime de Léze-Majefré;

'on n'a pas oublié d'alléguer du côté Im-

périal & Roïal de Bohême, & qu'en même
tems

(*) Yeud. 24- $• «»• Gaill. it /. P. Z,, 2. N. x«,

Jexlick. f. 3. "*<>* 37- -V. ïs.
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rifems on a averti préallablement & très forte-

tynent la Maifon Electorale de Brandebourg,
«que la Principauté de JaegemJorfT étoit deve-
nue un fief ouvert pour le Roi & pour le

«Roïaume après l'extinction delà ligne de Fran-
Iconie ; de quoi Vufftnde'ff peut être le mcil-

lleur 6c le moins inconteltable témoin. (*).

(4) Que c'eît fans rime & fans raifon, que
(l'on impute au Ai- tôt à ia Couronne dz Bohé-
Ime , qu'elle retient cette Principauté contre

Idroit & jultice^ d'autant qu'il faut abfolument

Iparoître clair comme le jour, que la Maifon
[Electorale de Brandenbourg n'a pas feulement

fur fon compte la précédente détention inju'te

de cette Principauté , mais encore que fi les

pactes des années 16S6. & 1694. n'avoient

pas été faits enfuite, Elle auroic été indif-

I
penfablement obligée de rellituer endroit 5c en
juitice tous les revenus, qu'elle en avoit ti-

rez depuis Tannée 1603. julqu'à \6n- comme
en effet l'Empereur & Roi Rodolphe les avoit

déjà réclamez en 607. (-(). Mais outre ce-

la cette Maifon agit à prefent contre tous l*s

Droits naturels & communs de l'Empire, par

une nouvelle invafion dans ce Païs.

ÇHÀ-

(*) PlAT nd. de Rob. gefl. Wilhemi Msgni L. 4. Ç 44.
yf/krei CArr.cv'iA ccf*fiic£ti«r.nn leg'timttm conte"debant ,

q am ttiam leyh Btkemidt in Boris fidei ctmmiffo obr.oxiîf

wermittant ; quia Marchionem Georai'im Frideritum eum
Dw.atum à Rfgr.o BchenrA velul ftuium Mafculmum *gno-

\ ad qutm reliqui Alarrhitmt Brandenbur^ic: firr.ulta-

r.eam xnvtflï'.ur&m non obtinuerint ,qui& poli corJblidatusfu.it

tien tam ob feliniam* quant quia, rnajcula prefapia defeendint

prirri adquirer.tis defecerit-

(|) Contre Inforra. Art. L N*m XXV.
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CHAPITRE II.

Des prétendues Prêtenflons de la Mal
fon Electorale de Brandebourg fur le.

Prmcipautez de Lignitz , Brieg^ (s

WMau.

§. I. S~*\ Uoi qu'on foit d'accord avec PAu-

\J^ teur de la prétendue DéduHion ulte

rieure en ceci
,
qu'au fujet des dites Principau-

tés, il s'agit principalement de la queftion:
,

,, Si le Duc Frédéric de Lignitz & de Brieg

„ après que fes Ancêtres avoient déjà remis er

„ fief au Roi Jean , & à la Couronne de Bo

,, héme ces Principautés, & toutes les Seigneu-

„ ries qui y appartiennent, a pourtant enco-

„ re confervé le pouvoir de faire une Confra-

„ ternité héréditaire , & de difpofer de ce;

9 , Païs en faveur de la Maifon Electorale d<

v Brandebourg , laquelle étoit en même terri

5, VafTale de la Couronne de Bohême?
§. II Cet Auteur défend la validité de cet

te confraternité héréditaire, & fe donne de

peines infinies, quoiqu'en vain
,
pour les fou

tenir , tant par l'Hiiloire , que par plufieurs ci

tations des droits naturel & de l'Empire.

(î"10 .) Il fe fonde fur des témoignages de
Ecrivains de Pologne , & de Siléfie , poui

prouver, qi:e les Vues Viaftes ont poffédez 1(

Païs de Siléfie héréditairement , & en tout<

fouveraineté.

§. III. On laîlTe au Public à juger de la va-

lidi-
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tiité de cette Théfe (*) après avoir allez fait

Air dans la Contre Information, que c'eft en-

ire une chofe douteufe & indécifc, que mê-
ge la plus grande partie des Auteurs Polonois,

Allemands difent plutôt le contraire
, qu'ils

l'affirment ; (|) & qu'il ne s'agit pas ici àpré-
nt , comment ces Ducs ont pofledez au com-
encement ces Pais? Mais que toute l'AfTai-

capitale dépend plutôt de déterminer quelle

rme & quelle nature NB • ce Païs a reçu a-

es que l'oblation féodale a été erTecli cernent

ite?

(2do ; On ne peut pas nier que dans les pre-

mières Lettres d'invefuture de l'année 1329,

1 trouve les termes d'un Véritable fief béréditai-

, & que le Duc Bogijlas fe (bit confervédans

s mêmes droits & libenez que les Ducs a-

uient acquis de leurs prédécefleurs,

§. IV. Cependant on trouve en même tem?,

ans ces lettres d'inveifiture , des termes qui

émontrent un nef régulier mafcu.in: „ Et
qu'il en eft devenu un fief mafcuiin de nos

héritiers & defeendans, Rois de Bohême,
, & de notre Koïaume. ". (^>) On a auiïi dé-

1 prouvé auparavant par des Acles (_|_) qu'on

i'a pas acquiefeé à cette première inveftiture.

Les

(*) L'endroit ciré ex Lucie Chron. dit précifément le

intraire , & que cetre Souveraineté n'*. pas été accor-

:e à Bogtflai. Scbikjus n'en parle pas dans l'endroit

ité.

("f") Voïez des Polonois Cromerui , Luhienfius , Hart^no-
bius; des Allemands Ludov. de Sacro Ftfd Jure C. i. §.

. Scburzfieif:h in Lemnat. Hift. $ i r. pig ra. <.

(§) V d Horn. in Jurifprud Feud* C J. ô. zo»

(i) Contre-Information, & fui*.
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Les Annaliltesles plus expérimentez de la \

léfie font" même dans la perfuafion
, que le D

Btgijlas a été forcé à cette pré.nière inveit.it

re (*), & que la véritable & réelle ob!ati<

avoit été faite premièrement en 133 1. par 1

acte particulier de lui Duc Bogïflas & de i

deux Fils Wtncrflas & Louis , lorfqu'iîs fure

Tenus enfemble" à la pofTeffion tranquille d

deux Principauté? de Lignitz & de Brieg,

près la mort de leur Frère & de leur One
refpeclifs, (f) & que d'un côté on avoit mieu

expliqué dans les dites Lettres, la vraie natu.

ce ces fiefs en ces termes* ,, Que lorfqu'il a.

„ riveroit qu'ils viendroient à mourir fans lai

jj fer des héritiers mâles & légitimes , c

„ Principauté?, devroîent revenir en plein 1

„ Roi, & NB: à la Couronne de Bohéiru

„ & que les Etats & les Sujets devraient alo.

„ reconnbîtrc pour leur légitime Sdgneurféc

5, dal le Koi, fes héritiers", & fes fucceiTeu.

„ à la Couronne, & lui être féaux & obéi"

,, fans: " Et que d'un autre côté le droit d\

liéner y avoitété feulement conditionné en tan

„ qu'en cas de néceflité il leur feroit permi

,, de vendre ou d'hypothéquer l'un ou l'autr

„ Ville ou Château, après les avoir préalla

,, blement offerts au Roi, à fes héritiers 01

., fuccefleurs, & en cas que ceux-ci ne vou

,, luilent pas les acheter ou les dégager, à ur

„ de leurs égaux , ou à un autre Seigneur fuf

„ fifant & capable, lequel en recevront alor

(*) Vid. Thebes. Vfgmtz Jahr Eucbtr. C. z%$.

(f) Contre information.
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u Einyeftiture du Roi, de fes héritiers & fuc-

ïcefTcuis, & leur préteroit foi & homma-
E Re.

"

I Et quoique l'Auteur de cette prétendue D<?-

jifl/o» ultérieure veuille extorquer (30) de ces

Irmes Fief héréditaire un pur iief d'aliénation,

|)nt le VâfTal peut difpofer fuivant fa propre
Imaifie, fans le confentement du Seigneur di-

re! , & que pour cet Effet if allègue quelques

marques des Fcodalilles.

, §. V. Cependant il n'eft que trop bien con-
lu à ceux, qui ont quelques lumières des Droits
Jodaux, avec quelle incertitude on tire une
jjnclufion des mots fief héréditaire à un feudum
Urc haredhtrium, ou à un fief aliénable: (*)

In trouve plutôt dans les Jurisconsultes les

lus renommez , comme une chofe décidée
, que

I terme Héritier héréditaire dans une Lettre
I inverti ture efl feulement réalitif à un héri-

ler du fîef, & à la fuccefîlon héréditairedans
I: fief, & que par confequent on n'en peut pas

pnelure à un nef purement héréditaire & a-

I énable (f ). En-forte que pour ce qui regar-

i e la Liberté d'aliéner , il dépend toujours

frincipalement du contenu précis des pactes

iiits entre le Seigneur direct & le Vaflal (§);

&
'[ ($) Rofenrhal de Ftud. C. 2. Concl. îj B» fif Vulteide

fend. L. I. C. ». N. 24. Struiv. Syntsg. Junt Ftud. C
B Afh. 13. N. 1.

I () Guil. L. 2. obf. 154. N. 20. & fiq. M#deft. Fif-

»r. vol. % Cottf. 45. Struv. Ltc. fup. cit. Linker Rifitnf.

ï. k. 17. en ces termes: Les Jurh «orfaltes tênvienuint

it le terme fief héréditaire ne Jîgnifie pm ftudum firs
i'iteditarium.

(î) Ham. w JvriffT. fend, l. l. 43»
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& cela en confidération
, que la préfomptic

rniîite toujours pro feudo proprio y & non p;

pro fat do improprio ,tant dans les fiefs donne,

que dans les fiefs remis
(

#
).

Comme donc en vertu des fufdites, Lettn

d'oblation du Duc Bogiflas , & de fes fils, a

fu'èt des Principautez°de Lignitz & de Brieg

non feulement la fucceffion y a été uniqut

ment établie fur les héritiers mâles & légit

mes , fortis de leurs corps in verbis .- Hareâ
\us mafctilis légitimité è corporibus noflris pr

cedentibus (fc., ce qui e(f la marque certair

& inconteltablc d'un vrai fief mâle, ou feu

proprii, aut ex paEio , & providentisi talistf

mais qu'après Textindlion de leurs héritie

mâles & légitimes la fucceffion & le retoi

du nef a été expreffément conditionné poi

le Roi & NB: pour la Couronne de Boh
me$ & que pour cet effet la connoiffance

ventuelle en a été réellement donnée aux ]

tats & aux Sujets ; que le Jus alienandi ï

été accordé qu'en cas de grande néceJJîté^Sc C

core feulement pour de certaines parties , m;
point du tout pour les Principiutez entier*

qu'enfuite encore le Duc Wenceflas y a enti

rement renoncé en 1352 ($), & que dept

ce tems le ferment. féodal a été prêté de

même manière par les Ducs fuivaats. (4->

C'eft pourquoi Auteur fe trouvera fansdst

te convaincu par foi-même, que ces Princ

pai

(*) Herz. de feud. obi. p. 2. $. 40.

(t) Schradet de. Feud. T- L p. z. C. 3. n, 33. & fef.

(§) Freave 34. de la ctntre-Informatitn*

(i) Ibid. C. z. $. S» 9» io.
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bautez n'ont abfolument pas confervé cette

[prétendue qualitatem AllodiaUm, mais qu'Elles

font tout au contraire tellement reçu la natu-
re d'un vrai feudi proprii & inalienabilis (*),
Bqu'il a abfolument fallu qu'après l'extinclion

de la ligne des Piaps , elles ne pouyoient
(revenir à perfonne, qu'au Roi , & à la. Cou-
Ironne de Bohême (j-); d'autant que le refte

Ides Auteurs alléguez par l'Ecrivain du Parti

Icontraire, comme Z'ughr^ Re%, & Btfoldus
Ine parlent que de jeudis pure hœreditariis^

1er alienabilibus , & conféquemment ne font
Ipas applicables au cas préfent, où il s'agit des
[vrais fiefs mâles, & où le droit de reverfion

l& de fucceffion a été expreffément condition-

né pour le Roi, & NB : pour la Couronne
de Bohême.
L'Auteur s'imagine de faire pancher la ba-

lance tout d'un coup de fon côté , lorfque

(4
to

) il a recours aux Lettres de gratification

des Rois UUdiflas^ Louïs, en vertu defquel-

l les il auroit été accordé au Duc de Lignitz

& de Brieg,qu'à l'Article de la mort il pou-
roit approprier ou donner par Teitament, à
qui bon lui fembleroit, toutes fes Villes, Ces

Sujets, ks Païs, avec tous leurs revenus.

Mais il cft fi indifputablc ex dedufih que
les précedens Ducs, pour eux, pour leurs hé-
ritiers & defeendans , ont exprefiement con-
ditionné le droit de reverfion & de confoli-

da-

(*) Srniv Syntag. Jur. ftud* C*p, 4. Apfor. 1». «. 7,

Horn. Jurifpr. feud. G 4. $• 3«.

Ct) //. Feud. iz.

Tm. XV. Y
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dation fur cesPrincipautez, après l'extinction

de la ligne mâle des Piaftes , en faveur du
Roi, & NB: de la Couronne de Bohême,
que fur cela ils ont pafTé des lettres Révcr-

fales, & ont effectivement prêté foi & hom-
mage , & que par conféquent la Couronne a

déjà obtenu par là un Jus Quafnum.
Avec la même e'videnceiîa été déjà prou-

vé dans la Gàntre-lnfomdtïM (*) ,
que non

feulement il a été fauflement remontré aux

deux fufdits Rois, par le Duc Frédéric, qu'en

vertu de cette oblation féodale, les Ducs a-

voient fans cela la Liberté entière de vendre,

d'aliéner, & de donner pendant leur vie,

leurs Païs, & leurs Sujets, mais même qu'on

leur avoit auiïi caché leur fufdit droit de re-

rerfion & de confolidation , & particulières

ment qu'eux , c'elt-à-dire les Rois s'étoiem

engagez eux mêmes de la manière la plus fo-

lemnelle envers les Etats, de ne jamais cou
férer de telles fortes de fiefs , mais de le:

réunir à la Couronne , enfortc que le co

confentement des Etats ctoit requifitum effe»

tiah pour une aliénation * & que par confé

quent dans les' ci rconfiances alléguées , lefdite

Lettres de Gratification, ou de la Majellé n<

pouvoient être daucun effet ou validité ("1

comme la confirmajion alléguée des privilè-

ges généraux par Ferdinand I. ne peut leuj

donner une nouvelle force , d'autant qu'or

n'j

(*; c. i. $ i?. 14 i*-

(f) Grorius de Jur. BU & Tac L. z, c . 6, 0. 5. t
7. Cod de diverf. Re/tript. ci. Xdt R'ftripu
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n'y fait pas la moindre mention de ces Let-

tres de gratification.

§. VIII. Ceft pourquoi l'objeclion du Par-
ti contraire s'évanouît de foi-même.

(fto) Qu'il n'avoit été préjudicié en rien

là la Couronne de Bohême par cette Confra-
ternité héréditaire, puifque non feulement tou-

tesces Terres lui étoient reliées incorporées, &
que tous leurs Droits à (avoirfiâditatis ,fervitio-

\rum, aperturœ in cafum deficientis^ abfque dif~

\foJitions familia) leur avoient été expreffé-

ment refervez , mais que la force & la puif.

fance de ce Roïaume avoit été plutôt confia

dérablement aggrandie , puifque la Maifon E-
leclorale de Brandebourg avoit voulu combi-
ner (es importants fiefs dans la Bohême avec

la Principauté de Lignit^.

Or, quoique le Dominium direBum de ces

Principautés dût relier en tout tems , & in-

altérablement à la Couronne de Bohême, el-

le auroit été pourtant privée tout d'un coup
& indifputablement de fon Doit de réver-

fion & de consolidation. qu'elle avoit expreP-

fément conditionné après i'extinclion de la

ligne mâle des Piaffes , lequel auroit été dé-

volu de nouveau fur toute une autre Mai-
fon.

Y a-t-il quelqu'un qui pût confidérer tout

ceci comme une chofe indifférente & non
préjudiciable ou qui voulût foutenir que la

Force & la puhTance de la Couronne de Bo-
hême auroit été augmentée, lorfque la Mai-
fon Electorale de Brandebourg a cherchée

par cette Confraternité héréditaire non feule-

ment à s'approprier ces importantes Princi-

Y i pau-
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pautez,& augmenter par-là fes propres forces

contre toutes fes promettes précédentes, (*)
mais priver en même tems la Couronne de

Bohême de fon droit inconteftable de rever-

fîon fur les fiefs confidérables , que la Mai-
fon Electorale de Brandebourg pofféde en Bo-
hême , par un auffi injufte & aufTi illégale

contre-engagement, & par conféquent arfoi-

biir plutôt par là très-fenfiblement , & d'une

double manière la puifTance de cette Cou-
ronnée

§. IX. Va les circonihnees alléguées , il ne

fera pas fi difficile
,

qu'on le veut faire ac-

croire du côté oppofé , mais très-facile de

comprendre, que les Etats du Roïaume de
Bohême (qui avoient déjà appris par expé-

rience au fujet de la Principauté de Crojfen,

que la Couronne avoit reçu plus de domma-
ge que de profit par les ValTaux de Brande-
bourg, à caufe de la concurrence in contri-

buent enlevée via faBi) ont pu remontrer

dans leur requête avec raifon, de droit , &
en bonne confeience , comme le Roi Ferdi-

nand Ta aulfi foutenu dans fa Sentence cafTa-

toire, „ que cette Confraternité^ cette in-

„ féodation héréditaire répugnoit abfolument

3 , à l'intérêt de la Couronne de Bohême , à

„ fes libertez anciennement acquifes , à fes

„ droits, jurifdidtlon, pacles, conititutions

,

„ unions, incorporations , & à fa propriété

», acquife; qu'Elle étoit fort préjudiciable à

„ cette Couronne , & fort dommageable

»> au

(*) Vid. Supw,
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„ Bien public , & que par là elle étoit en

„ foi-même infuffifante, nulle & de nulle va-

„ 1 ur. «

(X) que LAuteur de VEcrit oppofê veut,
(6»o) crr.ploïer à fon propre avantage &
à fon profit ces termes mêmes de la fufditc

Sentence calTatoire:,, Que toute aclionquife-

„ roi t contraire aux pa&es, aux unions, 8c

„ à la propriété acquife, ou qui feroient pré-

„ judice ou dommage au Païs, feroit nulle

„ & d'aucune Valeur, u d'où il infère que
par la même raifon toutes les deux conventions
des années 1686. & 1694 devroient être auffï

nulles, invalides, & de nulle valeur.

Ce qui peut fe foutenir d'autant moins, que
la Maifon Electorale de Brandebourg n'a ja-

mais acquis un droit fondé & légitime fur les

dites Principautez, & qu'en même tems elle

n'a rien non plus perdu par ces conventions

,

mais qu'elle en a plutôt beaucoup profité ,

comme on le fera voir dans le Chapitre fui-

vant. Au lieu qu'on a porté un très-grand

préjudice aux *droits & régales de la Couron-
ne de Bohême par cette Confraternité hérédi-

taire , & que par conféquent elle a été cafTée

& annullée avec juftice & équité.

§. Il ne faut point pafler fous illence ce que
l'Auteur avance (7™°) pour foutenir par les

Hiftoriens delà Siléfie, que les Principautez

de ce Duché ont été aliénables dès leur pre-

mière origine, & qu'elles font pafTées d'une

famille à l'autre par des ventes, des contrats de

mariage , des difpofnions teltamentaires ,& des

confraternitez héréditaires, fans qu'on en ait

jamais confulté ou averti les Rois de Bohême,
Y 3 &
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,

& encore moins les Etats ; comme encore à

préfent, & jufqu'à ce moment les Princes de

Lichtenltein , d'Averfperg, & de Lobkowitz
avoient encore entre leurs mains, fans le con-

fentement des Etats, plufieurs Principautez ac-

quifes en partie par achat , & en partie alio m
tulo.

Mais il n'importe pas au cas préfent , com-
me nous l'avons déjà remarqué, fi ces Prin-

cipautez ont e'té aliénables dès leur origine

,

ou fi elles ne l'ont pas été* mais on auroit dû
prouver plutôt , qu'elles avoient encore con-

fervé cette nature , après qu'elles avoient été

offertes & incorporées au Roïaume de Bohê-

me, comme fiefs: du moins les Auteurs al-

léguez de l'autre part n'en difent pas un mot

(*; quoi qu'en général ils ne méritent pas

beaucoup de croïance dans toutes ces fortes

d'affaires, dont le vrai fondement ne fe trou-

ve que dans les Archives ; comme cela paroît

fuffifamment par les faulTes citations du Parti

contraire.

Les anciens Ac~res& Chartes qui fe trouvent

dans les Archives, & même dans celles de la

Maifon Electorale de Brandebourg, prouvent

plutôt que le confentement de tous les Etats a

été requis en tous tems , comme un requifitum

$JJmtiaU) non feulement au fujèt de l'aliéna-

tion

{•) Her.el. témoigne dans les pag. cit. z%%. 2J4- 2*9.

£9<> tout le contraire de ce qu'on lui t'ait dire, 3c qu'au flï-

xôt qu'une Ligne mafeuline eft éteinte, fes fiefs tombent
a la Couronne de Bohême. Et pag. 329. il di? que Fer-

dinand I. ne pouvoit engager la Principarité de Sagan aa

fefaregrave George, qu'avec le confentement des £uts.
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,>ltion d'une partie du Païs, ou d'une Seigneu-

rie qui appartenoit à la Couronne de Bohe'-

c, mais aufïi lorfqu'elles font conférées en
çfs. C'elt ainfi que fuivan t les Lettres d'in-

veftiture, & les réfultats des Diètes du Roïau-
me, le Marquis ^eanGéorge de Brandebourg a
"té obligé de demander & d'obtenir préala-
blement le confentement des Etats de Bohe-
e, & principalement à la Diète publique

de l'année 15-75*. lorfqu'il devoit recevoir

"'inveftiture de Maximilitn II. de Tes Princi-

utez & Seigneuries fituées dans la Baffe

-

Luface. Le Recès connu des Traditions de la

Luface rend le même témoignage que Verdi-

mand III, lors de la ceffion de la Haute & Baf-

fe Luface , a abfolument demandé le confente-

ment des États de Bohême, lequel lui a été

auftî accordé par le réfultat de la Diète du
Roïaume de l'année 1636 Les mènes circon-

ftaiices fe rencontrent au fujèt des Princîpautez

que les illu'fres Princes de Lichterltein , d'A-
verfperg, & de Lobkowitz pofiTédent encore
actuellement, comme Co-Etats delà Bohême,
avec le confentement de tous les Etats. Et
comme on n'a aucunement prouvé la fuppoii-

tion que ces Principautez étoient venues à ces

'Princes fans le confentement des Etats, ou par

Achat, ou alhtitulo, on ne peut regarder "ce-

la que com vie un nudum affertum qui n'a pas

befoin qu'on s'y arrête.

5- XII. Au-reite il a été déjà fuffifamment

prouvé dans la Contre-Information, q je le Duc
Frédéric de Lignitz & de Brieg avec fes d?ux
fils n'ont pu changer , ou recouvrir par cette

Y 4 con-
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Confraternité héréditaire le droit de reverfioïl

fur ces Principautez , lequel leur prédécelTeur

avoit déjà ftipulé long-tems auparavant , en
faveur des Rois & NB : du Koïaume de Bo-
hême, in cafum déficient}s prolis mafculœ , &
que conféquemment les Etats du Roïaume de

Éohéme ont eu droit & raifon d'intenter leurs

plaintes de nullité contre le-dit Duc Frédéric

& contre fes Ris*

Que cette Affaire a été confirmée des deux
cotez, & qu'on y a procédé régulièrement

par quatre Ecrits.

Qu'il a été prononcé dans cette Affaire cum
fltnâ caufie cognitione , & qu'il n'a pas été ab-

solument befoin d'y co ajourner la Maifon E-
leclorale de Brandebourg

, puifque fa caufe dé-

pendoit uniquement du faSîo valido y aut inva-

lido du Duc Frédéric & de fes deux fils j en-

forte qu'il a été obligé de fe contenter de ce

que la Juftice par fa fentence a prononcé en ce-

ci contre fes Auteurs.

Que par.conféquent la proteilaûon faite du
contraire a été fuperrlue & fans effet.

Que non feulement le Duc Frédéric & fes

fils, mais auffi les Ducs fuivans (dont les re-

verfales fe trouvent tout de même encore en

original) fe font volontairement fournis à cet-

te fentence ; qu'ils ont fort bien compris Pin-

juftice de leur procédé ; qu'enfuite ils ne^fe

font plus attachez à cette Confraternité hérédi-

taire ; mais que tout au contraire ils ont fait

prêter l'hommage éventuel par leurs VaiTaux

& fujèts au Roi & au Roïaume de Bohê-
me,

Que
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I Que la Maifon Ele&orale de Brandebourg
.11 enfin reconnue elle-même, qu'elle n'avoic

tplus rien à efpcrer par la voïede la julïiceaux-

rjiites Principe utez, & que par cette raifon el-

q.e s'efl: tournée ad viam gratiœ, n'a demandé
nu'une feule Principauté, & que pour cela elle

li requis le confentement néceiïàire des Etats

lie Bohême.
C'eft pourquoi cette objection ou plutôt ac-

hufation chocquante tombe d'elle-même en rui-

ne . (8*°.) Comme les Etats du Roïaume de
Bohême n'avoient été que fu bornez contre

tous les droits du monde, pour faire leurs

plaintes, & que le Roi Ferdinand a rendu la

Vententiam caffût oriam ex falfâ caufâ , in caufâ

lOropriâ, non citaia Domo Brandeburgicâ , & en
même tems contra Jura Nature <$ Imperii ,

& par conféquent qu'elle étoit ipfo jure nulle

& de nulle valeur; ce qui paroîtra certaine-

ment à tout le monde une Accufation injuite

& très-blâmable.

CHAPITRE III.

\De Pinvalidité des Pattes de Pannée
1686. cj? 1694.

k.I./^Omme l'invalidité de toute la préten-

V^/tion de la Maifon Electorale de Bran-

|

debourg a été fuffifamment déduite, tant par
! la Contre- Information tirée des actes ,(*)que par
: cette préfente Courte réplique juridique à la

prétendue DéduBton Ultérieure &c. du Parti

joppofé; tout de même il a été démontré a-

Y 5 vec
(*) Chap. h & II.
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vec la même folidité dans la même Contn
Information, que ce n'a été abfoiument pi

aucune obligation, que l'iimpereur Léopold
été engagé pendant les dangereufes & om
reufes guerres de la Hongrie & de l'Empire
de conclure le Contrat de Tannée 1686. (*)
mais que cela s'eft fait en partie par amou
pour le bien de l'Empire Romain,& en pat
tie pour gagner l'Electeur pendant ces guei
res, & que cela elt revenu uniquement ai

profit & à l'avantage de la Maifon Eleclc
raie de Brandebourg (-(). Enforte que l'Au
teur du Parti oppofé n'a abfoiument aucun
autre raifon de l'attaquer préfentement, (d'au
tant que le Père, & l'Ayeuldu Roi d'à pré
fent y ont acquiefeé tranquillement) que d
donner feulement quelque faufle couleur pa
là aux préfentes démarches très -injuries di

Roi.

J. II. Pour ce qui regarde fes fauffes rai

fons alléguées en elles-mêmes, il prêtent

(
Imo

). Que la convention de l'année 1686

foit nulle & invalide, puifque les Etats d»

Lignitz & des autres Païs qui avoient déji

fait hommage à la Maifon Electorale d<

Brandebourg, n'y avoient pas confenti.

On veut bien accepter le propre principe

du Parti oppofé fur ce fujèt ,
qu'il a tiré d<

Grotius-i qu'un Seigneur territorial n'a pas k
pouvoir d'aliéner {es Païs fans le confente-

ment de {es Etats, puifque de ce même prin-

cipe nous pouvons conclure, que les Lettre*

de

O Contre-Inrormatiom Ch> 3« §, !"• *• *• *• &* *•

(|j Ibid. s>. & 10.
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gratification accordées au Duc Frédéric de
nitz & de Biieg par les Rois de Bohe-

Ladiflas , & Louis, fans le con ferrement

Etats du Roïaume de Bohême, font aufti

hoc caplte invalides & fans aucun effet,

îcun homme raifonnable ne conclura pour-

ît pas de là, que le confentement des Etats

Lignitz & de Brieg ait été néceffaire à
convention de l'année 1 86.. puifqu'il a é-

dé";a fuffifamment prouvé plus haut, que la

aifon El clorale de Brandebou rg n'a jamais

d'autre prétention fondée fnr cefdites Prin-

)autez , que celle qui émane de la Confra-

nité héréditaire , & en même tems de
ommage qui s'enfuiwt, & qui a été en
i-même nul & de nulle valeur. Enforte

l'elle n'a été d'aucune force ni effet
;

que

;dits Etats ont reconnus eux-mêmes cette

validité ; qu'ils fe font retraciez de cet hom-
age, & en ont été abfous par leur Roi
gitime; & qu'ils ont incontinent prêté foi

: hommage au Roi de Bohême. (*).

Ç. III. On ne veut pas tout-à-faiteontefter,

je (2^0) dans les affaires féodales, le pof-

ffeur d'un fief ne puiffe pas préjudicier aux
xpeclateurs & aux fuccefïeurs.

Mais dans la convention de l'année <6%6.

1 renonciation ne s'eil pas faite du côté de

1 M aifon Electorale de Brandebourg, à un
et réellement pofledé, mais feulement à une
rétention mal fondée, invalide, & conteftée

n tout tems. C'elt pourquoi l'application

de

(*) Contre-Information. Cb. II. 0. is.
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de quelques propofitions dans le Droit ,&
légue'es à ce fujèt , n'a pas fait pour ce

fois un grand effet. Outre cela non feulemc

le Prince Electoral Frédéric fuccefleur imn
diat a fait la renonciation la plus fol^mne

dans le Réverfal (*) qu'il en a donné , & (

a été fuivi de celles de tous les Agnats les pi

proches (t). Enfone qu'il a été fait ex fm
abuhdami tout ce que d'ailleurs les Droits
les Loix requièrent en aliénant un fief qu'

polTéde actuellement (§).

Le Roi de Pruffe régnant eft outre cela a

folument obligé & tenu , de reconnoître (

faits de fon Biiaïeul & de fon Aïeul, & p

conféquent d'obicrrer religieufement les pj

tes de Tannée 1686. & de 1694. H e^ de*

nu héritier unique & univerfel en toutes ch

fes; mais c'eit longtems après que ces pac"

ont été faits par eux qu'il eiT né. Circc

fiances dans lefquelles aucun Jurisconfulte

foutiendra que de pareilles renonciations

lieroient pas les Petits fils; autrement il s'<

fuiv roi t auffi, que ce que la Maifon Eledi

raie de Brandebourg a jamais eu en poflefllo

& ce qu'elle a obtenu ex paBo & froviden

Majorum, & qu'elle a enfuite donné ou ren
par fa propre convenience, pourroit être 1

vendiqué par la force des Armes jufqu'à la 1

du monde, & alors les autres maifons Duc
tes auroient un droit égal contre celle de Bra

(*) La Preuve 47. de la Contre-Information,

(t) Ibid. Preuve 49,
($) II. Feud, 3J>.
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>ourg; ce qui foumiroit certainement Toc-
ion a une guerre éternelle entre tous 1er
us de l'Empire.

On n'a rien fait de plus par ces deux Pac-

. Si ce n'elt que L'Electeur, contre un a-

ntage & profit réel de fa Maifon Electora-

mit au jour des présentions qui n'ont ja-

tis été reconnues par la Couronne de Bohe-
& cela dans un tems que leur infuffifan-

avoit été déjà conftamment expofée aux yeux
> Electeurs de Brandebourg d'alors.

Il ne fc trouvera aucun Jurifconfulte qui

ulut foutenir , qu'un Prince régnant n'eft

s en état de terminer ces fortes de préten-

ds, fans qu'il refte la liberté à fes petits-fils

arrieres-petits-fils de les remettre fur le ta-

:, lorfqu'une occailon opportune fe préfente

eux ; ce qui feroit certainement la chofe la

as préjudiciable à la Maifon Roïale de Pruf-

& lui enleveroit l'avantage de pouvoir ja-

ais vivre en paix , & en tranquillité avec au-

PuifTance & Etat.

$ III. On ne peut pas non plus avancer a-

c fondement & fans commettre une injufti-

criante, que (3
tio

). Le fufdit Pacte ait été

1e négociation fimulée du côté de la Cour
ipériale, & qu'ainfi il n'auroit pu fubfitter

ivant la juftice; & même qu'il n'a pas pu
r 1 Electeur.

D'autant qu'il a été déjà démontré dans la

mm- Information^) que la Maifon Electorale
: Brandebourg a pouiïé le plus chaudement
s prétentions invalides dans, le tems que les

urcs étoient déjà avancez jufques dans l'Au-

tri-

(*) Chap, III. $. j.
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triche , & que le St. Empire e'toit encore ir

nacé d'une autre guerre très-dangercufe. ']

forte que Ptmpereur Léopold de gloriei

3vlémoire a été ..'autant plus obligé da n s i

dangereufes conjonctures, de céder en ceci qu

que chofe à la pui 'Tante Maifon Ele&orale

Brandebourg, pour Pertretenir feulement

union avec l'Empire; & cela d'autant p
qu'il étoit connu' que l'Ele&eur d'alors F
dtYic-Guillaumt étoit dans l'intention, &
le point de faire une Alliance avec une Pi

fance étrangère, qui auroit été très-préjudic

ble à tout l'Empire Romain , comme à fa p
pre Maifon Electorale. Or ce fut cette

tention de PEledteur, qui engagea le Pri:

Electoral d'alors, & enfuite premier Roi
PrufTe Frédéric, de prier l'Empereur Léo}

d'une manière très-touchante, de céder au S

gneur fon Père Frédéric-Guillaume
,
pendant

vie, le Cercle de Schwibus, contre un rêve

de reititution, puifque c'étoit le feul moï
de le faire défiiler de cette Alliance.

Les intentions & les vues dangereufes

Miniltére d'alors de la Maifon Electorale

Brandebourg, telles que le'Miniitrc de l'Err

reur, le Baron de FrevtUg^ les a apprifes

partie du Prince Electoral lui-même , &
partie de quelques autres perfonnes de diili

tion bien intentionnées, ont été décrites d

les Mémoires de ce Minière d'une manié,

que toute la Terre n'en feroit pas peu et

née, fi on en vouloit publier les cire

fiances , & ii l'on n'aimoit mieux épargi

autant qu'il fera poffible , la Mémoire &

S 1
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ande réputation du magnanime & bien in-

ntionné Electeur Frédéric-Guillaume de glor.

lem. Le Public doit pourtant être informé
quoi aboutiflbitcette dangereufe Alliance. On
contente de lui communiquer feulement ce

îi elt contenu dans la relation du Baron de
tag du ii de janvier 1686. laquelle , s'il

oit nécelfaire
,
pourroit bien être encore pro

lite au Public in originali & extenft.

La deuxième époufe de l'Electeur Frédéric-

ùllaume avoit une affection très-particuliè-

pour le Prince Philippe fon Fils aîné, & el-

n'étoit pas trop affectionnée au Prince E-
toral Frédéric, qui d'ailleurs n'étoit que fon
:au-Fils. Celle-ci avoit efpéré

, qu'en cas

e fon Epoux l'Electeur pûtconquerir & con-
ter la Pomeranie Suédoife , elle obtiendroit

tte Province pour le Prince Philippe, & la

îaroit de la Maifon Electorale de Brande-
»urg. Mais, lorfque cela ne réunit pas corn-
• ele l'auroit fouhaité, lorfque la paix fût

te, & qu'il fallût, que la Pomeranie fût ref-

uée à la Couronne de Suéde, il fe trouva

ibord des gens mal intentionnez qui infinué-

nt tant à l'Electeur, qu'à l'Electrice, que
Cour Impériale leur avoit envié la Pomera-
s,& qu'elle avoit prêté elle mène les mains
obliger l'Electeur de la reltituer à la Cou-
nne de Suéde.

Lorfque ces gens s'appercurent que par
1rs faillies infinuations, l'Electeur avoit é-

animé contre l'Empereur, ils fe fervirent

çore de l'occafion des r roubles qui étoient

rvenus entre 1 Empire & la France au fu-

jèt
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jet des Chambres de Réunion & de Dépe
dance , & emploïérent enfin tous leurs foin:

pour engager l'Electeur avec la Couroni

de France, pour lors la plus dangereufe Enn
mie de l'Empire, dont ils vouloient le fép

rer jufqu'à donner en garde fon Teftament

cette Couronne ennemie, & autant que ce

dépendroit de lui , obliger fon Prince Elect

rai bon-gré mal-gré à continuer dans cette h
liance étrangère.

Tout ceci étoit déjà réfolu & réglé dès
içme de janvier 1680. par l'Electeur, qui

toit encore pour lors dans la force de fon

gé, mais fon teltament, (dont perfonne n
!

voit eu connoifTance au commencement, ç
le Chancelier Jcna & un Secrétaire) fut c

core caché jufqu'en 16S1. Dans la même 1

née, le i8me de Mai , on obligea en pl<

Confeil d'Etat le Prince Electoral , & t(

les Minières d'Etat , de ligner de leur p
pre main au dos de ce teftament

Ces dangereux Confeillers pouffèrent le

finiitres vues encore plus loin en 1685*.

cherchèrent d'engager l'Electeur , à envoïer 1

Teftament au Roi de France. Auflï-tôt que

Prince Electoral en fut informé , fes Confi

lers confidens & d'autres perfonnes de <

tinction bien intentionnées pour le Publ

lui firent fentir de quelle dangereufe con

quence cela feroit pour lui ; il prit occaf

de s'adreffer directement, & de propos déli

ré au jMiniftre de l'Empereur le Baron de F;

tag ; ce qui en conformité de la relation s

paffé dans le mois de Janvier 1686.

Il témoigna à Freytag combien il des

P'
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prouvoit que l'Electeur fon Pcre fc fût pref-

}ue afiûjetti à la volonté & au bon plaifir d'u-

le Puiffance étrangère, en dépofant fon tefta-

nent entre fes mains, & en faifant Alliance

tvec elle.

Tout fe trouva pour lors dans une situation,

ju'il étoit facile de prévoir une nouvelle guer-

c avec la Couronne de France; auflî com-
nença-t-elle réellement en 1688.

C'elt pourquoi le Prince Electoral demanda
onfeilau Baron de Treytagy & le pria inllam-

lent, de mettre tout en œuvre pour parer ce

angereux coup.

Voilà ce qu'on a jugé à propos de tirer des

Mémoires du Baron de Freytag , & de com-
luniquer aux Public, afin de lui faire voir

air comme le jour.

dm
*) Que le Reverfal n'a été obtenu duPrin-

; Roïal par l'Envoie de Sa Majclté Impéria-

;, ni par des menaces, ni par intrigues &
ibterfuge, ni pour aucun danger , qui lui

i pouvoit revenir. Mais (i
do
) que c'eft le

rince Electoral lui-même ,
qui enfuite s'eft

avert fur cette Alliance étrangère, qui lui pa-

ît fi dangereufe, fans que la Cour Impériale

ait préalablement contribué en quoique ce

it, lorfque ledit Prince a fongé férieufemertf,

•mment il pourroit contrecarrer ce qui fe

(Toit. En forte qu'étant informé de l'infuffi-

nce des prétentions fur les Principautcz de la

ïcile, il ne voïoit d'autre moïen de prévenir,

1 de faire manquer cette entrcprife,qui lui c-

it très-préjudiciable, que de prier l'Empereur
opold avec la derrière initance de tâcher de
mer l'Elettcur fon Père , en lui cédant le

Tmt XV. Z Cer-
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Cercle de Schwibus & l'engager par là à faire

une Alliance plus étroite , & en même tems

de mettre tout d'un coup & entièrement à

néant toutes les prétentions fur les Principau

tez de Siléiïe, que lui Prince Electoral recon-

noiffoit n'être appuïées fur aucun fondement

folide.

Mais, comme il pouvoit bien juger d'avan-

ce que l'Empereur Léopold n'y confentiroit ja

mais, fi la ceiïion du Cercle de Schwibus fi

devoit faire pour toujours ; il offrit volontai-

rement les Reverfales en queftion ,& les re

mit entre les mains du Baron de Freytag . avan

même que le Traité d'Alliance fût conclu a

vec l'Electeur fon Perc.

Ce moïen de regagner l'efprit de fon Pcre

que le Prince Electoral avoit fourni de fo

propre mouvement , eut tout l'effet qu'on e

avoit attendu. L'Electeur conclut avec l'En

pereur Léopold une Alliance fecrette, fe défi!

par-là de toutes fes prétentions fur les Princ

pautez de Siléfie , changea fon teftament , t

fit ôter tout ce qui y avoit été inféré de def

vantageux & de préjudiciable pour le Prin

Electoral, & le mit enfin en dépôt dans

Chancellerie de l'Empire.

Cette véritable connexion & fuite de ce

Affaire elt confirmée par l'Hiftoirc que Tufft

dorff a écrite (*), & laquelle il a tiré des s

chives de la Maifon Electorale deBrandebou
Or celui-ci ne cache point, que l'Electeur

voit été dans la ferme croïance, que c'ét

(*) Hijl. Frid. wilhcL- L. xs. f x &/«.
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par haine & par envie qu'on n'avoit pas vou-
lu lui lai(Ter la Pomerame, comme fuivant les

fauiïes inflations des gens mal-intentionnez,il

avoit été' effectivement imputé alors au Chan-
celier d'Autriche Hocher, d'avoir dit publi-

quement: ,, Qu'on ne pou voit pas laifler la

j, Pomeranie à l'Electeur , puifqu'on ne vou-

„ loit plus avoir un Roi des Vandales",

Cette fauiïe prévention , fon Païs totalement

Ijniné, & de très-grandes dettes qu'il avoit con-

tractées , avoient engagé l'Electeur, comme
Tuffendorff le dit , à rechercher l'Alliance de
la Couronne de France ; mais la France en a-

voit reçu la propofition avec une grande froi-

deur, & principalement elle n'avoit pas vou-
lu fe réfoudre à fournir les deniers demandez.
C'cft pourquoi l'Electeur avoit été à la fin o-
•bligé de conclure cette Alliance fur le pied
qu'elle avoit été projette , & qui lui fut pre-

ferite par la France même.
Il ne difeonvient pas non plus , que l'Elec-

teur ne foit refté dans cette Alliance depuis

l'année 1680. jufqu'en 1685*. (*) & que dans

cette dernière année même il avoit encore don-

né des affurances. nouvelles de vouloir con-

ftamment y perfifter. (-)-; Que tout au con-

traire L'Electeur avoit envoie fchwcrin à la

Cour de Vienne le 27 Janvier 16S5. & qn'ii

y avoit fait pourfuivre avec chaleur , entre

autres chofes , fes prétentions fur les Prin-

cipautez de Siléfie, & Schwmn fut obligé

de

(*) ib;d.

(T) Ibi*.
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de déclarer le 23. de Mai fuivant, que l'Elec-

teur ne mandieroit pas long-tems auprès des

Minières de l'Empereur, ce qu'il pouvoit de-

mander avec toute forte de droit & de juftice.

Et quoi qu'on lui eût répondu qu'il n'avoit au-

cune prétention légitime & fondée fur les Du-
chez de Lignitz, de Brieg & de Wohlau . &
que l'Electeur fon Père s'étoit défilté de ces

prétendons, il ne ce (Ta pas d'infifter.

C'eft pourquoi aufîi , lorfque le Baron de

Treytag infilta dans la même année à Berlin fur

le fecours contre les Turcs , l'Electeur ne vou-

lut jamais l'accorder fous aucune autre condi-

tion, que celle, qu'on lui donneroit une fatis-

faction entière au fujèt des Principautez de la

Siléfie (-f); ce qui dura auflï long-tems, &
jufqu'à ce que l'Electeur fe lalTa enfin de cet-

te Alliance étrangère, & en conclut une au

tre avec l'Empereur l'année 1686.

Cette préfente relation , tirée de PuffenJorjj

qui dans cette affaire ne peut pas être taxé d<

partialité, & la fuuation connue decestems
ne prouvent pas feulement avec évidence , qu

la Cour Impériale n'a voulu, ni pu rien ex
torquer par des menaces, ou par des voies 6

bliques , d'autant que le fecours de la Maifo
Electorale de Brandebourg contre les Turcs 11

étoit trop nécelTaire, & que plutôt en cett

confidération Elle s'eil trouvée indifpenfabk

ment obligée de conniver aux menaces de 1

Maifon Electorale de Brandebourg; Mais E-

(*) Ibid.

(îj Ibid,
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le s'accorde auffi parfaitement en tout ceci avec

la relation du Baron de Freytag, hormis que
ïorjfm fait pas mention de ce que Frey-

tag rapporte, du dépôt du teitament Electo-
ral, & cela peut-être par aucune autre raifon

que, parce qu'il ne lui a point paru qu'il convînt

de rapporter ces circonftances
, particulièrement

puifquc cette affaire a change' de face après l'al-

liance faite avec l'Empereur, & que le Prin-

ce Electoral a été remis dans une fureté par-

aitc.

Par conféquent il y eut à ce fuiet deux
négociations différentes: l'une avec l'Electeur

a canfe de l'Alliance conclue alors avec lui, &
3e la renonciation refpective defes prétentions

mal fondées : l'autre avec le Prince Electoral

pr la reilitution du Cercle de Schwibus a-

près la mort de l'Electeur fon Père, au moïen
'une indemnifation fumTante. La première a

!té conclue pour l'avantage & pour la confer-

ation de la Maifon Electorale, & pour fon

ien & profit univerfel. Mais à la deuxième,

e Prince Electoral a prêté lui-même les mains

our fauver fa propre Maifon , comme aulTi

nfuiie il a tout ratifié & tenu pour agré-

le , non feulement par un Traite particu-

cr en 16^4. & par la reftitution réelle de

?Ichwibus (*), mais aufîi dans le Traité de
' Couronne conclu l'année 1700. (j-).

Où trouve- 1- on, dans les vraies circonfian-

es de cette affaire, ce dolus malus , & cette

(*) Contre-Information &c.

(î; ibid.

Z3

,:
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Callidttas circumventendit lefquels doivent né-

cciïairement être prouvez fuivant tous les

Dioits & Loix, ainfi que cette fimulation fi

injuitement & fi calomnieufement imputée par

l'Auteur (*) du Parti contraire.

On a à ce fuiet tenu religieufement à l'E-

lecteur ce dont on étoit convenu, & ce qui

avoit été conclu avec lui. Outre cela , l'en-

gagement obligatoire du Prince Iledtoral, (le-

quel a été faL purement & Amplement, pour

éviter & pour parer grand un plus mal , I
ftatu publico Imperii, pour fa propre person-

ne, & pour ne pas enlever pour toujours &
éternellement, fans aucune obligation juridi-

que, à la Couronne de Bohême un Païsauff

confidérable que le Cercle de Schwibus) ef

fi bien fondé, tant dans le Droit naturel , qu<

dans celui des Gens (j-) , qu'on auroit di

non feulement retrancher ces exprcfïîon

dieufes' de fraude & de fubterfuge, mais a

contraire témoigner toutes fortes de recor

noifTance. de ce que par ce Traité de i6S(

on a fauve la Maifon Electorale de Brandi

bourg de fa diviilon au ddans & en mêrr
tems de fa ruine & décadence totale au d<

hors; outre qu'on l'a laiffé jouir tant d'aï

nées, gratis & pour rien, du profit & d>

revenus du cercle de Schwibus , & qu'on li

ad

(*) L. S. ff. de frob. L. 6. cod. de Doit) mal*.

(|) Grotius de Jure B & P. L. 3. c. 1. $. 7. L.
$ 2. ff. de dolo malo- ibi, poiTe & fine dolo roalo alii

agi , aliud fimulari , ficuri faciunt, qui per ejus rao

diffimulationem deâuviant , & erentur vcl fua vcl

liena»
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9 cédé une importante prétention d'argent fur
rOottfrife. Mais, comme l'Ecrivain du Par-

I

ti contraire fe trouve hors d'état de produi-
re contre ce Traité quelque chofe qui puiflè
fubfiiter en droit & jultice , il cherche , fui-

vant fa malheureufe coutume , de donner u-
ne faufle couleur à cette affaire par {es in-
jures groffières & impardonnables, & en ef-

fet il ne porte pas plus de refpecl , & n'é-

margne pas plus le propre Miniitére de l'E-
lecteur d'alors , ni le Prince Electoral lui mê-
me j

quoiqu'il y ait peu d'apparence qu'il fe

(bit acquis par là beaucoup de réputation dans
(e monde.

§. V. Et comme il a été déjà fuffifamment

"Ouvé dans la Contre Information (*), que
Couronne de Bohême n'a pu être preju-

liciée dans fes droits , jurifdiclions & Con-
tutions les plus anciennes par les pacles

particuliers de la Mai Ton Electorale de Bran-
lebourg; fi ce principe n'eft pas admis, au-
:une puifftncc étrangère ne pourroit s'enga-

ger ou faire un contrat en fureté avec la

YTaifon Electorale de Brandebourg. Cefr.

>ourquoi auffi ce prétexte (4^) qu'il n'eît

permis à aucun polfeiïeur des Païs Electo-

*aux & de fes autres Provinces, d'aliéner la

moindre chofe de fon Païs & de (es fujets,

mérite d'autant moins de réponfe, que ce
l'eir. qu'une pétition de principe qui ne peut
ivoir lieu en Jutlice.

§. VI. C'elt pourquoi aum" (?">) la préten-

due

(t) Contre Information. Chap. III, $. g„

Z 4
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due Lcefio ciiormljjtma s'évanouît de foi-même,

fuifqu'il eft impoffible qu'elle puiiTe trouver

lieu, où il n'y a aucune prétention légiti-

me.
§. VIT. Tout de même le reproche ,{<5to ) que

la très-ferenillime Maifon Archi Ducale n'a-

voit pas accompli de fon côté ce Traité, eft

fans aucun fondement , & on y a d^ja furE-

famment répondu dans la Contre -Informa-

tion. (*).

§. VIlî. Que (7
mo

) aucun Prince ne peut

contracter aucun engagement pendant la vie

de fon Père; c'eft ce qui n'eft ftatué,ni dans le

Droit naturel , ni dans les Loix & les Con-
ititutions de l'Empire ; mais il y en: plutôt

connu, que ces fortes d'actes & de conven-
tions fubfiitent abfolumcnt en toutes maniè-

res (-f) > & particulièrement lors qu'elles font

faites avec un Prince, auquel appartient jurt

p'oprio la fucccfïïon héréditaire de fon Père,

qui étoit majeur depuis long-tems * lorfqu'il a

conclu ce Traité, & qui n'a engagé l'Electeur

fon Père à rien , mais qui s'eft obligé feule-

ment foi-même , fes héritiers & fes fuccefTeun

à la reilitution du Cercle de Schwibus , autTi-

tôt

f*) c. 3. $. s. io. &• h.
(î) Grotius cit. ex adverfo L 2. C. IL §• 8. N. ï.

Cujus fornulia gemina hzc funt: Mattrlam ptomijji quod

attinet, eam oporttt ejje
y NB- aui ejje pojje qux verbaex

aherâ Parte ftudio fuerunt omilTa) in jure Promittentis ,ut

fromljju.n fit ejjîcax. idem diïï. Lac N. feq. z. in veïbis;

çuod fi rei tune non fit in pnejïate Promittentis , fei fjje ait-

fuanddpoffit, erit in pendenti efficacia ,
quia wm promijfî*

fi>iferi dthet fub conditions, fi rei in potejîatem venerit. Adit

L 39. jf. de oblig- tblig. &* e&. L, 5. §. 1, f, quodeum,

eo qui in aliéna fotejl.
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[tôt qu'il pnrviendroit à la Régence.

g. IX. Encore moins peut on dire avec vé-

rité, que (&o) le Prince Electoral
:

comme
[un jeune Seigneur, n'a pas été' informé des

droits & des prétentions de fd Maifon Electo-

rale, mais qu'il avoit été induit par toutes for-

Ites d'infinuations, à donner ces Reverfales ; er-

Ifortc qu'on ne pouvoit intenter aucune Action
Icn vertu de cette promefle.

On a déjà fufîîfamment fait voir dans la

Ycontre-htformation (*) que le Prince Electoral

|tvoit déjà atteint fa içme . année; qu'il avoit

rien examiné & épluché l'infuffifanec des pré-

tentions de fa Maifon Electorale, qu'il avoit

mûrement confidéré & pcfé, auffî-bien l'im-

portance de l'Alliance projettée, que le dan-

ger éminent où pourroit être expofée fa Mai-
Ton Electorale en cas d'un événement finiftre :

qu'il avoit encore confulté fur cette affaire a-

vec un de fes plus proches parens , & finale-

ment qu'il a prié l'Empereur d'une manière
très-touchante , de céder le Cercle de Schwi-

bus à fon Perc feulement pendant fa vie, &
qu'il a donné volontairement le Revers, où il

engage à reftituer ce Cercle, après la mort
3e l'Electeur fon Perc. Peut-on trouver dans

:es vraies & inconteftables circonltanees, en-

:ore moins peut -on en conjecturer raifonna-

alement, le moindre vétlige d'une réfolution

Drécipitée, ou de quelque induction, comme
'Auteur l'avance à tort & à travers, fans ri-

ne & fansraifon?

5.X. Pour

(*) C 3. 0. s f t 7« *- »'
Z 5.
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§. X. Pour conclufion il faut encore que
Vtxceptio metus lui vienne à l'aide, à favoir que
(5>no) l'Electeur Frédéric avoit été menace'

,

qu'on le contraindroit à la reltitution du Cer-

cle de Schwibus par des moïens efficaces.

Mais on n'a pas manqué non plus dans la

Contre- information (*) d'en faire voir tout le

contraire, & d'y prouver avec efficace & par

des'Adtes autentiques, que fa dite AltefTe E-
ledtoraie s'ett réfoiue volontairemenr à la ref-

titution du Cercle de Schwibus, après la mort

de fon Père , & après que le Miniitére de Sa

ÎVia
;

eil:é Impériale eut fuffifamment débattu les

objections & les exceptions qui lui furent a-

lors faites par l'Elecleur
;

qu'il a conclu enfuite

un nouveau Traité avec la Cour Impériale par

lequel il s'eft (ïipulé plulleurs nouveaux avan-

tages, (fans qu'on y fût obligé en aucune ma-
nière du côté de la Cour de l'Empereur) &
entr'autres celui qui lui a fraïé enfuite le

chemin à la Couronne Roïale
;

qu'il a fur

cela exécuté lui-même la reftitution; qu'il a

rendu tous les documens qu'il avoit entre les

mains fur ce fujet ; & enfin qu'il a ratifié de

nouveau & reconnu pour agréable, dans le

Traité de la Couronne fait en 1700. celui qu'il

avoit conclu l'année 1686. ; & fommairement
qu'il a ex fofl , comme Electeur , répété con-
firmé & accompli par une connoiliance juitc

& juridique (j), pour foi, pour fes héritiers

&
(*) C. 3. Ç- S- ' 7- 9- 11.

(Y) Grot. L. z. C. II. (j. 4. ibi. unde ftquitur : ut

promijja prejïentur , vtnire ex naturâ immutabilis ju/iitid >

y * Deo & omnibus kis t $ui raliont utuntur t fuo mode sem~

munis eft.
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\\k pour Tes fuccelTeurs, tour ce à quoi il s'é-

juit engage comme Prince Electoral.

I §. XI. Pourroit-on croire que nonobftant

I outes ces circonftances alléguées, il fût poffî-

l>le qu'on voudroit à préfent attaquer des* trai-

tez fi folernnels, que les Ancêtres ont obfer-

>j

rez très-faintement depuis tant d'années , 8c

fhu'on voudroit s'en fervir pour couvrir une
jmvafion, auiïi inopinée

,
qu'injulte & de rom-

pre par là les liens de la fociétc humaine con-
I re tous Droits naturel & commun (*) & d'u-

ne manière que le monde a raifon d'en être

brt étonné? D'autant que û un tel procédé
peut être approuvé , aucune PuilTance, ni au-
:un Etat ne pourroit plus procurer la moin-
Ire fureté a Tes Païs & a fes Sujets par des Al-
liances, & par des Traitez, & que tout au
:ontraire ou fe trouveroit obligé en tout tems
de s'abandonner abfolument aux conjonctures

ij terns & à la convenience de l'autre Partie

:ontranclante.

(*) L.I. in princ. ff, de Pa&. Quid enim tamc«ngrimm
fidei humanae, quàiu ea quz inter nos placueiunt, fer-

paie.

CHA-
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CHAPITRE IV.

Du Dominum dire<5ïum fur les quatre

Duchez , dont on forme encore uni

Prétentions fur la Couronne de Bohemi
du coté de Brandebourg.

ON remarque ordinairement, qu'une ab-

furdité en entraîne d'autres. C'eft ce

qui eir arrivé ici a l'Auteur de l'Ecrit oppo-
fé. 11 veut même aceufer la Couronne de Bo-
hême d'avoir commis une félonie contre la

Maifon Electorale de Brandebourg puifqu'il

prétend que 1a première a pèche' contra legem

delationis feudi ; lorfqu'elle n'a pas voulu rc-

connoître , ni faire valoir la Confraternité hé-

réditaire, que le Duc Frédéric de Lignitzavoit

faite avec l'Electeur Joachim de Brandebourg.

Nais, comme en vertu de la déclaration des

fiefs de la Couronne de Bohême après la mort
de la ligne mal' des Piaftes, le droit de rever-

fion fur les Pnncipautez de Lignitz , & de

Briee a été conditionné exprelTément (*), ce

Tî'elïpas la Couronne de Bohême, mais abso-

lument le Duc Frédéric qui, parla ftipulationde la

Confraternité héréditaire, a contrevenu en ef-

fet contr* legem delationis-, & qui fuivant tous

les droits des fîcfs a commis une félonie con*

tre cette Couronne, (f).

(*) Contre In formstion, Ch, IL §> *.

(t; II« fcud. sz- 5*.
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§ II. Comment donc la Maifon Electorale

Brandebourg pourroit-ellc avoir obtenue un
roit, par cette entreprife invalide & défen-

ue , de prétendre même prefentement la fu-

ériorité direcle, dans le tems que le Domi-

um utile ne lui a jamais été accorde' ?

§. III. C'eft pourquoi cette prétention ex-

aordinaire de félonie fe trouve fi foible,

j'elle ne mérite pas de réponfe, & elle pour-

Dit bien être formée en fon tems c*fu in-

rfo.

CHAPITRE V

'; le Roi de Prujfe ri*a pas été ohîigê

de déclarer la guerre , avant d*avoir

fait ïinvafîon en Siléfie ?

I.TjErfonne ne peut révoquer en doute,

JL que le Do-minus ftudi , iorfqu'il eft en
lême tems Seigneur territorial , ne foit en
roit de fe mettre en pofleffion des fiefs qui

)M devenus vacans > (*) Ainfi la Couronne
e Bohême a pu inconteftablement ufer de
le droit dans les Principsutez de Lignitz,de

rieg, & de Wohlau après l'extinclion de la

gne mâle des Piaftes, & par conféquent cet-

î nouvelle objection de l'Ecrivain pruffien

Dmbe encore en ruine.

§. IL De la même importance fe trouve

au in

(*) Vii. Mollinams ad. Th. i. Ctnfuh, Petit $. u
Mff*., 4« in princip.
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aufli l'Argument tiré de Grootijus
, qu'il n'

pas befoin d'une déclaration de guerre , lo

qu'on revendique fon propre patrimoin

d'autant qu'on a déjà remontré fuffifammer

que la Maiibn Electorale n'a pas eu la moi
dre prétextion à ces Principautez, & enco
moins une propriété.

Gcït auiïi une différence très-grande, lo:

que quelqu'un revendique fa propriété , cor

me cela s'eit fait après l'extinction entiè

de la liçne de Lignitz; ou lorfque quclqu'i

vient fondre inopinément fur le Païs d'i

autre avec une armée, & cela dans un Pai

lequel, fuivant le propre aveu ultérieur <

Parti oppufé , Sa Majeflé Impériale a eu en
poflTefîîon prefque depuis 100. ans, & fur J

quel les Ancêtres de Sa Majeflé Roïale

PrulTe ont cédé toutes leurs prétentions p
trois fois. Entre les Peuples civilez & m
ralcment bien vivans, c'ell une chofe abf

lument inouïe, de vouloir couvrir unegue
re injufle & criante du voile de prétentio

anciennes & mal fondées, & qui ont été d

cidées depuis long-tems, mais de tomber a

paravant dans le Païs d'autrui fans aucui

déclaration de guerre préallable -, ce qui <

diamétralement oppofé à la doctrine de Groot

jus fur la néceffité des déclarations de guern
alléguée par le Parti contraire. (*).

Un tel procédé entre les Etats de l'Emp
re a été cxprelTément & très-rigoureufeme

défendu par la Bulle-d'or, & par les Conil

t

(*) Grot. JE. |. G. 3. 0- 5'
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jutions de l'Empire , & eft même contraire

lux Droits des combats & des délits particu-

liers; Ceit pourquoi il eft tout-à-fait injufte

K illégal ;
*& c'eli avec raifon qu'il a été

[axé fur ce pied dans la patente de Siléfïe.

§. III. Avec quelle conicience peut-on c-
prire & publier qu'on n'a pas fû à qui on
auroit dû faire la déclaration de guerre , puif-
11*11 eit notoire que la Maifon Electorale de
Brandebourg a accepté de la manière la plus

obligatoire , conjointement avec tout le St.

Empire, la garantie de la fuccefïion dans ks
Païs héréditaires, & que par coniequent elle

n'a pu ignorer qui étoit le pofTelTeur légiti-

me delà Siléfïe . comme en effet elle l'a déjà re-

connu alors pour tel?

§. IV. Au-refie cette invafion fubiteduRoi
de Prufle en Siléfïe

, qui répugne à tous les

Droits de Iâ «Nature, des Gens, & de l'Em-
pire , n'a pas été expofée feulement aux yeux
du Public dans la patente publiée en Siîéile

en date du i8me de Décembre 1740, mais
auffi dans la Contre-Information (*) & par plu-

fleurs autres moïens ; enforte qu'il eft à croi-

re que les faufles & chétives raifons alléguées

dans l'Ecrit du Parti oppofé ne feront jamais

fuffifantes
,
pour pouvoir la juftiher.

(*) Dant U Préambule.

Ce*



56$ Recueil Hijioriquè d'JSes
,

„ Ces Déductions départ & d'autre ont et

„ publiées pour inltruire le Public des Droit

5 ,
qu'on fc mettoit in état de maintenir oi

„ d'invalider par la voyedes armes. LcsHof
„ tilités commencèrent en Siléfie delà part di

3 , Roi de PruITc, qui ne trouvoit aucune réfi

,, (tance, parce que l'Héritière de Charles VI

5)
ne s'attendoit rien moins qu'à être attaqué

? ,
par ce Prince. Le Public même ne pouvoi

„ croire que cette affaire fut férieufe, & or

3 , s'en fit une plaifante idée , puifqu'on s'ima

» gina pendant les premières opérations , qu'i

„ y avoit de la collufion entre la Reine de Bo

„ héme & le Roi de Prude, & que ce Prince

„ ne feignoit d'attaquer cette PrinceiTe qu<

,, pour avoir un prétexte d'entrer de ce Paï.

„ & de le couvrir contre l'invafion de l'Elee

„ teur de Bavière
,

qui commençoit à fi

„ remuer. Mais les Pruffiens» étant entré

? ,
dans la BalTe Siléfie , on vit bientôt que c<

„ n'étoit pas un jeu
,
puifqu'àprès la Prife d<

., Groot-Giogau , le Roi du Prufle livra h

„ Bataille de Mollwits, qu'il gagna & prit h

„ ville de Brieg.Le but de nôtre Ouvrage n'e-

5 ,
xigepasde nous que nous entrions dans le dé-

„ tail des opérations militaires des deux Ar-

„ mées,qui fe harcelèrent jufqu'au 16. d'Oc-

„ tobre
,
que lui Hoftiiitez ceiTérent en vertu

„ d'une convention qu'on tient encore fecrète

„ au moment que nous écrivons ceci (*);Tout

t ,
ce qu'on en publie n'étant que toute la Baf-

„ de

(*) Le t. Nov. 1741. Si avant de fiuir 1 Volume on

peut avoir Copie de ce Traite , ou le metteu à la fin.
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„ fe Siléfie avec la Principauté de Munlter-

„ berg & une partie de celle de Grotkaw

i, avec la Comte' de Glatz nettoient au Vain-

„ queur, qui feroit oblige' de prendre NeifT&
,, Glatz, qui feroient fembiant de fe défendre

„ même foiblement, afin qu'il ne fut pas dit que

„ la Reine avoit c<:dé un pouce des Erats corn-

„ pris dans la S 47: tlion- Pragmatique defonAu-

„ gufte Père. La manière dont cette Guerre

„ finit n'étonna pas moins les Politiques, que

,. le commencement, auquel oq ne sattendoit

> pas. Le Roi de PrufTe étoit entré avec une

n Arme'e en Silefie, fans en avoir menacé le

^ Souverain, & comme on dit yfans dire gare.

, L'Armée Autrichienne quitta de même la

* Silefie, fans que celle de Prufle,qui étoit

, campée prefque en préfence , fit. le moindre

, mouvement pour la troubler dans fa retrai-

, te vers la Moravie, où elle entra pourpaf-

, fer en Bohême afin de défendre ce Roïau-

, me -contre l'Armée combinée des François

> & des Bavarois alliés, difoit-on, du Roi de

,
PrufTe, qui, fi cela étoit vrai, auroit au

, moins donné de l'occupation à l'armée Au-
, trichienne en Silefie, ne fut ce que pour

faire diverfion. Cette circonfiance avec

celle de la Prife facile de Neifs, d'où Ton
avoit retiré l'artillerie & prefque toute la

Garnifon, firent juger que cela ne fe paf-

foit que de concert, & en venu d'une Con-
vention

;
joint encore à cela que, quoi-

qu'après la Retraite de l'Armée Autrichien-

ne, Sa Maj. Pruf. fut maitre de la Haute

Siiefie , où une partie de fes troupes étoient

Tom. XV. A a ?? «v
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„ entrées en quartier d'Hiver, pour foulage

„ la BaiTe qui avoit été le Théâtre de la guei

„ re, Sa Maj. n'appella à Breflau, pour lu

.,, prêter hommage que les Etats de la Baff

„ Silefie, y compris Munlterberg , Neifs l
|

„ Glatz , enforte qu'on fe croïoit fondé à per

„ fer qu'il y avoit réellement une Couver

„ tion dont tout ceci étoit l'exécution, ma:

3 ,
Sa Maj. fit déclarer par (es Miniftres dar

„ toutes les Cours de l'Europe , qu'il éto

„ abfolument faux qu'elle ;eut contracte que

„ que accommodement , convention on Trâi

„ avec la Reine de Hongrie , puisquelle
;

„ voit d'autres engagemens aux quels elle r

„ pouvoit manquer, fans s'attirer fur les br

„ les PuifTances les plus redoutables de l'E

„ rope. Quoiqu'il en foit c'eft: ainfi que fir

„ la guerre de Silefie, où le Roi de PrufTe

„ juftement acquis le nom de grand Capitai

„ dans fon coup d'eflai.

„ Ce Prince fe fit reconnoitre Duc Soux

„ rain de laBaffe-Silefie^ par les Etats de ce;

,, Province convoqués à Breflatv , & afTemh

„ pour ce fujèt le 9. de Novembre dans la S

„ des Prince à l'Hôtel de Ville, en vertu de (

3, lettres de Convention.

Lettres de convocation des Etats du

Duché de la Bajfe Silefie.

Nous Frédéric, par la Grâce de Dieu, I

de Pruffe. Archi-Ctonbellan & Electeur

Sa
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Saint Empire, &c. Nous offrons par les pré-

jentes Lettres notre Royale Bienveillance à

jous les Princes & Etats , Prélats , Comtes &
pgrons, ainfi qu'à la NoblelTe & aux Villes de

Joutes les Principautés & Seigneuries du Du-
ihé de laBafle Silefie & Territoires qui en dé-

pendent , inclufivement les Principautés de
BVIunilerberg & de Grottkau

, jufqu'à la rivié-

e de Neifs , & fçavoir faifbns.

I Que comme il a plu à la divine Providence

le bénir la jufïice des Armes que Nous avons

Irifes pour reclamer & recouvrer plufieurs

8'rir.cipautés en Silefie qui Nous apartiennent

(jnconteiiablement par Droit de Succefilon, <5c

[ont les Revenus Nous ont été retenus pen-

dant près d'un Siècle: & comme il cil arrive,

iprès que la Cour de Vienne a entièrement

lejetté tout Accommodement à l'amiable, que
: v la Grâce deDieu,Nous nous ibmmes ren-

lu entièrement maître des Principautés, Ter-
litoires, Seigneuries, Villes, &c, qui dépen-

dent du Duché de la Balle Silefie depuis la

l'rincipauté de CrofTen jufqu'à la rivière de

Jh'eifs, y compris les Principautés de Muniter-

lerg & de Grottkau; il ne Nous relie plus,

ii'Our Nous affermir dans la porTeiTion du Du-
ne de la Balle Silefie & des Principautés de

«'lunlïerberg & de Grottkau, qu'à Nous alTu-

er, par un Hommage folemnel & général de

1 es Provinces, que Nous avons acquifes par

me julte Guerre, & de faire prêter à tous les

|
7aiïaux, Sujets & Habitans refpeclifs d'une

panière folemndle & efficace, le Serment par

Irquel ils Nous reconnoiiTent, en qualité de

A a 2 Duc
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Duc de la Balle Siiéfie, pour leur unique Sei.

greui & Souverain.

C'eit pourquoi, afin de parvenir à ce but,

Nous avons rélblu de nommer la Ville de

Breflau pour cette Cérémonie , & d'en fixer

le jour au 31. Octobre (*): en conformité,

Noos avons jugé à propos d'en donner part par

les préfentes a tous les Princes & Etats du

Duché de la Balle Siîéiie & de? Principautés de

jvUinfbrberg & de Groukau jutqtfà la rivière

de Neifs, & de leur ordonner de fe rendre à

Breflau deux jours avant celui qui e(t fixe

pour L'Hommage, foit en Perfonne foit pw
Députez, de fe faire annoncer à nôtre Char*

celer-Privé, afin de faire eniégîtrer leur ar-

rivée au Protocole, de produire chacun leur.

Pleins-pouvoirs, & de prêter ensuite, au tem

fixé & à l'endroit marqué, l'Hommage & 1<

Serment de fidélité , pour reconnoître Nous
nôtre Matfon Roïale & nos Defcendans,pou:

leur Souverain & Duc Suprême de la Bafl

Siléfie, & de Nous rendre en «eue qualité <5

à jamais une due obéiflance.

S'il arrivoitque, contre toute attente, quel

ques-uns,de quelque rang qu'ils puilTent être

fafTent de comparoître aux Etats foiem

nelternent convoquez, foit en Pet Tonne, la

par Députez munis de Plein- pouvoirs fumïans

en alléguant des prétextes mal fondés, ou au

trement, ils feront regardés comme des Val

taux & Sujets défobéiiTans: on procédera cor

ti

(*) La cerenîoiiie ne r'ift tiitc que le 7. «le N<
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tre eux conformément aux Lettres Avocatoi-

res que Nous avons fait publier en nôtre Ar-
mée près de Reichenbach, en date du 3^. du
Mois dernier, & ils fijbiront , fans aucurîe

diftinction ou acception de Perfonnes , les

peines portées par les Difpofitions du Droit

commun; en conféquence, Nous avons or-

donné & ordonnons a nôtre Officier Fifcal d'y

tenir la main de ia manière la plus rigou-

Ireufc.

Comme la Ville de Breflau ne feroit pas.af-

fez grande pour contenir ceux qui y vien-

droient. fi tous les VaiTaux, Terrîtorîens &
Magiilrats s'y rendoient en perfonne; pour
obvier à cette difficulté, nôtre volonté eft,

hue les Princes, Piéhts Comtes & Seigneur*

î'Etats comparoiiTent à Breflau au jour mar-
nué, foit en Perfonne foit par Députez, mais

hour ce qui regarde les autres Etats & Magif-
hrats, il fuffit qu'ils y envoyant quelques Dé-
putez confjdérables qu'ils choifiront parmi eux,

Se qui feront munis des Pleins-pouvoirs nécef-

aires , enforte que de chaque Principauté?,

Seigneurie & Territoire il y en ait pour le

luoins quatre de la part des Cornas oc Hx
pour le relie de ia Nobleflè, dont dc ; ;-; de-

vront être des Anciens les
j

Quant aux Magiitrats, ks deux plus anciens

Eourguemaîtrès avec les Syn
; ''onc nommés & députez à cette A#èmjb!ée

foiem pelle, &c. Car telle eft nôtre voi

[En foidequoi Nous avons ligne de notre pio-

pre main les préfentes lettres deConvoca
RSc y avons fait appofer nôtre Sceau Iloïai , Se

Aa 3 afin
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,

afin que perfonne ne puiflc prétendre caufe

d ignorance, Nous les avons fait publier en la

manière accoutumée. Fait à Brcflau le 2.

Oclobre 1741.

Frédéric.

H. de Vodewils,

,, accompagne' du Pr. Guillaume fon frère , des!

„ Markgraves Henri & Guillaume , Prin-I

„ ces du fang,du Pr. à'Anbah-DeJfaUidcs Gé-\
„ néiaux, des Minières & autres Perfonnesl

3 , de rang. Sa Maj. entrée dans la Sale de«|

3 , Princes, s'y plaça dans un fautenîl élevé fur I

„ un gradin fous un magnifique Dais de Ve- 1

,, Jours Cramoifi garni de galons & de fr?.n- 1

„. ges d'Or. Le Comte de Podetnls Miniftrc I

„ d'Etït 6c du Cabinet fit aux Députez qu I

,, étoît au nombre de plus de 400. , un Dif fi

„ cours pour leur expofer le fujèt de h I

„ Convocation de cette A'Temblée folemnelle I

„ Le Baron de Vrittivit^ Capitaine de la No- I

3 , blefle de la Principauté iïOels & Mare 11

5 , chai de cette Diette , témoigna par un< I

5 , courte Réponfe , au nom des Princes & 1

5 , Etats la joye que les fidèles fujèts de Sa Mai I

„ reffentoient de vivre fous fa Domination I

,j & l'epérance qu'ils avoient d'obtenir lacon- *

„ firmation de leurs Privilèges. Enfuite 1(1

„ Confeiller Privé de Arnold fit la lecluredel:

„ l'ho.m \
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l'hommage ,qui fut répété mot à mot par le Ba-
ron de Stmgdheim?révôt du Chapitre au nom
du Cardinal Evêque & parMr. deRummcrs-
kjrch , Doyen du même Chapitre ; lefqucls

s'étant approchés du Throne fe mirent à
genoux tenant trois doigts fur la poitrine.

Après eux vinrent les Députez des Prin-

ces ceux des Seigneurs , le Chapitre de
Breflau, les autres Capitulaires, les Prélats,

Princes & autres Députez de l'Ordre Ecclé-

fiaitique qui fe mirent auflî à genoux: ils

furent fuivis des autres Etats & de tous les

Députez des Villes qui fe tinrent debout:

Tous répétèrent, le ferment de l'hommage
d'une manière conforme à leurs Religions

refpeclives. Cet A6te folemnel dura deux
heures & fe ht dans le plus bel ordre du
monde. Pendant que les Députez des Prin-

ces & du Clergé prétoient l'hommage à ge-

noux, le Roi fe tint aiïïs & couvert, mais
tandis que le refte des Députez le prêta de-

bout^ M. fe leva & fe découvrit. Quand
cette Cérémonie fut finie le Roi retourna

au Quartier de fa Réfidence, & admit à fa

Table plufieurs personnes de qualité & les

principaux Députez. Sa Maj. rit traiter les

autres en divers endroits. Le Roi fit diftri-

buer en cette occafion pour quelques mil-

liers de Rifdallers en Médailles d'or & d'ar-

gent, fur lefquelles d un côté ctoit le Bufte

de Sa Majelté avec ces paroles. Fridericus

Borufforum Rex
, fupremus Silcfiœ inferioris

Dux; de l'autre côté étoit répréfenté le

Roïaume de PrulTe, fous la figure d'une

A a 4 >, Fem-
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„ Femme debout, ayant la Couronne fur la,

„ tête, le manteau Roial parfemé d'Aigles de

„ Prude, & le Sceptre à la main, qui rece-

„ voit le Bonnet Ducal d'une autre Femme à

,$ genoux , repréfentant la Duché de Silcfle

„ & prenant Tinveftiture fur les Armoiries de

„ la Silefie, avec cette infcription. Jufto Vie

„ tort & au deflbus ces mots : liâes Silefix

y, inférions , Wratifiant* 31. OBobris
,

„ MDCCXLI.

Démêlez de l'Electeur de Baviè-
re avec la Reine de Hongrie Et

de Bohême, &c. &c.

oN trouvera dans le Tom. XIV. de ce

ji V^/ Recueil [*) le commencement de cédé-

5 , mêlé, dont la Garantie de la Sanction Prag-

„ matique par la Diète de l'Empire, elt Té-

„ poque ; comme on peut le voir par la Pro-

„ teftation des Electeurs de Bavière, de Saxe,

„ & Palatin (f) contre le Refultat de i'Empi-

3,
re pour consentir à cette garantie. Pendant

„ que l'Electeur de Bavière refutoulesRefcripti

„ de la Reine de Hongrie fur la Protection

,, que S, A» E. avoit rendue publique contre

„ la prife de pofleflion des Eiats de la Mai-

„ fon d'Autriche par cette Princeiïe, il ô8
„ vailloit à fe mettre en état de maintenir

(*) Pa* izs. }ufqu*i itè.

'r> Raportée cUô le Toin, VI. tte ce Recueil pa£. 3U
€? fuiv.
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L fes prétendons par le force de ce qu'on a-

L pelle communément ultima Ratio Rtgthn
^

L qui ne reconnoiflent aucun Tribitel, où on

„ pourroit les décider C'eft pourquoi fon

L, AltelTe Eledl. s'adrefTa à Sa Maj i rès-

i„ chrêt., qui, quoiqu'elle ait garantie la Prag-

,, îmn'qne Sanâion^ contra quoscunque & dans

„ les termes les plus amples, les plus forts &
L les moins fufceptiblcs d'interprétation &
L d'exception, {*) fe prêta aux initances de

L S. A.E.dès qu'elle lui eut fait voir que cette

L, Loi Domeftique de Charles VI. ne pou-

L, voit avoir été garantie par aucune i'uif-

,> fance , fans la claufe tacite fuit yrœjudicio

\ n tirtu , comme il paroît effectivement que

,, ce doit avoir été l'intention des G?<rans,

„ qui ne pouvoient s'engager foie nneliement

|„ à défendre & maintenir une injultice , (i

jl
l'Empereur en avoit fait quelqu'une dans

„ cette Loi. D'un autre côcé il dit probable

„ vu la grande Piété & l'Equité reconnue

>, de ce Prince qu'il n'aura pis eu intention

„ de ftatuer , avec connoirfance de cauf:- ,

L quelque chofe in pnejudicium artii. Ainfî

i„ n'y auroit-il pas un peu de faute du côte

„ de ceux qui croïoient leurs Droits lezez

;„ par ce Teitament public de Cbar!uVht dc
:„ n'y avoir p?s contredit dès Icrs,& de n'a-

„ voir pas rendu publiques leur prétendons

„ & les preuves, fur lesquelles elles étoient

„ fon-

(t) On peut confultet l'Art. X. du traité définitif

de Vienne dans le Tom. XIIL de ce Recueil pag.

Aa s
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,. fondées , afin d'obvier à ce que quelque

„ Puiiîunce fe chargeât d'en garantir l'éxécu-

3,
tion , d'autant plus que ces Refus de la Ga-

„ rantîe auroient été un reconnoiilance taci-

5,
te de la folidité de leurs prétentions ; &

3> qu'ils auroient empêché par ce moïen que

„ diverfes PuilTances ne fe trouvaient liguées

„ contr'eux , lorfque les circonlhnces fe

„ préfenteroient de faire valoir ces Pré-

,, tentions, dont ils les auroient déjà infor-

5 ,
mées d'avance. Quoiqu'il en foit de cette

„ remarque, il faut que Sa Maj. très Chrêt.

„ ait trouvé juites & fondées les Préten fions

„ de l'Electeur , 6c qu'elle ait entendu que

„ fa garantie étoit avec la Claufe fine prœj*-

5 , dicio ^rm,puifquclle embrafia fi vivement

„ le parti de la Maifon de Bavière, qu'elle

„ donna à S. A. E. les lécours de troupes

„ & d'Argent , dont elle avoit foin pour

„ faire valoir ks droits à lafuccefîïond'Antri-

5 , che. Dans une lettre de Sa Maj. Très

„ Chrêt. à plufieurs Princes de l'Empire,

„ pour demander le pafiage pour fes troupes

„ qui dévoient palier en Bavière , Sa Maj.

3,
dit qu'elle lui envoyé le feceurs que S, A. E.

„ lui a demandé en conféquenee des engagement

,, que Sa Maj. aïoit fris depuis ïongtems avec

„ elle , pour la garantir des dangers dont elle

„ étoit menacée. Il eit vrai que perfonne ne

„ voïoit ces dangers , car perfonne ne pen-

„ foit même à déclarer la guerre à Son Alt.

„ Elecl. ,
qui dans fa lettre circulaire aux mê-

„ mes Princes, pour le même fujet, déclare

„ naturellement que c'eft pour attaquer celle

„ qui s'eit mis eu poiïeftïon des Païs aux-

„ quels
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„ quels elle prétend

,

quelle a demandé quelques

,, troupes Auxiliaires à la Couronne de France ,

,, comme garante de la Paix de Wefiphatie.

„ On a prétendu alors, qu'il s'étoit conclu

„ un nouveau Traité plus particulier entre Sa

„ Maj. très-Chrêt. & Son Alt. Scr. Elett.

p tendant uniquement à faire valoir les droits

„ Héréditaires de l'Elecleur. Mais la Cour
„ de France a defavoué folemnellement ce

v Traité, dont on avoit répandu quelques

L copie dans l'Empire ; il étoit daté du 18.

., Mai 1741. c'eit-à-dire qu'on le (upofoit

,, conclu vers le tems, où l'on commença ef-

5, fedlivement en France les préparatifs pour

,, aiïembler les Troupes fur le Rhin à fur

,, laMeufe. L'EIccleur augmenta les flennes,

„ leur fit marquer un Camp à Scbardingen,

j, de l'autre côté de l'Inn,à 2.1ieuesdePauaw.

, ; Ce fut là où les troupes Auxiliaires du

j, Roi de France fe joignitent k celles de J'E-

„ lecleur. Sa Maj. Très-Chrêt avoit fait

„ aHemblerfurleRhinenAlface,66.Efcadrons

„ faifant 5680 chevaux & 3 y Bataillons, mon-
„ tant k 26650 Ho;n. pendant qu'une autre

5) armée de 44000 hommes s'aiïembloit fur la

„ Mcufe pour marcher vers le Bas-Rhyn du
„ côté deKeyferswert.,pour prévenir les def-

,, feins du Roi de la Gr. Brit qui aflembloit

„ dans fon ELe<ftarat une Armée, qui pouvoit

„ monter dans peu de tems k $0 ou 60 mille

„ hommes & qu'on difoit dcllinéc à fecourir

„ la Reine de Hongrie.

„ Voici la déclaration de Guerre de l'Elec-

3) teur de Bavière.

Son
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Son Alteife Electorale de Bavière a expofi

fi publiquement aux yeux de tout le monde
dans plufieurs Ecrits imprimés, les dijpofi

tions que le feu Empereur & Roi FerJînant

I. a faites en faveur de fa Mai fan Eioc

torale, après l'extinction des M Aies de cejli

d'Autriche, foit par for» Teftament oc Codici-

1

ie, foit par le Contract de mariage de l'Ar-

chiducheilè Anne, fa fille, avec le Duc d(

Bavière , Albert V. que toutes ks perfonnes qu

les auront lus fans préveution , ne fçauroien

avoir le moindre doute fur la légitimité de

droits qui apartiennent à Son AlteiTe Eleclo

raie.

Après ks marques qu'El'e a données défi

patience, Elle s'étoit riattée, que de i'autn

part on auroit pris enfin la réfolution de fair«

céder rinjufrice d'un intérêt particulier, à h

jurtice manifette d'un droit reconnu, & qu'oi

lui auroit cédé, comme au feul légitime Hé-

ritier, tous les Roïaumes & Païs-Hérédi taire

qui iui font dévolus, à l'exctufion de tout au-

tre: Mais le contraire étant arrivé, il lui 1

été très-fenfible de lé voir forcée, pour f<

jultifcajtion envers la poltérité, à fe procura

par la voie des armes , la ponTefTion d'un Bien

.

qui lui apartient incontestablement devan

Dieu & devant ks hommes , en vertu de!

rai Ions qu' cl lie a rendues publiques.

C'eit donc par ks mêmes motifs que S. A.

El. a pris la réfolution d'entrer avec ks Trou-

pes, & avec celles de fes Alliés, dans le Ro-

ïaumede Bohême, pour s'en alïûrer la poffef

fion. Les moïens qu'Elle juge à propos d(

met
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hettre en œuvre pour exécuter une entreprife

\ indifpenfable, feront accompagnés de la dou-
cur d'un Père envers des ftrjèts qu'Elîe chérit

omme les enfans. Elle aura foin de faire ob-
erver un b n ordre & une exacte difcipline à

es Troupes. Elle empêchera fur-tout les fou-
agemens, fi nuiilbles aux habitans de la cam-
•agne. Elle apportera une égale attention à
revenir, autant qu'il fera poffible, les plain-

es qu'on pourroi* faire à l'occafion des mar-
hes, Campemens& quartiers de fon Armée.
Lnfin Elle s'appliquera à empêcher qu'on ne
:aufe ce l'incommodité aux fujèts du Païs,

ans néceffiré, ou mal- à- propos.

Elle s'attend que de leur côté, perfonne ne

tera , en aucune manière , à s'oppofer

ujx Troupes qu'Elle fait entrer dans le Ro-
aume ; mais qu'ils fourniront au-contraire

volontairement , & félon leur devoir , les

burages , voitures & autres chofes néceffai-

es pour l'Armée , & qu'ils apporteront d'au-

nt plus volontiers des vivres à fes Trou-
ïs, qu'ils leur feront païés argent-comptant,

i prix courant du Païs.

Au furplus , Elle ordonne, fous peine de

«bâtiment rigoureux & de difgrace , à tous

un chacun des fujèts du Roïaume , de

irefter attachés à leur vocation & dans leurs

kmeures, fans faire nulle oppofition; & El-

se promit de garantir de toute vexation, ceux

qai fe foûmettront à Elle, & de leur don-

ner les marques les pins réelles de fa haute

protection , de fa faveur & de fa bienveil-

lance» A Ambcrg, te 25, Octobre 174*-

„ L'Ar-
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,

„ L'Armée de Son AltefTe Elecl. étoi

„ afTcmblée à Schardingen , où elle attendoi

,, les François ; comme ce Camp n'étoi

„ qu'à 2. lieues de Paflaw , dont l'Evêqu<

,, ett Prince de l'Empire, & que cette Vilh

„ eft la clef de l'Autriche comme de la Ba
„ viére , S. A. E. trouva à propos de s'er

„ emparer , & d'y mettre garnilbn. Voie

„ comme la choie fe pafla.

Surprife de Pajffaw , &? Ecrits à ce fut?

jet.

Un Baillif de l'Elecleur de Bavière arri

va en polie à PaiTaw le 3 r du mois d'Août

entre 3. & 4 heures du matin , devant un<

des portes de Pajfam , appellée la portée di

St. Sevtrih. Lorfqu'on l'eut fait entrer , i

pafla par la Ville , comme s'il n'avoit vouli

que la traverfer , & fe fit ouvrir la port 1

par où l'on fort du côté du Château. L
Caporal de la Garde l'y ayant conduit , I

Baillif le faifit tout d'un coup par la main

& cria à un détachement qui s'étoit avano
à petit bruit devant cette porte , avec de

Canons & des Mortiers , que les troupe

euflent à entrer au plutôt. Surquoi les Gre
nadiers arrêtèrent d'abord le Caporal. Tou
le détachement , tant à pied qu'à cheval

entra immédiatement après dans la Ville

defarma la Garde du Prince , & fe répandi

de tous cotez. La chofe fut exécutée d'un

manière fi fubite & fi imprévue* ,
que le

Ma
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pavarois furent prefqu'en un moment maî-

tres de Vaffaw. Le Général Miriuqti , qui

Jes commandoit, envoya cnfuite un Général
{Major au Châteauà l'Evêque & Prince, avec

june Lettre de l'Elecltur de Bavière
, por-

tant : Que la conjoncture dangereufe dans Lquel-

ffe on Je trouvait, obligeant Son Altejfe EleBo-

\rale , de veiller a la fureté de fon EleHorat ;

\tlle prioit Son Alt. Em- de vouloir bien évacuer

me Château de PalTaw , <sr de trouver bon que

lues Troupes Voccupaient auffi long-tems que les

\circonfiances pourroient l'exiger : quelle Vajfu-

^roit & lui promettait
,

que cette évaeuation ne

Vporteroit pas le moindre préjudice à fa fupé-
Priorité territoriale , ni a fis autres droits:

l qu'elle n'avoit pas non plus le 'moindre dtffcin

v>4e toucher à fes revenus : que fon intention é»

îtoit , que fes Troupes ne fuffent point à char»

\ ge > & quElle avoit réglé tout ce qui regar-

ï doit leur entretien O* leur fubfifiance : qu'Elle

ïefperoit donc que Son Alt. Em. ne feroit aucu-

ne difficulté .£évacuer le Château : que fi ce-

I pendant le contraire arrivoit , toutes les mefures

t étoient prifis pour s'en emparer par la force ;

II quon ferait auffi obligé alors de mettre dans

1 PafTaw une garnifon qui ne pottrroit quincom-

t moder les habitans : Que tous ces inconvénient

V pouvaient être évite% , en remettant le Châteaie.

il fans délai aux Troupes de S. A. EU <sf que

I dans ce cas -la 5 on ne laiffcroit dans la Ville

li que le monde néceffaire pour garder Us 3. Vonts

\ fur Hnn , ainfi que VArfinal. L'Evêque a-

Li yant reçu cette Lettre , demanda quelque

II tems pour fe détermiuer fur ce qui y étoic

con-
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,

contenu. Le Général Minuzzi ne voulu p;

y confentir, & fit répondre, que TEvêqu
devoit prendre fa réfolution dans l'efpace d

2. heures. Surquoi ce Prélat lui fit figniâç

une Proteiîation , par laquelle il déclaroit

Qjiil Joufroit cette violence ,
parce quilnétoi

point en état de j'y oppofer : que des que l

force Vemportait far la jufiiee , ceux qui j

trouvoient les plus foibles étoie'at oblige^ de a
der : ç£ qu'il protefloit, de la manière la plu

folemnellc > contre toutes entreprifes faites ou I

faire a cette occafion.

On a publié les Pièces fuivan tes au fuje

de cette af&irc.

Lettre d? £ J. E. de Bavière à fui

Mim firc à Raiisbonns fur Foccicpatio,

de Paffaw.

ON apprendra fans doute bientôt à Ratn
kmnt ou l'on y a peu;- être déjà ap

pris, que Nous nous fommes allure ces jours

ci de la Ville de Paffau & de fon Château ,ap

pe'lé Gderbaus, & y avons mis une Garnifoi

de nos Troupes.
v omme il convient que vous foïez inftrui

de cette démarche de notre pm, & fur-tou 1

que vous n'ignoriez pas les raifons qui Nouj
ont porté à la faire, vous fauriez qu'elles fofli

fondées fur le même Droit de la Nature qui

ftous obligent de pourvoir à la fureté de

nos Etats , ainfi qu'à tous tes autres Droit;

qui Nous autorifent à preVcnir un dommage
irre-
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irréparable, dont Nous étions menacez, d£

I même que nos Sujets , & qu'on ne pouvoic

fcbbfolument pas éviter, à moins que d'avoir

(recours à cet expédient; d'autant que Mr. le

(Cardinal Evêque de cette Ville n'auroit pas eu
ilongtemsla liberté de s'excufer de recevoir les

{Troupes que la Cour de Vienne lui avoit pro-

fcpoie de faire entrer dans fa Ville, ou de s'op-

Ibofer à la force, fi on avoit voulu l'employer

Ipour les y faire entrer; les Troupes qui font

Kansle voifinage de Lint^ & qu'on apprend

îuui augmentent tous les jours en nombre, é-

Itant plus que fuffifantes pour l'exécution de

|:ette entreprife,- de forte que le moindre délai

étant dangereux, il ne s'eit agi que de faire,

le premier ce que d'autres avoient envie de

làire avant Nous.
Ces circonftances juftifient pleinement notre

Conduite devant Dieu & devant les Hommes,
lîuifqu'il eft évident, que Nous n'avons fait

|}ue ce qu'une nécefîué in 4 ifpenfable Nous o-

«ligeoit de faire, dans la vûë de mettre nosE-
lats à couvert du danger & dommage inévita-

bles dont ils étoient menacez.

Nous pourvoyons Nous-même à la fubfîftan-

I:e des Troupes que Nous avons mis en Gar-
mifon, à Pafau, fans qu'elles foient aucune-

Inent h charge aux Habitans & Sujets du Païs,

[qui n'ont rien d'autre à leur fournir que le lo-

gement. Nous avons fur -tout eu foin de

[lonner au Cardinal Evêque les ailûrances les

I)lus fortes, que Nous n'avons pas intention

le porter la moindre atteinte à la fupériorité

territoriale, & moins encore de Nous empa-

ler de fes revenus , mais qu'au contraire Nous
Tm. XV. Bb forrn
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fonmes réfolus de remettre en fon pouvoir I

VilLe & le Château , avec l'Arfenal & les Mu
nitions, aulfi-tôt que le danger fera paiTé.Noi
avons pareillement enjoint férieufement a

Comte Minuit, Vice-Préfident de nos Con
feils des Finances & de Guerre .Général d'Aï

tillerie, que Nous avons chargé d'occuper

Ville de Vaffau & d'y mettre Garnifon
,

faire obferver bon ordre à fes Troupes

,

de leur interdire toutes voyes de fait,

qu'il a exécuté avec tant de ponctualité,

notre faûsfaclion & à celle de Mr. le Card
nal Evêque, qu'il n'auroit gueres été pofïïb

de procéder avec plus de ménagement, & d'e

.éeuter plus innocemment une entrepriié de et

te nature.

Njus nous flattons en conféquenoe, q
perfonne ne trouvera à redire a cette c

marche, & cela d'autant moins, que Nous
vous donné à Mr. le Cardinal notre pan
Electorale , de la manière la plus obligatoii

qu'en mettant une Garnifon dans fa Vil

Nous ne prétendons aucunement Nous an
ger aucune autorité au préjudice de fa Perf(

ne & de fa Principauté ; que nos Troupes (

ferveront une (1 bonne difeipline, qu'il n

fouvrira aucune incommodité, ni les fiens n

plus, mais qu'au contraire non-feulement el

lui rendront tout le refpecl qui luieft dû ,ir

le protégeront auffi avec les fîens. C'eitpo

quoi Nous nous promettons, que Mr. le C
dînai fe prêtera avec d'autant plus de facilit

cette démarche (qui loin de tendre au defav

tage.de perfonne, n'a pour but que h fui

de nos Etats & des liens, à laquelle Nousfc
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mes aufïï obligé de pourvoir en qualité de Co-
lonel du Cercle) que Ton intérêt & celui de

fon Païs & des Sujets, qui étant les feuls en-

clavez dans nos Etats en retirent le même a-

vantageque nos propres Sujets, ne demandait
pas moins que le nôtre, qu'on eût fans dcldi

recours à ce remède, qui éteit unique dans la

circonltance.

Lettre de PEvêçue de Pafîau , à PE-
lecleur d Bavière.

Serenissime Electeur., &c.

LA lettre de Votre Direction du 24. du
mois dernier, par rapport à la demande

qu'elle Nous a faite de mettre une Garnifonde

fes Troupes dans nôtre Forterefie d'Oberhaus,

Nous a été bien rendue, mais ce n'a été qu'a-

près que les Portes de notre Ville & Réfiden-

ce avoient été inopinément occupées le 3 r. du
mois dernier, entre 3 & 4. heures du matin,

& que nôtre grande Garde & autres Gardes é-

toient déjà defarmées. Si cet événement Nous
frappé , Nous n'avons pas moins été furpris

de voir 'que V. D. rapporte pour caufe de cet-

te démarche, que notre Major Henmbrit s'é-

toit entendu avec le Miniftre d'Autriche à R4-

tisbonne, ainfi qu'avec quelques autres Mini-

ères du même parti, pour recevoir dans ladi-

te ForterelTe d'Oberbaus des Troupes Autrichien-

nes* Mais Nous pouvons afïûrer V. D. fur

notre parole de Cardinal & d'Evêque , que

Nous n'avons jamais penfé à donner unefem-
Bb 2 bh-
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blablecommiiïion, ni au dit Major, qui n';i

été à Ratisbonne que pour fes affaires particu-
1;

Jieres & pour peu de tems , ni à qui que c<
j

foit. V. D. ne peut avoir oublié les inftan
j

ces que Nous lui avons faites dans notre let
I

tre du 22. Mai, en reponfe à celle du 12. d II

même mois
, p-r laquelle elle Nous a voit de i]

mandé de pouvoir envoyer des Enrôleurs dar I

notre Réfidencejpourqu'elleNous permît d'exe I

cer nos fondions paitorales avec une égale chî

rite, & fans donner ombragea perfonne,dai

le département que Dieu Nous a confié dans

Territoire de V. D. & dans celui d\iutrid

Nous nous fommes conformés au pied de laie

tre à ce principe , félon le précepte de l'Eci

ture , fit ferma vefier efl cft , non non, & n'avo

eu à cet égard, comme Nous le pouvons c

montrer, aucun empêchement à apprébenc

de la part de r^«.'n>/;c,cfperant de mêmeqi
ne Nous en arriverait pas non plus aucun

votre part. Mais comme il lui a plu en a;

autrement , Nous nous fommes prêtez à (

defir armé & Nous confiant fur fa parole, N<

avons retiré norre petite Garnifon de la For

refle ffoberbaus, & l'avons laifle occuper

avec les Troupes de la Villes par vos Tr(

pes.

Nous nous promettons néanmoins encore

la bonté hérdi taire de V. D. & de fa Mai:

Electorale, qu'aïant reconnu notre innoc

ce, i lie retiia fes Troupes de cette Ville

de la Citadelle d'Oberhaus: l'Equité de V.

Nous lailTe d'autant moins de doute là defï

que Nous formes maintenant en étmde lui I

re voir, d'une manirec convaincante ,
que
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:;a part de YAutriche on eft prêt à donner à V.

13. les aflïïrances ks plus fortes qu'on puifTe i-

inaginer, qu'après qu'elle aura retiré fes Trou-
ves de cette Ville & de fa Cita ielle, on n'y

itnettra pas un homme de celles d' Autriche ;&c.
xfaffauy le 13. Août 1741

.

Vbettre de la Reine de Hongrie au Card.

Evêque de Pallàu.

Il" Ai vu avec furprife par la Lettre de PE-

I

lecleur de Bavière du 24. du mois dernier,

\J laquelle m'a été communiquée, que pour
lultifier une Démarche aufïï contraire aux Droits

I& aux Constitutions de l'Empire , que l'a été

l'invalïon violente du lieu de votre Refldence;

liu mépris de Votre DilccTion, en la forçant

Ile plus à recevoir Garnifon dans fa Forte-

refle à'Oberhaus ,on ait allégué dans cette Let-

tre, que VEUBeur de Bavière, craignant une

; vafion dans [es Etats, a voulu prévenir les défi

feins de notre Cour $ que fes vues ne tendaient

Ymcunement au préjudice de qui quecefoit , mais

hu'elles navoient pour objet que le maintien & la

liéfenfe de Votre Vile&ion fcr de fin Pals $ O* en-

Vin qui la Garnifon n'y refideroit que jufquà ce

Xûue le danger fait paffé.

Votre Dile&ion connoit mieux que per-

Ibnne le peu de fondement de ces prétextes,

Wl elle ne doit point ignorer quel peut avoir

Bété le fujet du Voyage du 'Major & du Com-
Imandant d'Oberhaus à ' Ratisbenne par confe-

Pquent elle ne doit pas être furprife qu'il fô

(trouve des Gens qui, par toutes fortes de fauf-

Bb 3 fes



390 Recueil Hiftorique tfAttes^

fcs infinuations , fçavent furprendre la Religioi

de l'Electeur de Bavière , & l'induire à de

entreprifes fi préjudiciables au bien public.

C'elt une chofe connue , tant au dedan

qu'au dehors de YEmpire , que depuis long

tems on médite d'envahir mes Royaumes 6
Provinces Héréditaires: Je n'ai pas pu ni vou
lu d'abord ajouter foi à de pareils bruits, &
dans cette idée j'ai ordonné au peu de Trou
pes qui étoient dans les Provinces d'Autriche

de marcher en Sîléfie. Cependant , comm
on faifoit de la part de la Cour de Bai-Ur-

ées préparatifs extraordinaires de Guerre, 8
qu'on ne faifoit plus de miitere de I'envo

d'un Corps de Troupes étrangères , fous

nom de Troupes Auxiliaires , j'aurois man
que à ce que je dois à mes fidèles Royaume
& Provinces Héréditaires , ainfi qu'au Biei

& à la Tranquilité publique, & j'en auroi

été refponfable devant Dieu & les Hommes
fi, pour ma propre defenfe

, je n'avois or

donné la marche des Régimens dont il e(

fait mention dans la dite Lettre.

D'un côté
,
perfonne ne pourra croire qui

dans le tems que je me fuis trouvé engagé»

dans une Guerre onereufe, j'euffe for.gé

troubler en aucune manière le repos de me
Voifins: D'un autre côté, les Régimens or

donnez étoient en fi petit nombre, qu'ils n<

dévoient & ne pouvoient caufer le moindn
ombrage à l'Electeur de Bavière , d'autan;

plus qu'il n'ignore pas le déilr fincére qut

j'ai d'établir' une Union perpétuelle entr<

Nous & fa Maifon Electorale. Je perfi:'

dans ce défir, & il ne dépend que de Sa Di-

lecliori
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leclion que tous les différens fuient terminez
Etout d'un coup & à jamais.

Et afin de convaincre plus évidemment l'£w-

Mire & le monde entier de l'injuitice de l'autre

Parti, & de détruire tout ce qu'on pourroit
Ballet uer pour la jultification de cette Entre-
Bprife, j'offre, au cas que l'Electeur de Eaviè-
[U veuille retirer Tes Troupes du Lieu de vo-
tre Réfidence & de la FortereÏÏè tiOberhaus^

'de lui d-jnner les adûrances ks plus fortes,

Ique je n'y ferai , ni n'ai envie d'y faire entrer

|jn feul Homme de mes Troupes. Je ne fuis

Bpas moins difpofée, pourvu qu'on le foit pa-
reillement de la part de l'Elecleur de Baviè-

l'e, àTalTûrer entièrement, & de Ja manière
la plus convenable qu'il le puiffe, qu'il ne fe-

ra fait de notre part aucune invafion. Si ks
affuranecs mentionnées dans la Lettre de l'E-

lecleur de Bavière font finceres, favoir que f*
Garnifo/2 ny refteroit que jufq'uà ce que le dan-
ger foit paffé .nen ne pourra empêcher, a-
près ce que je viens d'alléguer . que votre
[Dilection ne foit bien-tôt délivrée des Trou-
ves Etrangères : Je le fouhaite de tout mon
:œur, tant par rapport à la Tranquilité pu-
blique de l'Empire , que par la part que je

prens au repos & au contentement de votre
Dileclion. Je fuis , &c.

JfEckerdfau le 9, Août 1741.

Bb 4 l"~
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Lettre de la Reine de Hongrie à fes

Miniftrcs dans les Cours Etrangères
,

fur inoccupation de Pailaw.

LE premier de ce mois au matin , on ap-

prit inopinément , qu'un Détachement
de 6co. hommes de Troupes Bavaroifcs étant

entré à l'improvifte dans la Ville de Vaffaw^

avoit obligé la Garni/on à mettre, bas les ar-

mes & abandonner fis poltes
,

qu'enfui te il

avoit entouré la Réïldence du Prince, & tâ-

ché d'obliger par là le Cardinal Evêque
rendre la Citadelle, appelles Obcrhaus; mais

que Son Emincnce s'étant exeufée de le fai-

re, on avoit employé la force, au moyen de

laquelle on l'avoit occupé , & forcé la Gar-
rnfon à en ouvrir les Portes, comme le prou-

ve plus amplement la Relation ci-jointe.

Nous n'entreprendrons pas de relever l'ir-

régularité de cette démarche inouïe': la chofe

parle d'elle- même, & il fuffit de la rappor-

ter telle qu'elle elt, là où vous êtes. L'en-

voi que Nous avons cru devoir faire de quel-

ques Regimens d'Infanterie & de Cavalerie

dans nos Etats qui confinent à ceux de Ba-

vicre, pour notre propre défenfe, & unique-

ment pour repoufler toute violence injulte,

fournira peut-être à cette Cour un prétexte

de dire, qu'on a cru devoir Nous prévenir.

Mais Nous croyons pouvoir nous flatter

,

que tout l'Univers eft intimement convain-

cu » que Nous ne fqmmes pas dans le cas de

longer à troubler la tranquillité > mais unique-

ment
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ment de défendre flos Etats, 6c de Nous met"
tre en pofture contre les nombreux & évi-

dens dangers dont Nous fommes ouvertement
menacée. Toute la Chrétienté' fçait, auiïi bien

que l'Empire, que bien que Nous ayons dé-

truit les prétentions de la Maifon de Baviè-

re par l'infpeiftion du propre Tcftament fur

lequel elle avoit voulu les fonder , de quelle

manière on en a agi depuis longterns à no«
tre égard, & qu'il s'en faut bien peu que ce

n'ait été en ennemi. Cependant Nous n'a-

vons oppofé que la douceur & la modération
à ce procédé , & n'ayant pour but de notre

conduite que le bien public, Nous avons don-
né toutes fortes de preuves de notre ardent

défîr de rétablir , s'il eit poffible , la bonne
intelligence avec la Maifon de Bavière, d'u-

ne manière fatisfaifante pour l'un & pour
l'autre , defir qui fubfiite encore en fon en^
tier. Nous avons même pouffé la confiance

iqu'on imiteroit notre exemple , jufqu'à faire

marcher vers la Silifie la plus grande partie

des Troupes qui avoient d'abord été def-

tinées à la défenfe de nos Etats $Autriche;

mais le mal étant devenu plus grand de jour

•en jour, & la Bavière augmentant continuel-

lement fes préparatifs de guerre au dedans &
au dehors, & le bruit d'une prochaine inva-

flon de fa part étant devenu général, Nous
manquerions à ce que Nqus nous devons à
Nous-même & à no? Sujets, fî Nous ne pour-
voïons pas à notre propre fureté fans offen-

fer perfonne. Nous n'avons jamais outrepaf-

fé ces bornes, ni rien fait ou entrepris qui

pût tendre à obliger un Etat libre à: l'Em-
Bb 5" pire
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pire à faire quoi que ce £ût contre fa vo-

lonté. Au contraire , afin de tranquillifer le

Cardinal Evêque de Paffaiv, & ne lui laiiTer

aucun iujet d appréhenfion , Nous lui avons

fait à ce fujet toutes les déclarations conve-

nables & donné les afTûrances les plus for-

tes.

Au relie, fans Nous arrêter à relever tout

ce qu'il y a d'odieux dans cette démarche
; &

pour détruire tout ce qu'on pourroit apporter

pour la colorer , Nous fommes prêts à don-

ner les afîurances les plus fortes , que Nous
ne nous emparerons jamais de la Ville de

Vaffaw ni de fon Château , & n'y mettrons

point de Garnifon , fi la Cour de Bavière

veut faire la même déclaration , donner les

mêmes aiTûrances , 6c retirer les Troupes
qu'elle y a

Vous communiquerez ceci de notre part à

la Cour où vous vous trouvez. &c.

„ Les troupes que Roi de France avoientaf-

„ fembléesprèsde.SVnf^oMrg, palTerentleRhin

„ furplufieurs Colonnes pour allerjoindrePE-

„ letfteur de Bavière au Camp de Schardin-

;>£ f;'i & ie R°i de France fit expédier les

„ Lettres patentes fuivantes pour remettre le

„ commandement de fes troupes à fon Alt. E-
„ lecl. conformément a l'Àft. IV. du Traité

„ rapoiié ci-deilus.

Let-
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Lettres Patentes du Roi de France qui

nomme fElecleur de Bavière Com-
mandant en Chef des deux Armées com-

binées.

LOuïs, par la Grâce de Dieu ,Roi de Fran-
ce & de Navarre. A tous ceux qui ces Pré-

fentes verront, Salut.

Notre très-cher & très-Ame Fr.ere & Cou-
fin l'Elecleur de Bavière Nous ayant requis de
lui accorder les fecours néceffaires pour le met-
tre à couvert desiinfultes qu'il pourroit crain-

dre , & en état de faire valoir les Droits de fa

Maifon , Nous nous fommes portez d'autant

plus volontiers à faire palier dans fes Etats u-
ne Armée Auxiliaire, que les Liens du Sang &
l'Union qui règne depuis fi long-tems entre

notre Couronne & cette Maifon, font pour
Nous des motifs fuffifans de Nous interefler

à ce qui le regarde dans des Conjonctures
auffi preffantes, & la parfaite Confiance que
NT
ous avons dans notre dit Frère & Coufin

Nous ayant de'terminé à Nous repofer entiè-

rement fur lui du Commandement de ladite

Armée: Pour ces Caufes & autres grandes

Confiderations à ce Nous mouvant, Nousa-
vons notre dit Frère & Cou fin l'Elecleur de
Bavière y fait confritué & établi, faifons, con-
tinuons & établirions par ces Préfentes , û-
gnées de notre Main, notre Lieutant-Géne-
ral,repréfentant notre Perfonne en notre Ar-
née d'Allemagne , avec plein-Pouvoir & Au-

tori-
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toritc de commander à toutes les Troupes»
tant d'Infanterie que de Cavalerie FrançoifeS

& errances, dont notre dite Armée fer*

co pofée, leur ordonner ce qu'elles auront à

faire, & ks employer par tout où befoin fe-

ra pour l'effet de fes intentions, & générale-

ment commander, faire & ordonner en no-
tre di f e Armée tout ce que Nous même fe-

rions ou pourrions faire fi Nous y étions en
Perfonne , encore bien que le cas requière

Mandement plus fpecial, qu'il n'eil: porté par

cefdites Préfentes.

Si donnons en Mandement à nos Lieute-

nans Généraux qui ferviront en ladite Armée,
& à tous Maréchaux de Camp, Brigadiers,

tant d* Cavalerie & Dragons, que d'Infanterie,

Colonels, Meirres de Camp & autres Officiers

de notre Artillerie, Généraux des Vivres ou
Commis à l'exercice de leurs Charges, Capi-

taines , Chefs & Conducteurs de nos Gens de

Guerre, tant de Cheval que de pie, François

& Etrangers, qui ferviront aulfi en notre dite

Armée, & autres nos Officiers & Suiets qu'il

appartiendra, de reconnoitre notre dit Frère

& Coufin l'Electeur de Ba"ért en ladite Qua-
lité de notre Lieutenant -Général, repréfen-

tant notre Perfonne en ladite Armée , & de

lui obéïr & entendre en toutes les chofes

concernant ledit Pouvoir, comme ils feroient

à notre propre Perfonne fans difficulté: Car

tel èfî notre plaifir: En témoin de quoi Nous
avons fait mettre notre Scel à cefdir s F refen-

tes. Donné à Vtrfaitles le vingtième jour du

snois de Juillet > l'An de Grâce mil fepteent

qua-



Négociations , Mémoires &? Traitez. 3^7
quarante & un, & de notre Règne le vingt

fixieme. Signé, LOUIS; & fur le replis par

le Roi , Signé de Breteuil.

„ A peine les premières colonnes de l'ar-

5, mée Fnnçoife furent arrivées au Camp de
£ Schardingen,que l'Electeur difpofa tout pour

„ commencer les opérations militaires contre

,, l'Autriche. S. A. E. repandit d'abord leMa-
„ nifette fuivant dans tout l'Empire.

Manifeste de PEkfteur de Bavière.

L'Europe entière efl: inftxuite des droits in-

conltables de la Séréniffime Maifon de

Bavière fur plufieurs des Roiaumes & Etats 9

que pofledoit le feu Empereur Charles IV.

Et l'Electeur de Bavière ne pourrait , fans

manquer elfentiellement à ce qu'il doit à fa

Maifon & à ce qu'il fe doit à lui même, a-

bandonner , ou négliger des prétentions auiïî

juftes que celles , qu'il forme fur la Succeiïion

Autrichienne.

Ce n'ert qu'avec regret, que malgré fon a-

mour naturel & confiant pour la paix il fe

voit forcé par les hauteurs & l'obftination de

la Cour de Vienne à recourir à des moiensplus

efficaces de fe faire rendre la juftice , qui lui

eft due.

Ce n'efl: ni par efprit de conquête, ni par

des vues d'ambition , qu'il fort des bornes de

la modération , dont juiqu'ici il ne s'étoit point

encore écarté, & l'obligation indifpenfablc,oii

il elt, de réclamer le patrimoine de fa Mai-
fon,
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fon, ainfi que l'héritage a lui dévolu, form
le feul moaf de la résolution

, qu'il pren
d'employer au maintien de fon honneur & ;

la confervation de Tes droits, toutes les force

& toute la reffource, que la Providence di-

vine lui a ménagées.

Une récapitulation fimple & fuccinfte de

faits & des moiens amplement déduits dans 1<

dernier Mémoire ne laiiTera à ceux, fous le

yeux de qui cet ouvrage n'a point encore paf

fé(*), aucun doute fur la légitimité des préten-

tions de S. A. E. & fur l'approbation, qu'oi

ne peut refufer à fes démarches.

Les Pays Autrichiens relevoient ancienne

ment du Duché de Bavière, auquel ils étoien

incorporés & formoient un patrimoine de

Ducs de ce nom , lorfque la mort de Frédé-

ric le Belliqueux dernier Duc de la branch»

Bavaroife, qui régnoit en Autriche , fit aufîi

tôt paroitre nombre de concurrents.

Quoique de tous ceux , qui fe mirent au rarç

des Prétendants, les mieux fondés fulTent fan

contredit les Ducs de Bavière, ils ne furent pa.

les plus heureux & ne purent empêcher
,
qu'a-

vec le tems, le Roi Ottocare de Bohême n'em-

porta fur Eux les avantages de la pofTefïïon.

Ottocare ayant été expulfé de ['Autriche pai

l'Empereur Rodolphe de Habsbourg, qui devoi

fon élévation au Thrône Impérial à la nomi-

nation de Louis le fevère Duc de Bavière , er

qui les autres Electeurs avoient compromis
les Ducs de Bavière fe fiatoient , que ce Pay:

conquis fur Tufurpateur , leur feroit reftitué

mais Rodolphe préféra d'en inveftir fes pro-

pre:

(*) On tiouvera cette Déduction ci-apres.
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mres fils, manquant en cette occafion aux de-
voirs les plus ellentiels de la jultice & de la re-

connoiilance , & ne laillant aux Ducs de Ba-
mére d'autre voye, que celle des protec-
tions.

C'eft: ainfi que Rodolphe, qui tenoitfon Au-
torité de la préférence, que Louis le févérelui

avoit donné, en le proclamant Empereur, s'en:

fervi contre Ton propre Bienfaiteur de cette

même autorité pour dépouiller la ivîaifon de
Batviére de fon ancien bien patrimonial , & la

frullrer encore du bénéfice des donations à El-
le faites par le Duc Conradin de Suabe , dona-
tion néanmoins que lui & les autres Llecleurs,

ainfi que quelques Etats de YEmpire avoient
peu auparavant confirmées par diférents Acles
des plus autentiques.

1 ant d'injufrices autorifoient les Ducs de Ba-
vière à mettre les armes à la main pour fe pro-

curer par la force ce qu'ils n'avoient pu obte-
nir de gré , mais Rodolphe, qui avoit adroite-

ment prévenu & gagné les Princes de l'Empi-
re, auxquels il avoit fçu d'ailleurs infpirer de
la jaloufie contre la Maifon de Bavière, s'étoit

rendu tiop puifLnt pour qu'on entreprit de
l'attaquer fi légèrement , de façon que ces

Ducs, après avoir protefté en pleine Diète,
n'eurent d'autre parti à prendre, que de re-

mettre à des conjonctures plus favorables la

pourfuite de leurs droits.

L'Empereur Ferdinand I. qui par àes arran-

gements convenus entre lui & fon frère Char-
les F. étoit devenu le Maitre de tous les Etats

Autrichiens fitués en Allemagne ,. & qui avoit

enco-
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encore aquis du Chef de la Reine Anne foi

Fpoufe les Royaumes de Hongrie & de Bo

hcmc, fentit que, pour fou tenir la grandcu

de fa Maifon & pourvoir à la tranquilité d

fes Sujets, il convenoit d'établir dans fa famil

le un ordre de fuccefïion , qui y eut force d<

Loi perpétuelle & d'y intereiTer enmêmetem
la Maifon de Bavière, afin qu'Elle acqniefçâ

d'autant plus volontiers à ce que les Archiduc

continuaient la pofîefTion des Etats Autri

chiens.

Ce fut dans cette vue, qu'en 1J43. & 15-47

il fît un Tellement & un Codicile
y par le<

quels il ordonna qu'au défaut d'héritiers Ma
les, la fucceffion palTcroit à fa fille Aine
PArchiduchcITe Anne Epoufe d'Albert V.Du
de Bavière & Mère de Guillaume V. Trifa

yeul de l'Electeur actuellement Régnant.

Cette fille Ainée étoit donc l'héritière fub

{Ktuée au défaut des Defcendans Mâles &trani

mettoit par confequent tous fes droits à fa pôi

terité.

Quelques folemnelles & quelques précifes

que futlent les difpoiitions de Ferdinand L :

jugea, qu'il ne pouvoit prendre trop de pre

cautions pour aflurer encore par de nouveau:

titres les avantages de la fubltitution , qu'il a

voit établie en faveur de fa fille Ainée. C'ei

pourquoi par le Contracl de mariage concli

en 1546- entre ledit Albert V. & l'Archiducef

feAnne, il fut fpécialement Itatué, que cet

te Princcflc renonceroit en faveur des Ma! es i

toute fuccefîïon tant paternelle que maternelle

Mais qu'au défaut de Defcendance mafculine

Elle & fa poilerité hériteroient les Royaume
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>|de Hongrie & de Bohème, ainfi que les Etats

m#Autriche & les Pays , qui en dépendent.

ê] L'Acte de renonciation figné en conféquence
»?jpar l'Archiduceffe Anne contient les mêmes
ftclaufes '& les mêmes reTerves.

Après toutes ces difpofitions, la Maifon de
|B.n;/s;rf ne pouvoit , que redoubler ion atta-

Ichement envers celle d'Autriche, dont arrivant

l'extinction' des Mâles, elle étoit devenue* Thé*
Iritiere; aufïi a-t-on vu du depuis les Electeurs

de Bavière facrîfier fouvent leurs propres intê-

Irets, à la confervation de ceux des Archiducs,

Jainfî qu'il eft à voir par le récit des traits fui-

Ivan ts»

L'Empereur Mathias étant mort ildépendoit

Ide Maximilien de Bavière d'accepter la Cou»
Ironne Impériale, laquelle lui étoit offerte par
lia pluralité des Electeurs. Ferdinand fécond,

qui briguoit cette dignité ,fe tranfporta lui mê-
Ime à Munich, & pria Maximilien de lui être

favorable-, Maximilien fe laifla aller à Tes in-

litences, & au lieu de profiter des fuffrages,

I qu'on lui préfentoit, il contribua plus qu'au-

I cun autre Prince à l'élection
, qui fut faite de

| Ferdinand IL Dans la fuite des tems il lui

a encore fait une avance d'une fomme de 14.
Millions , du payement desquels Ferdinand IL
a fçu fans débourfer une obole , fe dégager par
la ceTion du haut Palatinat , qui étoit fans ce-

la un ancien patrimoine de la Maifon.
Maximilien a pareillement été d'un grand

fecours à Ferdinand III. envers lequel il s'eiîfi

généreufement comporté ,
que pendant que les

Suédois ravageoient fon Pays , il cmploïoit

Tw. XV. Ce ail-
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ailleurs Tes Troupes & expofoit fa vie pour le

fervice de la Maifon à'Autriche.

L'Eiefteur Ferdinand Marie a commis un
adte de généroiité à peu près femblable à ce-

lui de Maximilien , car plusieurs Electeurs lui

ayant, après la mort de Ferdinand, offert leur

v'oi:: preférablement à Leopold
, pour lequel

ils n'étoient nullement inclinés, non feulement

il ne fe prêta point à ces offres, mais il con-

tribua lui même par fes bons offices a met-

tre la Couronne fur la refte de cet Archi-

duc.

Nombre de Perfonnes encore vivantes ren-

dront témoignage à la mémoire de Maximi-
lien Ferdinand, que cet Electeur, à la tête de

fon Armée, a concouru a délivrer Vienne du

fié 1e, que les Turcs en avoient formé ,& qu'a-

près ce fiége il a fait cinq Campagnes confé-

cutives, pendant lefquelles il a paiTé la Save.

aidé à remporter la victoire de Gran , & mi:

Belgrade & autres Villes fous Tobéiffance de

la Maifon d'Autriche. Suivant l'exacte fup-

putation , qui a été faite de ce qu'il en i i

coûté à la Bavière feule , non y compris 30
mil. hommes, qu'Elle a perdu, les debour:

de cette Guerre fe font montés à trente

deux millions de florins du Rhin, & quoi-

que Leopold n'auroit pu moins faire , que

d'indemnifer l'Electeur de frais aufîi immen-
fes , il n'a pas feulement daigné lui offrir le

moindre dédommagement.
Après que la Guerre de Hongrie eut étx

terminée & que dans celle, qui précéda le

traité de Rifivickil'Empereur fe vit obligé de

tour.
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tourner fes forces du côté du Rhin , il n'eft

jjpas d'inftances , ni de promettes flatteufes

,

'flqu'ii ne fit à Maximilien, pour qu'il lui plût

Continuer {es Secours. L'EIecleur y défera &
ijs'il fe rendit utile, ce ne fut qu'après être é-

Jbuifé & en hommes & en argent. Il n'y a

IPerfonne , qui ne juge, que les avantages, que la

.iMaifon de Baiiéré a réciproquement perçus , ont
:|été proportionnés à tant de fervices elTentiels

|& ilngnalés, mais non; jamais il n'a été quef-

Jtion d'aucune réconnoiiïanoe , & fi la Maifon
d'Autriche, toutes les fois qu'EIIe s'eit vue
dans la nécefîïté d'implorer de l'afTiftance, s'ell

répandue en belles paroles, il femble qu'Ellc

ne l'ait fait, que pour fe donner le piaillr de
n'en tenir aucune.

Lorfque F Electeur Maximilien EmanucI
pour deffendre la liberté des Princes & Etats

de l'Empire, qu'on vouloit entraîner malgré
eux dans une guerre , qui ne les regardoit

point, fut forcé de prendre les armes, il n'y a
pas de perfécution, que la Maifon d'Autriche

ne mit en ufage pour l'opprimer & empêcher
Ton retour en Allemagne ; mais le Ciel ne
s'elt point rendu favorable à des vues auffi

peu Chrétiennes, & l'Elecleur a eu la con--
folation de rentrer dans fes Etats à la grande
fatisfadion de fes fujetsj qui pendant fon ab-

fence avoient foufTert toutes les calamités d'u-

ne guerre, dont ils rendement encore les fu-

neftes fuites.

Un an avant ce retour 9 favoir en 1713.
Charles VI. affembla fes principaux Minières
& leur communiqua les adtes de partages, ainfi

que lepafte de fucceffionau fujetdelaCouron-
Ce 2 BÇ
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ne d'Efpagne convenu entre les Empereurs
Léopold, Jofeph, & Lui. En confe'quenceil

déclara: qu'en vertu de ces conventions non
feulement la iucceflïon aux Royaumes , Etats

& Pays héréditaires de Ja Maifon dMafWcfo lui

appartenoit de droit mais que dans le cas , où
il mourroit fans délailTer des Defcendans Mâ-
Îj? , cette même fuccefiion , fuivant la règle de

primogeniture & d'indiviilbilité établie dans

fa Maifon, feroit dévolue d'abord aux Archi-

duchefTes Tes filles, après Elles aux Archidu-

cheffes Jofephines , enfin aux ArchiducheiTes

Leopoldines,& ainfi en remontant toujours de

ligne en ligne.

Il ordonna enfuite renregiftrement de la

déclaration, qu'il venoit de faire, & c'elt ce

ilmple enregiltrement relatif à un pacte ,
qui

ne concerne que Ja fucceiTion à'Efpagne , Se

dans lequel il n'eft fait nulle mention des fil-

les, qu'on a voulu faire paffer pour Sanction-

Pragmatique, quoiqu'il n'en eut ni la forme,

ni la réalité.

Ce n'etoit point affés pour Charles VI, d'a-

voir ainfi manifefté (es intentions & fes vo-

lontés, & d'avoir cherché à intervertir 1 or-

dre de fucceffion établi par Ftrdinand I. , foâ

point eUentiel étoit d'en afîurcr l'exécution.

Ne pouvant ignorer les droits inconteftables de

la Maifon de Bavière & prévoyant les mouve-
ments, que cette Maifon ne manqueroit pas

de fe donner pour empêcher l'effet de la pré-

tendue" Sanction Pragmatique , lorfque le cas

de l'ouverture de la fucceffion Autrichienne

exifteroit, il n'eit pas de moïens, qu'il n'ait

iraa-
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imaginé pour la mettre hors d'état de traver-

fer les idées & Tes projets.

11 jugea que l'expédient le plus fûre, pour
donner à fon ouvrage quelque folidité, étoit

de lui procurer des Garants. Dans cette vue
il s'adreiTa à diférentes Cours; mais perfuadé,

que les follicatîons à cet égard ne tronveroient

une ingreffion facile, qu'autant qu'il les colo-

reroit des aparences de l'équité, il fit infinuer

par tout, tant de vive voix que par écrit

,

1, Que la Sanction , dont il demandoit la

garantie, aiant été ainfi concertée entre les Em-
pereurs Tes prédeceiTeurs , & par lui enfuitc

acceptée, devoit être regardée comme un pac-

te fucceffoire irrévocable.

2. Que l'ordre de Succefïion tel qu'il étoit

réglé en vertu de ce p.^cle & de cette Sanc-

tion, ne renfermoit rien , qui ne fut exacte-
"

ment conforme aux anciens privilèges, conlti-

tutions , & ufages de fa Maifon Archiduca-

le.

g. Que les Electeurs de Saxe & de Bavière,

feules ou principales parties intereflees à atta-

quer la Pragmatique Sanclion, en reconnoif-

foient tellement la validité & la jultice, qu'ils

l'avoicnt aprouvée, & confirmée par les actes

les plus folemnels.

4. Enfin que cet ordre de fucceffion ne
portoit à qui que ce fut aucune forte de pré-

judice.

Il étoit bien difficile, que les Pui(Tances,qui

ont pris fur Elles la Garantie decetteSanclion,

rie fe laiffafTent furprendre par des aiïurances

suffi formellement données par un Prince, dont

on penfoit trop avantageufement pour le foup-

Cc 3 çon-



40(5 Recueil Hiftorique cPAiïes,

çonner de vouloir en impofer fur une matière I

suffi importante. Cependant pour peu qu'on I

examine de près les quatre points qui ont for- I]

mé la bâfe de cette Sanction , Ton n'en trouve- I

ra aucun de fondé, 5c qui ne fouffre une juftc I
contradiclon.

i. Les Empereurs Leopold , Jofeph & Char-

les n'ont jamais réglé entre Eux , touchant leurs

Etats d'Allemagne, rien qui concerne la Suc-

ceffion féminine au défaut des defcendans mâ-
les; du moins jufqu ici n'a-t-il rien trapfpirH

qui y ait raport, & en tout cas ce règlement,

s'il éxiftoit, pourroit-il déroger aux difpo-

iltions antérieurement faites?

x. C'eft à tort, qu'on avance, que l'ordre

de Succeffion établi dans la Pragmatique ell con-

forme aux anciens ufages & Privilèges de h

ïvlaifon de Hapsbourg, puifquc les Privilège

& ufages antérieurs au tems , ou cette Maifoi

* envahi l'Autriche, ne peuvent regarder qu<

kb Ducs 'de Bazicre.

Pour conilater cette vérité il fufîit de fe ra

pellcr, que Frédéric BarberouiTe, de qui cité

inané lé premier Privilège , dont les fuivan

n'ont été que la confirmation , ne l'accord

qu'a Henri Jafamergott Duc de Bavière-Autri

che pour l'indemnifer de la perte du Duchéd
Bavière, indemnité, à laquelle la Maifond
Habsbourg n'a eu certainement aucune part, i

fousTexpreffion générique de privilèges , Cbar

Us Vi. a aufîï compris les dilpofltions teftà

mentaires, l'on n'en fçait aucune, qui ( a Pe*

ception de celles de Ferdinand I.) contiens

quant aux filles le moindre règlement, au fi

Jet de la Succeffioa aux Pays Héréditaires d'Au
,- . tri
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triche , au cas que les Mâles de cette Maifon
viennent à manquer.

Quant aux ufages pofterieurs à ces premiers

tems, bien ioin d'avoir authorifé la primoge-

niture & Plndivifibilité par rapport aux filles,

ils ne l'ont pas même admife pour les Mâles,
ainfî que le démontrent clairement tous les par-

tages fucceffivement faits entre les Archiducs

ÏÏAutriche 1 à commencer depuis Rudolfbe I.

jufqu'à Ferdinand.

3. Il eit également faux, que S. A E. de

Bavière ait jamais accepté la Pragmatique
,

n'ayant, à l'occafion de fon mariage, reconnu

autre chofe , ilnon l'ordre dans lequel TArchi-

ducefle fon Epoufe fe trouve placée , ce qui ne
:peut-être regardé, que comme une aprobatiori

de ce qui avoit raport aux droits perfonels de

cette Prince(Te & nullement à ceux aquis à la

Maifon par des titres plus anciens ,deforte que

c'elt à tort que la Cour de Vienne a taché d'in-

'fînuer pas tout, que l'Electeur s'étoit déporté

de fes prétentions. Qui pourra fe perfuader

,

que pour une dot de cent mille florins, il ait

abandonné fes droits fur des Royaumes & des

ptats entiers; Qui croira, qu'il ait fou ferit a

un déport général & illimité , tandis que la

Cour de Vienne même ne lui a jamais rienpro-

pofé que de connexe avec l'alliance, dont on
traitoit alors, & que cette Cour étoit trop é~

dairée pour ne pas favoir, que toute la Mai-
fon fe trouvant intéreuTée dans les fublïitutions

réglées par l'Empereur Ferdinand , c'étoit avec

toute la Maifon , qu'il eut fallu négotier cette

affaire?

4. lln'eft pas vrai que la San&ion dite Prag-

Cc 4 ma-



408 Recueil Hiflorique PAcles
,

matique ne porte aucun pré udice aux droit*

du Tiers, puifque ceux de l'Electeur de Bm-

viére fouffriroient une atteinte efîentieile & irr

réparable , fi cet ordre de fucceîîion pouvoû
fubiuler.

L'E lecteur de Bavière a été fi peu difpofé a

eonfentir à la garantie de la Pragmatique, que

pour mettre Tes droits a couvert & démontrer
en même tems à tous les Princes & Etats de

l'Empire les fuites dangereufes, auxquelles ils

s'expoferoient, s'ils fe chargeoient de cette gar

rantie, il fit préfenter à la Die'te fon votum

contenant.

Q e l'Empereur ayant précédemment fait

plufieurs Traitez fans confulter les Etats de
l'Empire, il étoit aifé de voir, que ce Prince

n'avoit recours à Eux, que dans les cas , ofi

il avoit un befoin prenant de leur fufTrage &
de leur co- opération * mais qu'il les négli-

geoit absolument dans les autres circonftances,

où cependant leur autorité & acceffion n'é-

toient pas moins nécelTaires fuivantles Loix&
les Conftitutions Germaniques.
Que contie la teneur des Capitulations, qui

defendoitnt à l'En pereur d'engager l'Empire

dans aucune guerre, l'Empire fe trouveroitee-

pendant obligé par cette garantie à foûtenir le

poids de toutes les guerres, que l'Empereur
entreprendrait.

Que Ton a vu en diférentes occafions l'Em-»

pereur attaqué en Eongrie,tn Italie & dans lej.

Pays-bas, fans que l'Empire fe foit laifTé in.

duirc à épouier la querelle
;

Que plufieurs des Etats de la Maifon d'J«r

Srie.be étants fitués hors de VAlUmagne^ cette

sr
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garantie mettroit l'Empire dans le cas d'en*

voyer au loin les troupes destinées à fa pro-

pre défenfe.

Que la garamie une fois obtenue* des Etati

de l'Empire, on éxigeroitj qu'ils entretinrent

Éonflamment fur pied des troupes prêtes à

foutenir les engagemens contractés.

Que les Etats Autrichiens fitués en Alterna*

gne étants lies à l'Empire par un lien commun
& féodal, en vertu duquel le Corps entier

doit, conformément aux Conili tu fions généra-

les prendre la défenfe de chacun de fes mem-
bres, la garantie devenoit naturelle, & n'a-

voit par conféquent pas befoin d'être prématu-

rément follicitée.

Que la fécurité, ou cette garantie mettroit

l'Empereur par raport à i^cs pofTeflïons, l'em-

pêcheroit de fortifier, ou de garnir convena-

blement fes places frontières , ce qui rendroit

l'état de VAllemagne beaucoup plus dangereux
&plusexpofé.
Que l'umpire fe chargeant de la garantie de

la Pragmatique devenoit l'Ennemi nécelTairede

tous ceux de la Maifon d'Autriche, & fe pri-

veroit ainfi à jamais des fonctions de média-
teur.

Enfin que l'Empire en s'engeant fans né-

ceiïité s'altujetiroit a une fervitude continuel-

le & fe dépouilieroit des privilèges précieux

de fa liberté.

S. A. E. ne difiîmulera pas les inquiétudes

fecrétés; que lui eufTent caufé les Garanties ob-

tenues par Charles VI. fi Elle ne fe fut tou-

jours fiatrée» que les PuilTances, qui l'ont ac-

cordée, fe croiroient Elles mêmes libres de

Ce s fcur«
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leurs engagements, lorfqu'Elles feroient exac-

tement informées de la juftice de Ces droits.

Pour cet effet Elle demanda à la Cour de

Vienne communication du Teftament de Fer

dinand I. mais toutes fes démarches pour ob
tenir cette communication aïant été inutiles

Elle s'addreiTa à la Cour de France, & S

M. T. C. voulut bien lui accorder tes bon

offices. On doit avoir à Vienne les lettres
:

que le Cardinal de Ficuri écrivit à cette oc-

cafion à l'Empereur ; Cependant quelque

prenantes, & quelques réitérées que fùffent

les Inftances de l'Elecleur,& quoique la Cour

de Vienne ne put point ignorer , que des Ti-

tres communs, tels que le Teftament en quefr

tion, ne peuvent fe refufer fans injuftice, il

ne fut pas poffible à S. A. E d'obtenir ce

qu'Elle demandoit. La Cour de Vienne craï-

jjnoit aparemment , que la production du

Teftament de Ferdinand I- n'opéra la deitruc-

tion de la Pragmatique de Charles VI.

L'Electeur auroit pu fe flater, qu'après a-

voir, lors de la dernière Guerre de Hongrie,

généreufement Fourni à l'Empereur dans le

fort de fes malheurs, un Corps confiderable

de Troupes auxiliaires , il trouveroit en ce

Prince quelque réciprocité de complaifance

& de bonne volonté, & que S. M. J. éclai-

rée par le contenu des documents , qui fon-

dent les droits de la Maifon de Bavière , fë

prête roit à une conciliation amiable de leurs

Intérêts refpedtifs ; S. A. E. n'a ceiTé de fai-

re dans cette cfpérance, mais toujours inuti-

lement, toutes les avances les plus propres a

faire impreffion fur un efprit & un cœur
moins
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tttioins prévenus, que ne l'avoit Charles VI.

foui dans le tems même, que les débris des

«troupes Bavaroifes facrifîées à Ton fervice

[n'étoient pas encore de retour , non feule-

«ment refufa à l'Electeur une fimple recom-
Inendation au Chapitre à'Àugsboyrg pour le

Duc Théodore fon frère, mais ordonna en

loutre à Tes Minières à Rome & à Augsbvurg

de barrer en tout les vues de la M: ifon de

fe/U7Ïr<r, à laquelle cependant il avoit des o-

bligations fi récentes. Ce n'étoit pas aflez,

que l'Electeur fe vit ainfî contrecarré par-

tout, il fuffifoit d'être ou de fes Amis , ou
de fes Créatures pour avoir le même fort à

fubir.

Telles étoient les difpofitions de cet Em-
pereur, lorfque la volonté divine l'apella à

réternité.

Après fa mort, l'Electeur fit renouveller fes

demandes par le Comte de la Péroufe fon

Miniitrc à Vienne, auquel l'on a enfin déli-

vré une expédition du Teftament de Verdi*

mnd f. Mais, parce que pour faciliter les re-

cherches à faire, ce Tvlimftre avoit fourni u-

ne note qui ne fervoit qu',. indiquer en gros

les difpolitions que le Téltament contènoit à

peu près, & dont on ne pouvoit à Munich
lavoir la teneur au jufte, là Cour de Vienne a

feint de prendre cette note pour le Texte mê-
me, dont S. A. E. prétendoit faire ufage; Es
fur cette fupofition aufïï imaginaire, qu'inju-

rieufe, Elle a répandu dans des Refcripts cir-

culaires, que l'Electeur de Bavière établifïbk

fes droits fur une Copie falîlfiéc. Tous ceux

qui ont lu ces Refcripts, auront jugé fans pei-

ne,
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ne, qu'il falloit, que cette Cour fût ixtrêm<
ment dépourvue de bonnes raifons ^alléguer

puifque les principaux moïens n'ont roulé

que fur des faits calomnieux. Il eft notoir

avec quelle précipitation arTeclée la Grand
Ducheiïe de Tofcant s'eft mife en poUeffion d<

la Succeflion Autrichienne , dans le tems 01

l'EIecleur ne penfoit point à en venir à aucu
nés voies défait, & où il vouloit de préfé

rence, qu'avant de faire valoir Ces prétentions,

toutes les Cours fuiTent pleinement inltruite:

de leur légitimité. Mais la Cour de Vienne ne

s'eft point contentée d'avoir par cet empreflê-

ment à s'aflurer dû PofleiToire , fait violence

aux droits de PElecleur ; Elle ne s'eil poim
contentée de l'avoir ofTenfé , en le taxant de fc

fervir de Pièces faufles ou fupofées; Elle ne

s'eft point contentée de s'être, pour ainfi di-

re, rendue AggrefTeur par Tefpéce d'hoitilite

qu'EUe a co nmife , en demandant nommé-
ment contre lui la garantie de la Pragmati-

que- Sarclion, Elle a voulu encore mettre le

comble à ces griefs, en fe fervant de tous

les artinces imaginables pour s'attirer les fuf-

frages du Public, $: particulièrement ceux

des Miniftres des Cours Etrangères, qu'Elle

voyoit inclinez pour la jufte caufe , s'entend

pour les intéi êts de S. A. E. L'EIecleur n'a

point à fe reprocher d'avoir fuivi un exem-
ple fl condamnable; & il s'ell jufqu'à ce mo-
ment renfermé dans les bornes de la plus

grande retenue * Mais la Cour de Vienne ,

bien loin d'être touchée de cette modération,

ne l'a attribuée qu'à foibleffe , & a regardé

i'inaclion de l'Ele&eur ou comme une im-

puif-
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uiflancc réelle d'agir par là voïc des Ar-
ncs , ou comme un effet de la crainte de

attirer autant d'Ennemis, que la Sanction a-

oit de Garans. L'Electeur cft bien éloigné

epenfer ainfi \ & il a plus de confiance dans

l'équité des PuifT. Garantes , que la G. D. ne
oit & ne peut en avoir dans la folidité des

ngagemens qu'Elles ont contractez avec le feu

empereur. En effet foutenir, que ces PuilT.

2 foient déclarées contre des droits qu'Elles

*noroient, & dont on a eu foin de leur ca-

her non feulement la force & l'étendue , mais
lême Texiftence , c'eft bleflcr ouvertement
:ur droiture & leur probité. Ainfi, bien loin

e les redouter comme Ennemis, l'Electeur de
iaviêre fe promet de trouver en Elles des Pro-

:&eurs, efpérant, qu'indignées du procédé

e Charles VL qui en leur cachant les droits

e la Maifon de Bavière, a furpris leurRéli-

ion, Elles ne balanceront point à prendre

I n parti oppofé a celui auquel la G. D. s'at-

tndoit.

j L'Elecleur a embraffé la réfolution inva-

riable de ne jamais abandonner fes préten-

tions: II fe rendroit refponfable devant Dieu,

tic s'expoferoit aux jultes reproches de toute

1 Maifon, s'il étoit capable d'oublier fesde-
oirs dans une occafion auffi effentielle &
ns une pofition auiïi intéreffante, que celle

ù il fe trouve
, puifqu'il a en même tems

)n honneur & fa gloire à foutenir, & les

itérêts de fa Maifon à défendre. Il peut

.vec fondement alléguer en fa faveur i'un

es pafTages du Manifefte de l'Empereur Léo*

tild, OÙ il elt dit: Aucune Verfonncy foit Rot,
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foit Membre de la Vamilh Rtëak>Jbit Peuple^

ne doit ni ne peut fous prétexte quelconque , en'

lever , malgré lui , a celui qui refît de la Famil-

le , un droit qui lui ejî dévolu par des premières

conventions , O"' lui oter des efpérances qui lui

font aquifes par fa naiffançe.. Sî_ donc l'Elec-

teur, tant en fa qualité .d'Héritier de i'Ar-

chiduchelTe Anne, que comme Defcendant de;

anciens Pofleflcurs de Y Autriche , a des droit:

aquisparfa naillance, s'il en ad'aflurez pai

des Actes & des conventions particulières, i

ell dans le cas de pouvoir ( même à plus juf

te titre) tenir un langage lemblable à celu

de Léopold: Et que pourra répondre la Coui
de Vienne, quand on fe fert'contre elle de

mêmes principes, que ceux qu'Eîle a ci-devan

avancez? De plus longs délais ne feroien

qu'affermir la G. D. de Tofcane dans l'injufb

pofTeflion où Elle s'eft mife; Et comme EI1<

ne reconnoit aucun Tribunal autorile
,
pou

terminer les différends dont il s'agit , on n

peut que prendre contre Elie des partis extrê

mes & violens. L'Electeur fe voit donc in

difpenfablement obligé d'avoir recours au glai

ve dont la Juftice Divine , ainfi que le Droi

Naturel & des Gens lui permettent de s'ar

mer, pour forcer cette Princeffe à un defil

tement auquel les voies de la douceur & d

la Négociation ne fauroient la détermine!

La Couronne de France aïant contracté ave

les PrédécelTeurs de l'Electeur de Bavière de

engagemens qui ont encore toute leur vi

gueur, & en aïant de particuliers avec TE
lecteur aujourd'hui Régnant, dont l'executio

a été renvoyée au tems de l'extinction de 1

Ma:
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[Maifon d'Autriche, l'Eleveur a imploré avec

[confiance & même obtenu de l'amité & de la

ultice du Roi T\ C fes iecours & fon puif-

[Tant appui.

Il ne s'attend pas moins à l'aftiftance du
Blorps Germanique dont fa Maifon a toujours

jité un des plus fermes foutiens; Et il fe pro-

Inet. que les Etats de l'Empire héfiteront chau-

lant moins à lui donner la préférence fur une
Iviaifon étrangère, que jamais ils n'ont héfité

Il l'accorder à ceux dont les droits étoient aufli

Ividens, que les fiens.

Il affûrcj que foit comme l'un dzs Vicaires,

loit comme Membre de l'Empire , il ne per-

mettra jamais rien, qui puilTe donner atteinte

ux Conftitutions & aux Privilèges des Etats

! l'Allemagne-, Il fe déclarera au contraire

nnemi de tous Ceux , qui entreprendront de

» combattre , & afin d'obvier à tout fujèt de
laintes , il fera tenir une difeipline fi exacte

k prendra des mefures fi juftes, que les Cer-
tes, dans lefquels la Guerre pourroit fe por-

r, ne s'apercevront delà préfencede fon-Ar-

née; que par le bon ordre , qui y fera ob-
rvé.

Il compte pareillement, que les Habitans des

Loïaumes & Etats ,
qui reconnoifïoient ci-de-

•ant la fouveraineté de Ferdinand I, reconnoi-

ront aujourd'hui celle de l'Héritier légitime,

ue cet Empereur leur a deltiné , & que ces

'euples revenus des erreurs , dans lcfquelles

n a fçu jufqu'ici les entretenir, fe rendront

la juitice, en fe livrant avec affection à une
omination, qu'ils trouveront pour le moins
fiï douce, que pouvoit être celle de la Mai-

fon
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fon de Habsbourg. Celt moins en Maitrc

qu'en Père, que l'Elecleur fe propofe de les

gouverner, & s'il réuflit à régner fur eux , il

demeurera toujours indécis fi la fatisfa&ion d<

les voir fes fujèts égaiera celle, qu'il fe procu-

rera, en leur faifant goûter tous les avantage;

d'une heureufe fujerion.

Ceux au contraire, qui foït par un entête-

ment mal placé, foit par trop de condefeen

dance aux perfuafions des Parti (ans de la Coui

de Vienne ^ foit pai des vues d'intérêt particu

lier, auront formé une vaine réfiltance au pro

grés des armes de PElecleur , ne pourront qui

s'en prendre à eux mêmes^s'ils fe voyentaltu

jetis à des difgraces & des calamités, qu'il de

pendoit d'eux d'éviter.

Enfin fa S. A. E. pour prévenir tout pré

texte, ou toute raifon de plaintes, & empê
cher, qu'il ne foit commis aucun excès, a pri

d'avance toutes les mefures néceUaires, fe fiai

tant en même tems, qu'aucun des Etats à

l'Empire ne refufera à fes Troupes foit pre

près, foit auxiliaires, non plus qu'à celles d

ïes Alliés, lespaiTages,qui lui feront indifper

fables, après néanmoins
,
qu'au préable Eli

en aura duement fait la réquifition , & auxoi

fres d'squiter exactement tout ce qui pourra l

tie fourni pour la fubfilïance des dites Trot
pes. Cette demande ne tend à rien

,
qui n

îbit conforme aux Conftitutions de l'Empir

& que les Princes ne fe doivent mutuellemen
L'Elecleur en a lui même donné un exemp)
allez récent, lorfqu'à la réquifition de CharU
VU il a permis en dernier lieu aux Troupe
Mofcovites de pafTcr par fes Etats,
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Il ne refte plus à Ton AUeffe EleRorah, que

d'implorer l'afliftance du Tout-puifTant
,
pour

[qu'il lui plaiié répandre fur Tes armes une bé-

[nédiclion fi efficace
, qu'après qu'Elles lui au-

ront procuré une pleine fatisfaction , Ton voie

un calme général fuccéder promptement aux
troubles de la guerre ; & que toute l'Allemagne

puiffe jouir tranquillement des douceurs d'une

paix iblide & confiante.

v Ce Manifefte a été accompagné de la Dé"-

, duclion fuivante en François, mais elle l'a-

„ voit précédé en Alleman.C'étoit un in folio

, de 200 pag. dont 131. comprenoient la De-
„ duclion & le refte les Preuves , dont nous

„ nous contenterons de donner les titres; outre

„ cela le bas des pages étoient chargées de ci-

tations &de réflexions fur divers endroits du
Texte de la Déduction; ce que nous avons

>, retranché parce que cette Péce auroit excédé

» nos bornes & qu'on l'a pourtant ici dans for»

,, entier.

M

Tme XV, Dd D*-
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Déduction concernant les droits de

S'uccejfion & de fûbftitution de la Sé-

rénijjïme Maifon Electorale de

Bavière aux Roïaumcs de Hon-
grie «y de Bohême , ainfi qu'à Pdr*
chiduché d*Autriche &? autres Etatï

en dépendant.

L'Autriche & autres -domaines adjacents dé

pendoient ci- devant des Ducs & du Du-

ché de Bavière, de manière qu'à l'extincYior

de la première branche Bavaroife-Autrichien

ne ces Païs dévoient fans dificulte paffer à I;

féconde , qui eft celle , dont defeend fon A l

tesse Electorale aujourd'hui régnar

te ; mais l'Empereur Rodolphe de Habsbourg
qui n'avoit d'autres vues , que d'élever fa Mai
fon , conféra ces Etats à fes fils , fous prétexl

qu'ils étoient fiefs rêver tis à l'Empire, de fc

çon qu'il ne refta aux Ducs de Bavière d'auti

refïburce que de protefter folemnellement , (

qu'ils firent en la Diète d'Augsbourg de l'a

1283.
Les chofes demeurèrent fur ce pied jufqu'a

Règne de Ferdinand l.qui aïant acquis d'un cô:

ks Roïaumes de Hongrie Se de Bohême ,du Ch
de la Reine fon Epoufe , & d'un autre l'A

chiduché d'Autriche & fes dépendances tante

vertu du teftament de Maximilien I. que par

partage convenu avec Charles-quint Ion frén

jugea à propos, comme premier acquéreur ,<

faire des arrangements
9 qUi aflurafTent l'ct
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& la grandeur de fa famille; toutes fortes de
considérations & d'équité & de politique J'in-

vitoient à intereHer dans &$ projets Ja Mai-
fon de Bavière comme la feule, qui put Ou ks
foutenir par fon pouvoir, ou les traverfer par

fes prctenfions ; il favoit , que cette Maifon
n'attendoït qu'une occafion favorable pour fai-

re revivre des droits
,
que l'Empereur Rodol-

phe avoit tâché de fupprimer;il craignoitauiîi,

que fes dépendants Mâles & ceux de Charle-

quint venants à nunquer, la Succcuion Autri-

chienne ne devint fujette à des partages & di-

villons, qu'il vou'loit éviter, en la faifant paf-

fer à que'îque Prince pjiifant
,
qui fut en état

d'en empêcher le démembrement ; Ceft ce qui

l'engagea à faire des difpofltions Testamentaires

& des conventions matrimoniales, par lefquel-

les il fubltitua aux Maies de fa Maifon, fa fil-

le Ainée la PrinceUe Anne Mère de Guillaume

V. Trifayeul de Electeur,' ainfi que fes Héri-
tiers & Dépendants.
La dernière Maifcn Archiducale d'Autriche

tétant éteinte avec Charles VI. de glorieufc

mémoire, l'Elecleur de Bavière devoit en ver-

tu de cette fubftitution fideicommiiToriale en-

trer enpofTeffion desRoïaumes & Etats, aux-

quels le déce: de cet Empereur avoit donné
ouverture,- mais'la grande DuchefTe de Tofca-

He l'a prévenu fur le fondement d'une Prag-

matique Sanction, dont on fera voir ci- après

les nullités, & qui d'ailleurs ne pouvoit déro-

ger à Tordre de Succeffion antérieurement ré-

glé. Il dépendoit dès lors de l'Eleveur de

Bavière de prendre des mefures pour traverfer

*ette prife de pofTeff.on précipitée , mais ce
' Dd 2 Prie-
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Prince ,
qui fait plus de cas de la julticc de fe:

droits, que des avantages d'une jouiflance con-

tenue, s'eft contenté de former fes protettation;

en date du 3. Nov. de l'année 1740.
Les imprimés , qui ont parus jufqu'ici poui

fervirde réponfes aux Refaits (*) de laGrandt

DuchelTe , n'aïants donné qu'une idée impar
faite des jultes prétenfions de la Maifon de £4
vibre y

il a été trouvé nécefTaire, afin de ne riei

laiffer à délirer fur les connoiflances
,
que de

mande une matière auiïi importante, de donne

au Public un mémoire plus étendu & fuivi de

pièces juftifïcatives les plus elTentieles. Ce mé
moire fera diltribué en fept Chapitres.

Le premier & le fécond rouleront fur les an

ciens droits de la Maifon de Bavitre à l'Archi

duché d'Autriche & aux Etats en dépendants

ainfi qu'à ceux des domaines en Suabe, qt

formoient ci-devant le patrimoine de Conradir

Le troifiéme & le quatrième démontreront

que le Teftament & le Codicile de Ferdinar,

1. de même que le Contrat de mariage de 1

PrincelTe Anne fa fille avec le Duc Albert d

Bavière contiennent une véritable Subftitutio

graduelle au profit de ladite PrincelTe & de fe

Dépendants, laquelle Subftitution doit legit

mement fortir fon effet depuis l'extindlion te

taie des Mâles de la Maifon d'Autriche.

Le Cinquième établira fur différentes autc

rites & fur des préjugés fameux ks avantages

qui rél citent de la claufe refervatoire contenu

en l'acle de renonciation, que Ferdinand I.

exigé de la PrincelTe Anne.

(*) Ut font dans le Tom, XIV. p. zox. 2*2. 27$, jq<

\
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Le flxiéme réfutera les moïens,dontIagran-

|e Ducheffe Te prévaut pour fou tenir la vali-

lité & l'exécution de la Pragmatique-Sanc-

on.

Le feptieme contiendra une récapitulation

iccincTte de l'ouvrage.

CHAPITRE I.

Uc'iennes prétendons de la Maifon de

Bavière à VA triche fi? autres Princi-

pautés & Etats en dépendants.

'Hiitoire nous enfeigne, que les Romains
après avoir paiïé les Monts ont étendu

jr domination jufqu'anx environs du Danu-
particuliérement fur l'Autriche , la Stirie,

Carinthie, laCarniole, le Comté de Gori-
le Tyrol &c. , mais ils en furent fuccefli-

ment expulfés par les Théodons Ducs de
19/ért, de l'Illuftre race des Agilophins qui

s le lixéme flécle s'étoient rendus Maitres
tous les Païs, qui compofoient l'Ancienne

Drique.

Ces Ducs ainfi devenus PolTeflèurs d'un vaf-

territoire par eux conquis, prirent pour mo-
e du Gouvernement

,
qu'ils y introduifirent

,

ui qui étoit alors ufité parmis les Peuples

llemagne, fur-tout parmis les Francs. Ils

mirent à des Comtes le foin de l'intérieur

Païs; & la Garde des limites, avec un cer-

n diftrict en dépendant, à des Ivlarggraves,

'ils avoient coutume de choifir ou parmis les

inces de leur Maifon , ou parmis leurs plus

Dd 3 pro-
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proches Alliés; & quoique par cet établie

ment leur pouvoir & autorité devinflent t

jour à auU"e plus foibles , cependant leur Si

periorité n'en a pas moins été conllamment r

connue , fi vrai que lorfqu'ih convoquoiei

des atlembiées des Etats Provinciaux , il k
loit ,

que les Evêques & les Comtes y comp:

ru lient, &: les Marggraves leur ont touiou

été fubordonnés par un nexe féodal, ainliqi

par l'obligation de les fuivre à la Guerre.

Quoique la Bavière (y compris l'Autricl

& autres Païsy appartcnans)pafta avec le ter

fous la PuifTance immédiate de Charlcnagné-

de fes Succciîeurs, néanmoins ces nouveai

Souverains aïant continué à faire régir ce D
ché par des Comtes , & des Marggi aves rfl

ont ni diminué L'ancienne étendue , ni chan

la fo;me du Gouvernement, qui v étoit i

uiage; delà vient, que lorfquc le Duc Am
phe, dont la Maiîbn de Bavière aujourd'r.

régnante defeend, s'en fut mille en poîlcifi

en qualité d'Agnat des Carlovingiens & de l

rent du Roi louis dit VEnfant , il ne rég

pas avec moins de pouvoir , que n'avoient (,

les PrédeceiTeurs au Duché; & les Comte
ainil que les Marggraves , ne penferent poi

à fe fouitraire de la fupériorité , qu'il av(

fur eux.

Sou» Conrdd I. t Armlphe fut forcé d'aba

donner fes Etats, mais ii y rentra après te à

ces de cet Empereur, & y fut maintenu p

Benrv ïQijeUur , duquel ii obtint en outre d

privilèges importans.

Ses fils aïants hérité de lui la Betviérc av

toutes fc& apartenanecs ne crûrent point deve
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en faire la reprife , comme d'un Etat dépen-

dant de la libre difpofition des Empereurs

,

crainte qu'un pareil aveu ne fervit un jour de
prétexte pour faire pafler cet ancien bien pa-

trimonial à quelque Ivlaifon étrangère; Mais
Qtton J. Tans entrer dans ces motifs, les aceufa

de défobéiiTancc à fon égard , & fe faifit decet-

te occafion pour Iqs dépouiller de leurs Do-
maines , & les rendre la viclime de Ton ambi-
tion a tout réduire fous fa puiffance , ainfi que
de fon penchant à gratifier fa famille dzs biens

d'autrui.

Everbard fût celui d'entre les fils tfAmolphe*

qu'on regarda comme le plus coupable , & qui

par conséquent fût le plus mal traité, car

il fe vit réduit à paffer le refte de fes jours

fur celles des Terres allodiales dépendantes de

Bdviêre, qui étoient les plus éloignées, favoir

bien avant dans le Voigtland & la Franconie

jufqu'au delà de Badenberg ; au lieu que chacun

de fes Frères obtint un Palatinat, Ârnolfht en

Bavière & Harmann dans les Provinces du
Rhin.
L'Empereur Otton I. pour en quelque façon

réparer_ les injultices par lui commifes , rendit,

ou lauïa à Leopoîd fils du Duc Eberbard une
partie de ces Pâïs paternels , favoir le Marg-
graviat d'Autriche , & fe fût peut-être déter-

miné à rellituer pareillement la totalité du Du-
ché de Bavière, fi des raifons d'Etat & un in-

térêt de famille ne l'en euiïent empêché.

Jufqu'au x tems de Frédéric I. Leopold & fes

Succefteurs au Marggraviat continuèrent en

leur qualité de Marggraves à reconnoître

la Supériorité directe des Ducs de Bavière

Dd 4 far
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fur l'Autriche, fans doute afin que le Duché
de B.niére, qu'ils efperoient toujours de récu-

pérer tôt on tard, ne perdit rien de fes anciens

avantages. Ce fut fous Henry IL dernier des

Empereurs Saxons, qu'ils crurent trouver une
occailon favorable pour mettre à exécution les

vues qu'ils avoient; car lorfque Henry eut vers

Pan 1003. peu après qu'il fut monté fur le

thiône, pris la refolution de conférer ce Du-
ché à Henry frère de fon Epoufe, & ce au pré-

judice des Dépendants d'Àrmlphe^ Hi^ihn ou
Henry . Marquis de Sehweinfurt & Petit- fils du
Duc Iberbard, s'étant ligué avec fon Couiln

irneft Duc de Suabe, aini>qu'avec d'autres

Princes & Etats, s'y oppofa des- plus vivement,

foutenant avec jultice, que le Duché de B.i-

viére devoit lui être conféré préferablement à

tous autres ; mais fes entreprifes furent fans

fuccés & il mourut en 1017.

L'Empereur Henry paroiiTant difpofé a faire

paffer une féconde fois le Duché de Bavière a

une Maifon Etrangère, Henry fils du Marg-
grave Luipold d'Autriche fe donna auffi-tôt des

mouvements pour traverfer ce projet ,& n'eut

certainement pas manqué de tâcher de recouvrer

à main Armée cet ancien patrimoine de fa MaiS
fon, fi la mort furvenuë pendant cet interval

n'eut tout à coup rompu ks deiTeins, 11 fallut

donc.; que ks Defcendants d'Amolpfa fe tinf*

fent pendant quelque tems tranqiiiles.

Après la mort du Duc Henry /•'. fils du frc

re de Stc Cunegonde y l'Empereur Henry II 1. fit

en 049. repafifer à l'ancienne M ai fon de Bar»

viére le Duché de ce nom en le conférant &
reltiuianta C*»p«, ou Conrad fils du Çomtç

Pala-
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IPaiatin Luipold, & arrière-Petit fils de Hermann

i troiileme fils d'Arnolphe. Les ex prenons, dont
ÏArnpeck le fert en racontant ces faits, font

Iconnoitre, que la Maifon Ducale de Bavière

iBfes'eit point déportée de fes prétentions à Ces

I anciens Etats patrimoniaux , mais que detems
I à autres, Elle a, fi ce n'eit par les branches Ai-
nées, du moins par les branches Cadetes, cher-

Icbé occafion de les recouvrer, & de les con-

Iferver dans la famille.

IL elt notoire, que le Duc Ctinon a fait une
trille fin & n'a délailTé aucuns Héritiers, de-

I forte que le Duché tomba derechef en mains
I Etrangères , jufqu'à ce que fous l'iimpereur

g Conrad 111. les circonilances parurent difpo-

I fées à procurer juftice entière à la Maifon Du-
Icale & à la faire rentrer dans les Etats, qu'G/~

I ton l. lui avoit enlevé; Car Conrad 111. après

I avoir dépofé le Duc Henry le Superbe ,ré-invef-

I tit du Duché de Bavière les Dépendants d'Ar-

\m phcçn la Perfonne de Leopold V. Marggra-
Ive d'Autriche.

Mais Henry le Lion fils de ce Henry le Super-

le, qui avoit été' dépofé, troubla bientôt îâ

[j
paifîble pofiéffion de Leopold, & comme il é-

i toit dans les bonnes grâces de Frédéric 1. il ne

'i cefta de l'importuner , & l'engagea à faire citer

- aux Diètes de l'Empire le Duc Henry Jafamer-
wgottÔG Bavière , lequel avoit fuccedé au Duc
I Leopold l'on frère, pour répondre à la demande
contre lui formée.

Henry Jafamergotty qui fçavoit les difpofidons

de l'Empereur en faveur de Henry le Lion, a-

voit fes raifons pour ne point comparoi tre ,

I malgré les différentes aflignations
,
qui lui fu~

Dd 5" rent
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rent données; fur quoi intervint à la Diète te-

nue à Goilar l'An 115-4. un jugement, qui le

condamna à fçdéilltcr du Duché tu profit du

Duc Henry le Lion.

Quoiqu'en l'année fuivante,ce jugement ait é-

té confirmé, même en partie exécuté, cepen-

dant L'Empereur, qui fe repentoit de l'avoir

rendu , ne l'a point fait valoir dans toute fon

étendue, d'autant plus qu'il voioit Henry >ya*

famergott,pour qui les Etats Proviciaux étoient

inclinés, le mettre en pofture de defïenfe, &
que d'ailleurs les Etats de l'Empire murmu-
roient contre l'injuftice, qu'il avoit faite, de

manière qu'il préfera d'accommoder l'affaire

& de difpofer Henry jfafhwêrg** à céder de

bonne grâce une partie de fes poiTeiîïons , à

quoi celui ci fc détermina , en réfignant aux
termes de la convention

, qui en avoit été

faite, la totalité du Duché, dont l'Empereur

fit enfuite le partage, en conférant à Henri
U Lion'i la Bavière prife dans un fens ilrict &
détaché de tous les accroifTemens , qui y avoient

été joints depuis la Conquête fur le Romains^
& en inveftiftant Henry Jafamcrgott Duc de

Bavière^ qualifié enfuite Duc d'Autriche, du*

Marggraviat de ce nom.
Jufques là le Margraviat d'Autriche avoit

.

fait patrie & dédendance du Duché de BaviÀ
rej & n'a été dégagé de ce nexe féodal que

par la médiation de l'Empereur, qui, pour en
quelque façon indemnifer le Duc Henry Jafa-
mergott de la perte de fon Duché patrimonial

réduiût le jugement arbitral par lui rendu en

la forme d'un privilège
,
par lequel non feule-

ment il co-inveftit la Princcflc Théodore E-
pou-
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poufe de Henry Jaf*mergett , mais il ordonna
en outre, que le Duché échoiroit toujours à
I'Ainé des hls & au deffaut des mâles à l'Ai-

néc des filles de fa famille : tellement que les

filles ne pourroient être admifes , que Iorf-

que les m îles, ou Agnats dépendants £Ar-
nolpbe viendroient à manquer.
Henry le Lion , quoique redevable de la Ba-

vière aux bienfaits de Frédéric I. ou Barberouf-

fi , auquel ii avoit prêté du fecours contre

les Milanois , eut l'ingratitude de retirer (es

Troupes de i'Itaîie fans en prévenir l'Empe-
reur, qui > à fon retour lui en marqua fon in-

dignation cVfon reiïentiment , & le fit citer

aux Diètes de Worms , Mandchou rg & Go-
flar. Henry n'aïaat voulu y cornparoi tre , fut

par contumace mis au ban de l'Empire , en
conféquence déclaré déchu de tous [es Acfs êc

Etats, y compris le Duché de Bavière.

Frédéric B.irberoujTe , pouvant après cette

profeription difpofer de la Btvicre , ne jetta

lés vues fur aucune Maifon Etrangère, mais
au contraire pour réparer le tort . qu'il fa*

voit avoir été fait aux Succeûeurs d'Amol-
pbe de Bavière , il reititua ce L'uché a

U Grand de Wittekbach en la Diète tenue a
Ratisbonne l'an 1 180. au moyen, de laquelle

relt'uution la Bavière oc l'Autriche reprirent

en quelque façon leur ancien état, & fe trou-

vèrent réunies, n non fous la même tête,

du moins en la même famille, puisque Hen-
ry de la branche d'El#rhax<t poffedoit l'Au-

triche, & qu'o/.'ow Defcendant de la branche

formée par Arnolp.be venoit de recouvrer la

Bavière ; depuis lequel tems la Bavière avec

tous
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,

tous les droits y apartenants a paffé de Père

en Fils jufqu'a fon Altejfc Electorale aujourd'hui

Régnante.

Le Duc Henry Jafamergott a continué par

fon Fils le Duc Leopold VII. la Branche Aînée
Bavaroife-Autrichienne formée par Eberbard.

Ce Ltopold a eu pour, fuccefleur Frédéric &
Leopold l IL devenu Père de Henry III. & de
Frédéric le Belliqueux, avec lefquels cette Bran-
che s'eft totalement éteinte en 1246.

Le Duc Otton de Eaziére furnommé fi//«-

fire, qui avoit des jnires prétendons aux E-
tats Autrichiens

, puifqu'elles étoient fondées

non feulement fur un droit de réunion & de
revendication, mais auili fur le droit d'agna-

tion, & par confequent fur ks [difpofi tiens

des loix féodales, envoya auiïi-tôt en Autri-

che Ton Fils le Duc Louïs le Révère pour en
prendre polTefîion ; Louïs y fut reçu avec l'a-

grément de tous les fujets & Etats Provin-

ciaux.

Les filles délaiflees par les derniers Ducs
de Baviére-Autïi&LC fe mirent pareillement au

rang des Prétendants, particulièrement la fil-

le Ainée du Duc Leopold VII. nommée Mar-
çuerire Douairière de Henry Roy des Romains,

& Gertrude fille du Duc He?:ry III. Epoufe

du IV1 are grave de Bade. Ces deux Princef-

fes aïant auiîi trouvé moyen de fe mettre en
poffeffion d'une partie des Etats Autrichiens

,

la première établit un fiége de Régence a

Haimbourg & l'autre à Medlingen.

Cette multiplicité de feigneurs,ou de Sou-
verains ne pouvoit qu'occafionner du trouble

& de la confufion ,& les Etats voïoient avec

pei-
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9

peine le Gouvernement du Païs entre les

mains de femmes ; c'eit pourquoi ils envoyè-

rent à l'Empereur Frédéric 11.
,
qui e'toit alors

à Vérone , des De'putés pour demander un
Régent, a quoi l'Empereur deffera & com-
mit en 1248. au Duc Otton l'Illuttre de Ea-
•ueére la Régence de l'Auriche & dépendances;

lVlais ce Duc ne pouvant, non plus que Ton

fils Louis, fejourner long-tems dans le Pays,

les Sujets rappelèrent le Marggrave Hermann
de Bade, qui mourut un an après.

Wencesjlas Roi de Bohême trouvoit aufïi

que ces États feroient fort à fa bienfeance,

c'elt pourquoi , pour fe former un titre appa-

rent, à la faveur duquel il put s'en emparer,

il négocia un mariage entre fon fils Fremij-

ïas III. communément appelle Ottocare &
Marguerite Douairière du Roy des Romains,

&

fe rendit enfuite maitre de tout le Duché d'Au-

triche, dont les fujets lui prêtèrent Serment de
fidélité.

Quoiqu'en 1260. Ottêtare répudia fon E-
poufe, de laquelle il n'avoit point d'Enfants,

il ne continua pas moins à demeurer en pof-

feiïion des Etats Autrichiens, fe retranchant

fur d'autres moïens, fçavoir fur ce qu'il pof-

fedoit lefd. Etats à titre de fief mafeulin ré-

vertis à l'Empire, puifque l'Empereur Richard

les lui avoit conféré comme teis par des lettres

d'Inveftiture de l'an 1262. & que d'ailleurs il

en avoit fait l'acquifition à titre onéreux.

Les Ducs Louïs & Henry de Bavière ne pu-

rent fouffrir, que cet ancien patrimoine de

leur Maifon relta entre les mains d'un Ufur-
pateur , deforte qu'après avoir inutilement ef-

faye
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fayé les voycs amiables , ils en vinrent aux
armes; mais les forces <£Ottovàrz étant fupe-

rieures aux leurs, tout ce qu'ils purent empor-
ter, fut de faire rentrer en leurs les domaines
du Pays au-defTus de l'Ens, qui étoit celui,

que Fjimpereur Frédéric Barbero::JJ, avoit déta-

ché de l'ancienne Bavière pour le joindre à
l'Autriche, moyennant laquelle réunion la Ba-
vière reprennoit -fes premières limites.

En 1272. les Principaux Etats de l'Empire

tinrent un Congres à Francfort pour procéder

k l'Election d'un Empereur. Jl y eut parmi
ceux ,

qui éxerçoiem la voir: aclive tant d'e

difficultés & de dLfenfions, que jamais il ne

fat poffibiede convenir d'un Chef agréable à

la pluralité ; c'eîr pourquoy pour mettre fin a

des débats, qui ne tendoient qu'à prolonger

un Interrègne , dont l'Allemagne refTentd^

encore les funeibs fuites, l'on eut recours a

un expédient ; ce fut de remettre l'Eleclïor

à l'arbitrage de Louis de Bavizre furnommè
le fevere, & de fe foumettre à reconnoitre

Empereur celui, qu'il nommeroit; louïs en

vertu de ce compromis , dont il ne s'étorï

chargé qu'avec réfiftance , fc détermina er

faveur de Rodolphe Comte de Habsbourg, au-

quel il donna la préférence fur nombre d'au-

tres Compétiteurs, furquoi toute PafTembîéc

(à l'exception (TOttoeare Roi de Bohême'}

proclama Empereur ledit Rodolphe, qui fut en-

fuite couronné à Aix avec les cérémonies ac-

coutumées, deforte que la Maifon de Baviér

peut fc glorifier d'avoir pofé les premiers fon

déments de l'élévation & de la puifïauce de cel-

le de Habsbourg.

Ce trait hiltorique connu de nombre d'Au
teur:
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1

teurs ert tiré de la propre reconnoilTance de
Rodolphe contenue dans un Diplôme original

,

qui ert précieufement confervé dans les Archi-

ves de Munich.
Ottocare détenteur de l'Autriche, en traitoit

les Etats & fujèts avec tant de Tyrannie
,
qu'ils

en portèrent leurs plaintes au Thrône Impé-
rial. Rodolphe les affrra de fa proteclion &
fit citer Ottocare à la Diète, aux fins qu'il eut

à rendre compte de fa conduite ; Gttocare
, qui

pendant l'interrègne avoit obtenu de Ric/^rd

les inveftitures de la Bohême, ainfî que des

Païs d'Autriche, ne comparut qu'après plu-

lieurs affignations, par Bernard Evéque de Sec-

eau, qu'il députa en fon nom, par lequel il fît

tiféclarer ouvertement , que ne reconnoiffant

point Rodolphe pour Empereur , il n'avoit ni

ordres, ni lettres de fief à recevoir de lui , 5c

•qu'il fe reTeroit à celles de l'Empereur Richard.

Eodolphc irrite' de cette déclaration mit Ottoca-

*e au ban de l'Empire , & arma contre lui ;

mais des Puiflances médiatrices s'interpoferent

$our porter les Parties Belligérantes à an ac-

commodement, qui fut accepté, & en vertu

duquel Ottocare renonça à l'Autriche, pour
icelle être conférée par l'Empire à ceux, qui

pouvoient légitimement y prétendre, & garda

la Bohême avec la Moravie , à charge par lui

3e s'en faire derechef invertir; Un nouveau

fujèt de difTenfion s'étant préfenté , la guerre

fe ralluma un an après, & Ottocare perdit 1»

vie dans une bataille, qui lui fut livrée près

de Vienne. Dans cette dernière guerre Lêuïs

&c Henry de Bavière , quoique frères , avoient

pris des partis bien opofés; Louis s'-étoit ran-
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gé du côte de l'Empereur Rodolphe en lui

prêtant du fecours tant en hommes qu'en ar-

gent, & Henry s'étoit déclaré pour Ottocare;

& comme Henry étoit celui , à qui , par un
arrangement de famille, Louis avoit abandon-

né le Païs au defïus de l'Ens, Rodolphe le lui

reprit & le joignit derechef au Duché d'Autri-

che, dont il s'étoit rendu Maure.
Il eit vrai, que la paix fut faite enfuite

par la Médiation du Duc Louis , & que pour

en rendre Je traité plus inviolable il fut cou.

venu d'un Mariage entre le Duc Otton fils du

Duc Henry de Bavière & la PrinceiTe Cathe-

rine fille de l'Empereur Rodolphe , en faveur

de laquelle alliance Rodelph* rétrocéda une par-

tie de ce Païs au- defïus de l'Ens, mais ce ne
fut qu'à des conditions très onéreufes.

Cette rétrocefiion n'eut pas long tems fon

effet, car quoique les troubles de Bohême fuf-

fent totalement apaifés, l'Empereur chercha

des nouveaux prétextes pour faire la guerre

à Henry & reprendre à Otton ,fils dudit Henry.

ce qu'il lui avoit abandonné dans la haute

Autriche tant à titre de dot
,
qu'à titre d'en-

gagement; jufqu'alors le Duc Louis de Bavién

avoit en toutes occafions fécondé Rodolphe
j

jugeant qu'il étoit de fon intérêt de concou-

rir à remettre l'Autriche à la libre diipofi-

tion de l'Empire, & fe flattant que ce cas ar-

rivant nul autre que lui ne feroit inveih de

cet Etat, puifqu'il étoit le feul, qui y eût

des droits légitimes ; mais la conduite de Ro-

dolphe lui étant devenue fufpe&e, il changea

de fentiments & voulut voir quel feroit le

fuccès des armes de fon frère Henry, pour,

m

cas
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3 qu'elles fufTent vi&orieufes , réunir enfefn-

b!e leurs forces mutuelles & tacher de ren-

trât" en poiTeiïîon d'un ancien patrimoine

,

dont l'Empereur paroifibit peu difpofé à leur

faire reltitution. Ses deiïeins échouèrent, par-

ceque Henry eut le deflbus, deforte qu'il fallut

Buimuler, & fouffrif, que Rodolphe fe rendit

Sîâître de la totalité de l'Autriche.

Les Etats Provinciaux efperoient de ren-

trer fous la Domination de leurs anciens fou-
verains, s'entend ôes Ducs de Bavière, & ce
ne fut que dans cette e'pérance & par le de-
fîr, qu'ils avoient . que le choix tomba fur

Louis ,
qu'ils s'addreuerent à l'Empereur pour

avoir un Maître, mais Rodolphe oubliant \çs

devoirs de la reconnoifïance ne penfoit qu'aux
flens. Ce fut pour continuer le projet, qu'il

s'étoit formé d'élever fa maifon
, qu'au lieu

de prêter une oreille favorable à la deman-
de des Etats, il leur reprit l'Adminiitration

provifionèlle, qu'il leur avoit confié, & com-
mit à fon Fils Albtrt le gouvernement de
l'Autriche. Cela lui donna le tems de né-
gocier un mariage entre fon dit. Fils Allen Se

Gertrude Fille de Ma'mbard Comte du Tyrol
& arrière Petite fille du Duc Henry 1ÏU
d'Autriche, comme aufîï de prévenir & ga-

en faveur d'Albert non feulement ks
Etats Provinciaux , mais encore les princi-

paux d'entre les Membres de l'Empire.

Les circonitances lui furent il favorables

,

qu'après avoir réutTi en toutes fes vues il in-

vestit fes Fils Albert & Rodolphe conjointe-

ment des Païs Autrichiens , & Rodolphe fë pa-

rement des Païs de Suabe & ce comme de

Tom. XV. Ee fiefs
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fiefs Mafculins révertis à l'Empire , fuivant

que les inveftitures odlroyées dans les Comi-
ces tenues à Augsbourg l'An 12S3. en font

foi.

L'on ne fauroit douter de la fenfibilité ,

avec laquelle les Ducs de Bavière , dont les

droits cependant étoient les mieux fondés ,ont

vu donner le préferance aux Fils de Rodolphe;

suffi ne manquèrent-ils pgs d'en marquer ou-
vertement leur mécontentement & de repré-

fenter avec les cxpreiïions ks plus fortes.

1

.

Que leurs Ancêtres les Ducs de Bavière

ayant pour ainfi dire arrache' ces Etats des

mains des Huns& d'autres Peuples infidèles, eq

avoient formé un bien patrimonial acquis à

leur Maifon par droit Divin , naturel , de la

guerre & de conquête;

2. Qu'ils avoient d'autant plus lieu d'efpe-

rer d'en être remis en pofleflïon , que , com-
me il a été ci-devant démontré , c'elt avec in-

juftice & violence , que l'Empereur Otton I. a

expulfé les Fjls d'Amelphe de ce Duché patri-

monial, en la jouhTance duquel ceux-ci ont

en toutes occafîons tenté de rentrer , & qu'ils

ont même quelquefois récupéré , du moins

en partie , moyennant quoi leurs droits n'ont

jamais rien perdu de leurs forces;

Qu'étant Succeffeurs du Duc Amolphe , &
par conféquent Dépendants .des premiers Ac-
quéreurs, dont ils tenoient leurs droits, tout ce

qui s'étoit pafle depuis la réparation des Branches,

ne pouvoit leur porter aucun préjudice, defor-

te que la Branche Ainée d'Amolphe s'étant é-

teinte, les Etats Autrichiens leur étoient pro-

prietairement dévolus.

Que
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Que l'Empereur Frédéric I. paroi flbït avoir

fait attention à leurs droits, puifque c'eft par

ce motif, que dans Je privilège accorde' aux
Ducs d'Autriche en 115-6. il a formellement
pourvu & ordonné, que ce Duché' avec fes dé-

pendances ne ibrtit jamais de la Touche com-
mune, c'ehVà-dire d'entre les mains des De-
fcendans Mâles d'Amolrbe; or ceux-ci ayant

(comme il a été prouvé) une même origine

avec les anciens Ducs d'Autriche, il s'enfuit,

qu'ils ne pouvoient fans injultice manifeite ê-

tre exclus de cette fucceiïion, ou decé fief de
l'Empire.

Que lorfqu'après la mort de Frédéric le Bel-

liqueux dernier Duc d'Autriche , l'Empereur
Jré<fo-iVJ7.avoit,àla prière des fujèts, confti-

tué le Duc Otton de Bavière Régent de Païs

Autrichiens , ce choix faifoit fuffifamment con-

roitre, qu'il competok à Otten un droit de
préférence fur les autres compétiteurs $ autre-

ment l'on ne comprendroit pas aifément, fur

quel fondement l'Empereur auroit jugé à pro-

pos de confier l'Aminiiïration au Duc de Ba-

vière ?
qui s'érîgeant en prétendant s'étoit déjà

rendu maître de différents endroits, tandis qu'il

fe prefentoit d'autres concurrents par fem-
mes.

Qu'ils avoient conquis par droit des Ar-
mes & vigore occupations Bellica^ cm tituU

juflijfimo le Païs au deiïus de l'Ens, qui ne

fuffiïoit point a beaucoup près pour les indem-

nifer des frais confldérables & des fommesim-
menfes par eux employées (fur tout par le

Duc Unis) au premt de l'Empereur & de

l'Empire ; de manière que quant à eux il ne

Ee 2 sV
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s'agifToit que di damne vitando, &qu'ainfi l'Em-

pereur Rodolphe en avoit fort mal agi, lorf-

qu il leur a enlevé' ce P^ïs, pour le transférer

en fa famille.

Qu'enfin pour ce qui efl des domaines en

Suabe , ils leur apartenoient également par

préférence à la Maifon de Habsbourg , puif-

qu'ils en avoient des titres de don les plus fo-

lemnels & inviolables.

Quelques vives
,

quelques jufres
,

quelque

bien fondées que fuiTent ces repre'fentations,

elles demeurèrent infructueufes & ne pu rente
faire aucune imprefïion ni fur l'Empereur

,

qu'un intérêt perfonel guidoit, ni fur ceux des

Etats de l'Empire, qui fe trouvoient à la Diè-

te, & s'étoient laides gagner foit par des vues
particulières, foit par raifon d'affinité

;
t

de fa-

çon que les Ducs de Bavière n'eurent 'd'autre

parti à prendre que de fe réferver leurs droits

par des Proteftations folemnellcs & de les met-
tre à couvert de toute prefeription, ce qu'ils

rirent en effet & fe retirèrent de l'AlTemblée,

fans prendre congé de l'Empereur, crainte que

leur féjour, ou leur préfence ne fût interpré-

tée comme un acquîefcement tacite au réfultar,

qui venoit d'être arrête avec autant de préci-

pitation que d'injuitice, & afin qu'il ne pût
jamais leur être ob/'eclé , qu'ils s'étoient en
quelque façon déportés de leurs juftes préten-

dons.

Or étant de droit inconteftable, que les Pro-
testations folemnellcs arrêtent le cours de la

prefeription; n'étant pas moins confiant, qu'u-

ne poffeffiôn delhmée de bonne foi & qui na

d'autre principe que les voies de fait, ne fau-

roit
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roit préjudicier au Propriétaire légitime, il en
refaite fans contredit, que les prétentions de
la Séréniffimt liai/on Electorale de Bavière aux
Etats Autrichiens ont gardé jufqu'ici touteleur

intégrité, d'autant plus que jamais cette Mai-
fon ne s'en ell départi , mais qu'aucon traire

Elle a de tems à autres penfé aux moïens de
les faire valoir, & s'eft fait par précaution don-
ner desrcverfales, qui en arTûrent la confer-

vation.

Au refte la Maifon de Bavière ne croit pas,

que Ton prétende tourner a fon défavantage la

conduite pacifique, qu'EIIe a tenue , & regar-

der fon inaction comme une efpece de déport,

ou de renonciation , vu que felon tout Droit
naturelle des Gens, aucune déreliclion , renon-
ciation, ou abdication du domaine & de la

propriété ne fçauroit être préfumée dans les

cas , ou l'Adverfaire fe trouve muni d'une for-

ce, ou d'une puilTance fupérieure , contre la-

quelle il n'elt pas poiïible de rien entreprendre

fans fe faire un tort vifible p r des plaintes &
des démarches prématurées& précipitées, peut-

être même fans s'expofer à la néceffité de fou-

ferire au déport des droits les plus inexpugna-

bles. Un filence politique prévaut fouvent fur

l'éclat , & quiconque mettra en balance d'un

côté les forces redoutables , qu'avoit l'ancienne

Maifon Archiducale d'Autriche & d'un autre

celles de Bavière, conviendra que cette der-

nière Maifon a choifi le parti le plus prudent

en prenant celui de la tranquillité , ou de la

dillïmnlation,du moins jufqu'aux temsdel'Em-
pereur Ferdinand J. ainfi que du Teitament &:

autres difpofitions pur lui faites, en vertu def-

Ee 3 quel-
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quelles la Séréniiïime Maifon Electorale a

véritablement confenti
,
que les Mâles de celle

d'Autriche gardafifent la jouiflance & la pro-

priété des Etats Autrichiens, mais ce confen-

tement n'a été donné qu'à charge du droit d'hé-

rédité & de reverlion, lorfque ces Mâles vien*

droient à manquer.
Si l'on fait abftraclion de ce contentement,

dont le principal objet a été le bien commun
des deux SérénilHmes Maifons, & l'entière a-

bolition de toute mésintelligence & diiTenfion,

les droite de Bavière paroitront d'autant mieux

fondés, que (furtout relativement aux Ducs

çle Bavière) les Ducs Albert & Rodolphe pre-

miers Acquéreurs ri'avoient pas l'ombre d'un

titre légal & tranflatif de propriété; Car l'Em-
pereur Rodolphe n'a pu inveltir fes deux Fils

des Etats, dont eJft quefiion, fur d'autres fon-

dements, que OU m jure Agnationis , atque

ex paBo <S> provident ia majorum , OU par un
droit héréditaire deiivé de la Fille Ainée de la

famille, conformément au contenu du privilè-

ge de Frédéric î. OU parce que ces fiefs, étant

vacants & révertis à l'Empire, Rodolphe pou-
voit en qualité d'Empereur & avec l'approba-

tion des Princes & Etats en difpofcr au profit

de fes deux fils.

Perfonne ne foutiendra
,
que la Maifon dç

Jlabibourg ait pu s'apuïer fur le droit d'Agna-

tion, ou fur aucun pacle de fes Ancêtres; ainfi.

il faut d'abord écarter le premier moyen.
Pour ce qui eft du prétendu droit hérédi-

taire acquis à la Maifon de Habsbourg par le

Mariage d'Albert avec Elifabeth, toutes fortes

de confidérations le détruilent;

î. £0-
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1. EUfabeth ne pouvoit héritier au préjudi-

ce de la Branche Agnate , & fans qu'il fut con-
trevenu à la difpofition de Frédéric I. (jui n'a

point voulu, que l'Autriche fortit jamais de la

louche commune: ItA quod ab ejusdem Sangui-
nis flipite non recédât.

2. Quand Ton fupoferoit, qu'à la mort de
Frédéric le Belliqueux il n'y ait point eu d'Ag-
nats, encore EUfabeth, qui avoit trois frères,

Jorfque Rodolphe I. a invefti fes fils, n'en au-

roit-Ellc pas moins été exclue de droit, puif-

que félon les Régies Féodales, les filles ne font

admifes à la Succeflfion que fubfidiairement

,

c'eir.-à-dire quand il n'exiite abfolument plus

aucun Mâle de la Famille.

3. Rodolphe s'elt lui-même indirectement

déclaré contre ce droit imaginaire dElifahetb)

puifque dans les inveftitures par lui accor-

dées il n'a fait d'Elle aucune mention; Qu'il

a érigé l'Autriche en fief purement Mafcu-
Iin; Qu'il en a co-invefti Rodolphe , lequel

cependant n'avoit point ElifMth pour Fem-
me,& qu'il a fait paffer le Maiggrave lier-

mann de Bade , Epoux de Gertrudc ,
pour ufur-

pateur.

Ce n'eft pas non plus comme d'un fief ou-
vert & révertis à l'Empire, que Rodolphe a

difpofé de l'Autriche, quoiqu'il l'ait ainfi dé-
claré 5 puifque les fiefs ne deviennent vacants,

qu'aucas d'extinction totale de la Maifon, qui

les polTede, & que d'ailleurs Ottocan en avoit

été invertis par l'Empereur Richard.

Enfin ce n'eft point fur un droit de Con-
quête, que Rodolphe a pu fonder fon titre de
propriété, puifqu'un Empereur, comme Chef

Ec 4 *
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& Protecteur des Feudataires de l'Empire ne

doit entreprendre de dépofleder l'injulte Dé-
tenteur, que pour rellituer au Valïàl légitime

les Terres, qu'il conquerra. Rodolphe n'igno*

roit point les prétendons de la Maifon de B>a-

itiêrc, & il dévoie en partie le Succès de Tes

armes aux iecours efficaces , que Louis le Sç-

yert\ Duc de Bavière, lui avoir prêté; cepei>

dant il n'a fçu reconnojtre ni ce fervice ni

les précédera , & ii s'eft emparé d'Autorité^

des biens de Ton plus grand Bienfaicteur
;

peut-on une ingratitude plus infigne? il fa-

yoit, que le privilège de Frédéric BarberoujÊ

n'avoit été accordé, qu'à la Maifon de Bm
i>/m-Autriche-, & non à la Sienne, de la-

quelle il n'étoit pas la moindre quellion,!orf-

que ce Diplôme parût $ il en renverfoit mê-
me les principaux éublilTements en excluant

les femmes & en aboliftant la primogenitu-

re; cependant dès que fes fils furent en pof-

feffion, il changea de fyftêmé & confirma ce

même privilège, qu'il n'avoit auparavant re-

jeté & méconnu, que pareeque les difpofitions

y contenues ne fe concilioient point avec là

tranflation des Etats Autrichiens en une au-

tre Maifon , que celle de Bavière.

Cette injullice, cette ingratitude, cette ir-

régularité de la conduite de 'Rodolphe entrai

noient avec Elles un vice radical, qui fe futj

perpétué jùfqu'à préfent, s'il n
:

y eut été por-

té remède fous le Règne de Ferdinand L a-

vec qui la Maifon de Bavière a pris des ar-

rangements amiables, à la faveur desquels

Elle a ceUé d'infiiter far ks anciens droit**

Airïfi c'eft avec raifon , qu'on s'eft appliqué
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à déduire ici ces mêmes droits avec un peu
d'étendue, parceque les connoifiances, qu'on

en a données , ne doivent pas peu contri-

buer à établir ks motifs & la juliice des

difpofitions , dont il fera traité dans les 3. 4.

& y. Chapitres.

CHAPITRE IL

Anciens droits de ici Maifon de Baviè-

re aux domaines
,

que fEmpsreur

ieffunt pcj/edoit en Suabe.

Rodolphe ne s'eft point contenté de pri-

ver les Ducs de 'Bavière d'une partie de

leurs Etats patrimoniaux ; il en a fait autant

de différents domaines en Suabe, fur lefquels

ces Ducs avoîent des droits fondés en titres

autentiques.

L'Empereur Henry IV. âïant gratifié du

Duché de Suabe fori Gendre Frédéric de Ho-
ben-

S

taufrjn.ee Duché a palTé fucceflivement

& héréditairement, aux Dépendants Mâles du-

dit Frédéric jufqu'à Conrad IV. quiavoitépou-

poufé Elifahth fille d'Otton Pilluftre, Duc de

Bavière.

Conrad ayant des guerres fréquentes à ef-

fuyer tant à caufe de la dignité Impériale .que

par raport aux Royaumes des deux Siciles >

qu'on lui difputoit , ne pût fc difpenfer d'aller

aux emprunts. Oiton fon Beau-Pere lui prêta

foix a nte mille Marcs d'or bon alloi, pour fu-

reté defquels Conrad hn hypothéqua pluficurs

Villes & féigneurks llfes en Suabe , dont la

Ee s Mai~
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Maifon de Bavière acquit avec le tems la pro-

priété en vertu d'un contrat! d'achat de Tan

1 266. & autres aftes équivalens.

Conrad IV. mourut en 12.5:4. delailTant un
fils Mineur apellé Conrad, OU Conradin, que
louis le Sévère de Bavière, qui étoit fon On-
cle , prit près de lui , & dont il géra la tuté-

le. Cette tutéle devint extrêmement oncreu-

fe , furtout par les guerres continuelles
, qu'il

fallut entreprendre en Italie peur le recouvre-

ment des Royaumes & autres Etats, auxquels

Conradin avoit des prétentions , & ces guerres

ne pouvoient être entreprifes
, qu'il n'en coû-

ta des fommes immenfes ; ce furent les Ducs
de Bavière, &furtout Louis, qui en firent les

avances, & qui d'ailleurs n'épargnèrent rien

pour donner à Conradin toute l'éducation con-

venable à un Prince.

Conradin, qui ne pouvoit allés reconnoitre

tant de bienfaits, fît en 126?. une donation à

caufe de mort, revêtue des formalités les plus

folemnelles & portant, qu'au cas qu'il vint à

décéder fans Enfants, tous fes Pays & fei-

gneuries, tant féodales que patrimoniales, rien

en excepté, échoiroient , & apartiendroient

propriétairement à fon Oncle le Duc Louis de

Bavière.

Lorfqu'enfpite, après être parvenu en âge,

il fe propofa d'entreprendre une expédition en

Italie, les Ducs de Bavière lui fournirent de-

rechef & les Troupes 5c l'argent, dont il pou-

voit avoir befoin; Louis l'accompagna même
à la tête de fon Armée.
Ces nouveaux fervices engagèrent Conradin

à faire des difpofitions ,
qui donnaffent aux

pre-
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Précédentes une force nouvelle ; C'cll pour-

quoi avant Ton départ il dreiTa un fécond Acte
He donation, qui ne diffère du premier, qu'en

he que Henry y eft agrégé à Louis, & pai

nuel il nomme l'un & l'autre Donataires u-

Iniverfels de tous fes biens & Etats de quel-

que nature qu'ils puiffent être.

L'Hiftoire nous enfeigne, quel a été le ru
;oureux genre de mort

,
que. Conradin fubic

;n 1268. deforte qu'après ce décès, fes derniè-

res volontés dévoient fans difficulté être mifes

. éxecution; mais les troubles , dont Al.éma-
ne fevoïoit alors agitée, fervirent d'ob lacle

1 ce que les Ducs de Bavière priffent po.Tef-

lon des Domaines a eux légués , & il fem-
>lok que la Succeffiori du Duc Couradin en
suabc fut abandonné au pillage d'un chacun;

es Comtes de Habsbourg ne s'oublièrent

3oint & profitéreut auffi de I'occafion

Tous ces désordres firent juger an Duc louis

de Bavière feul, ou principal Héritiei légiti-

me, qu'à moins d'être apuyé de l'autorité Im-
périale il auroit peine à tirer un yartï avan-

:ageux des donations faites à fon profit; c'eft

pourquoi il implora le fecours de l'Empe-
reur Rodolphe , dont il obtint en 1273 des

ettres confirmatives des difpofltions de Càn-
radin, lefquelles furent en out*e confirmées

par tous les Electeurs , de même que par

plusieurs Etats de l'Empire
,
qui en délivié-

rent chacun en particulier un acle autenti-

}ue.

Dès que les troubles de Bohême furent af-

foupis, favoir en 1277. Rodolphe expulfa tous

:eux, qui pendant l'interrègne s'étoient in-

trus
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trus en pofTcffion des terres délaifTées par C<?/

radin ; le Duc Louis de Bavière le féconda dan
cette entreprife avec beaucoup de fuccès & n
pouvoit qu'efpercr

, que Rodolphe fatisferpit

ce qui, en ces fortes de cas,erfdu devoir d'ui

Empereur -, mais fi fes fecours furent utiles

les efpérances devinrent vaines , & une par-

tie de la Suabe eut le même fort , que le

Etats Autrichiens , l'on veut dire qu'au pre'

judicc & nonobllant les proteitations de h
Mai fon de Bavière, Elle paffa à celle d<

Habsbourg au moyen des inveftitures, quier
furent données au fils puiné de Rodolphe er

la Diète d'Augsbourg de l'an 1282.

L'injufte proce'dé de Rodolphe étoit ma-

nifelle; il annuiloit des titres de donation,

quoique réitérés & revêtus de toute l'auten-

ticité réquife; il détruifoit fon propre ouvra-

ge en détruifant la confirmation, qu'il avoii

lui même accordé quelques années aupara-

vant, & dont il ne pouvoit encore avoii

perdu le fouvenir * il faifoit tenir aux Elec-

teurs & à ceux des autres Etats, qui avoiem

à fon imitation confirmé cette donation, une

conduite peu régulière en les difpofant àrom-
pre leurs premiers engagements; Enfin il met-

toit de côté toutes les régies de droit & de

l'équité, pour fuivre le penchant, qui l'entrai

noir à enrichir fa famille, fut-ce même aux

dépens d'autruy.

Au relie dès que par le Teftament de Fer-

iinand) ainfi que par les pselions matrimo-

niales, dont il va être fait mention dans les

Chapitres fuivants, il a été en quelque façon

ifigé fur les anciennes préteniïons de la

Mai»
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/laifon de Bavière , Ton conçoit aifément >

uant à ce qui regarde la Suabe , que ces

rétenfions concernent ce que Charles Vh
offédoit dans ce Duché.

CHAPITRE III.

Droits de la Mai/on Electorale de Ba-
vière fondés fur le Teftament £5? U
Codicïle de Ferdinand I.

Uoique le titre du preïent Chapitre ne
faffe mention que du rcltamcnt & du

X)3ïcïle de Ferdinand I. ne'anmoins on y ra-

>ortera quelques partages des ContracVde ma-
iage convenus eutre les Maifons d'Autriche

5t de Bavière, parecque ces actes ont les uns

vec les autres une liaifon fi parfaite , que

ette connexité ne fervira pas peu à mettre

ans leur plein jour des volontés le difpofi-

ions, fur lefquelles la Cour de Vienne s'é-

orce de répandre quelque obfcurité.

En 15*3?. fut palTé Contrat de mariage

ntre Albert fils du Duc Guillaume de Bavière

k la PrinceOTe Marie, fille de Ferdinand pré-

nier, les Pérès refpeclifs ilipulans pour leurs

Lnfans. L'un des articles de ce Contradt

ïôrte.

„ Avant la confommation, la jeune Reine

, ( Marie) en confédération delà Dotci-deiîus

, convenue , renoncera par des acles à ce nécef-

1,

faires à toute Succeiïîon paternelle, & ma-
, ternelle , avec cette referve néanmoins, que

, fi les Mâles de la Maifon d'Autriche (par-

„ mi
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,

„ .ni «efqucîs Sa IVIaj. ïmper. Romaine (Cba

„ Uqwnt ) aufïî bien que Sa jM. R. avec toi

5 , leurs Defcendans Maies indittinclement do

)5
vent être compris & entendus) venoient

,, manquer, & que ce fut au tour des fill

„ à hériter , en ce cas la jeune Reine & f

„ héritiers hériteront comme Cohéritiers <

3 ,
qu'ils devront hériter de droit, comme

„ jamais il n'étoit lurvenu de renonciatior

„ laquelle renonciation fera par le jeune Prii

„ ce conjointement avec fon Epoufc ratifiée

?)
fcellée & expédiée.

De ia difpofîtion de ce Contracl de mari;

ge il réfuice, que 1 intention des Parties cor

tradarutrs étoit, que Marie fut fubitituée au

Mâles immédiatement, cependant quant à :

portion héréditaire feulement , Ferdinand n'i

yant pas jugé alors à propos de donner Va
clufîon a fes autres tilles , dont deux étoiei

les Ainées de Marie, ce qui fut la raifor

pour laquelle il ne qualifia Marie que c

Cohéritière'.

Une lèconde obfervation, qu'il ne faut pi

perdre de lbuvemr, cil, que le bénéfice c

cette fubftitution réglée en faveur de Mar
a été formellement étendu à fes héretiers i

Defcendans, ce qui prouve fans réplique, qu

Ftrdinand n'a ja ,ais penfé , que la fille d

dernier PoITtU, ar emporta la totalité de 1

Succeffion A 1 tuichienne au préjudice de (es fi-

les, ou de leur Polterité.

lerdina: avoit l'éxecution de ce Contrat

de marig tellement a cœur, que dans 1

crainte, qu'une mort inopinée, ou unevoci

tion contraire à fes defTeins n'y aporta que

qu
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que changement , il en atribua les difpofî-

rions, non à Marie feulement, mais à celle

de fes autres filles, qui au deffaut de Marie>

ppouferoit Albert de Bavière ; Convention

,

bui ne fervit, qu'à préparer les voyes aux
/aftes projets, qu'il avoit formés; Car ce n'é-

oit point à un fimple droit de Co-Sueceffion,

hu'il fe propofoit de borner celui de la fu-

urc Epoufe d'Albert de Bavière
9 msâs il vou-

pit conduire fon fiftême avec ménagement
lk fans précipitation , afin d'éloigner les plain-

es & opofitions, qui auroient pu y aporter

liuelque obftacies.

Le premier Juin 15*43. ^ fit un Teftamenr,
lont prefque toutes les phrafes & périodes

irifes dans leur fens naturel portent coup 8c

ont fi décifives , qu'on ne feauroit fe difpen-

er d'en joindre ici i'Analyfc , afin que le Pu-
»lic inftruit à fond des difpofitions y conte-
îuè's foit en état de décider , à qui , ou de
t Grande DuchefTe de Tofcane , ou de l'E-

:cleur de Bavière , elles font le plus favora-

les*

4nalyfe du Teftament de Ferdinand Pre-
mier.

E Teftateu?) après avoir invoqué le S. Nom
de Dieu exprime d'abord le dèfir , qu*il a de

'ounoir avant fa mort au fpiritml^ ainfi qu'au

\emporel. Ce qu'il ordonne touchant le fpiritutl

\oncerne fe» funérailles & les différentes fonda-
\ions , qu'il établit pour le repos de fon Ame»
Vjtant au temporel il déclare n'avoir d'autre viïe9

que
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que de fottttnir ?éclat & la grandeur de fa Mai-

fin en prévenant les difficultés, que le partage di

fes Etats pourroit occ/rfionner, & de procurer h
bien defesfujets en défgnant les Souverains ,mi h
leur diftine , futiant Yordre de fuccejfon par lu\

régll

Nous Ferdinand &c. * # *

< VTOus voyant par la grâce du toutFuif

5) J^l fant élevés a des honneurs fuprêmes

„ pofiedants des Royaumes , Principautés, &

5 ,
Etats considérables , & ayant acquis le:

„ Royaumes de Bohême & ce Hongrie pa:

„ le marisge, que nous avons contracté ave*

,, la Séréniiîime Reine Anne Archiduçheff

„ d'Autriche, de laquelle nous avons pour h

,,
préfent trois fils & neuf filles, qui font ei

„ vie, favoir Maximilien^ Ferdinand , & Char

„ les ^ Elifabeth, Anne , Marie ^ Magdeleim

„ Catherine , Elecnore , Marguerite , Barbe &

„ Hélène y
Nous ordonnons & nommons, ainJ

5,
qu'il clt fans cela julle, fuivant les loix di

,, vines, natureles & civiles, Nos fis or m
,, filles fufmentionés, de même que ceux

,
qu

,, nous, pourrions encore avoir
y
pour nos vrai

5,
ist incontefiables héritiers , afin qu'après nô

5,
tre mort ils polTedent héréditairement & gou

5, veinent, ainfi que s'enfuit, nos Royaumes

5 , Principautés, Païs, & fujèts, fans que Per

3, fonne y mette aucun trouble & empêche

?,
ment.
Ferdinand, qui réfléchi fïoit, que la Maifoi

de Habsbourg avoitconildérablemcntaugmen
t
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té Tes Etats par les femmes, auroit crû pêcher
'contre les Loix divines & humaines , s'il eut
exclu de -fa Succeflïon Tes filles, qui n'étoîent

pas moins Tes Enfansque Tes fils; Ceft pour-
quoi il ks a apellé les uns comme les autres,

fans difiinction de Sexe, & les a également
fortuné Héritiers donnant ainfi à tes filles »

comme à Tes fils un droit héréditaire avec ha-
bilité fuffifame pour dans le tems jouir , gou-

verner , régir & poffeder les Royaumes, Vrinci-

tant es & Pays , qu'il délaifleroit ; de plus cette

inftitution ëït non feulement attributive d'une

efpèce de propriété , ou de jus in re ataché à
la Perfonneinftituée & conféquemment trans-

miffibleà Tes Defcendans, mais, à la jouïfTan-

ce près, elle met quant au fond tous les Héri-
tiers dans une pofition égale, de manière que,
quand on fupoferoit pour un moment, que la

Maifon de Bavière n'eut pas un titre, qui lui

donna droit fur la totalité de la fuccc(Tion de

"Ferdinand I. encore au pis aller la grande Du-
ehelTe ne pourroit Elle fe difpenfer de' parta-

ger cette fuccefîion avec l'Elecleur par portions

égales , puifque S- A E. ne defeend pas moins
qu'EHe d'un des Enfants, que Ferdinand /. a

inftitué fon héritier, & que d'ailleurs en ma-
tière fuccefforiale , furrout lorfqu'il s'agit de
fouverainetés , les Mâles Defcendans des filles

font toujours préférables aux filles dépendan-
tes des Maies.

„ Après nôtre mort nôtre fils Uaximilien,

\
comme l'Aine , entrera dans le gouverne-

, ment de nos deux Royaumes de Hongrie&
„ de Bohême , lefquels avec tous les Royau-

P mes, Principautés, Marqûifats, Païs & fu-

Tom. XV. Ff îj jètS
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,

„ jets y appartenants il pofifédera héréditaire-

„ ment, les gouvernera & en jouira, fans que

„ nos autres fils & héritiers puiflent y aportcr

„ obifcacle & empêchement.
Cette di pofuion, qui tranfmet à Maxlmi-

lien comme à VAine le gouvernement de la Hon-
grie & de la Bohême préférablement à fes au-

tres Co-héritiers, eft conforme aux préroga-

tives attachées à la primogeniture, aux Con-
ititutions de ces deux Etats, qui n'admettent

les femmes, qu'au défaut des Mâles, & à la

qualité de s Couronnes, qui ne pouvant être

placées fur plufieurs têtes, ne font fufceptible:

d'aucune divifion. La politique vouloit en-

core, qu'il ne fut pas fait féparation de ca
deux Royaumes, afin que leur jonclion mu-

tuele, & leur réunion fous le même Souve-

rain fervident à les mettre plus en fureté con
tre les attaques des voifins.

„ Mais dans le cas, que nôtre dit fils l'Ar

„ chiduc Maximilien, foit avant, ou après nô-

„ tre mort,mourut/z«j héritiers nés d'un légi

•

3,
time mariage , alors nôtre fils Ferdinand, 01

3 ,
pareillement à fon deffaut toujours l'Ain»

5, de nos fils, entrera fans empêchement quel

,, conque dans le gouvernement héréditaire d
„ nos Royaumes & Etats.

Ce pailage cit l'un de ceux, qui demanden
le plus d'attention, & dont l'explication n'em

baralTe pas peu la grande DucheUe de Tofca
ne, puifquc l'interpi étation de ces mots fan
héritiers nés d'un mariage légitime ne peut qui

militer contre Elle, quelle que foit la tournure
qu'Elle leur donne; car h Elle ne les atri

que qu'aux mâlef. Elle fera forcée d'avouer
qu'a
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qu'après ces Mâles la Princcfle Anne, dont dé-

fend l'Eïecleur de Bavière leur à été dans la

uite du Teii-ament immédiatement fubftituée.

bi elle y comprend les filles de Maximilien, il

audra par une conféquence nécefifaire, qu'Ella

convienne que le cas de la fubftitution ordon-
née au profit de Ferdinand & de Charles ne
pouvoit arriver, que lorfqu'il n'y auroit plus

d'Enfants, ou de Defcendans Mâles & femel-

les de Maximilim premier né ; Or lorfque

Terd'nand Hi comme repréfentant Charles de
Styrie,a,avant & après le décès de l'Empereur
,M/i/f/;/4j,apréhendé la fucceflion de Ferdinand

il y avoit un Defcendant dudit Maximilien

par la Princeiïe Anne fa tille, favoir Philippe

lll. Roi d'Efpagne , lequel, fi les filles avoient

.été comprifes fous ces mots héritiers nés en

manage légitime ^ n'auroit point figné l'a die de

dcp :[, ou de renonciation de l'an 161 -. &
ratifié ou accepté la renonciation antérieure-

ment faite par la Reine fa Mère; ainfi il ne
fied pas bien à la grande DuchelTe, dont le

Père & les Ayeuls n'ont été admis à la fuc-

ceflion. que par un effet de cette exclusion

des filles procrées des fils , de changer au-

jourdhui de langage & de vouloir donner
l'admilîïon à un Sexe, que les Ancêtres, dont

Elle tient les droits, o'nt exclu , parce qu'il

Jfubfiftoit des Mâles, & fans laquelle exclu-

jjon Charles VI. ne feroït point pavenu à la

podeiTion des Etats, qu'il a cleriaiiTés. Quoi-
qu'il en foit robfervance eft la meilleure in-

terprête de ce qui peut-être douteux,- Or fé-

lon cette obfcrvance la Succeffion de Maximi-
lun aïant après la mort de ks fils & avec

F f 2 CX-
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,

exclufion du Defcendant par femmes,pa(TéàIa

dernière branche formée par Charles de Styrie,

ne prouve plus invinciblement
,
que les

filles n'éioient aucunement comprifes fous ces

mots héritiers nés et* : légitime.

Secondement il n'eitpas poifible de compren-
dre les filles fous i'expreffion d'héritiers nés

d'un mariage légitime ,fans faire tomber leTelta-

teur dans une contradiction manifeite, carim-

ruédiatement après il dit: alors ( c'eft-à-dire

«au cas du décès de Mxaimilien fans héritiers nés

d'un mariage légitime) notre Fils Ferdinand, ou

pareillement à fou défaut toujours l'Aine de ncê

Fils <2>c. * * * comment l'Aine des fils pour-

roit il avoir été toujours apellc , fi l'on eut

admis les filles de Maximilien ? peut-il tomber

fous le bon fens, que le Teftateur
,

qui n'a-

voit d'autre attention, que d'obvier à toutes

difeuffions à venir, ait fous l'expreffion géné-

rique d'héritiers nés en loyal mariage, compris les

filles de fon fils, tandis, que dans la continui-

té du même difeours il les a fpécialement ex-

clues par la vocation de tous fes fils , en don-

nant perpétuelement la préférBnce à l'Ai*

né ?

„ Mais pour ce qui concerne nos Païs hé-

^ réditaires de l'antérieure, de la haute & baf*

3>
fe Autriche, que le Tout puiflant nous à

5)
donné , & que nos Ancêtres nous ont trant

„ mis , comme aufli nôtre prétention de 6m
„ mil. Ducats de revenu annuel & héréditai-

„ re à nous avenus & légués fur le Roïaume

„ de Naples par nôtre Cher grand Père Fcr-

„ dinand Roi d'Efpagne, & à nous allures

„ fur certaines hypothèques par nôtre Cher
. fre
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frère & Seigneur l'Empereur CbarlesV.nous
par l'effet de nôtre inclination paternelle, a-

vons réfléchi & confédéré, que nos Ancê-
tres par une coutume fage & louable ont é-

vité quelques-fois le démembrement de nos

Principautés & Etats héréditaires en les

gouvernant en commun . & par indivis, ou
en s'ajuftant à l'amiable avec ceux

,
qui a-

voient à y prétendre, par où certainement

nôtre Maifon d'Autriche a beaucoup aug-

menté en dignités, honneurs, Païs & fu-

jets & s'eft par la grâce de Dieu fî confi-

| dérablement étendue' &c. * * * *

Cet expofé prouve, que le droit de Primo-
;cniture, qui fait la bâfe & le fondement de

,a Pragmatique-Sanclion , n'a jamais, comme
\Charks VI. l'a infinué, été introduit dans la

Maifon d'Autriche, puifque du propre aveu

de Ferdinand, lorfque le cas eft arrivé, que
Dlufieurs héritiers dévoient prendre part à la

ùcceffion, ils ont quelquefois & afin d'obvier

ux fuites dangereufes des démembrements &
ivifions, préféré de gouverner conjointement,

;n commun & par indivis; l'on peut donc di-

*e , indépendanment des preuves , que l'on en ra-

Dortera encore, que ce prétendu droit de pri-

nogeniture & d'indiyifibilité de tout tems 11-

Ité parmi les Archiducs , n'a été qu'un pré-

iexte imaginé de la part de Charles VI. pour,

lutorifer une conftitution , qu'il cherchoit à
îtablir au préjudice de la Maifon de Borner*

& pour, fous ce faux expofé , obtenir plus fa-

rilement la Garantie de l'Empire, & d'autres

Puiifances de l'Europe.

L'on voit en outre par les effets avantageux,

Ff 3 que
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que le T' Uateur attribue à la primogenitun

& a l'indivifibilité ,
que fon projet étoit d<

l'établir 6c l'on reconnoltra par cet établifTe

ment, que lorfqu'il a, dans la fuite de fonTef
tament & de fon Codicile, adjugé a fa fille Ai
née les Royaumes de Hongrie & de Bohéon
arrivant le défaut des Mâles de lui Defcen

dans, pour les poiTéder pendant que Cbarlt

V. & fes Enfants Mâles polTéderoient lAu
triche, il comptoit, qu'au défaut de la branch<

d'-fpagne, l'Autriche retourneroit au menu
Souverain ,

que celui des Royaumes ci-def

fus.

, La fuite roulefar une longue exhortation , qu

Je Tefiateur fait à fes fils (f far les ind cations

au il leur donne pour ne point divifr leurs Etats

les nommant en même tems Tuteurs (S
1

Admini

Curateurs de fes filles,

„ Nous enjoignons auffi férieufement à no

„ Chers fils, & vouions, qu'ils aient fans ré

? , fiitance , ni oppofition à garder & accom

„ plir inviolablement toutes & une chacun

„ les pactions & conventions matrimoniales

3, que de nôtre vivant Nous avons, au lu jet d<

quelques unes de Nos chères filles, accepté 5

„ arrêté, ou que Nous accepterons ik arrête

„ rons pour le bien , utilité & avantage d

„ Nos Etats & fojets.

Cet Article marque jufqu'où Ferdinand ét&i

doit ks précautions, car'quoiqu'il fut, que le

Con tracts de mariage étoient par eux rr.em<

les actes de la fociété humaine les p;us facré

& les plus obligatoires, néanmoins afin de don
ner à ceux , qu'il avoit conclu & conclu roi

encore , plus de force & de vigueur, il a en

ioin
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joint à fesfils de s'y conformer éxa<ftemcnt$

injonction , qui entraine néceilairement après
elle une deffenfe de rien entreprendre , qui
puifTe y être contraire. Or comme il connoi£-

îbit les avantages, qu'il avoir, déjà fait & qu'il

projettoit de faire à celle de ifes filles, qui e-

pouferoit le Duc Albert de Bavière , il a trou-

vé à propos de prévenir fes fils, pour qu'ils

ne filfcnt foit en faveur de leurs filles, foit

autrement , aucunes difpolitions , qui puifent

être opofees au contenu de ces Comracls. Ce-
pendant fi Ton confulte la Pragmatique- San-

ction , l'on ne trouvera point , que cette der-

nière volonté de Ferdinand ait beaucoup fait

d'impreffion fur l'efprit de Charles VI,

Lorfque le Teftatcur a ajouté, que ces Con-
trats de mariage conclus & à conclure ten-

doient au bien & à la profperité de lés Etats,

il anonçoit tacitement , qu'il avoit déjà pris,

ou qu'il prendroit encore des mefures pour que
ces Etats paffaiTent à l'une de ks filles; autre-

ment quel intereit les Etats auroient ils pu
prendre a ces mariages, ou quel profit leur en
leroit il revenu.

Le Tefiateur ajoute ,
que s'il arrivoit , que

Vune ou plufieurs des filles , qu'il délaijjera après

fa mort, vint a fe marier y fin fils Aine Maximi-
lien ferait tenu de lui fournir la moitié de fa dot

<$ les fw,èts l'autre moitié, ainfï qu'en pareil cas

il et oit d'ufage^ puis il dit,

„ Avec laquelle dotation|& délivrance, tou-

„ tes & une chacune de nos filles fe tiendront

,, pour fatisfaites & renonceront à tout droit

„ héréditaire de fucceflion tant paternelle que

„ maternelle envers nos fils , Sa Majefte Jmpé-
Ff 4 fi»-
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j, riale,en qualité d'Archiduc d'Autriche, Nos]

„ héritiers Maies légitimes & CCUX de Sad. Ma-
,, jeité, ainfi & de b. même manière, que ce-

„ la a déjà été fait par celles de nos filles .qui

„ fe font mariées, ou qui fe marieront, &
„ fuivant qu'il eft d'ufage & coutume en nô-

„ tre Maifon d'Autriche &c.
Si le cominencement de cette période femble

vouloir, que les filles de Ferdinand te conten-

tent de la dot & délivrance mobiliaire à Elle

fixées par le Tefïament en renonçant à toute

part & portion de leur Succefilon paternelle <3c

maternehe , la fuite découvre viflblennent J
quelles étoient les intentions du Teftateur. Ses

filles n'étoient pas moins, que fes fils insti-

tuées tes héritières & avoient comme eux ( ce

font fes termes) un droit héréditaire de Succef-

fion* cependant il avoit quant à la jouïfTance

& pofTefîion ordonné une fubftitution graduele

d'un fils à l'autre, avant la fin de laquelle tes

filles ne pouvoient rien efperer; c'eft pour
cette considération qu'il veut , que par forme
d'indemnité de la Cojouiflance, dont Elles fe

trouvent frullrées, il leur foit payé une cer-

taine fomme d'argent, & afin qu'Ellcsnepuif-

fent fous prétexte de l'inititution réglée en leur

faveur moleftcr leurs frères , à qui la préféren-

ce dans l'ordre de fubttiturion étoit donnée, il

exige qu'Elles renoncent à toute fucceiïion pa-

ternelle & maternelle, mais avec cette limita-

tion
, que la renonciation ne fera faite qu'en

faveur des Mâles de 1a Maifon Archidu-
cale.

Cette renonciation limitée impofée aux fil-

les du Teitateur produit nombre de réflexions,

qui
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qui fe préfcntent qu'EUcs mêmes.

I. Il falloit, que les filles eufTent un droit

acquis fur la fuccefTion de 'Ferdinand , fans quoi

Ferdinand ne leur eut point enjoint d'y renon-

cer, puifqu'on n'oblige Peribnne à fe dépor-

ter d'un droit, qu'il ne peut exercer,

IL Cette renonciation bornée au profit &
à l'exilrance des Mâles uniquement . doit né-

cellairement cefler avec la ceiTation de ces mê-
mes Mâles , de manière que la Partie renon-

çante, ou à fon défaut les héritiers, qui la re-

préfentent ,fontautorifés à reprendre des droits,

qui n'avoient été que fufpendus.

III. Si Ferdinand, qui mettoit toute fon ap-

plication à obvier aux dillenilons à- venir, eut

imaginé, que les filles de fes fils pufTent,ou
dufTent exclure fes propres filles, il n'auroit

certainement pas manqué d'inférer dans fon
Teftament, que fa volonté étoit aulTi, que fes

filles renonçalTent en faveur des filles de fes

fils; cette précaution étoit nécelTaire, par-

ceque Ferdinand , félon l'ordre-du Fideicom-
mis, qu'il a réglé ,avoit déjà attribué a fes fils

la préférence due à la mafeulinité, & d'ailleurs

l'ufage depuis longtems obfervé dans la famille,

la leur adjugeoit pareillement , de façon qu'il

n'avoit aucunement à craindre, que ïts filles

inquiétaiTent fes fils, ou leurs DefcendansMâ-
les, mais il n'avoit pas les mêmes fùretés à
l'égard des filles de fes fils, & il étoit allez é-

clairé pour juger , qu'Elles auroient beaucoup
de combats à foutenir, s'il arrivoit qu'à l'ou-

verture de fa fucceflïon Elles entralTent en con-

currence avec fes filles, ou leur héritiers ; ainli

s'il avoit voulu favorifer les filles de fes fils, il

Ff 5 n'au-
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,

rfauroit pas oublié d'ordonner, que la re'non*

dation en queftion feroit aufïi étendue fur El-

les. Ne 1 ayant pas 'fait il a décidé implicite-

ment, qu'EUes ne dévoient point être apel*

lées à fa fucceffion. Ce qui apuye cette der-

nière conféquence eit,que les renonciations ne

font ordinairement faites, qu'en faveur de ceux,

à qui la Partie renonçante cède un droit anté-

rieur; Selon ce principe dès que Ferdinand à

exige, que ks filles ne renonçaient qu'en-

vers les Mâles, il en réfulte, que cette prio-

rité de droit fur les filles 5e Ferdinand n'écoit

due qu'aux Mâles feuls, & qu'ainfi les filles

de ces Mâles ne pouvoient avoir part à ces

mots héritiers nés en légitime mariage.

Dans l'ArclefaivantJe Teftateur, en cas de fin
prédécés tfixe le douaire de la Reintfqn Epoufi , £T

preferit fur tout afon fils Aine) comme a celui
,

à qui il affvgne par precipuî les Royaumes de Bo-
hême 12 de Hongrie

y
de quellefaçon il faut 3 qu'il

fi comporte r.on feulement envers fa Mère, mais

auffi envers fes frères au fujèt du gouvernement

indivis des Etats Autrichiens $ comment ils en a-

giront au fujèt des fiefs, qui deviendront vacants;

cwnment ils pourvoiront au payement des detes
\

comment ils fe conduiront les uns envers les autres

pour entretenir une amitié indiffoluble & comment

feront terminés les dijférens , qui pouroient furvenir.

Après beaucoup d'étendue fur tous ces points,

il continue.

„ Mais s'il arrivoit, que par la volonté du

5 , tout Puiflant nôtre Chère Epoufe & tous.

,j nos fils vinflent à mourir fans héritiers

„ nés d'un légitime mariage, ce qu'à Dieu ne

5,
plaife, une de nos filles, que mus délaifferons t

,5 aura
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„ aura & poUédera comme légitime héritière

„ les fusmentionnés Royaumes de Hongrie

„ & de Bohême &' les Pa'ïs, oui en dépeu-

„ dent.

L'on a déjà prouvé "ci-deftus , que ces mots
fans /arêtiers légitimes n'étoient aplicablesqu'aux

Mâles, fur tout en examinant , Non quid pro~
prié dixerit Teftator, fed quid dicere yoluerït,8c

pour peu qu'on réfléclnlfe au pafTage,' qui
vient d'être allégué, Ton verra, que le Tcf-
tateur ne peut l'avoir autrement entendu, fans

quoi ii faudroit l'accu fer d'avoir commis une
abfurdité peu croiable; Car fupofé pour un
moment, qu'au lieu de mettre fans héritiers

nés d'un légitime mariage ,il eu dit, mais s'il ar-

rivoit que Notre Epoufe e? tous nos fils vh/fi

fent à mourir fans fils ni filles, (car la Cour
de Viorne avance ,

que fans héritiers légitimes

<3" fans fils ni filles font des exprejfions finéni-

mes) n'eut-il pas été abfurde, qu'il eut dit;

s'il arrivoit,*que notre chère Epoufe vint à
mourir fars' fils ni filles, ce fera une de nos
filles, qui héritera? comment une de fes fil-

les auroit- Elle pu hériter , il fon Epoufe
n'en eut délaiflfl aucuns? pour donc fauver

toute contradiction & expliquer le Tefta-

ment d'une façon conforme à l'idée du Tef-

tateur , il faut indifpenablement admettre,

que ces paroles faps héritiers nés d'un légiti-

me mariage doivent être reitraintes & limi-

tées aux Mâles.

[ orfqu'en fécond lieu le Teftateur veut,

qu'après le décès de fon Fpoufe & de les

fils défignés fous les mots d'héritiers légitimes^

ce foit une de fes filles
,

qui gouverne fe$

Royau-
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Royaumes de Hongrie & de Bohême , il a en

cela non feulement fuivi fon Siftême, félon

lequel il avoit ordonné , que ces deux Cou-
ronnes fufTent transmifes fur la même tête

,

mais il a établi la continuation du Fideicom-

mis, puifqu'après avoir fubitltué fes fils les

uns aux autres, il fait une gradation , qui

auroit perdu tous fes avantages, il chacune

des filles Dépendantes des trois- fils de Verdi-

natid avoit pu en empêcher l'effet.

Troifiémement une difpoiltion auffi vague

& indéterminée de la part d'un Teftateur,

qui aïant plufleurs filles n'en fubftitue qu'u-

ne, en termes généraux, pourroit au premier

coup d'eeuil paroître étrange & ïlnguliere,

mais en fe raprochant de l'objet , que Ferdi-

nand avoit dès lors,& en réfléchidant à l'in-

certitude , où il étoit encore, il ce feroit

Marie ou une de fes filles , qui épou feroit

Albert ) il fera facile de remarquer, que mé-
ditant de faire palier fa fucceffion à cette E-
poufe il n'a différé une détermination plus

pofitive, que jufqu'aux aproches, ou à la cé-

lébration du mariage; peut-être même n'a-t-

il laifîe fon choix en fufpens, que pour ne

point prématurément & par une prédilection

marquée , exciter la jalouile de celles de îts

autres filles, qui fc verroient
,

privées de fa

fucceffion.

Quatrièmement parmis ces mots , une de.

nos filles y celui de Nos h'eft pas peu remar-

quable , car il prouve bien formellement ,
que

le Teftateur n'a apellé à la fucceffion qu'une

des filles de loi direclement procrées , &
Qu'ainJi il a exclu les filles de fes fils; autre-

ment
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ment il n'auroit pas manqué de dire/W des fil"

les ^
que Nous ) ou nos fils dêlaifferons. Si donc

il a fpécialement^ apdlé Tune de fes filles, tan-

dis qu'il a donné une exclufion plus que ta-

cite aux filles de fes fils, l'on abandonne à

la décifion de toute Perfonne fenfée & im-
partiale, qui voudra bien mettre en balance

d'un côté cette vocation expreffe, & d'un au-

tre cette exclufion formelle
,
qui, ou del'apel-

lé , ou de l'exclu , doit l'emporter.

En cinquième lieu en quelle qualité l'une

des filles a-t-elle été apcllée? l'article raporté

l'indique ; en qualité d'héritière légitime. Cet-

te fille avoit donc un titre adhérant inefTaçabïe-

ment à fa Perfonne; titre en considération du-

quel le Teftateur lui a adjugé , fon tour venant,

les Royaumes de Hongrie & de Bohême ; titre,

qui étant égal à celui, que le Teftateur a don-

né à fes autres fils ne peut que produire une
égalité de droit; titre, qui félon l'efprit de la

difpofition testamentaire devoit prendre vi-

gueur à l'extinction des Mâles Defcendans de

Ferdinand i titre enfin, qu'il efl tems de faire

valoir, puifque le cas prévu elt arrivé.

„ Et quoique par ignorance de nos droits

„ nous ayons ci-devant donné aux Etats de

„ nôtre Royaume de Bohême une reconnoii-

„ fance portant
,
que les filles n'hériteroient

„ point ledit Royaume, néanmoins il a été

„ du depuis clairement trouvé dans les anciens

„ & louables privilèges de nôtredit Royaume
„ de Bohême & particulièrement dans la Bul-

„ le d'or de feu l'Empereur Charles, qu'au dé-

„ faut des Mâles les Princeifes Royales étoient

„ habiles à fucceder, & que ce Royaume de-

» VOi£
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„ voit leur échoir ; c'elt pourquoi nous ex>

„ hortons & avërtiflbns de. leur devoir les E-

„ tats & fujèts de nofdits Royaumes, & fur-

„ tout ceux de la Couronne de Bohême, qu'ils

„ n'aient en ce cas ( c'eft-à- dire au défaut des Mm
„ Us) à recevoir & reconnoitre d'autre Sou-

„ verain, que l'une de nos fi- les , à laquelle ils

j,
prêteront toute obeïfïknce & fidélité.

Le Te^ateur après avoir fait obferer Ter-

reur, qui Pavoit induit à donner aux Etats de>

Bohême desreverfales, par lefquelles il recon-

noiUoit ,
que les filles ne pouvoient parvenir

à la Couronne, ?xpofe avoir cependant dé-

couvert, qu'au défaut des Mâles de la famille

Rqyale, Elles étdierit habiles a fuccéder&de-
voient même être apeliées au thrône tant par

l'ufage, que par la Bul!e d'or ; En conféquen-

Ce de cette maxime il enjoint & exhorte les

fujèts de ce Royaume, ainfi que ceux de Hon-

f"

rie, à ne reconnoitre, « tusprivant * d'autrl

ouverain, que Tune de fes filles ^ le cas qu'il

yenoit d'expofer étoit, que quant au Royau-

me de Bohême les filles héntoient, lorfque les

Tvlâles venoient à manquer, puis il veut, que
ce cas arrivant c'eit-à-dire ce défaut des Mâles

i

les fujèts ne reconnoifTcnt d'autre Reine, que
Tune de fes filles ;

x
il fuit de là fans réplique.,

que cettefille a été immédiatement fubfti tuée aux
Mâles, même dans des termes, qui entre Elle

& ces Mâles n'admettent aucune Perfonne in-

termédiate ; voilà donc une prétention bierj

expreUe des fil.es procrées des fils, puifqu'il

n'a point été poftïble ? que le Teftateur défen-

dit â fes fujèts de reconnoitre à Textincliop

des Mâles de fa famille , d'autre Reine que fa

NT
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fille , fans, qu'en même tems il donnât, une ex-
clufion formelle à toutes autres prétendantes

généralement quelconques. Après une réfle-

xion aufîi juftc , auffi frapante, l'on ne fauroit

fe figurer
,
que la Cour de Vienne perfifte d'a-

vantage à foutenir, que fous ces mots héri-

tiers nés en loyal mariage , les filles des fils foient

apelléespréférablementaux filles du Teiteteur,

ou à leurs Defcendans.

Par la difpofition ci-defTus ^Ferdînand^en a-

pellant fes filles aux Royaumes de Hongrie &
de Bohême, a non feulement donné l'exclu

-

fion aux filles de fes fils, mais il Ta encore
donné à Charles V. fon frère & à fes Defcen-
dans Mâles, parce qu'étant relativement à la

Maifon d'Autriche le premier acquéreur des

Royaumes de Hongrie & de Bohême, il pou-
voït en difpofer fans préjudicier à fes Agnats;
mais il n'en étoit pas de même de fes autres

Etats, s'entend de l'Autriche & Pays en dé»

pendants, car quoique par un nouveau Se

dernier partage de l'an 15*40. Charles V. les

lui eut totalement cédé, même avec déport

de la claufe de retour , ou réverfion précé-

demment itipulée, il a néanmoins jugé
, qu'il

ne convenoit pas de préférer des filles aux:

branches mafeulines de fa Maifon, c'elt pour-
quoi il pourfuit.

„ Mais au défaut de nos Defcendans Mâles
„ tous nos Pays héréditaires d'Autriche foit

„ fiefs, foit propres, enfemble toute la mous-

„ queterie , l'artillerie & autres échoiront pour

„ cette fois & apartiendront héréditairement

„ à S. M. Imper, nôtre Cher frère (Charles

„ T. ) & aux Defcendans Mâles de Sadite Ma-
» jette
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„ jette & nulle autre qu'Elle , ou fes Defccn-

„ dans ne pourront être regardés comme Sei-

v gneurs & Princes légitimes defdits Pays
;

,, Nos fujèts lui prêteront aufii , ainli qu'il

„ convient & avec obéiffance, les foi, devoir

„ & bornages accoutumés.

L'on voit dans cette difpofnion, que le Tes-

tateur , arrivant le défaut des Mâles de fa ligne,

pourvoit en faveur de Charles V. & de les

Defcendans Mâles à la fucceffion aux Etats

Autrichiens, tout comme il avoit précédem-

ment pourvu en faveur d'une de fes filles à

la fucceffion aux Royaumes de Hongrie &
de Bohême. Or de même que Charte V. ou
fes Defcendans Mâles étoient autorifes à pren-

dre pofleffion de l'Autriche, dès que les Mâ-
les Defcendans de fon frère Ferdinand cefle-

roient d'être, ainfî & à pareil inRant l'une

des filles de Ferdinand étoit Elle autorifée à
prendre pofTeffion des Royaumes de Bohême
Se de Hongrie, dès que ce même défaut ar-

riverait, fans avoir aucun obftacle à crain-

dre de la part des filles provenantes des filsj

cela prouve conféquemment , que les 'mots

d'héritiers légitimes ont fnivant l'idée & l'inten-

tion du Teftateur la même lignifications qu'hé-

ritiers Malts \ l'on ajoutera à cela, que le Tes-

tateur ,
quoi qu'ildifpofât ici de fes Royaunscs

& de fes Etats Autrichiens en faveur de de«x
héritiers différents, a néanmoins mis les uns

comme les autres dans une parité de droit

,

puifque de même qu'il a ordonné à fes fujèts

d'être fidèles à Charles V. & à fes Defcen*
dans, ainlî a-t-il voulu, que les fujèts deHon-f

gric
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fxrie & de Bohême le fuflent à Tune de fes fil-

les.

„ Par contre S. M* I. ou fes Defcendans
les pourvoiront & donneront à nos ché-

, res filles la dot & délivrance ci-deflbs men-
, données, & deîtribueront en outre entre

, Elles une tomme de trois cent mil florins

, du Rhin pour raifon de la fuccefîîon allo-

, diale & pour tous leurs droits; & prc'ten-

, tions, laquelle fomme fera partageable en-

5 tre toutes celles qui feront encore en vie,

, a l'exception de celle , qui parviendra à la

)
poffejfion de nos Royaumes) mais pour ce qui

, elt des joyaux, argenterie, & autres meu-
, blés , iceux échoiront héréditairement &
, demeureront aux filles

, que nous délailTe-

, rons, & celle de nos filles, qui après cette

. délivrance & partage , foit qu'Elle ait été

, mariée, foit qu'Elle ne l'ait pas été, vien-

, dra à mourir fans héritiers légitimes, au-

, ra pour héritiers, ainfi qu'il convient , fes

, autres fœurs & leurs Enfants.

Charles V. étant par raport aux allodiaux,

dont il n'a pas été fait diiiraclion, chargé de
payer aux filles du Teilateur une certaine fom-
me, à laquelle Elles dévoient toutes partici-

per, à l'exception de celle , à qui les Royaumes
de Hongrie (? de Bohême échoiroient^ cela prou-
ve inconteftablement, qu'un même événement,
qui eft le défaut des Mâles Defcendans de Vtr-
dinand, devoit opérer la féparation des pof-
feiïions Autrichiennes, les Royaumes fus allé-

gués devant pafTer à la fille du Teftateur, en
même tems que l'Autriche & les Pays en dé-

fendants pafleroient à Charles F., ou aux
Tzmc XV 4 G g £rens 5

'
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Tiens , fupofé que la branche d'Efpagne eut

furvecu celle d'Allemagne; fi Ferdinand eut

penfé, qu'une autre fille que la tienne eut pu
entrer en pofleiTion des Royaumes de Hongrie
& de Bohême, arrivant l'extinction des Mâ-
les de la branche d'Allemagne, il n'auroit point

chargé Charles V, d'exclure de la diftribution

des deniers celle de fes filles, qui parviendrait

auxdits Royaumes.

,, Et s'il arrivoit par les Décrets de la vo-

„ lonté divine. que S. M. I. nôtre Cher fré-

,, re & Seigneur vint aujjl à mourir fans En-

,, fants Mâles, ou qu'après fa mort fa pofté-

3 , rite mafculine vint à manquer, alors nos

„ Pays d'Autriche échoiront héréditairement

5 ,
à qui ils apartiennent de droit & d'équité.

L'on a vu , pour ce qui étoit des Royau-
mes de de Hongrie & de Bohême , que

le Teitateur n'a laiffé aucun doute ; il a,

à l'extinction des Mâles de fa Maifon , apcllé

en termes formels l'une de fes filles; une de

nos filles aura & poffédera les fusmentionn'es Eo-

yaumes de Hongrie (? de Bohême. Ainfi cette

vocation expreffe alTûre d'abord ces Couronnes
aux Defcendans de cette fille, que l'Empe-

reur Ferdinand a infatuée fon héritière en la

iubftituant à fes fils.

Pour ce qui elt de l'Autriche & dépen-
dances , lorfqu'il eft dit, que ces Etats échoi-

ront, 4 qui ils apartiennent de droit <? d*E-

quité, c'eft: par les circonstances, & par le

Surplus des difpofîtions de Ferdinand
,

qu'il

doit être décidé de ce droit. Ce fait ainfi

pofé, n'aïant dans ces difpofîtions jamais été

la moindre quellion des filles des fils j ces fil-

les
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les au contraire fe trouvant tantôt formelie-

inent, tantôt tacitement exclues, puifque dans

tous les cas, ou il s'eil agi de fuccéder, arri-

vant le défaut des Mâles de la Maifon d'Au-
triche, il n'a pas été fait d'Elles la moindre
mention, pourra-t-onperfuader,que c'elt d'El-

les , dont le Teftateur à entendu parler , lors-

qu'il a ajouté, que les Etats Autrichiens échoi-

raient à qui ils aparter.oient de droit , tandis

que dans tout le Cours de Ton Tellament il n'a

jamais daigné les apeller ni directement, ni in-

directement; car s'il eut penfé, qu'après la to-

tale extinction des Archiducs d'Autriche, c'eut

été à la fille du dernier PolTefTeur à hériter;

ou il fe feroit à cet égard exprimé en termes

plus clairs, ou du moins pour ne rien décider

fur l'avenir & laifTer aux chofes leur cours or-

dinaire, auroit-il inféré au futur: alors Nos
Pays d'Autriche échoiront à qui ils ap*rtiendront9
ou fe trouveront apartenir de droit <$ d'équité}

mais dès qu'il dit: à qui ils apartiennent ? cet-

te expreffion placée in tempore prœfenti (com-
me difent les Grammairiens) dénote, que dès-

lors il y avoit une Maifon, une famille, une
Perfonne éxiftante, à qui apartenoit un droit

préfent & actuel. Quelle pouvoit être cette

iVîaifon ? Nulle autre que celle de Bavière, des

prétentions de laquelle Ferdinand I. avoit une
connoiiTance û parfaite , que lorfqu'à fes De-
feendans Mâles il a fubftitué Charles V. il ne
l'a fait qu'avec une certaine retenue, en ajou-

tant la claufe pour cette fois , & ne doutant

point, que la Maifon de Bavière, qui par le

Contracî de mariage de la PrincelTe Marie a-

voit déjà donné les mains à cette tranfition

Gg2 des
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des Etats Autrichiens d'une Branche mafculi-

ne à l'autre, ne perfifta en ce fentiment, pour-

vu qu'Elie eut fes afïurances, que la Maifon -

d'Autriche venant à manquer, elle fuccederoit

par droit de fubftitution, & retrouveroit par

la jonclion de deux Royaumes , fur lefquels.

les anciens droits ne s'étendoient pas, de quoi

s'mdemnifer agréablement de toutes les pertes

paflees.

Si cette première interprétation ne plaît

point à la Cour de Vienne , on lui en donne-

ra une féconde, qui ne fera pas moins à l'a-

vantage de la Maifon de Bavière. L'on a vu
ci-devant, que Ferdinand a ordonné, qu'après

les Mâles de lui Defcendans , les Royaumes de

Hongrie & de Bohême pafleroient à l'une de

fis Filles. En quelle qualité a-t-il voulu, que

cette fille y fuccedat? en qualité d'Héritière lé-

gitime; il s'en eit formellement expliqué; fi

donc ce titre d'Héritière a donné à la fllie in-

ftituée un droit légitime fur ces Royaumes,
cette fille avoit par conféquent un droit pareil

fur le furplus de la fucceiïion Autrichienne &
étoit celle, que Ferdinand a compris, lorfqu'il

s'eft fervi de ces mots : à qui ils apartiennent

de droit £r d'équité; Ceft pourquoi quand non-

obltant ce droit de la fille infatuée il a jugé à

propos de tranfporter les Etats Autrichiens

four cette fois feulement à la tranche d'Efpa-

gne, & qu'il à ftatué, qu'au défaut des Mâ-
les de cette branche , ces Etats retourneroient

à qui ils apartcnoient dès lors , ce retour ne

pouvoit être qu'en faveur de l'Héritière in-

ïtituce, qui, comme on le verra incontinent,

ctoii
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étoit ia Princefle Anne arriére Trifayeule de
PElecleur de Bavière.

Ainfi de quelle façon que l'on cherche à pé-

nétrer l'intention de Ferdinand, l'on trouve-

ra, que ce Teltateur en s'exprimant en ter-

mes généraux a embrafle' par la généralité de
fcs expreflions tous les moïens, dont la Mai-
fon de Bavière youvoit faire ufage lors &après
la confection du Teftament.

Elifabetb fille Ai née de Ferdinand î. & E-
poufe de Sigismond Roi de Pologne étant décé-

dée en 1545. fans délaiffer d'Enfants, cet évé-

nement donna à Ferdinand plus de facilité
,

qu'il n'en avoit eu auparavant, pour mettre à

éxecution les projets conçus en faveur de la

Maifon de Bavière. Il avoit par fon Tefta-

ment établi la primogeniture entre fes fils
;

cela l'autorifoit a en faire autant entre fes fil-

les, lorfque les fils viendroient à manquer.
Depuis la mort d'Elifabetb^ Anne étoit deve-
nue" PAinée, deforte que pour parvenir à fon
but il ne penfa plus à donner Marie a Alkrt
de Bavière, ce fut Anne, qui la remplaça, &
par le fécond contracl de mariage , Anne fut

fubftituée aux Mâles de la Mail'on pour la to-

talité de la Sncceffion Autrichienne , de même
que Marie Pavoit été pour une fimple cotte-

part.

Quoique ce dernier contracl eut été drefTé

en termes fi claires, qu'on ne pouvoit plus

douter, quelle feroit l'Héritière des Royau-
mes & Etats Autrichiens, lorfque les Mâles
viendroient à manquer , cependant Ferdinand

vouloit mettre à fon ouvrage la dernière per-

fection. Il étoit encore mémoratif de fonTef-
Gg 3 tament
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tament de Tan 1543- dans lequel , quoiqu'il eut

apellé à fa Succeffion une de fes filles , il avoit

cependant différé de la nommer , ou de la dé-

signer, jufqu'à ce qu'il vit, ou qu'il fut affuré

quelle feroit celle , qui épouferoit le Duc Al-

ler* de Bavière. La conclufion & la célébra-

tion du mariage entre l'ArchiduchefTe Anne fa

Fille Ainée & ledit Duc Albert lui avoit don-
né à cet égard toute la certitude, qu'il aten-

doit, c'eft pourquoi il ne balança plus à fe

déclarer, & fit un Codicile en date du 4.

Février 1547. dans lequel il commence par ex-
pofer, que

,, Quoique lors de fon avènement au thrô-

5,
ne de Bohême, il ait, par ignorance de Ces

3 , droits , donné aux Etats dudit Royaume des

5 , reverfales, par lefquelles il reconnoiffbit te-

3, nir la Couronne à titre de libre éleclion ,

3, néanmoins ayant trouvé particulièrement

3, dans la Bulle d'or, que ce Royaume étoit

3, purement héréditaire, les Etats lui avoient

5 , non feulement rendu fes reverfales , mais

3, même remis acle , dans lequel ils conve-

3, noient, que le Royaume n'étoit parvenu

„ à la Reine Anne , qu'à titre d'hérédité.

Ce préambule, ou éxorde elt l'ouvrage de

la prudence du Teftateur. Intentionné d'af-

furer & de fixer à la PrincefTe Anne fa Fille

Ainée le dernier degré de fubftitution , parti-

culierement quant aux Royaumes de Hon-
grie & de Bohême, & dans la crainte, que

les fujèts ne forment quelques difficultés, le

cas àz cette fubftitution arrivant, il les pré-

vient fur fes dernières intentions , s'arrange

avec eux, retire ks reverfales, qu'il leur a-

voit
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voit données, dans le tems qu'i/ ignoroit Tes

droits, & fe fait remettre un acle
, par le-

quel les Etats reconnoifTent , que Jes femmes
font habiles à hériter la Couronne de Bohê-
me, puis il ajoute à Ton expofé.

. „ Et après que par nôtre dit Teftament nous
„ ayonsréglé & ordonné, qu'au casque tous nos
„ chers fils (ce que Dieu veuille détourner)

„ vinflent à décéder fans héritiers nés en
„ loyal mariage, pour lors l'une de nos fil—

„ les tiendroit & poflederoit, comme héritière

5, légitime, nos Royaumes de Hongrie & de
3 , Bohême avec tous les Paï's en dépendants.

3, Nous ne changeons rien en cette déclara-

3 , tion , û ce n'eft , comme nous le décla-

3, rons par les préfentes , qu'au cas fufdiu

„ lefdits Royaumes de Bohême & de Hongrie,
„ enfemble les Païs en dépendants, tombe-

5, ront & échoiront à fAinée de nos filles,

5, qui fera alors en vie.

. Cette explication mettoit le Sceau aux der-
nières & fuprémes volontés de Ferdinand , à
l'occafion defquelles il n'eft pas hors de pro-
pos de remarquer, que quoiqu'en établiffant

la Primogeniture entre fes fils, il ait ordon-
né une gradation de l'un à l'autre, toujours

félon le droit d'aine(îè , néanmoins après a-
voir au défaut des Mâles apellé l'Ainée de
fes filles il n'a rien ajouté à l'égard des au-
tres filles puînées; la raifon en eft, qu'après

h façon , dont il s'étoit expliqué au fujèt

des Mâles , en ordonnant que fa fucceiïîon

pafleroit d'une branche à l'autre , il ne pou-
voit qu'entendre une gradation pareille d'une

fille à l'autre fait à fait que TAinée , ou la

G g 4. ligne
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ligne descendante de cette Ainée viendroit à

manquer; joint a cela qu'il elt eenfe' avoir,
j

en fa fubltitution, fuivi le même ordre, que

celui, qu'il a pris lors de Tinititution.

Peut-être s'étonnera-t-on encore, que tour-

nant fes bonnes intentions du coté d'Awie,)l

ne l'ait point nommée dans Ton Codicile &
fe foit borné à une expreflion générique en

difant tÀinlt de nos filla; mais il y avoit de

la Politique dans cette conduite. Pour ne
point exciter la jaloufie de fes autres filles &
marquer fa prédilection pour Anne , ainfi que

pour la Maifon de Bavière , il a préféré de

dire l'Aînée de nos filles , afin de faire voir par

cette expreflion, que c'étoit la feule préroga-

tive de l'aineUe, qui le déterminoit.

L'on ne croit pas au relie, que parce que
"Ferdinand a ajouté ces mots, qui fera alors en

vie, la Cour de Vienne prétende , que pour

qu'il y eut ouverture à la fubltitution il falloit

néceiîairement, que fa fille Ainée furvecut à

tous les Mâles de la Maifon d'Autriche foit à

venir foit préfents, s'entend à Maximilien, à

Terdinand
}

à Chartes de Styrie, à Charles V,
à Fhilippe IL à Charles infant d'Efpagne & â

toute la polte'rité mafculine
,
qui pouvoit pro-

venir de ces Princes,- prêter au Tedateur une
penfée femblable, c'ellnon feulement lui don-

ner un ridicule extrême en lui faifant fupofer

un cas, que la Nature rendoit moralement im-
poffible, mais c-elt encore le faire tomber dans

une contravention manifeite aux claufes du
Contncvt de mariage, qui n'atribuent pas moins
stux héritiers d

i

A?me-> qu'à Arme même le béné-

fice de la fubltitution. Ce ridicule & cette

ÇOIte
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contravention ne pouvant donc être préfu-

mez, il faut donner aux paroles du Teftateur

le fens le plus vrai femblable & le plus confor-

me aux obligations > qu'il avoit déjà précédem-

ment contractées , & auxquelles il ne lui étoit

plus permis de déroger que de concert avec la

Maiion de Bavière^ ainfi pour raprocher fes

fentimens de ce qui elr. le plus problable, Ton
doit dire, que, comme à la tête de fon Codi-
cile il venoit de faire mention de fon Tella-

ment , de l'éxecution duquel il avoit l'efprit

préoccupé, c'étoit ou au tems de fa mort, 011

à celui de l'ouverture de ce Tcftament, que dé-

voient fç raporter ces mots, qui fera alors tn

vie; d'ailleurs fa penféfe n'eft pas difficile à pé-

nétrer. Il pofe d'abord un événement, qui

e[t celui de l'extinclion des Mâles de fa Mai-
fon, mais quelque éloignéque foit cet événement^

il ne fe propofe pas moins de régler la tranfi-

tion du Fidcicommis à une ligne féminine;

c'eft pourquoi préférant à toute autre ligne cel-

le
,
qui feroit formée par fa fille Ai née, il de-

figne cette Ainée pour l'héritière , à laquelle

il atache le dernier degré de fubftitution. Ainfi

ce droit, quoiqu'il fut encore infructueux , é-

toit au moment du décès du Teitateur attribué

à celle
,
qui fe voyou alors fa fille Ainéevivan-

te , & s'elt par conséquent tranfmis fuccefîive-

ment aux Defcendans de cette fille jufqu'à ce-

lui
,
qui a furvecu tous les Mâles de la Mai-

fon d'Autriche; Car l'on a déjà ci-devant ob-
fervé, que la fubftitution ordonnée par Ferdi-

nand I. étoit graduele & mafeuline , puifque

n'ayant fait mention de fon fécond fils Ferdi-

p*nd) qu'au défaut de Maximiticn &de fe* hé-

G g 5 *h
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ritiers légitimes , autrement Enfants Mâles, il

fuit que Fa fuccciîion devoit échoir aux fils de
Mdximilien avant que Ferdinand & {es fils y
puÏTent rien efperer, de même qu'elle ne pou-
voit palier à Chéries de Styrie , ou à fes De-
feendans Mâles, avant que les Lignes mafculi-

nes de fes frères Aines Maximilien & Ferdinand

fuffent totalement éteintes , deforte qu'il efl:

certain, que les héritiers de chacun des fils fub-

flitués étoient apellés dans un ordre lincal ag-

natique réglé par ces mots, ttujours VAine de

nos fils ; Ainfi la gradation , que Ferdinand a

faite de {es fils à la Fille Ainéc n'a rien chan-

gé à cet ordre de fubftitution ; & ne peut a-

voir donné aux héretiers de la fille fubftituée

moins de droit, que n'en avoient ceux des

fils.

Si , fans recourir à aucun raifonnement, c'eft

de Ferdinand même, qu'on veut tenir l'expli-

cation de {es penfées, on la trouvera dans un
des partages ci-devant tranferits, où il efl: dit:

„ mais pour ce qui eft des joiaux , argenterie

,, & autres meubles, iceux échoiront héredi-

„ taircment & demeureront aux Filles ,
que

,, nous délaijferons e?c." Soutenir que les filles

de Ferdinand ne pouvoient avoir part à cette

fomme, qu'Elles ne fuflent éxiftantes, lorf-

que la diftribution en feroit faite, feroit un
véritable paradoxe , puifque Ferdinand conti-

nue plus bas „ & celle de nos filles, qui a-

„ près cette délivrance & partage , foit qu'El-

„ le ait été mariée , foit qu'elle ne l'ait pas

„ été, viendra à mourir fans Héritiers Ugiti-

;, mes y
aura pour Héritiers, ainfi qu'il con-

i, vient, fes autres fœurs & leurs Enfants.

Ces
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^

Ces dernières expreflions marquent évidem-

ment, que par ces mots une de nos filles, que

nous dèlaifferons 1 les Héritiers font également

appelles; air.fi h cette admilfion des Héritiers

a lieu dans le cas préfent elle ne l'a pas moins
dans les précédents pafTages du Teftament,ou
le Teftateur a pareillement dit lors de fon in-

ftitutïon d'Héritiers, une de nos Filles, que nous

délaifferons façon de s'énoncer, qui a la même
lignification , que celle de fon Codicile, dans
lequel il a déclaré ne vouloir rien changer en
fon Teftament, finon qu'aulieu qu'il avoit in-

ftltué une de fes filles, il vouloit que ce fut

l'Ainée, à qui le bénéfice de cette inftitution

fut atribué.

Après cette anaîyfe la confequence, qu'on
en doit tirer eft, que Ferdinand a donné aux
filles, qui feroient procréées de (es fils une
exclufion, qui doit durer au moins autant de
tems, que le Fideicommis fubfiitéra ; au-lieu

qu'il a fait connoitre .en diferens paffages,

qu'il n'apelloit à fa fucceffion qu'une de fes

propres filles.

Cette exclufion des filles des fils confifte en
ce que dans chacun des articles du Teitament il

n'a été fait d'elles la moindre mention. Il eft

vrai
, que la Cour de Vienne avance , qu'elles

font comprifes fous les mots d'Héritiers nésm
mariage légitime iYon avoiiera même encore dans

la théfe générale , que communément cette

exprefîïon s'étend aufii aux filles, mais cette

régie fouffre fon exception dans les cas, ou
comme dans celui, dont il s'agit, le Fidei-

Committant a formé le delTein de conferverfes

biens dans la famille, & où dans d'autres pas-
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fages il ne parle plus que de l'éxiftance, ou du
défaut des Mâles nomménent, fans qu'il y foit

aucune queftion des filles; c'eft ce qui a fait di-

re aux Auteurs les plus acrédités, qu'en cesoc-

cafions les mots ou de Mâles, ou d'héritiers

étoient fynonimes & avoient la même lignifi-

cation, mais fans recourir à des autorités étran*

gères, celle du Teftateur feul fuffit pour faire

évidemment connoitre, airifï qu'il a déjà été

démontré, que fous ces mots béretiers nés en

mariage légitime , il n'a ni voulu, ni pu en-

tendre les filles de fes fils ; de façon que ( pour-
vu qu'on fe renferme dans l'éfprit du Telîa-

ment) les filles ne devant être comprifes fous

l'expreffion cohéritiers nés en mariage légitime ,

il ne reftera plus aucun paflage, à la faveur

duquel la grande Ducheiïe de Tofcane puifle

détruire Pcxclufion , qu'on lui opofe , exclu-

fîon d'autant plus manifefte, que Ferdinand
ayant exigé de la fille par lui fubftituée une re-

nonciation limitée aux Mâles, a furfifamment

marqué par cette limitation , que les Mâles, é-

toient les feuls, à qui il adjugeoit un droit an-
térieur à celui , que fa fille acqueroit à titre de
fubftitutîon, & il n'auroit point négligé d'or-

donner à fa fille inftituée fon héritière , de re-

noncer pareillement en faveur des filles de fes

fils, il fon deflein eut été de préférer ces der-
nières.

Outre cette exclufion donnée aux filles des
fils du Teftateur, le Teftament de Ferdinand

contient une vocation formelle de fa fille, arri-

vant le défaut des Mâles ; Cette vocation cil

marquée en différents endroits.

El*



Négociations ) Mémoires& Traitez. 477
Elle Vefï , en ee que Tes filles n'ont pas moins

été inftituées heïitieres que fes fils;

Elle l'ejly quand par le Contrat de mariage
de Marie, antérieur au Tellament , Ferdinand

A dit qu'au défaut des Maies , Marie co-hériteroit ;

Elle l'efl , quand après avoir déduit l'ordre de
fubliïtution , tel qu'il a voulu, qu'il fut obfervé
entre Tes fils & leurs Dépendants, il appelle

immédiatement une de fes filles»

ElleTe/l, quand il ordonne, nommément aux
Etats de Bohême, de nereconnoitreau défout

des Mâles d'autre Souverain, que cette une de

ces filles , qu'il a fub'tituée;

Elle l'eft , quand il appelle fa fille à la fucces-

fion aux Royaumes de Hongrie & de Bohême,
en même tems que, pour ce qui eft de l'Au-

triche, il y appelle Charles F. & fes Defccn-
dans Mâles $

ElleCeft, quand il dit: mais s'il arrivait ^qut

notre chère Epoufe & tous nos fils vinjfent à mou-
rir fans héritiers nés d'un légitime mariage , une de

Kos filles , que Nous délaifferons , aura <$ pojfc-

dera les Royaumes de Hongrie & de Bohême
;

Enfin elle Veft, quand par fon Codicile il dé-
clare, que c'elt à l'Ainée, qu'il attribue le bé-
néfice de l'inftitution & de la fubftitution.

Après ces confiderations il n'eltplus polïïblc

de fe méprendre fur la différence, qui fc ren-

contre entre le droit pré-tendu par la grande
Duchefle, & celui, qui compéte a l'Electeur

de Bavière, la grande Ducheiïe aïant contre
elle une exclufion formelle, & l'Electeur aïant

pour lui une vocation exprefle.

Cha-
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,

CHAPITRE IV.

Droits de la mai[on Eleclrale de Bavière

fondés fur les Contrats de mariage des

années 15 35*. £5? 154.6.4/»/? que furies

claufes rèfervatoires de PAcle de Renon-
ciation délivré en conférence.

T 'On a fait voir, dans le Chapitre précèdent,
-L/ les motifs d'équité, de politique , & de con-

venance, qui ont déterminé Ferdinand à aflïï-

rer à la Maifon de Bavière tous les Domaines
de celle d'Autriche, au cas que cette dernière

vînt à s'éteindre avant l'autre. Ce fut pour po-

fer les premiers fondements du plan convenu

,

que Ferdinand & le Duc Guillaume de Bavière

conclurent de marier enfemble le Duc Alben

& la Princeffe Marie leurs Enfans. Le pre-

mier Contradt. fut drefle dans une forme au-

tentique le 22. Avril 15*35-. & renferme plu-

fleurs claufes & conventions, dont on raportera

quelques extraits, parcequ'elles ont beaucoup

de liaifon avec celles du Contrat fuivant.

„ Nous Ferdinand par la grâce de Dieu KO]

„ des Romains &c **# Et Nous Guillaume (3

5,
Lêuis frères par la même grâce Comtes Pala-

„ tins du Rhin , Ducs de la haute & ba(Te Ba

„ viere &C*** Confeflbns & faifons à fçavoi

„ par ces prefentes à chacun que fur les né

„ gociations & par les oidres exprès de no tri

5 , très cher frère & Seigneur Charles V. Ern

„ pcreur&c.***
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Ce titre n'eft ici tranferit, que pour faire

connoitre
,
qu'indépendemment des Parties con-

tractantes, Charles V. prennoit auffi beaucoup
de part à ce mariage , puifque c'eit par Tes or-

dres , qu'il en a été convenu & qu'il a même
envoyé fon Chancelier pour en ligner le Con-
trat; ce qui prouve, que Ferdinand n'a rien

fait que de concert avec Charles V. & qu'ainfî

il pourroif être dit, que toutes les difpofitions

faites , a Poccafion de l'Alliance entre les Mai-
fons d'Autriche & de Bavière font cenfées mu-
nies de la confirmation Impériale.

,, Il a été convenu d'un mariage entre la Rcî-

„ ne Marie fille de Nous Roi Ferdinand & le

„ Duc Albert fils de Nous Duc Guillaume.

Il falloit, qu'il importât aux deux Maifons
d'Autriche & de Bavière de s'unir par ce lien,

puifque les Pérès refpedtifs y ont penfé dans le

tems qu'Albert n'avoit pas encore ateint Page de
fix ans & Marie celui de quatre.

„ Premièrement Sa Majefté Royale promet
„, & s'engage de donner pour femme légitime

„ au jeune Duc Albert de Bavière , fa fille Marie,

„ ou une autre , au cas que cette autre en con-

,, vienne avec le Prince &c. ***

La précaution , que Ferdinand a prife de fub-

fUtuer à Marie celle de fes autres filles
, qui en

conviendrait avec le Prince, marque d'un côté
l'intérêt, qu'il prenoit à ce que cette alliance

ne manquât pas, & d'un autre l'incertitude , oà
l étoit fi Marie deviendront l'Epoufe d'Albert ;

^'eft précifement à caufe de cette incertitude,

j^ue mariant à Albert une defesfiHes, M n'aauflî

jippellé par fon Teitament qu'««<? defes filles, te

ii fufpendu une dénomination plus précife, iuf-

qrt
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qu'à ce qu'elle feroit celle, qui épouferoit ce

Duc.
„ Avant la confommation , la jeune Reine

„ ( Marie) en confideration de la dot ci- des*

„ fus convenue renoncera par des actes à ce

„ neceflaires à toute fucceiïîon paternelle& ma-

„ ternelle , avec cette relerve néanmoins, que

„ il les Mâles, de la Maifon d'Autriche (par-

„ mi lesquels Sa Majelh Irrp. Romaine (Char-

„ les V.) auflï bien que Sa Maj. Romaine avec

„ tous leurs Defcendans Mâles indiilinclement

„ doivent être compris & entendus) venoient

,, à manquer , & que ce fut au tour des fîl-

3 , les à héritier, en ce cas la jeune Reine &t

„ fes héritiers hériteront comme Co-héritiers

3 , ce qu'ils devront hériter de droit, comme
„ fi jamais il n'étoit furvenu de renonciation^

9j
laquelle renonciation fera par le jeune Prin-

3 , ce , conjointement avec fon Epoufe , ratiffiée,

„ fcellée & expédiée.

L'obligation impofée à Marie de renoncer,

prouve, qu'elle avoit droit à la fucceffîon, 5c

la renonciation étant fixée à l'exifîance des Mâ-
les, il refuîte de cette fixation, que les

n'exiftans plus, ce droit de fucceffion, jufqu'a-

iors fufpendu j devoit reprendre vigueur.

Lorfqu'il cil dit, la jeune Reine & les bérîi iers

co-hérîteront, comme fi jamais il n'étoit furve-

nu de renonciation, cette façon de s'exprimer

cnvelope le môme fens,que s'ii étoit dit; La
jeune Reine & fes héretiers co-hérit er-ont , comme fi

jim/tis il n'y œv$h eu de M* Us, puifque CC font

ces Mâles, qui forment la caufe de la renon-

ciation; Or fupofant que lors du décès de Fer-

din*nd) il n'y ait point eu de Mâles, confé-

quemr



Négociations , Mémoires ££ 7ra//£2.48 t

Quenment point de renonciation, il eft fans

difficulté, que Marie, ou fes représentants euf-
fent pris leur cotte part en la fucceflion , fans

qu'aucune fille des fils ai pu prétendre l'en ex-
clure, non plus que fes héritiers.

„ S'il arrivoit. que Tune des Parties n'exé-

„ cuta point le prêtent Contracl de mariage,

„ ou qu'elle fut la caufe, que l'autre Partie

5, ne put, ou ne voulut s'y conformer, en ce

„ cas celle, qui ne l'exécutera point, ou qui

,, fera la caufe de fon inexécution , payera à

3 , l'autre fans faire ia moindre réfiltancè un
,, dédit pœnai de 200000. florins du Rhin
,-, monoïe fufalleguée.

Un dédit auiïi fort & aufïî inuflté, fur tout

dans le tems que les futurs Epoux étoient

encore en enfance, fert à fortifier la preuve

de ce qu'on a avancé ci-deiTus, fçavoir ,
qu'il

falloit que les Parties contractantes trouvas-

fent un avantage bien conilderable pour avoir

pris tant de mefures, afin d'aflùrer l'exécu-

tion de leur traité. Cet avantage, pour ce^quî

regarde h Maifon de Bavière j ne pouvoit être

autre, que celui de la jonction des Domaines
Autfichens aux Domaines Bavarois, fi jamais

les Mâles de la Maifon d'Autriche vendent
à manquer.

L'on attendoit pour la célébration du m**
riage convenu

, que Marie devint nubile , &
prefque dix années s'étoient écoulées, lorfque

fa feeur Aînée Elifabeth mourut le 15*. Juin

i^?. fans déiailïer d'Enfans. Cet événement

infpira de nouveaux defleins à Ferdi^and^qui

toujours intentionné de faire pafler fes Etats

à la Maifon de gaviere , lorfque la fiennd

H h vieil-
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viendront à manquer, jugea qu'il valoit mieux:

attacher le droit de fubftitution à Anne qu'a

Marie ,
parcequ'^we étant l'Ainée , cette pré-

fjrence feroit moins murmurer fes autres til-

les, & feroit d'ailleurs conforme non feule-

ment aux difpofitions faites à l'égard des fils,

mais auiïi au privilège de Frédéric Barberouf-

fe, OÙ il étoit porté: Si Dux Aujîria fine ban-
de filio décéderet , idem Ducatus adjenioremfiliam ,

quam reliquerit , devohatur. Ceft pourquoi le

19. Juin 15*45. fut fait un fécond Contradt de

mariage conçu en ces termes :

„ Nous Ferdinand O'c. *** & Nous Guii-

„ laume <?c. * * * confeiTons ouvertement &
,, faifons fçavoir par ces préfentes à un chacun

,

„ que &c. * ** Nous avons arrêté & fommes

,

„ ainfi qu'il s'enfuit, convenu d'une alliance

„ & mariage entre la Séréniffime & illuitre

„ PrincefTe Anne fille de Nous Ferdinand née

„ Reine de Hongrie & de Bohême &c. ***
„ ArchiducheiTe d'Autriche , DuchefTe de

„ Bourgogne, deBrabant, deStyrie, de Ca-
„ rinthie,de Carniole & Wurtemberg &c.*# *

„ ComtefTe du Tyrol & de Gorice &c. * * *

„ d'une, & l'illuitre Prince Albert &c. * * *

„ d'autre part.

Dans le Contract précédent Ferdinand n'avoit

point attribué tous ces titres à la PrincefTe Ma-
rièrent être a-t-il eu fes raifons pour les don-
ner a PArchiduchefTe Anne, comme Hérietierc

fubltituée de tous les Roïaumes & Etats Au-
trichiens.

„ Et fur cela Nous Duc Guillaume avons

„ confenti pour Nous & pour nôtre mis le Duc
3, Albert 9 que ladite noue très ebére fille la

Râ-
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5, Reine Anne, aufli-tôtque faDilecYion &nô-
9, tre fils fe feront donné en propre Perfonne

5, promeiTe de Mariage & avant la confomma-
*, lion d'icelui, renoncent par des lettres affé-

„ rantes, au moyen de la dot ci defîus ftipu-

„ lée, à toute fucceiïion paternelle & mater-

„ nelle, de façon cependant , que fi la ligne

5, mafeuline de la Maifon d'Autriche (dans la-

„ quelle Sa Ma}. ïmp. ,pour ce qui regarde le

„ Royaume de Hongrie & les Provinces& Pais

5 , en dépendans , comme aufïi l'Archiduché

„ d'Autriche & autres Principautés & Païs

» avec leurs dépendances, appartenans à la

„ Maifon d'Autriche font compris) & fi la de(-

5, cendance mafeuline desdites deux Majeftés

,, venoit à manquer, & qu'il n'y refta plus que

„ des filles, en ce cas fa dileclion (laPrincelfe

., Anne) & fes Héritiers feront admis a fuccé-

55 der & héritier quant auditRoyaume deHon-

„ grie & Provinces en dépendantes, auiïi-bien

„ que quant à l'Autriche, Ces Principautés &
„ fujets, tout ce qu'Eile peut hériter de droit.

Dans la claufe fuivante Ferdinand parle en

ces termes.

,, Mais pour ce qui regarde la Royaume de

„ Bohême avec les Païs & fujèts incorporés,

,, aufii-bien que les autres biens meubles &
„ immeubles, que Nous & nôtre chère Epou-

,, fe la Reine de Hongrie & de Bohême pof-

,, fédons préfentement, ou que nos chers fils

„ & leurs héritiers Mâles pourrons aquérir ci*

„ après, nôtre dite fille la Reine Anne renoncera

„ fur iceux feulement envers Nous, nos fils&

„ leurs héritiers Mâles légitimes, & s'il arri-

j, voit? que Nous, nos fils& leurs Defcendans
H h 2, vis-
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„ vinfions à mourir fans laiffer des héritiers

„ Mâles & qu'il n'y en eut plus, alors nôtredite

,, fille la Reine Anne héritera tout ce qui lui

„ compéte & appartient de droit, comme fi

„ Elle n'avoit jamais renoncé.

Ces articles ne renferment aucune conitruc-

tion , qui n'ait fon fens & fa force particulière

alnfi qu'on va le démontrer en les reprenant

par feaions.

„ Et fur cela Nous Duc Guillaume avons

„ confentîs pour Nous & pour nôtre fils le

„ Duc Albert, que lad. nôtre très-chére fille la

5 ,
Reine Anne y auffi-tôt que fa Dileclion &

„ nôtre fils fe feront donné en propre Perfon-

„ ne promefTe de mariage & avant la confom-

,, mation d'icelui renoncent par des lettres af-

,, férantes, au moien de la dot ci-ceiTus itipu-

3 ,
lée , à toute fuccefiion paternelle & mater-

„ nelle;

La précaution, que Ferdinand a prife de faire

renoncer les Ducs de Bavière pour & au nom
de la PrincelTe, qui entroit en leur Maifon,
prouve que cette PrincelTe nommée héritière

par la précédente difpofition teftamentaire au-,

roit pu prétendre concourir avec fes frères , G
par fa renonciation Elle ne fe fut bornée à ia

dot promife.

„ De façon cependant, que û la ligne maf-

)5
culine de la Maifon d'Autriche (dans laquel-

„ le S. M. I. pour ce qui regarde le Royaume

5 , de Hongrie & les Provinces & Païs en dépen-

5 ,
daiïfs , comme auffi l'Archiduché d'Autriche

3)
& autres Principautés & Païs.avec leurs dé-

„ pendances appartenants à la Maifon d'Autri-

p che font compris.)

Quor-
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Quoique l'Empereur Charles V. prit beau-

coup de part à cette nouvelle alliance entre les

M ai fons d'Autriche & de Bavière, il n'a ce-

pendant pas oublie' Tes propres inte'rêts. La
Hongrie n'étoit point Ton Patrimoine, &,ii

n'en étoit pas le premier Acquéreur ; ce no-
nobttant fur le fondement des fommes par lui

avancées pour la confervation de ce Royaume,
il a eu foin d'en faire inférer le refour en fa

faveur, ainll qu'en celle de fa Branche mafeu-

Une, au cas que la branche d'Allemagne vint

à manquer; il n'eft point a douter, que s'il eut

crû, que les filles provenantes des fils de Fer~

dinand y prétendirent après lui & fes Defcen-

dans Mâles
5 il n'eut fait donner la préférance

à fes filles, mais comme Ferdinand & lui pen-

foient uniformément , favoir que les Mâles de

la Maifon venant à manquer, ce feroit Anne ,

ou fes héritiers
,
qui entreroient en polTelfion

des Etats Autrichiens, il n'a pas crû devoir

s'oppofer à des payions matrimoniales, dont

il étoit lui-même en partie l'Auteur.

. „Et fi ladefeendance mafeuline defditesdeux

„ Majellés venoit à manquer , & qu'il ne refta

,, plus que des filles." Le cas, que Ferdinand

a pofé , eft arrivé. La Maifon d'Autriche

vient de s'éteindre & c'en: à préfent au tour

des filles, ou de leurs Repréfentans à héri-

ter & fuccèder ; voïons, qui eft celle, que

Ferdinand a appellée* Cet examen eft impor-

tant.

„ Et en ce cas faDiledlion (la Vrinceffe Anne)

„ & fes héritiers feront admis à fuccèder &
„ héritier; voilà la conteftation décidée." An*

m eft par çonféquent auiïi la feule, qui doiv$

H h 3 l'enn
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l'emporter fur toutes celles des autres filles, qui

pourroient fe prélenter.

Veut-on faroir en quoi doit confîfler cette

fuccetfion, à laquelle Anne & fes Héritiers ont

été admis r Ferdinand s'en eft d'abord expli-

qué.

., Quant audit Roïaume de Hongrie &Pro-

„ vinces en dépendantes, aufiî-bien que quant

,, à l'Autriche, fes Principautés & fujèts.

Peu avant il a voulu, qu'Anne renonçât en

faveur des Mâles quant a la Hongrie (? l'Au-

triche j plus bas il* ajoute qu'après les Mâles
Elle fuccédera & héritera quant a la Hongrie

& l'Autriche , de façon que de même qu'au

premier cas ces Etats ont fait l'objet de la

renonciation, ainfi au fécond doivent-ils, par

identité de raifon , faire l'objet de la fuccef-

fion.

Le mot de fujèts joint aux précédents n'ëfl

pas indifférent , puifqu'il marque
,

qu'on ne
peut réduire cette fucceflion au fimple mobi-
lier, & qu'Anne devant hériter des fujèts,

devoit nécclTairement aufîi Héritier des Sou-
verainetés, l'un étant inféparable de l'autre.

Enfin Ferdinand pour envelopper tout ce,

à quoi une fille nonobltant fon Sexe elt Ha-
bile a fuccéder, finit par ces paroles.

„ Tout ce qu'EUe peu héritier de droit.

Cette exprcflion appofée, non pas par res-

triction, mais par extenfion, n'excepte de la

fucceffion que ce que des Perfonnes tierces fe-

roient autorifées à en diihraire à autre titre

que celui d'Hérédité , Ferdinand n'ayant pas

prétendu que fa fille he'rita plus, que le droit

U la juftice ne lui permeuoiçnt d'hériter;

mais
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mais au refte fon intention a été de lui faire

psjffer tout ce que, en vertu des loîx d'un
Roïaume, qui tombe en quenouille; en ver-
tu du privilège de Frédéric I. qui ordonne,
qu'au défaut des Mâles, l'Autriche doit échoir
à la (ille Ainée;en vertu du Teftament, qui
J'inltitue Héritière $ en vertu du contrat de
mariage

,
qui la fubititue j en vertu des an-

ciens droits de la Maifon de Bavière ; en un
mot, en vertu de tous autres titres, Elle pou-
voit avoir droit d'hériter.

Parlons à Fanalyfe de l'article fuivant.

,, Mais pour ce qui regarde le Roïaume
„ de Bohême avec lesPaïs & fujets y incor-

„ pores, auffi bien que les autres biens meu-
„ blés & immeubles, que Nous & nôtre Ché-
„ re Epoufe la Reine de Hongrie & de Bohé-
„ me pollédons préfentement , ou que Nous,
„ nos chers fils & leurs héritiers Maies pour-

„ rons aquérir ci-après , nôtre dite fille la Rei~

., ne Anne renoncera fur iceux.

L'on demande pourquoi Ferdinand n'a parlé

ici que des acquittions, qui feroient faites par

fes fils & leurs héritiers Mâles, & pourquoi il

n'a point enjoint à fa fille de renoncer pareil-

lement aux acquifitions, que feroient les héri-

tiers féminins de fes fils-
1 la réponfe eft toute

fimple ; il favoit, que fuivant l'ordre du Fidei

commis , les filles de fes fils étoient exclues de
l'héritage & ne pourroient par conféquentrien

aquérir, qui pût y être joint, ou faire partie

de la fucceflîon aux Etats Autrichiens , raifon

pour laquelle il a borné cette renonciation à

ce que les Mâles aquerroient.

L'on fait, que l'Artillerie, le TreTor, la Bi-

Hh 4 biio-
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bliothéque , les fiefs confondes au domaine di-

rect, les terres incorporées à la Principauté

&c. * * * font toujours cenfées faire partie

des Etats fubftitués, quand même ce ne feroiç

point le fubltituant, mais fes Succeffeurs, qui

en euiTent fait l'acquifition , de manière que
Ferdinand a pu valablement difpofer au protu

de fa fille de tous ces nouveaux acquêts, quoi-

que perfonnellement il n'y eut aucune part;

ainfi Vil a eu deiTein de la fubltituer quantaux
Biens à venir, à plus forte raifon a-t-ii eu ce-

lui de la fubftituer quant aux préfens.

„ Seulement envers Nous, nos fils & leurs

a , héritiers Mâles légitimes.

Dans le paflaae précédent Ferdinand projet-

tant quant a la Hongrie & quant à Autriche de
fubtUtuer la branche d'Efpagne à celle l'Alle-

magne enjoint à fa fille de renoncer à ces Etats

en faveur 'de Charles' V. & de fes Defcendans

!Mâlés. Cette renonciation étoit alors, fur tout

pour ce qui concerne la Hongrie ,1e feul titre,

qui donna droit à Charles F., au cas qu'il eut

furvêcu fon frère Ferdinand.

Dans le dernier paftàge Ferdinand forme de

la Lohéme un article féparé & reftraint la Re-
nonciation à la branche d'Allemagne, ne ju-

geant plus à propos d'y faire mention decW-
/u P. afin par-là de lui donner l'exclufion quant

à ce Royaume; Ainfi fi Charles V. a été exclu

pour n'avoir pas été compris dans la féconde

renonciation enjointe à l'Archiducheflè Anne
,

les filles des fils , desquelles il n'a été fait men-
tion en aucune renonciation, ne doivent pas

xnoiusêtre fyjettes a cette exclufion.

3 , Et s'il arrivoit, que Mous , nos fils &
„ leurs
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„ leurs Defcendans viniTions à mourir fans

„ laiiTer des héritiers Mâles, & qu'il n'y en

„ eut plus alors.

Le Père de l'Epoufe veut en premier lieu,

que fa fucceiïion foit alTurée aux Mâles, à l'ef-

fet dequoi il enjoint à fa fille d'y renoncer,

mais envers les Mâles uniquement
;

puis il

fuppofe , que ces Mâles vienneut à manquer
6c par ccnfequent à lailTer par cette extinc-

tion une fuccefïion vacante
;

qu'ordonne-t-ii

enfuite* Alors, dit-il, pour peu qu'on veuil-

le ici fufpendre fon attention & s'arrêter au
mot alors, on concevra aifément, que Ferdi-

nand après avoir pofé la cas de l'extindlion

Autrichienne , annonce par cette exprefîïon

alors , qu'il va défigner l'héritier , auquel il

deltine cette luccefiion vacante; c'elt en effet

ce qu'il exécute, mais en faveur de qui?

„ Nôtredite fille la Reine Anne héritera.

Cette difpofition ne fçauroit être exécu-
tée , qu'on ne laiffe à Anne quelque choie à
héritier , fut ce peu, ou beaucoup; cependant
qu'héiiteroit Elle, fi le Syttéme de la Cour
de Vienne étoit fuivi?1 pas un pouce de ter-

re; moyennant quoi il faudroit convenir, que
Ferdinand a abui-e de la bonne foi de la Mai-
ton de Bavière , en l'amufant par des efpé-

rances, qui ne pouvoient être accomplies &
en confiiération defquelles cependant cette

Maifon a celle de pourfuivre fes anciens

çlroits.

„ Tout ce qui lui compéte & appartient

5 , de droit.

On a déjà démontré ci -devant, que cette

exprefîïon, bien loin d'être reftridtive , étoit

H h s ex.
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tenfive, & embraflbit généralement tout ce,

à quoi une fille eft habile à fuccéder en ver-

tu des loix , difpofitions & pades de famille;

à cela Ton peut ajouter le contenu duTefta-
mcnt , où il eft dit :

„ Mais s'il arrivoit, que par la volonté du

„ Tout-puhTant nôtre chère Epoufe & tous

„ nos fils vinflent à mourir fans héritiers

„ nés d'un légitime mariage , ce qu'à Dieu

„ ne plaife, une de nos filles, que nous dé-

5>
laifferons , aura eir pojjédera comme légitime

3 ,
héritière les fufmentionnés Royaumes de Hon'

w grie & de Bohême & les PaïS
, qui en dé-

„ pendent.

Quoiqu'alors, Ferdinand n'eut pas encore

nommé celle de fes filles, qui devoit être cet-

te héritière légitime, il n'avoit pas moins dé-

jà conçu le projet de défigner i'Ainée , qui

étoit l'Archiducheiïe Anne ; Ainfî Anne dési-

gnée fous ces mots : une de nos filles : ayant

par le Teftamcnt droit d'héritier la Hongrie

& la Bohême, il étoit égal & finonime,que

Ferdinand mit dans le contrat , opÎAnne héri-

teroit ces Royaumes , ou qu'EUe hériteroit

ce qui lui appartenoit de droit , n'y ayant

point de droit plus inconteftablc
,
que celui,

qui eft fondé fur un Teftament, dont toutes

les Parties reconnoiflent la validité.

11 a été en outre obfervé au fujet des clau-

fes apofées à la renonciation enjointe àl'Ar-

chiduchefïç Anne
,

que Ferdinand a fubftitué

cette PrincefTe non feulement quant aux E-
tats , qu'il poffédoit , mais même quant aux
acquisitions , qui feroient fucceffivement fai-

tes par fes fils & fes Defcendans Maies. Ce-
pen-
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1

pendant ce Monarque prévoïoit, que ces ac-

quisitions pourroient être de différente efpèce

,

les unes devants être regardées comme Do-
maines réunis , les autres comme Domaines
féparés & purement allodiaux , deforte qu'il

ne fe fentoit pas maître de difpofer de cette

dernière efpèce au préjudice des filles du der-

nier Pofleueur ; C'eit pourquoi (& c'efl: mê-
me une de fes principales raifons) il a mis
a de(Tein ,

que fa fille Anne n'he'riteroit que
ce qui lui appaniendroit de droit, afin qu'on

ne l'accufât pas d'adjuger indiirindtement tons

les aquets , même ceux , auxquels l'héritière

par lui nommée pourroit ne pas avoir droit»

Le dernier Article du Con tract porte»

,, Il a été de plus particulièrement , accor-

w dé & convenu , & ce n'eft même , qu'en

„ cette confidération
, que ce mariage a été

„ arrête, que le fufditDuc Albert Fils de Nous
„ Duc Guill.mme fera après nôtre mort feul

„ Seigneur & Souverain régnant en Bavic-

„ re

Cette même (lipulation fe trouve déjà in-

férée dans le premier contract, de mariage de

l'an 1535*. entre Albert & celle des Filles de
Ferdinand y qui épouferoit ce Prince , ce qui

prouve, qu'il falloit, que cette prrmogénitu-

re tint bien à cœur à Ferdinand , puifq.ie de

fon propre aveu c'elt l'introduction de ce

droit , qui a fait un des principaux motifs,

pour lefquels il a donné fa fille à Albert; &
les Agnats de Guillaume , intéreffes à confer-

ver l'ufage , où l'on étoit de partager , ne
s'en fuiTent certainement point départis , s'ils

h'euflent été entrainés à confentir à l'établi f-

fc-
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fement de la primogéniture par la confidérar

tien, que la Maifon de Bavière pourroit un
jour remplacer celle d'Autriche.

Cette circonftance découvre en même tems
les raifons, que Ferdinand avoit, lorfque par

fon
n

odicile il a borné la fubihtution des filles

à l'Ainée, fans qu'il jugea néceflaire de faire

mention des Héritiers de cette Ainée. Son
plan étoit d'établir la primogéniture & l'indi-

villbilité quant à tous fes Etats, mais il ne le

pouvoit que quant à fes Roïaumes ; car pour
ce qui elt des Païs d'Autriche , la Maifon de

Habsbourg avoit contrevenu au privilège dé

Frédéric Barberoufle par des acles de partage

trop fréquents pour qu'il lui fut facile de re-

dreflercet abus, de façon qu'il a continué avec

fes fils la méthode jufqu'k lui ufltée, & pratir

quée même à fon égard
,
puifque par le Tef-

tament de 'Maximlien fon Grand-Pére il avoit

été inftitué Héritier par égales portions avec

Charles-quint fon frère Aine; mais il penfa,

que lorfque ce feroit au tour des filles d'héri-

ter, il pourroit faire d'autres arrangemens, &
trouveroit occafion de remettre les chofes fur

l'ancien pied en mariant une de fes filles en la

IVlaifon de Bavière , à laquelle feule le privilè-

ge de Frédéric I. avoit été accordé, & en fai-

fant pafler à cette fille par droit defubltitution

conventionelle tout ce que les loix & le droit

permettoient , qu'une fille put héritier quant

à la Hongrie, la Bohême, l'Autriche, les fu-

jets & dépendances généralement quelconques,

y comprimes même les acquittions & augmen-.

tatîons, qui feroient fucccfïîvement faites par

les PûATefTeurs Maies. Delà vient (& l'on ne

peat
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peut en donner d'autres raifons) qu'il a voulu

,

que la Maifon de Bavière introduifit & admit

le droit de primogéniture, afin que toutes les

pofleffions Autrichiennes parlant un jour à
cette Maifon du chef de rArchiduchefle Anne
fubfiituée Héritière univerfelle fuiïent afïbietis

à ce droit, & que par ce moyen fes Etats' de-

vinrent inséparables & indivifibles.

Après toutes ces obfervations Ton ne voit pas,

qu'il puifTe relier aucun doute fur les droits de

S. A. È. de Bavière > fur -tout fi l'on confédé-

ré ,
que ces droits ont pour fondement non feu-

lement deux difpofitions de dernière volonté

cpnfirmatives Tune de l'autre , mais un contrat

de mariage concerté depuis plufieurs années

pour le commun avantage des familles Contrac-

tantes, arrêté pour le bien & la tranquilité des

fujets, & convenu en forme de transfadtion

pour fervir de réparation des torts ,que la Mai-
ion de Habsbourg avoit faits à celle de Baviè-

re. Si , comme le foutient la Cour de Vienne,
PArchiducheUe Anne n'avoit rien eu à préten-

dre en vertu de fes padrions matrimoniales &
des difpofitions teftamentaires de fon Père, à
quoi lui fervoitl'inlfitution d'Héritière, & Tor-

dre dans lequel elle a enfuite été placée lors de

la fubftitution ? Quelle pouvoit être la raifon,

qui a porté Ferdinand à faire une diltinclion

remarquable entre les Etats , qui devaient pas-

fer à Charles -quint préférablement à fa fille

& ceux qui dévoient échoir à fa fille pré-

|ferable:ner.t à Charles V. Par quels motifs au-

roit il exigé une renonciation tantôt plus, tan-

tôt moins étendue, mais toujours limitée aux
aies , fi les filles de ces mêmes Mâles , euffent

té en droit de fuccèder immédiatement après

eux
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eux à Téxclufion de la Partie renonçante? Â
quelle fin auroit-il dit, que lorsque la Defcen-
danee mafculine viendra à manquer, fa fille

héritiers, fi depuis que cette Dcfccndance n'eit

plus, on ne veut point, que cette fille hérite?

À quoi pouvoient aboutir toutes ces claufes,

quant à la Hongrie, quant à la Bohême , quant

à l'Autriche & dépendances, fi ce ne font po.nt

ces Etats, qui forment le fond de l'héritage?

Enfin à quoi fervoit la paffation d'un Contrat
de viari.ige folemnel, de même que les autres

dépositions
,
qu'on a eu foin de drefler dans u-

ne forme des plus autentiques , fi tous ces adles

n'eu lient abouti, qu'à donner à Anne, après

que toute la pofterité des fils de Ferdinand fe-

roit éteinte, des éfperances, qu'il étoit inutile

de lui aflurer p^r aucun écrit , puifque le

droit naturel ne pouvoit les lui ôter?

La Cour de Vienne fera fort embarrafTée

de répondre à toutes ces- démandes, & fon

embarras n'augmentera pas peu
,
quand on lui

fera remarquer en même tems, que Je con-

tenu du Contrat de mariage lève toutes les

dificultés, qu'elle vouloit faire naitre au fujet

de 1'interprctation du Telfament. Ces mots
héritiers nés en mariage légitime , une des filles ,

eue Nous délaijferons, t'Ainée des filles, qui fera

alors en ~cic lui avoient fervi de faux-fuïants, à

l'aide desquels Elle a foutenu contre le fens

commun , qu'Arme n'a été fubftituée
,

qu'au

cas que les fils de Ferdinand viniïent à mou-
rir fans Defcer-dans des deux Sexes, & que.

que ceue Prir.cefTe ait pu profiter de

la fublHtution, // falloir quelle fut encore vi-

vante, lorfoue tous les Mâles de la Maifon d'Au-

tri
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triche viendraient à manquer; Mais que dira-

t-clle à Pinfpeclion du Contrad de mariage 9

qui contient en termes bien clairs & formels

,

que l'Archiduchefle Anne Sefes héritiers he'rite-

ront, & qui veut, que l'époque de l'extinction

des Mâles foit Fe'jjoque de l'admiffion cPAnne
& de fes héritiers à l'héritage, qui leur eit as-

figné > S'il arrivoit , que Nous , nos fils & leurs

Defcendans Mâles,vinjjions à mourirfans laiffer des

héritiers Mâles. Qui pourra le figurer, que par

le Codicile Ferdinand ait prétendu exclure des

héritiers , que par un Ccontrat de mariage peu
auparavant dreUé,iI avoit nommément admis?

Ferdinand ne vouloit rien omettre de tout

ce qui tendoit à l'accompliflement de fes pro-
jets, c'eft pourquoi lorfqu'il eut payé à la

Reine Anne fa fille, & au Duc Albert F. fon
gendre, ce qu'il leur avoit promis, il fc fit

remettre un acle de renonciation conçu à peu
près dans les mêmes termes, que ceux du
Teltament , & du Contradt de mariage, en
voici quelques palTages:

„ Nous Anne par la Grâce du Dieu
, &c ***.

„ Avons en vertu des préfentes renoncé

„ & renonçons après y avoir bien réfléchi,

„ après mûre délibération , de bon Confeii

„ & avec pleine connoiflance de ctufe , pour

„ nous & tous nos héritiers & fuccetfenrs à

„ toutes nos prétentions & droit héréditaire

„ paternel & maternel, que nous avons eu

), jufqu'à prefent & que Nous ou nos Héritiers

,,
pourrions aquerir, ou avoir à l'avenir au

„ Roiaume de Hongrie & aux Etats delà Mai-

I fon d'Autriche, ainfi qu'à leurs Principau-

„ l6Sy
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,, tés, Pays ,fu jets & apartenances ,& ce noir*.

,, feulement envers nôtre très gracieux &c

„ cher Père le Roi des Romains, &c. * * *

,, Mais auffi envers le très Séréniffime haut

„ & PuifTant Prince & Seigneur Charles frè-

„ re de Sad. Maj. R. &c. *** & envers les

,, Enfants He'ritieis&SuccefTeurs defdites deux

„ Majeikz Impériale & Roiale, qui provien-

„ nent & deicendent d'Eiies par ligne maf-

„ culine.

Lorfque la PrincefTe Anne a dit: Droits ù*

prêtenflons, que nous avons eu jufqaapréfcnt ait

Royaume de Hongrie <$ aux TLtAts d
}

Autriche , OU
Elle parloit pour Elle & pour le Duc fon é-

poux, auquel cas il ne pouvoit être queftion

que des anciens droits de la Maifon de Baviè-

re 3 dont les Ducs ne fe font départis, qu'à chaïv

ge d'y rentrer, quand la Maifon d'Autriche

viendroit à manquer $ ou , fi Anne parloit pour

Elle feule, il faudra convenir
, que cette Prin-

ceffe avoit jufqu'au moment de fa renonciation

âcs droits & prétenfions réeles &pofitives fur

la Hongrie, & fur l'Autriche
,

puifque fon

propre Père lui fait tenir ce langage. Or quel

étoit le titre, qui lui donnoit ces droits? Cé-
toit fes paclions matrimoniales & l'inititution

d'Héritier portée par le Tetrament Ces ex-

prenions jointes à celles du Contrat de maria-

ge donnent matière à un argument fort fimplê,

mais invincible. Ferdinand fait déclarer à fa fil-

le ,
qu'Flle a droit au Royaume de Hongrie &

à l'Autriche ; dans le Contracl de mariage il

ordonne, qu'au deffaut des deux Branches d'Efr

pagne & d'Allemagne Elle Héritera ce qui lui

appartient de droit, par-conséquent ce deffaut

af*
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arrivant elle doit Hériter la Hongrie & l'Au-

triche.

„ De façon néanmoins, que G les Mâles de

„ la IViaïfon d'Autriche (parmi lefquels fadite

„ Maj. lmp auiïî bien que S. M. R. nôtre très

„ gracieux Seigneur & Père avec la Defcen-

„ danec mafcuiine defdit deux IVîajellés doi-

3 , vent être entendues & comprifes) venoient

n à manquer & qu il ne relia plus que des fii-

„ les, Nous nous réiervons folemneilement par

,, les préfentes à Nous, à tous nos héritiers &
„ Defcendans , d'hériter audit Royaume de

5 , Hongrie, aux Provinces & Pays endépen-

», dants, comme au (fi a l'Archiduché d'Au-
5 , triche & autres Principautés , Pays & fu-

v jets, tout ce que nous y devons hériter de

» droit (& d'équité , fuivant les Privilèges , Con-

:) ftitutions & ufages dudit Royaume de Hon-
j> grie & de la maifon d'Autriche, de même que
„ ïi jamais il n'éioit furvenu de renonciation.

Ce partage fert à expliquer clairement ce-

lui du Contrat de mariage, où Ferdinand &
ie Duc Guillaume, pariant de la PrincelTe An*
ne , diient : <? quil n'y refiât que des filles-, en ce

cas , fa DilcBien <$ fes héritiers feront admis a

f.iccéder <S" hériter quant audit Royaume de Hon-
grie & Provinces en dépendantes , atijfi bien que

quant à l'Autriche,fes Principautés <ffujèts,toui

ce quElle peut hériter de droit. L'on voit pré-

ientement d'une façon à ne plus pouvoir en
douter, à quelle fin Ferdinand a ajouté cei

mots: tout ce quy
Eile peut hériter de droit $ il a

voulu dire, comme il elt porté dans Pacls

de renonciation, tout ce que de droit, les pri-

vilèges, conltitutions & ufages du Royaume
Tçm\ XV. I i de
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de Hongrie & de la Maifon d'Autriche per-

mettent^ une fille d'hériter, lorfqu'il ne res-

te plus de Mâles. La maifon de Tofcane &
celle de Bavière font unies en ce point, &
conviennent l'une & l'autre, qu'en ce cas les

filles font habiles à fuccèder.

Une réflexion . qui peut être faite à l'oc-

cafion de la Hongrie, elt que, puifque Fmv//-

nand a pu nommer cW/^f7
. comme fon fucces-

fion ;
quoique , relativement à- cette couronne

,

Charles V fut étranger, à plus forte raifona-t-il

pu y appeller la propre fille de la Reine
, qui avoir

aporte ce Royaume en la Maifon d'Autriche.

„ Mais pour ce qui concerne Je Royaume
„ de Bohême, les Principautés , Pays & Su-

„ jets en dépendants , fi nôtre très gracieux

,, Seigneur & Père le Roi des Romains , com-

„ me auffi nos chers frères & leurs Defcen-

„ dans Mates venoient à mourir fans laiiJer

„ d'Héritiers Mâles légitimes & qu'il n'y ea

„ eut plus d'exiiïants alors nôtre droit héréditaire

„ ($ nôtre prétenfion audit Royaume de Bohême &
„ aux Pays & fujèts y appartenants, demeure-

„ ront de toute façon en leur entier,& il nous

„ fera libre d'hériter tout oe quepar droit, fui-

„ vant les privilèges (^ félon Vufage nous pou-

j, vons légitimement hériter.

Ce dernier paflage elt encore important Se

contient le même fens, que s'il étoit dit: .,Quoi-

„ que nôtre Père nous ait,foit par nôtre Con-

„ tracl de mariage, foit par fon Teitament &
„ Codicile initirutée fon héritière quant au Ro-

„ yaume de Bohême, néanmoins comme en

„ même tems il a exigé, que Nous ne puifîions

„ faire ufage de ce droit héréditaire., qui nous

?? eft
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3, eit acquis, que quand la Poftérké mafculine

5, de nos frères aura manqué, nous ne pouvons,

5, que Nous foumettre à Tes volontés; Encon-
?, fequence de ce Nous déclarons, que pour le

„ préfent nous renonçons à nos prétendons &
„ à nôtre droit d'hérédité, nous réfervant néàn-

„ moins de le reprendre , dès que nos frères &
,, leurs Defcendans Mâles viendront à s'étein-

>, dre, & d'hériter tout ce à quoi, fans blef-

5, fer les droits, privilèges & ufages de ce Ro-
„ yaume, une fille peut être admife.

Le tems, auquel a été fufpendu ,ce droit hé-
réditaire, que PArchiduchefTe Arme s'eft réfer-

vé pour Elle & pour ks héritiers, eil enfin

venu, & ces referves faites en éxecution de
Contrats de mariage précédens ont tant de for-

ce, qu'aucune difpofition pofterieure n'eft ca-

pable d'y déroger; c'elt ce qui fera traité juri-

diquement dans le Chapitre fuivant.

CHAPITRE V.

Droits de la Maifon de Bavière fondés von

feulement fur le véritable fens des dif-

pofitions teflamentaires
5
conventions ma-

trimoniales , claufes réfervatoires de

CiBe de renonciation, mais aujfi fur

différents moyens de droit & préjugés 7

ou exemples remarquables.

APrès toutes ces analifes, qui doivent avoir

donné une connoiHance parfaite des in-

tentions & volontés de Ferdinand, Ton ne peut

mieux en réfumer les confequences , pour leur

Ii a ap-



5C0 R ecueil Htjïcrique d* Atles
,

appliquer enfuite les maximes de droit, qu'en

les divifant en différentes proportions.

I. Proportion.

"Ferdinand 'a été en droit de réglerfoit par Tef-

tament , fait par Contraci de mariage l'ordre de

fucceffion , qu'il louloit être obfervé quant a fes

Royaumes <2> Etats.

La faculté de tefter, qui eft de tous droits,

ne compête pas moins aux Souverains, qu'aux

Particuliers. Il y a même peu de Maifons H-

lultres en Allemagne, dans lefquelles l'ordre

de fuccéder ne foie réglé par des actes tefra-

mentaires. L'on a vu les Archiducs d'Autri-

che faire avec les Rois de Bohême des pactes

fucceffoires; Ton a vu l'Empereur Sigismoni

& Uladiflas Rois de Hongrie & de Bohême
tefter & defigner leurs futurs héritiers.

Pour ce qu'eft de l'Autriche & dépendan-

ces, le privilège de Frédéric Barberouflê à

donné aux Archiducs la liberté de difpofer

de leurs Etats en faveur de qui bon leur fem-\

bleroit, au cas qu'ils vinfient à manquer de

poftérité; Ainfi à plus forte raifon peuvent-

ils le faire, quand arrivant l'extinction des

jvlâles ils appellent leurs propres filles.

Ferdinand étoit plus autorifé, qu'aucun de

fes Prédéceifeurs & fucceffeurs de s'ériger en

Législateur de fa famille, puifqu'il étoit le

premier acquéreur des Royaumes de Hongrie,

& de Bohême , & le feul Poffeffeur des E-
tats Autrichiens d'Allemagne, dont Charles

V. lui avoit fait un entier abandon* Auflî fa

poftérité a-t-Elle en différentes conjonctures

re-
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reconnu la loi par lui établie pour la véri-

table Pragmatique- Sanction de» la Maifon Ar-
chiducale. Cette reconnoiirance eft prouve'e par
une exécution bien régulière de toutes fes vo-
ontés jufqu'à l'Empereur Charles VI. par les

deffenfes
,
que la Cour de Vienne a fourni en

1615-. contre les Prétendons de Philippe III.

Roi d
;

Efpagne , & par le Tetlament de Ferdi-

nand II. qui y fait mention de celui de Fer-
dinand I. & enjoint à fes fils de s'y confor-
mer.
A l'égard des difpofitions portées dans le Cou-

tract de mariage , Elles ne fçauroient être plus

favorables, puifque non feulement Elles font

pour ainfi dire partie de la dot, que Ferdi-

nand à conititué à fa fille Ainée en la ma-
riant en une des plusilluitresMaifons de l'Em-
-pire, mais Elles ont fervi à aflbupir des pré-

tendons, dont la pourfuite auroit pu dé/enir

extrêmement funeite & aux Puilfances, qui fe

font reunies , & aux Etats
,
qui dépendoienc

d'Eiles; d'ailleurs il n'elt pas rare dans l'Empi-

re de voir des pacles fucceiloires , en vertu des-

quels une famille fuccède à l'autre, même à J'éx-

clufion des filles de la Maifon prémourante ;

combien a plus forte raifon ces pactes doivent-

ils valoir
,
quand on en rend participante la

fille Ainée d'un des Contractants ?

L'on abrégera fur cette première propofition,

parcequ'elle ne peut être conteitée par la gran-

de Ducheife de Tofcane, à qui il mefficroit de

difputer à Ferdinand chef de la Maifon , dont

Elle defcend, un pouvoir, qu'Elle veut attri-

buer à Charles VI. qui cependant n'étoit qu'un

li 3 hé-
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héritier fideicommiflaire , ainfi que la propor-

tion furvante le démontrera.

II. Proposition.

Le Teftament de Ferdinand contient une infti-

tution d'héritier , laquelle par les claufes enfuitey

appojées a été changée en véritable fubjiitution fi"

deicommiffo riaie.

L'on a vu dans le commencement du Tefta-

ment, que Ferdinand a inftitué héritiers fes fil-

les avec fes fils pour poffédcr héréditairement &
gouverner après fa mort les Royaumes Etats ,

qu'il délaiflcroit; cependant, comme indépen-

demment de la prédilection , qu'il pouvoita-

voir pour fes fils, ilfçavoit, que fes Royau-
mes étoient affeclés au droit de primogéniture,

& que quant à fes autres Etats lesloix féoda-

les, ainfi que l'ufage, donnoient la préférence

aux Mâles; c'èifc pour fe conformer à l'un &
l'autre, qu'après avoir inititué fes Enfants eu-

mulativement , il les a disjoint dans Tordre, qu'il

leur a préferit quant à la jouifïance & prife de

poITeffion.

Mais après avoir fatisfait à ce qui en ce cas

étoit de droit & de coutume parmi les Mâles,

il s'eft fervi de la liberté, qu'il avoit de décla-

rer comment il en feroit ufé, lorfque le casar-

riveroit , ^«'/7 ne reftat plus que des fille t. Aucu-
ne Conititution, aucune loi d'Etat ne s'oppo-

foit au plan ,'

qu'il avoit formé de faire fa dif-

tribution en autant de lignes, qu'il avoit nom-
mé d'Héritiers, & de même que félon fonTef-

tament les lignes, dont chacun de ks fils for-

moit la tige, dévoient commencer par l'Aîné

des Maies, ainfi félon fou Codiciie les lianej

fui-
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fuivantes dévoient elles commencer par l'Ainée

des filles, quand le tour des filles arriveroit
;

or en ces fortes de cas, lorfqu'il y a concur-
rence entre les filles, ou leurs Repre'fentants,

& que par l'extinclion des Maies il fe fait une
tranfidon d'un féxe à l'autre, il nous ett en-
feigne' par les Auteurs les plus refpeclables

, que
la proximité, des lignes l'emporte, & que pour
juger de cette proximité, ce n'eit plus la Per-

fonne du dernier PoÏÏeiîeur, que l'on confldé-

re, mais qu'on remonte au Teftateur, ou Fi-

deicommittant. L'application de cette maxi-
me donne un double droit à TElecleur de Ba-
vière j premièrement en ce qu'il defeend de la

ligne féminine qui a été immédiatement fubfti-

tuée aux Mâles, fecondement en ce que cette

Ligne eit l'Ainée de celle, dont la Grande Du-
chefTe de Tofcanetire fa defeendance, puifque

la Reine Anne étoit née longtems avant Charles

de Stirie , & que la Grande Duchetle de Tofca-
ne, qui eit dun féxe à ne pouvoir fe prévaloir

de la Mafculinité, qui a fait donner à Charles

la préférence fur fa iœur Anne, doit réprendre

la place, que l'ordre de laNaifTknce lui donne,
& atendre, que les lignes antérieures à la tien-

ne viennent à manquer jufqu'a ce que ce foit à
fon tour , ou à celui de fes Héritiers de pren-

dre part au Fideicommis.

La fubltitution, que Ferdinand a établie , ne
contenant donc rien que de conforme à la loi

du fang, aux avantages de la primogeniture

,

& aux maximes communément reçues, doit

être d'autant plus inviolable, qu'elle eit fon-

dée fur des pacles dotaux , & que ces partes

renferment une véritable convention de fuc-

li 4 ces-
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ceffion future , ainfi qu'on en voit beaucoup

tfans les Maifons illuitres de l'Empire.

II ï. Proposition.

Le bénéfice de la fubfiitution ordonnée au pro-

fit de la Frinaffc Anne doit par toutes fortes de

motifs dt droit paffer a. fis Héritiers & Dépen-

dants.

Dans unRefcript circulaire du to. Décembre

1740. la grande DuchclTe de Tofc3ne n'eft

point difeonvenuë, que le Teltament de Fer-

dinand 1. ne contint une fubfiitution clairement

déterminée, ce font les propres termes, dont

plie s'eft térvi; mais Elle prétend, que cette

fubiritution n'étant que perfonelle à la Prin-

çefTe Anw'i ne doit point palier à fes héri-

tiers. 11 ne fera pas difficile de détruire cet-

te opinion en ne s'atachant uniquement qu'aux

régies de droit, fans même recourir au con-

tenu du Contrat de mariage, qui Réanmoins

eft décifîf.

1. Les textes raporté: dans les notes du.

Chapitre précédent prouvent, que Tordre de

JucceiTion, félon que Ferdinand l'a établi, e(t

îineal & graduel; Or il ne peut être tel, que

les héritiers de celui, ou de celle, par qui la

Ligne commence, n'y foient compris, puifque

le mot de Ligne envelope nécessairement tous.

les Defcendacs de la Perfonne, qui en eft le

Chef.
2. La feule inftitution fait pafler aux Hé-

ritiers le droit qu'avoit la Perfonne inftituée,

par la raifon, que ce droit produit des ac-

lions, 6c que les aidons font tranbirûiEbles,
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3. Il en eft tout autant de la fubftitution

,

quand même dans Je titre conltitutif il ne fe-

roit fait mention que de rheïitier fubftitué.

Ferdinand II, fils de Charles de Stirie & ar-

rière grand Pe're de l'Empereur Charles VI.

deffunt , étoit tellement dans la perfuafion,

qu'après l'extinction des Mâles de fa Maifon
la fuccetTion Autrichienne pafleroit aux héri-

tiers & Defcendans de la PrinceiTe Anne, que
non feulement il a jugé inutile, même injus-

te, de faire dans fon Teftament, aucune men-
tion de fes filles, ni de celles, qui provien-

draient de (es fils, mais il a en outre foi-

gneufement recommandé à {es fils l'éxecution

des difpofltions de Ferdinand I. Si Charles VI.

n'a pas eu les mêmes attentions , cela doit ê-

tre indifférent à la Maifon de Bavière, puis-

qu'il ne dépendait plus de cet Empereur de

renverfer les difpofitions de les PrédecefTeurs.

IV. Proportion.

la feule claufe réfirvatoirc contenue enl'AEtedc

Renonciation de fan 1546. donne aux Defcendans

de fArchiduc tjfe Anne des droits incontefiables à,

ta fuccejjion Autrichienne^ quand même il feroit

fait ahjiraBion du Teftament de Ferdinand L
Lorfque lesloix Romaines furent reçues en

Allemagne, les filles commencèrent à préten-

dre comme les Mâles à la fucceiïion aux Etats

de leur Père; mais ces égalités & multiplicités

de partages arToibîiflbicnt tellement l'éclat & la

ruiiîance des Maifons iiluuVes, que pour por-

ter remède à cet abus & réunir fur la même
li s tê-
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tête la totalité des héritages, les Chefs de fa.

mille in trodu firent à l'imitation les uns des au-

tres le droit de primogeniture , & prirent en

même teins la précaution d'exiger des filles des

Aclés de Renonciation , afin que l'établilTement

de ce droit fut moins fujet à être combattu. De
là eit venu enfuite l'ufage d'exclure les filles,

même quant aux terres allodiales & quant aux
fiefs mixtes, ou héréditaires, tant qu'il fubfilte

des Mâles, & de cette exclusion s'eir. produite

la fameufe queftion tant agitée par les Publi-

CÀ^tS^anfcemina femel per mafculum exclufafem-

fer manet exclufa ?

Ceux , qui tiennent pour la négative , & qui

par conséquent admettent le retour , ne trou-

vent pas équitable, qu'une fille, qui n'a été ex-

clue, que parcequ'il fubfiftoit des Mâles, ne

(bit plus recevable à réclamer fa fuccefiïon

,

lorfque ces Mâles ceiïent d'éxifter.

Ceux au contraire , qui inclinent pour l'af-

firmative, c'elt à dire pour la perpétuité de
l'exclullon une fois donnée, a! lèguent pour mo-
tif & fondement de leur opinion, qu'accordant

aux filles exclues le droit de retour, cela ne
feroit qu'engendrer des procès inextricables par

la difficulté de prouver des dépendances , ou
Généalogies fort fouvent très obfcures; par la

diifinc~tion, qu'il faudroit néceiTairement faire

des différentes acquittions fucceffivement ac-

crues aux grandes Maifons ; Et par la multi-
tuée des filles , qui s'étant vues fujètes à l'ex-

clullon pendant tout le tems,que les Mâles ont
vécu, ne manqueroient de fe réproduire ou
perfonneîlemem, ou par leurs héritiers , ce qui

dans
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dans tous les cas , où il s'agiroit d'une fucces-

iion ouverte par l'extinction des Mâles, feroit

paroitre une infinité de Prétendants.

La Maifon de Bavière n'eft point dans le

cas de ces inconvéniens , & peut conféquem-
ment fe prévaloir à julte titre de ce droit de

retour pire & fimple établi fur les principes

de l'équité ; Cependant Son Altejfe EUEtorale

fans fe déporter de ce moïen ne s'attachera

ici qu'à une autre efpèce de retour ,
qui ett

le conditionel , ou conventionel , & qui a

pour fondement non feulement les préroga-

tives du fang , m3Ïs des referves & conven-

tions , qu'aucunes difpofitions pofterieures ne

peuvent annulier.

L'on a vu dans le Chapitre 3. que Ferdi-

nand I. a, par fon Teitament, enjoint à fes

filles de renoncer à toute fucceflïon paternel-

le & maternelle , néanmoins envers les Mâ-
les feulement , l'on a vu dans le Chapitre 4.

que par le Contrat! de mariage de l'an 1 5*46.

cet Empereur a derechef exigé de la Prin-

cefle Anne en particulier , une Renonciation pa-

reille, mais encore limitée aux Mâles & a-

vec pouvoir d'hériter, lorfque les Mâles vien-

droient à manquer $ l'on a vu
,

que cette

PrincefTe, pour obéir à ces injonctions réi-

térées , a ligné & délivré un acte ,
par le-

quel Elle a renoncé , pour ce qui eft de la

Hongrie, & de l'Autriche & dépendances, à

tout droit de fucceffion envers Charles V. Se

ferdinandi #infi qu'envers leurs Defcendans
Maies, & pour ce qui eft de la Bohême en-

vers Ferdinand feulement. PalTons aui Prin-

cipes de droit-

II
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Il y a deux efpèces de Renonciations; les

unes font abfolues & n'admettent aucun re-

tour , parce qu'elles renferment un déport
fans reftri&ion. Les autres font conditione-

les & fufceptibles de difTérens principes tous

applicables à l'afte ci-deffus tnnfcrit.

J. Principe. Une fille , qui dans l'aEle de

renonciation par Elle figné^ s'eft fpéciahrnent ré-

fervé le droit de fuccéder , au cas que les Mâ-
les vient à manquer, ejl préférable à la fille du
dernier Tcffeffeur.

Selon ce principe les Defcendans de PArchi-

ducheffe Anne doivent exclure la Defcendante

de Charles VI. d'autant plus qaeFerdinand^ en'

fe faifant remettre & acceptant de fa fille Anne
un acle de renonciation fous les réferves y
contenues , a , par cette acceptation contraclé

avec cette Princefle un engagement nouveau,
puifqu'il a derechef confenti , qu'à l'extindion

des Mâles de fa Maifon , Elle ou fes he'ritiers

priffent pofTefTion de fa fucceffion ; Car fi telle

n'avoit e'té fon intention, il auroit fait rédiger

l'Acle en d'autres termes & fe feroit oppofé k

îaclaufe reïervatoire y inférée, ou du moinsil

n'auroit pas fait borner la Renonciation à Te-

xiitance des Mâles, s'il avoit penfé, que les

fiiics procréées de ces Malts duflent avoir la

préférance fur la fienne.

II. Principe. Une fille , qui a rbioncé)tranf-

met Ce; droits a fies Defcendans.

Ce n'eft que par furabondance & pour ap-

puyer ce qui a déjà été obfervé ci-devant à

l'occafion du Tellament, qu'il eftici fait men-
tion de ce principe; Car la Princefle Anne a •

ïant 3 du confentement du Roi fon Père > décla-

ré,
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ré, qa'Elleou fes héritiers faériteroient, fi les

Mâles venoient à manquer, cette referve for-

me une preuve convainquante de la tranfmif-

fion de Ces droits au profit de fes héritiers, &
deviendrait cependant un acte purement illu-

foire , fi Ton écoutoit les maximes de la Cour
de Vienne.

III. Principe. Lorfque dans Us Maifins 9 ou

le droit de primogéniture eft en vigueur , la totale

exti?iSiion des Mâles donne ouverture à la fuccef~

fion , & qu'il y a concurrence entre les filles de la

famille, ou leurs héritiers, la ligne U plus pro-

che de lafouche commune, doit l'emporterfur tou-

tes les autres.

Pour rendre cette Propofition intelligible,

l'on ne fauroit choifir une démonftration plus

claire & plus fimple, que celle, qui nous eft

donné par le Sr. Ludolif en fon Traité concer-

nant les droits des femmes ilIuftrespart.2.Ch.

i. §. 9. à la note lettre L. p. 24.

MARGUERITE.
Renonce a la fuccef-

fion paternelle au pro-

fit de fon frère Guil-
laume & meurt avant

lui ne délailTant qu'u-

ne fille appellée.

N. PERE,
A

ANNE.

GUILLAMJE.
Au profit duquel il

a été renoncé par fa

fœur Marguerite
,

meurt après Elle dé-
lailTant une fille appel-

lée.

MARIE.

L'Auteur, qui étoit AflèrTeur en la Chambre
Im-
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Impériale ne Wetzlar, l'un des favans de ce

fîécle des pins confédérés, aïant été confuké
fer ce cas , pour donner fon avis , forme la de-

mande, qui ou de Marie, ou à*Anne doit fuc-

céder après la mort de Guillaume? Il décide,

que fî dans la famille Tufage de partager a lieu

,

Amu & Marie participeront a la fucceffion par

portions égales; mais que Ci le droit de primo-
géniture y elt établi, Amie comme fortant de
la ligne Ainée doit exclure Marie* La quef
tion a été jugée conformément à ce fenti-

ment.

Le cas, dont il s'agit* entre la Grande Du-
chefle de Tofcane & l'Elecleur de Bavière cfr.

comparable à celui ci-deffus propofé , puifque

l'Elecleur provient d'Anne, qui étoit rAinée
de Charles de Styrie dont la Grande Duchefïe

defeend , & ainfi de la ligne la plus proche
de la fouche commune , ou du premier Acqué-
reur ,

par conféquent celle, qui fuivant le pré-

jugé fufalîegué doit être préférée à l'autre.

IV. Principe. Les renonciations faites avec

elaufe réfervatoire otent a chacun des Foffeffeurs

de ÏEtat , auquel il a été renoncé, la liberté de

tefter.

Ce principe, fur lequel il fera appuie, lors-

qu'il s'agira de combattre la Pragmatique- Sanc-

tion, fait voir dequel roid font les renoncia-

tions conditionelles, & quel droit Files don-

nent aux Parties renonçantes, puifque fi les

PofTefTeurs des Terres , auxquelles il a été re-

noncé, font privés de la faculté de tefter, cet

te privation n'a d'autres motifs finon que pai

ces difpofitions il ne foit porté préjudice

au;
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aux droits de retour réfervés par la renon-
ciation.

Ce droit de retour eft non feulement admis
par les meilleurs Publiciftes dans les cas, où il y
a Renonciation avec claufe réfervatoire . il trou-

ve encore accès dans les fouvcrains Tribunaux
de l'Empire, ainfi qu'on en a difîërens pré-

jugés.

LudolfF & Cramer, qui citent les préjugés

rapportés dans les notes , en allèguent encore
plufieurs autres & difent, que Ton voit en Al-
lemagne des Corps de Nobleffe, qui par leurs

Statuts admettent le retour , quand il a été ré-

fervé. Ce droit n'eft même point inconnu en
France , où il a différentes fois été jugé en fa-

veur des héritiers des filles, qui n'avoient re-

noncé qu'envers les Mâles.
Si l'on veut des exemples plus éclatans du

retour conventionel mis à profit par les hé-
ritiers des filles , qui l'ont ffrpulé par leur

Contracl de mariage, les Maifons de Hano-
vre & de Heffe-Caffel nous en fourniront,

l'une au fujet de la fucceffion de Hanau

,

l'autre à l'occafion du Duché de Saxe-Laucn-
bourg. (*) Après le décès à'Albert I. Elec-

teur de Saxe ce Duché fut partagé entre (es

deux fils Jean & Albert IL Jean eut en par-

tage la Baffe-Saxe , autrement le Duché de
Saxe-Lauenbourg , lequel a paffé à fon fils

Eric I. Eric avoit un fils & trois filles,,

dont la Puînée appellée Agnès fut Mariée au
Duc Guillaume de Lauenbourg ,• lors duquel
mariage il doit avoir été convenu (dumoins
fclon que la Maifon de Hanovre en a inf-

truit
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îruit le Public) que fi les Defcendans Mâles
d'Eric venoient à manquer, le Duché de Sa-

xe-Lauenbcurg feroit reverfible à la Maifon
de Lunebourg , laquelle en vertu de cette

convention a renouvelle peu après cette ex-
pectative ,

par un fécond Pacte fucceflbire, &
a reçu éventuellement l'hommage des fujetSi

Depuis Eric ce Duché a palTé de Père en fils

jufqu'a Jules François , qui mourut en 1689.

en délaiilant deux filles, dont l'une a étéK-
poufe de Philippe Guillaume Comte Palatin de

Neubourg , & l'autre celle du Marggrave
Louis de Bade. Après le décès de ce dernier

Duc ces deux PrincefTes fe crurent en droit de

prendre poflefïïon de la iucceflîon paternelle,

mais le Prince d'Anhalt en qualité d'Agnat du
défunt y forma oppoiltion. Cela occaflonna

une contettation , jufqu'à la décifion de la*

quelle le Duc Smejl Augufte de Hanovre Di-
recteur du Cercle fut nommé fequeilre. Pen-

dant radminiftration,ceDuc convertit fon ti-

tre de poiTefiîon en titre de propriété & fc

dépouilla de la qualité de CommiiTaire pour

prendre ouvertement celle de Maitre & de

Souverain du Païs. Les moïens
,

qu'il allé*

gua pour autorifer cette conduite , furent

qu'autrefois la Balïe Saxe avoit appartenu

à Henri le Lion Duc de Saxe , dont il defc

cendoit, & que par le Contrat de mariage

fusallegué , ainfi que par les Actes fubfé-

quens, le retour en avoit été ftipulé en fa-

veur de Maifon de Lunebourg , au cas d'ex*,

tinction de celle de Lautnbourg. Depuis ce

tems les Electeurs de Hanovre jouiffent da

Duché de Saxe-Lauenbourg au vu & fçu de

tout
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tout l'Empire & avec exclu fîon des filles du
dernier PoifefTeur.

L'Eie&eur de Baviire peut, fans entrepren-

dre de rien décider fur le fond de l'affaire,

comparer les moïens à ceux allégués par la Mai-
fon <Je Hanovre. La Maifôn dz Hanovre
foûtknt, que la baiïe Saxe lui a autrefois a-

partenuë ; l'Electeur de Bavière a prouvé
, que

fes Arcêtres étoient ci - devant Souverains de

l'Autriche & dépendances, même qui plus eit,

Agnats des anciens Ducs de ce nom. La Mai-
fôn de Hanovre fe fonde fur des padtes fuc-

ceUoires; l'Electeur de Bavière fur des difpo-

fitions équipollentes, même, à ce qu'il croit,

beaucoup plus favorables; Car pas ces parles

fucceiToires ie Duc Fric faifoit fortir de fa fa-

mille le Duché de Saxe-Lauenbourg, au lieu

que Ferdinand I. par fon Tellamem & par les

Contrats de mariage confervoit aux Deî-

cendans de fa fille les Etats ,
qu'il délais-

feroit.

L'affaire de la fucceffion de Hanau , qui

vient de fe pafTer fous nos yeux, quoique dif-

férente de celle de la fucceiïîon d'Autriche par

hs circonftances, eit néanmoins prefque égaie

par les Principes.

La Maiibn de Hanau s'étant divifée en deux
branches, fçavoir celle de Miïotzenberg, qui

e'.'oit l'Aînée & celle de Lichtenberg , qui étoit

la Cadette, la branche de MLintzenberg s'étei-

gnit la première avec les fils de Philippe Mau-
rice, qui moururent en Jeune âge. Amélie E*
lifabeth leur Tante fille de Philippe Louis I1L
Comte de Hanau Muntzenberg s'étoit mariée

Tom. XV, K k avec
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'Actes
,

avec Guillaume V. Landgrave de Hefle & a-

voit par acte du 16. Novemb. 1619. renoncé à

la fucceiïion paternelle , à charge néanmoins
que il les Maies de la Maifon de Hanau ve-

noient à manquer, elle, ou les héritiers feroient

admis à hériter le Comté de Hanau.
Après le décès de Philippe- Louis dernier

Comte de Hanau Miintzenfcerg mort en 1641.

le Landgrave de Hefle- prétendit à ce Comté
du Chef d'Amélie Elifabeth. A cette préten-

tion il en joignit encore d'autres touchant le

mobilier, furquoi fut fait entre la Maifon de
Hefle-Caflel & celle de Hanau un pacte fucces-

foire de Tan 1 43. par lequel il fut convenu

,

qu'arrivant l'extinction de la Maifon de Ha-
nau, ce Comté échoîroit aux Landgraves de
Hefle-Caflel par droit d'expectative.

A la mort de Reinhard III. dernier des Com-
tes de Hanau- Lichtenberg les Princes de Hefle-

Darmfladt nés de Charlotte Chriitine fille uni-

que dudit Jean Reinhard prétendirent au Corn-

té de Hanau-Muntzenberg , mais la Maifon de

Hefle-Caflel l'emporta & en conferve actuelle-

ment la potTefïion du Confentement tacite de

tout l'Empire.

L'on peut voir dans une Déduction (^impri-
mée par ordre du Landgrave de Hefle-Caflel

,

que les moïens dont ce Prince s'elt fcrvi pour
appuïer fes droits, font les mêmes, que ceux,
qui font en faveur de l'Electeur de Bavière.

Le mémoire de Hefle-Caflel prouve, que
lorfque le droit de primogeniture efl établie

dans

( * ) On la trouve dans le Tora. XIII. de ce Recueil
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clans une Maifon , & qu'il ne refte plus dans
la famiile que des filles, ce n'ert point la fille

du dernier PofTefleur, qui hérite, mais celle,

qui eit de la ligne primogeniale, ou fes héri-

tiers ; d'où l'auteur conclut, qu'Amélie Elifa-

beth, dont la Maifon de HefTe defeend, étant

de la branche Air.ée de Muntzer.berg, au lieu

que Charlotte Mère des Princes de DarmUadt
n'e'toit que de la branche Cadette de Liechten-

berg, les héritiers de cette Amélie doivent l'em-

porter fur ceux de Charlotte.

La Maifon de Bavière eftà peu près dansu-
ne pofition femblable à celle du Prince deHes-
fe-Caffel. La PrincelTe Anne formoit relative-

ment à fon frère Charles de Stjrie la ligne pri-

mogeniale, puisqu'elle étoit née avant lui ;ainfï

félon la Dodrine ci-deflus rapportée les fuc-

ceffeurs de cette Princeffe font préférables aux:

filles, qui fe trouvent d'une ligne Cadette.

Il elt de plus favament foûtenu dans le mé-
moire de Heffe-Caiïél, qu'Amélie s'étant par

fon acTte de renonciation formellement réfervé

fes droits de fucceffion au Comté deHanau,au
cas que les Mâles vintTent à manquer, fes De£-

cend^ns dévoient à l'exclufioh de la fille du der-

nier PoffelTeur réprefentée par fes fils, jouir

du bénéfice de cette claufe réfervatoire.

Anne a renoncé à peu près dans les mêmes
termes & avec h même réferve -, ainfi pour-

quoi fes héritiers n'auroient-ils point le même
avantage, que ceux, qui defeendent d'Àmelie?

y ayant donc fort peu de différence à faire en-

tre les droits refpeftifs de ces deux Maifons, il

devroit n'y en avoir aucune entre l'événement

de leurs prétendons.
Kk i a
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Si Ton veut fortir de l'Empire pour exami-

ner ce qui en pareil cas s'eit paiïe dans les fou-

vcrainetés étrangères, ou trouvera deux fa-

meux exemples propres à prouver, que la Ma-
xime de l'Electeur a e'té adoptée en France &
en Savoye.

Pour ce qui eft de la Savoye , Théodo-
re furnommé le Palœologue Marquis de Mont-
ferrat avoit deux Enfants fçavoir Jean & Jo-

lanthe. En 1330. Jolanthe fut mariée au

Comte Aymon de Savoye &dans les pactes ma-
trimoniaux il fut convenu, que fi le Marquis,

ou fes fils venoient à manquer d'héritiers

ÎVlâles, alors Jolanthe, ou fes fuccefleurs

héritcroient le Maïquifat de Montfer-

rat.

A la mort de Jean George dernier des Mar-
quis de Momferrat, l'Empereur Charles V.in-

veiUt de ce Marquiiat Frédéric II. Duc de Man-
toue , qui avoit époufé Marguerite fille de Guil-

laume IX. Les Ducs de Savoye * qui dérivoient

leurs droits de Jolanthe & des conventions ma-
trimoniales faites entre Elle & le Comte Ay-
mon , formèrent opoiltion à ces inveftitures

,

& remirent tant de fois leurs prétendons fur le

tapis, que fécondés de /a France ils entrepri-

rent de fe rendre juilice, ne pouvant autre-

ment y parvenir, & en effet par le Traité de
Ratisbonne de l'an 1630. & celui deQuera

r
que

de l'an 1631. ils obtinrent d'abord une Par-

tie du Montferrat, puis en 170S. la tota-

lité.

Si la Savoye a exercé le droit de retour con-

ventionel fondé fur les partions matrimoniales

de
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de Joîanthe , fi ce droit a trouvé faveur ,
pour-

quoi celui, qui apartient à la Maifon de Ba-
viére, feroit il rejette :> peut erre iJira-t-on,

que Charles V. n'a point fait de cas de l'ex-

peclative allurée à Joîanthe, puifqu'il a in-

vestis le Duc Frédéric de Mantoue du Chef
de Marguerite fon Epoufe > on répliquera à
cette obection, que fi cet Empereur s'e.t dé-

clai é contre la Savoye,c'à été principalement

pareequ'il révoquoit en doute tantôt l'exiitan-

ce, tantôt le fens du titre, en tout cas s'il

n'étoit point alors incliné pour la Maifon de
Savoye, il a penfé plus favorablement pour
celle de Bavière , puifque c'elt par fes ordres,

que Ferdinand fon frère a donné une de fes

filles au Duc Albert. La force des fubititu-

tions, qui apellent les filles du TeLrateur pré-

ferablement à celles de lés fils, n'eit pareille-

ment point inconnue en France, puisque dans

l'affaire de la Principauté d'Orange Ton a vu
le premier Parlement du Roïaume prononcer

en faveur des Defcenduns de l'Héritière fub-

ilkuée.

Jean IV. Comte de Chfilon , PoîTeHeur

de la Principauté d'Orange du Chef de Ma-
rie de Baux fon Epoufe, avoit fait un Tcf-

tament, en venu duquel au déffaut de fon

fils Louis & de frs Defcendans Mares il a-

voit fubltitué fa fille Alix Epoufe de Guil-

laume Comte de Vienne & fes SuccefTeurs.

Malgré cette difpofition le Comte Philibert

fe voïant fans Enfants, en fit une autre, par

laquelle il inftitua héritier fon Neveu René
fils de Claudine Epoufe du Comte Henri de

Kk3 Naf-
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Nalfau. Après la mort de Philibert , René
prétendit à fa fucceffion en vertu de i'inlti-

tution d'héritier faite en fa faveur ; le Duc
de Longueviile y prétendit auflfi du Chef de

ion Epoufe Jeanne, laquelle defeendoit d'A-

lix héritière fubiutuée par le Teftament pa°

ternel , fui quoi l'affaire aïant été portée au

Parlement de Paris, la Principauté d'Orange

fut adjugée au Duc de Longue ville par Arrêt

du 14.Nbv.1d8?. & fait aujourd'hui partie des

domaines de la France , ainil qu'il eft à voir par

le traité conclu à Utrecht entre cette Couron-
ne & celle de Pruffe , à laquelle ont été don-

nés en échange quelques Baillages dans la Ouel-

dre Efpagnole. Si donc la fubftitution faite

au profit d'Alix foeur Cadette de louis a

donné Texcluflon aux DefcenJans dudit Louis

par la PrincefTe Claudine, à plus forte railon la

fubftitution faite au profit de rArchiducheffe

Anne foeur Ainée de Charles de Stirie.doit el-

le donner cette exclusion aux filles dépendan-

tes dudit Charles.
Darmis les Puifànces, dont on vient de ci-

ter l'exemple, les unes étoient fondées fur des

pactes fuccciloires, les autres fur des actes de
renonciation avec ciaufe réfervatoire, les der-

nières fur des difpofidons Teftamentaires; l'E-

lecteur de Bavière fe croit dans une pofition

tout au moins auffi favorable, puifque feul il

ralfemble ces trois genres de titres, non y com-
pris les anciens droits de fa Maifon ; & fi la

totale extinction des familles étoit moins ra-

re, il neit point, qu'il ne fut en état de ra-

pporter un plus grand nombre de préjugés ; En
touC
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tout cas ceux-ci fufifent, ne fut-ce que penr
jultifier, que les filles du dernier PofTeffeurne

l'emportent pas toujours fur celles du premier
acquérant ou du premier fideicommittant, 8c

que fi Elles avoient toutes contre Elles des droits

auflï certains, que ceux de l'Electeur de Baviè-

re ^ il ne feroit pas pofiïble d'en citer aucune,
qui eut été admife à prendre pofleiïion des E-
tats délailTés par Ton Perc.

CHAPITRE VI.

Servant à Prouver la nullité de la Prag-
matique-Sanclion^ainfi que des moïens^

fur le/quels elle eft fondée.

A juger des droits de la Grande Duchcflc
de Tofcane par le contenu de fes Ref-

eras circulaires
;

par les inftitutions
, qu'el-

le donne à fes Minières
$ par les Ecrits

,

qu'elle adrefle aux PuifTances de l'Europe;
par Iesdifcours, qu'elle fait politiquement ré-

pandre dans les Etats de l'ancienne Domina-
tion Autrichienne, on felailferoit perfuader,
que l'ordre de fucceiïion, fuivant que Charles

VI. l'a régie par fa "prétendue Pragmatique,
ne s'écarte aucunement des Ioix & coutumes
introduites depuis plus de 7. ilecles en la Fa-
mille Archiducale d'Autriche; Que cet ordre

elt fondé fur nombre de privilèges acquis par
la Maifon de Habsbourg à titre des plus o-
ncreux, & finalement qu'il fe trouve établie

fur le Droit Divin, naturel & des Gens. Tel
Kk 4 eit
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eic aujourd'hui le langage familier de la Cour
de Vienne.

Des faits avancés avec tant d'afTûrance &
fi peu de fondements mettent la Mdifon de
Btviére dans U uéceffité de défiller les yeux
du Public fur l'erreur, dont ii a éré jufqu'iei

imbu, erreur, que l'on s'abfriçndrok de dé-

couvrir, fi ia juitice des droits de l'Eiecleur.

pouvoit fe concilier avec ks ménagements, que
ce Souverain voudroit conferver pour la mé-
moire de l'Empereur défunt

Lorfqu'après la mort de Charles II. le Ro-
ïaume d'Efpagne devint vacant , l'Empereur
Léopold forma le deflein d'y prétendre; mais

pour fe rendre favorables les PuhTances intéres-

sées à la confervation de l'Equilibre, & à

qui la jonclion de cette nouvelle Couronne
sux vai\çs -Etats, dont il étoit pofTefTeur,

auroit'pâ eau fer ombrage, il crut applanir

tous obflacles à venir, en fajfantdrelTer un in-

irrument, par lequel du confentement de fon

fils Aîné Jofeph, qui y fouferivit, il céda ce

Rpïâume à fon fiis Cadet Charles VI. qui au

bas de cetic {iïcceffion mit fon acte d'accep ta-

lion.

. Cefî: donc la translation de la Couronne d'Ef-

pagne, ou des droits y prétendus, qui a fait

l'unique objet &" le Cujet des arrangements con-

venus entre le Père & les deux fils , au fur- plus

j'on rie voit pas dans cette convention la moin-
dre fillàbe,cjui r/gle, quant aux Roïaumesde
Hongrie & de Bohême, ainfi que quant aux
autres Etats Autrichiens , aucun ordre de fucces-

?lon ni a l'égard des fils, ni à l'égard des filles. Le
feul endroit? qui pourxoit avoir quelque raporc

à l'hé-
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a l'hérédité, cil la ciaufe y inférée? Sakoftm-

fa e
m
cententilus cajibus tctius Serenijjiwœ Domus

ueflrœ fuccejjionis jure <2 oraine, claule , qui

prouve
,
que Leoppld ne lbngeoit point à dé-

roger, aux dépositions de les ancêtres.

En 1711. rÈmpereur Jrfeph décéda & eut

pour fucceiTeur ion frçre CharUs VI.

En 171 3. tems au quel les négociations de

la paix de Raftadt étoient ïiïés avancées pour
qu'on pût prévoir, que l'Electeur Maximi-
lien feroit rétabli en Tes Etats, Charles VI. pro-

jeta de faire un règlement nouveau , qui ten-

dit ihdire&emenj a anéantir, ou du moins à
éloigner les Droits de laMaiibnde£/zt>/ïn\Pour

pofer les premiers fondements de ce projet &
pouvoir le faire palier comme la fuite d'un pré-

cédent pacte de famille , il convoqua (ts prin-

cipaux Minières d'Etat, & après leur avoir

fait donner ledlure de la dilpofmon de l'Empe-

reur Léopold lignée de Jofepb & par lui accep-

tée, il entama un long dilcours, par lequel il

déclara auxdis Minières, que par la teneur de
ces acTtes ils avoient entendus, qu'il y avoitun
pacle de fuccefïion mutuelle entre les deux lig-

nes Caroiines & Jofephines en vertu duquel

entre autres arrivant le défaut des Mâles la fuc»

ceffion Autrichienne devoit échoir en premier
lieu aux filles, qui naitroient de lui, puis (au

défaut de fcs Defcendans des deux Sexes) aux
filles de la ligne* JoJephine y & enfuite à celles

de la ligne Léofoldint, toujours avec droit de

primogeniture.

Après cette déclaration ambigûment faite,

mais dont le fens vie.it d'être rapporté, il en;

fot drelTé une efpèce de procès verbal & Cbar-

K k s lu
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Us VI. en ordonna l'enrégiftrement. Ce font

cette déclaration, ce procès verbal, cet enré-

gilïrement ,
que Ton appelle aujourd'hui Prag-

matique-Sanction.

L'Electeur abandonne au jugement de l'Eu-

rope entière , fi Ton peut avec juftice donner

le titre de pragmatique à un récit verbal, qui

n'a roulé ,
que fur un Etre imaginaire!, fçavoir

fur un Pacte & fur un ordre de fucceflîon , qui

n'ont jamais été ni conclus, ni arrêtés? Si un
iimple narré de ce qui s'eft parTé (quand mêmeon
le fupoferoit vrai) peut avoir force de Loi per-

pétuelle & immuable •> Enfin fi l'on peut regar-

der comme Conftitution fondamentale un enre-

giftrement fait par des Miniftres , qui n'ont ja-

mais oui ce qu'on vouloit qu'ils euffent entendu ?

: Charles VU lui-même s'ell fait fcrupule de

rendre publique une Pièce, dont il connoiflbit

toutes les défectuofités ; C'eil pourquoi il en a

gardé le Secret jufqu'en 1719 & i722.temsau-

queî il maria les deux Archiduchefle Joféj>bines y

fçavoir l'Ainée au Prince Electoral de ^axe &
la Cadette au Prince Electoral de Bavière. Lors

de ces mariages il exigea non feulement, que

ces PrincefTes lui délivraient, fauf leur droit

de retour , des actes de Renonciation, par les-

quels Elles reconnurent
, que l'ordre de fuc-

celTion par lui établi étoit conforme à des pac-

tes précédents, mais aufiî que les Princes leurs

Epoux les autorifaflent à renoncer, & que les

Electeurs régnants y accédaffent; Ceftce qui

fut fait; cependant avant de s'y réfoudre delà

part de la Cour Electorale de Bavière, l'on

délibéra au Confeil d'Etat , û ces autorifations

ne
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ne porteroicnt point préjudice aux droits an-

térieurs de la Maifon; il fut décidé, qu'on ne
couroit aucun rifque & qu'il étoit même de

la Politique de fe prêter de bonne grâce à ce

que l'Empereur deiîroit, plutôt que de l'irri-

ter par une réilftance & des difficultés, qui

auroient pu porter les choies à quelques vi-

ves extrémitez.

La Cour de Vienne fatisfaite d'avoir con-

duit jufcjues là l'affaire de la Pragmatique ; lans

que peribnne en eut encore découvert ou re-

levé les diformités, la rédigea en 1724. en
une meilleure forme, mais le fond n'en e.t

pas moins demeuré vicieux , ainfi qu'il fera

mceflament prouvé»

En 172?. l'Empereur avoit fait un Traité

avec l'Efpagnc, par l'Article 12. duquel cette

Couronne fe cbargcoit de la Garantie de la

Pragmatique; il follicita les Electeurs de Co-
logne & de Bavière d'accéder à ce Traité , en
leur mandant, ce font les termes de fon é-

çrit.

„ Que cette paix ne contenoit rien
,
que ce

„ que les Traités d'Utrecht , de Bade & de

„ Londres , comme auflî les pacles foltrmnels

5 , convenus lors des mariages des deux Seïé-

„ niffimes Electeurs avec les Archiduches-

„ fes *** renfermoient d'obligatoire Sec.

Sur ces aHûrances S. A. E. de Baviér con-

jointement avec l'Eiedleur fon frère ne balança

point à conclure à Vienn° un Traité en d irte

du 1 Decemb. 1726. dont le fécond art :1e

porte.

„ Secondement en exécution de ce les d ix

fufdits Séréniffîmes Electeurs accèdent à la paix

con-
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„ conclue ici à Vienne le 30. Avril de l'An-

„ née dernière 1725. entre Sa Majeiïé Imperia-

„ le & Royale & le Roi d'Efpagne , s'enga-

„ géant & s'obligeant très étroitement à tout

,, fon contenu & notamment à ce qui s'y trou-

5 , ve exprefTement règle & ordonne' parlVti-

„ cle 12. au fujèt de Tordre de fuccertion de la

„ Séréniiïîme Mai fon Archiducale, ainfi qu'il

5, a été convenu & ilipulé dans Us paBcs ma-

„ trimoniaux fufallégués. &c.
La Cour de Vienne ne prétendra vraifemblir

blement point, que par cette acceflîon l'Elec-

teur fe foit déporté de tous (es droits générale-

ment quelconques. Elle fçait,que quand il s'a-

git de renoncer à des Roïaumes, a ùts Etats,

a des Domaines auffi valles que ceux, qui com-
pofent la fucceffion Autrichienne , il faut d'au-

tres mefures, & des avantages plus confidera-

bîes qu'une dot de 100. m. fi pour fe détermi-

ner à faire un facrifice auiTi important. D'ail-

leurs quand même l'Electeur auroit été allez

facile pour fouferire à un déport il univerfel,

pouvoit-il porter ce préjudice à fa Maiibn, qui

avoit des droits accuis cxpaSio O" providentia Ma-
lorumf Son ^cceiïion au traité de Vienne é->

tam dune reitrainte & relative *ux paHes ma-
> >iaux , tout ce qu'il a fait ne peut influer

les intérêts de l'Elec/h'ice. Ce ne font

point ces intérêt', qu'il pourfuit aujourd'hui,

il en a de plus anciens, & fi en traitant alors

avec la Cour de Vienne il ne les a pas mis fur

le tapis, tout le monde l'aprouvcra d'avoir fçu

par fon îllence éviter des brouilleriés prématu-

rées en fufpendant de faire paroitre des préten-

tions, qui ne doivent avoir leur effet qu'au mo-
ment
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ment de l'extindion des Mâles de la Maifoa
d'Autriche.

La Cour de Vienne ne fut pas fans s'aperce-

voir, que celle de Munich fe tenoit fur fes gar-

des cbnrre tous les pièges, qu'on lui tendoît,

de manière quelle eût recours à la Diète de
l'Empire a laquelle elle fit préfenter un Mé-
moire, autrement dit Décret de commifïion im-
périale en date du 18. Octobre. 1731.

Le demande contenue en ce mémoire ten-

doit à obtenir la garantie de l'Empire, mais il

n'étoit pas poflîble de s'en promettre aucune

reu (Tue, qu'on ne donnât à cet Ouvrage des ap-

parences d'équité, afin que l'Empire fe lailTat

plus, facilement engager. L'on y avança , que la

Pragmatique étoit fondée

,

1. Sur les anciens privilèges de la famille &
fur des pactes héréditaires.

2. Sur les renonciations & acceptations, qui

avoient précédé la déclaration du 19. Avril

1713.

3. Sur l'exemple de l'Angleterre.

4. Sur lajullice, que contenoit une Conftî-

tution, qui ne tendoit au préjudice de Perfon-

ne.

y. Sur la confervation de l'équilibre fi néces-

faire au repos de l'Allemagne.

Quant au premier point, il eil étonnant»

qu'on s'y raporte à une quantité de privilèges,

tandis qu'on n'en connoit aucun ,qui puilTe au-

torifer la Pragmatique.

Il feroit fuperflu de faire ici mention des pri-

vilèges des Empereurs Jules Cefar & Néron

,

non plus que de celui de Henri ï v\ parce qu'in-

dependamcnt de ce que ces actes n'ont aucune
con-
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connexité avec la matière agitée, plufieursAu-
teurs, même Autrichiens, les traitent d'imagi-

naires & de fabuleux. L'on écartera encore

ceux des privilèges, qui ne font pareillement

que confirmatifs,ou étrangers aux faits contro-

verfés
,
pour ne raporter, que les difpolirions re-

latives à l'affaire de la fucceffion Autrichienne.

Entre les privilèges effectifs accordés aux
Ducs d'Autriche le plus ancien eft celui de
Frédéric Barberouffe de l'an 115-6- dans le-

quel il elt dit:

„ Etfi , quod Deus avertat , Dux Aufîriœ fine

5 , heerede filio décéderet , idem Ducatits adfenio-

„ remfiliam, quam rcliquerit , devtlvatur.

La confequence, que la Grande Duchefïç de

Tofcane tire de certe Conlhtution , eft ,
qu'é-

tant la fille Ainée du dernier des Ducs d'Au-
triche, Elle eft la feule, à qui ce Duché doive

être dévolu.

L'on a fait voir dans le premier Chapitre*

qu'en vain la grande DuchefTe cherchent à fe

prévaloir de cette difpofition.

I. Parce que ce privilège n'a été octroie qu'à

la Maifon de Bavière-Au triche, & nullement

à celle de Habsbourg , laquelle n'étoit point

alors connue aux Environs du Danube , & n'a-

voit aucune part au iacrifïce, qu'a fait Henri
Jafamergott en fe déportant de la Bavière, fa-

cri fice, en confîdei ation duquel le privilège a

été accordée.

IL Parce que ce même privilège ne permet-

tant pas, que l'Autriche forte de la fouche , ou
de la famille, à laquelle elle a toujours aparte-

nu , ne reprendri'. fa force , que quand ce Du-
ché fera repallé à la Maifon , dont il fonnoit

le patrimoine. III.
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IÎI. Parce que Rodolphe Comte de Habs-

bourg y eit formellement contrevenu, (bit en
inveltiflam conjointement fes deux fils Albert

& Rodolphe, fait en traitant ce Duché de fiefpu-
rement mafeulin.

IV. Parce que la dernière Maïfon d'Autriche

Ta pleinement aboli , en abohffant par de fré-

quents partages le droit de primogeniture, qui

cependant étoit établi par ces mots : Inter Duces

Auftriœ, quifcniorfuerit,dominium habeat dic-

ta terrae.

Mais quand on feroit abftraclion de toutes

ces obfervations pour ne s'arrêter qu'au fensdu

privilège de FrÙe* ic , encore félon ce fens les

droits de l'Electeur prévaudroient-ils toujours

à ceux de la Grande Ducheffe , vu que ces mots
Senior Filia ne fignifient pas précifément la fille

Ainée délaifle par le dernier Duc, mais la fille

Ainée c'eft à dire la première née , la plus an-
cienne de la famille \ de même que Senior Filius

n'eft pas nécelTairement un fils , ou un defeen-

dant en ligne direcle du dernier PofTefieur;

mais celui qui, au défaut de ces Defcen-
dans,lé trouve l'Aine des branches collatéra-

les.

La Cour de Vienne non contented'interprê-

ter peu exactement le piivilége de Frédéric, en
fait encore une fauiTe aplication en confondant
avec l'Autriche, la Bohême & la Hongrie, &
en prétendant, qu'en vertu de ce privilège la

fille du dernier Duc a droit fur ces Roïaumes,
Suivant ce Syitême il faudroit admettre, que

la Bohême & la Hongrie ne forment qu'un ac-

cefibire de l'Autriche, Que deux Etats o-

narchiques reçoivent la loi d'un Pais, qui ri-

de-
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,

devant n'étoit qu'un fimple Margraviat rele-

vant des Ducs de Bavière; Que Frédéric Bar-

beroufTe, qui ne pou voit prévoir , que les Ducs
d'Autriche deviendroientun jour Rois de Hon-
grie & de Bohême, a néanmoins entendu é;a*

bîir la régie, félon laquelle ii feroit luccedé à

ces deux Roïaumes; Enrin qu'il n'a pas étépsr*

mis à celui, qui en étoit le premier acquéreur,

d'en dîfpofer félon fes défirs & félon ceux de

la Reine, qui les lui avoit aportés en mariage.

Une opinion au Mi peu raifonnable ne mérite

pas qu'on perde du tems à la combattre.

Rodolphe I. n'a rien réglé, qui aiïura à la fille

du dernier PolTeiTcur le droit de pri:nop;eniture

& d'indivifibilité, aïant au contraire fait dans

fa Maifon des établiilemens totalement diité-

rens de ceux que Frédéric BarberoulTe avoit

introduit dans celle de Bavière- Autriche.

Sous le règne de Frédéric III. le Duc Louis

de Bavière pour empêcher
,
que les privilèges,

que les Ducs d'Autriche obtenoient , ne devin»
fent préjudiciables aux droits & prétentions de

fa JVJaifon, en impêtra un daté de Tan T47&
par lequel l'Empereur, qui cependant étoit de

la famille Archiducale , déclara en termes

formels, que tous les privilèges émanés de lui,

ou de fes Ancêtres ne pourraient jamais nuire

à la Maifon de Bavière, Ce privilège a tant

d'étendue, que fon contenu feul pourrait fer-

vir de réponfe à tous les moïens, dont laGran-

de DucheiTe fait parade ; mais l'Electeur de

Bavière perdrait de fes avantages, s'il s'y ti-

xoit, & s'il ne continuoit l'examen de ceux, qui

ont fuivis.

Maximilien a telle, mais d'une façon p:ucon-
for*
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forme aux loix de la primog;eniture,puifqu'il

a inftnué héritiers par partions indivifes'les

deux fils CbarUs V. & Ferdinand; Ainfi fa

difpofition ne contient rien, dont la Grande
DucheiTe puiffe faire un utile uia

L'an 1530,, Charles F. • en confirmant les

privilèges de fa Maifon a penfé en même
terris à Tordre de fucceflîon & a pris pour
modèle le privilège de Frédéric Barbaroufle*,

dont il a fuivis les ex prenions avec cette feu-

le différence, qu'il les a rendu en langue Al-
lemande; voici comme il s'efi: explique :

„ L'Aine oc après lui fon fils Aine pofTéde-

„ dera héréditairement la fouveraineté du Pays

,

„ de façon néintmoins, que ce Pays ne forte

„ point de 1' \gnation, & que ledit Duché ne

„ foit jamais partagé; mais fi lesdits Princes

„ venoient à manquer .d'héritiers Mâles, en

3 , ce cas l'Archiduché & Pays en dépendans

5 , échoiront à fa fille Ainée.

Selon ces termes le droit de primogeniture
eft accordé d'abord à l'Aine, après lui à fon
fils Aine, après ce!ui ci aux autres Princes,

& enfin au deffaut des Mâles à fa fille Ainée.

Ce pronom adjectif Sa eft nécellairement rela-

tif à un nom précèdent ; il ne î'èft pas aux
Princes, ni aux Mâ:es, qui viendront à man-
quer, pareequ'autrement l'Empereur pour ne
pas pêcher contre les régies de la grammaire
auroit dit Uur fille Àinéëj il ne l'eir pas au
dernier Mâle & Poffefleur, puifqne dans tout

le texte il n'ell pas la moindre queltion du
dernier des Ducs; il faut donc, qu'il le foit à

cet Aine; qui délaifle pour héritiers les Prin-

ces fubféquens & après Sa fille Ainée.

Tom. XV. L 1 Si
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Si Ton veut une autre façon plus Ample pour
approfondir i'cfprit & le fens de ce patfage, il

n'y a qu'à en retrancher les périodes du milieu,

dans lefquelles il ne s'agit que de l'indivifibilité

de ce Duché & de la deffenfe de l'aliéner , puis

raprocher le commencement avec la fin, on
trouvera:

„ L'Aine & après lui fon fils Aine «y au

deffaut des MAles fa fille Ainée.

Il faudroit ignorer la langue pour ne pas con-

venir ,que cette Ainée fubiHtuée au derTaut des

Tvlâles eft la fille de ce premier Aine, qui fe

trouve place à la tête de tous, & que de mê-
me qu'après lui il a été fait mention de fon fils

Aîné, il a au ffi été parlé enfuite de fa fille Ai-

née, & non de l'Ainée du dernier PonefTeur.

PafTons à préfent de l'explication à Implica-

tion.

Ferdinand ,comme fondateur de la ligne d'Al-

lemagne , & à qui Charles V. par le Traité de

1J40. avoit abandonné toutes fes prétendons

aux Etats, qu'ii s'étoit refervé, étoit relative-

ment à cette ligne VAine de tous ceux ,
qui en

font provenus, ainfl fon fils Aine & fes autres

Dcfcendans Mâles ayant manqué, il faut en
conformité de la déclaration de Charles V. ré-

trograder à fa fille Ainée, qui eft la Princefle

Anne, & ne plus fortir de la ligne par Elle for-

mée jufqu'à ce qu'Elle foit entièrement éteinte.

Ce Monarque pouvoit mieux que tout autre in-

terpréter le privilège émané de fon frère, &
s'il n'en a point donné l'interpre'tation par un
acle formel , il l'a donné par un titre équiva-

lent en fubftituant fa fille Ainée à fes fils & à

leur Defcendans Mâles.
Te*
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. Ferdinand IL a fait un Tellement, dans le-

quel il établit la primogenhure entre Tes fils»

n'ordonnant rien au regard des filles, finon
qu'Elles feroient tenues de renoncer à fa fuc-

ceflion $ cependant il n'a pas dans la fuite exigé
d'Elles cette renonciation , eftimant qu'étant

exclues par les filles de Ferdinand I. il étoit in-

différent, qu'Elles renonqafTent, ou ne renon-
çaient pas.

Léopold a fait entre fes fils Jofepb 8c. Char-
les une difpofition

,
par laquelle il allure au

premier les Païs d'Allemagne avec les Roïau-
mes de Hongrie & de Bohême , & au fécond

la Couronne d'Efpagne avec les Païs-bas Ef-
pagnols. Au furplus il ne fe trouve en cet

a&e, ni en celui d'acceptation délivré par

Charles , aucun mot concernant les filles , ainfî

qu'il a été ci-devant obfervé.

. Si dans tout ce détail il n'eft pas poflible de
découvrir un feul privilège, qui favorife les

prétentions de la grande DucheUe de Tofcane,
Ton y trouve encore bien moins ces pactes hé-
réditaires, qui font la bâfe de la Pragmatique ;

en tout cas û la Cour de Vienne en connoit

,

Elle eft invitée à en donner communication

,

afin qu'on puifle en raifonner plus pertinen-

ment.
Secondement pour ce qui efl: des renoncia-

tions & acceptations antérieures à la déclara-

tion de 1613. on n'en fçait d'autres, que celles

contenues dans les acles , par lesquels Jofefb a

renoncé à la Couronne d'Efpagne,afin que cet-

te Couronne pu être cédée à fon frère Charles?

& par lesquels Charles a accepté cette ceftion.

Ces faits ont fi peu de raport a Tordre de fuc-

LI 1 ce*--
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ceflion établi par Charles Fi. quant aux filles?

qu'on ne peut afTés, s'étonner, comment juf-

qu'ici on s
:

elt lai lié aveugler au point de croi-

re, que cet Empereur n'a rien itatué,qui n'eu*

déjà été réglé par des difpofitions & conven-

tions précédentes

Troifièmement l'exemple , qu'a donné
l'Angleterre en fe chargeant de la ga-

rantie , ne pouvoit faire la Loi à l'Empi-

re , & il eft à préfumer
, que cette Cou-

ronne le fut autrement comportée, fi contre

toutes les réglés on ne lui eut caché les pièces,

qui dévoient être jointes à la déclaration de

171 3. & H contre toute vérité on ne l'eut a$
Curé, que le droit de prirnogeniiure & d'indi*

vifibilité avoit toujours été obfervé dans la

Maifon d'Autriche. Oraine ac pire prrmogehh

turce indivifibilis nunquatri non obfervato. Ce3

termes font ainfi raportés dans le Traité mê-
me-

Quatrièmement pour ce qui concerne fa

queition fçavoir , fi la Pragmatique- Sanction

r;e tend à préjudicîer à Perfonne, ainfi que

Charles Vr. en a aflfuré toute l'Europe, l'Elec-

teur de Bnviére laîlTe à décider, fi vouloir le

priver d'urre fuccefilon à lui dévolue par tant

de titres différens, c'eft ne rien commettre,

qui tende au préjudice du tiers, & fi les Puif-

fances garantes fe fulTent prêtées à ce qu'on e-

xigieoit d'EUes, fi les droits de Bavière leur

eulTent ^té audi connus, qu'ils le font aujour-

d'hui.

En cinquième & dernier lieu quand l'Empe-

reur, pour procurer .plus d'accès a fa Pragma-

tique , a infirmé eux Etats d'Allemagne
,
qa'El-

le
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tetendoit à maintenir l'équilibre fi nécefTairc au
repos &à la tranquilité de TEmpirc, ces insinua-

tions n'étoient qu'illufion toute pure : car s'il

s'aehToit de débattre ici cette matière, il feroit

très facilede démontrer par les événemenspafiès,

que la pafïïon de dominer, qui a toujours gou-
verné la IVjaifon. d'Autriche, a plus attiré de
guerres dansPEmpire ,qu'Elle n'en a paré,& que
i-i liberté des Etats a plus foufTert fou: le règne

impérieux des Archiaucs, qu'Elle n'auroit fait

fous celui d'une Puiiïance moins arebitieufe;

d'ailleurs la confervation d'équilibre ne peut Ja-

mrùsfervir de prétexte, pour adtôrîte i'injuf-

tice & priver le véritable propiciaire du bien

,

qui lui apartient ; l'équité doit toujours l'em-

porter fur toutes autres vues politiques, &
n'admet la balance, que quand Elles peuvent
fe concilier enfemble.

Une bonne harmonie entre les Etats <le

l'Empire, des .confédéré dons faites à propos &
réligieufement obfervées , équipollent àtouté-

quilibre; en tout cas il ne fera rien diminué à

celui , que la Puiffance Autrichienne formoit,

fi la fucceiïion de Ferdinand i\ vient à pafTer à

la lYîaiibn & - ,
qui réunifiant à fes do-

maines, ceux que Charles VI pofTédoit , 'fe

verra toujours en iituation de contrebalancer

les forces les plus redjut-b es, fur'tout lorsque

les Etats voudront la féconder.

Lorsqu'il fut" quel- ion de faire accepter la

Pragmatique par les fujèts des Paï» bas Efpa-

gnols, l'Empereur pour redliner telle de 1 7

.

la fit rédiger en forme de lettres patentes &
n'y inféra pas moins plufieurs fsitsjpurement

L. L 5 ima-
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imaginés. Cela fc remarque dans les paflages

fuivans:

, Savoir faifons &c. * * * que les Empe-
„ reurs des Romains, Rois & Archiducs d'Au-

„ triche nos Ancêtres fc font donné, par un
» effet de tendrefTe paternelle & par une pré-

>, voyance pleine de fageffe , beaucoup de foins

9j pour établir dans nôtre AugufteMaifon une

5, régie §ç forme de la fucceifîon pour y être

,> à perpétuité immuablement fuivie & obfer-

9 , vée par toute leur Pofterité de Vun <& Vaù-

v trt Sext &c. * * *

Charles Vl. a voulu fûre entendre , qu'il y
avoit déjà des difpofitions antérieures à la

flenne, par lesquelles l'ordre de Succefîion

quant aux filles étoit réglé; cependant on n'en

connoit abfolument aucune, que celle de Fer~

dinand I. trop contraire aux vues de cet Em-
pereur pour qu'il prétendit en parler.

5 , Qu'entre autres l'Empereur Ferdinand IL

3, nôtre très-honore Bifayeùl &c. a réglé l'or-

*, dre de la Succefîion être les Archiducs fes

,. hls& leurs Defcendans Mâles &c* * * en

o ordonnant, que les filles renonçaient à l'Hé-

3 j redite &c. * * * * fauf toutefois leur droit

„ de retour &c. * * * •

Ferdinand I. comme Chef de la branche

d'Allemagne , comme premier Acquéreur des

Royaumes de Hongrie & de Bohême devoit

naturellement être placé, à la tête deceux,qui
ont tefté au fujet de la Succefîion Autrichien-

ne, mais Charles VL en a voulu dérober la

çonnoifTance à ^es fujèts en ne les initruifant

que du Tdtament de Ferdinand If. encore de

ocelle 'façon a-t-il donné ces initruclions ? en

lup-
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fuppofant ,

que Ferdinand II: avoit réfervé aux
filles le droit de retour , tandis que cet inftru-

ment ne contient abfolument rien , qui concer-

ne les filles, il non qu' Elles renonceront à la

Succeflion purement & Amplement.

„ Que le même ordre a été fuivi par feu

„ l'Empereur Léopold &c. lequel , comme
„ Chef de nôtre Augufle Maifon & Seul en

9, droit de difpofer de fes Royaumes & Pro-

„ vinces Héréditaires, a établi le mêmeMajo-
„ rat par le partage, qu'il a fait le 12. Sep-

„ tembre 1703. entre nôtre très-cher & très-

„ aimé frère l'Empereur jfojeph &c. * * &
„ Nous.
Ce paflage renferme deux contradictions ,

qui fautent aux yeux. La première confiite

en ce que Charles VI. immédiatement après a-

voir parlé de la difpofition de Ferdinand II.

qu'il cite comme une loi de famille, attribue

à Léopold feul, le pouvoir de difpofer de fes

Roïaumes & Païs héréditaires, pendant que ce

pouvoir lui étoit ôté par les difpofitions anté-

rieures; la féconde, en ce qu'il avance, que

Léopold a établi un majorât par le partage,qu'iî

a fait, pendant que le majorât & le partage

font deux établiltement , qui fe contrarient
„

car félon le majorât les Païs-bas par exemple
ne pouvoient être féparés des Païs Autrichiens;

félon le partage ils paflfoient en d'autres mains,

que celles du PoiTeiTeur de l'Autriche.

„ Et pour plus de fureté il ajouta (parlant

3, de Léopold) à ce Traité de très folemnelspac-

3, tes de Succeflion , ou de famille &c * *

„ dans lesquels fusdits paftes & conventions

3) de Succeflion , a été euffi difpcfU <$ réglé* U
Ll <\ ma-
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„ manière , dent les Archiducheffss ft doiventfuc-

„ céder au défaut des mâles , fi le Cas y échoit

„ jamais &c. * *

Charles VL réitère ici ce qu'il avoit débité

dans fon difeours de Tan 1713. fçavoir, qu'il

n'érablilToit aucune nouveauté, & qu'il y.a-
voit des pactes de Famille & de Succeflîon mu-
tuelle

, qui régloient la Succeffion féminine

donnant à fes filles Ja préférence fur les au-
tres. Tant que ces pactes ne paraîtront point

,

l'on fera en droit de les traiter d'imaginai-

res.

Plus bas Charles VI. déclare, qu'il déroge à
la Pragmatique -Sanction faite par Charlequint
en 1548. d'où l'on pourroit inférer

, que
puifqu'il renverfoit ainfi d'Autorité les fiftê-

mes établis par fes PrédécelTeurs , il ne dé-

çoit point fe flatter, que fes SuccelTeurs à
leur tour ne culbutalTent aufli les liens.

Apre; tant d'obfervations fur la Pragmati-
j'on ne peut que conclure

,
que cette

Conilitution , bien loin d'avoir pour fonde-

,r.eiis ers anciens priviic'ees, ufages & pactes

de feiiile fi vantés, & cependant fi peu ef-

fectifs, ou du moins fi peu -applicables, n'eit

au contraire , qu'un tifTu d'irrégularités , de

j appofuions & de contradictions , •& que
d'ailleurs quand même on feroit abilraction

de touies ces nullités, il fufïiroit, que Ftrdi-

l. en réglant Tordre , dans lequel il fe-

roit fuccédé a fes Etats, au ok quu ne ïefât

Vj, ait donoé à fes Defcendans une

lei, doBÔ il ne leur écoit plus permis d~ s'e-

cirfe cô di îcoû dons contraires.

CHA-
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CHAPITRE VIL

Servant de récapitulation des Précé-

dais.

Il a Clé démontré dan$ le premier Chapitre.

Qu'après la mort de Frédéric le 'belliqueux

_dernier des Ducs de la branche Bavaroi-

fe-Autrichienne , dite de Babenberg , les Ducs
de Bavière de la branche Bavaroise de \Mu
telsbach dévoient fuccéder, foit comme Agnats

& Defcendans des anciens Ducs d'Autriche,

ioit comme Souverains du Duché de Bavière

.

dont le Marg'graviat d'Autriche avoit autresfois

dépendu, foit comme munis du privilège de
Frédéric BjrbereuJJe, qui ne permettoit points
que l'Autriche fordt de la famille.

Que contre la teneur de ce privilège aboli du
depuis en tous Ces points , contre la jullice due
aux Ducs de Bavière, contre la force des pro-

teitations par Eux forme'es , l'Empereur Ro-

dolphe de Habsbourg avoit inveiti de ce Du-
ché , fes fils Albert & Rodolphe.

Dans le fécond Chapitre, Que, quoique par

deux difpofitions des plus àutentiques, Cowr*-

din ait nommé & inltitué les Ducs de Bavière

fes héritiers & donataires univerfeis des Do-
maines, qu'il poilédoit en Suabe, donations?

qui furent enfuite folemnellement confirmées

par Rodolphe & par les Electeurs de l'Empire,

néanmoins ce même Rodolphe avoit d'autorité

caiTé & révoqué le tout par ks inveilitures

données à ion fil* Cadet.

Ll s Dans
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Dans le troifilme Chapitre > Que Ferdinandypnt

fon Teitament avoit non feulement inltitué fon
héritière l'ArchiduchefTe Anne> dont fon AI-
teffe Electorale aujourd'hui Régnantedefeend,
mais qu'il l'avoit aufli fubttituée tellement

,

^n'arrivant le défaut des Mâles de fa Maifon
Elle ou fes Defcendans dévoient , à l'exclufion

des filles procréées de fes fils fuccéder au re-

gard des Roïaumes de Hongrie & de Bohê-
me, de même que quant à l'Autriche & Païs

en dépendans.

Dans le quatrième Chapitre
,
Que les conven-

tions matrimoniales arrêtées par forme de
tranfaclion entre le Duc Albert de Bavière &
l'ArchiduchefTe ^«w^agifTant fou s l'autorité du
Roi Ferdinand fon Père, contenoient un véri-

table pacle de fucceffion , en vertu duquel la

fubltitution réglée par le Teftament au profit

de cette PrinceUe, & notamment de Tes héri-

tiers, arrivant le défaut des Mâles, avoit été

non feulement renouvellée , mais étendue mê-
me fur tous les Admets, que feroient poltérieu-

rement les PofTefteurs Mâles de la fuccellion

Autrichienne.

Que Ferdinand n'avoit en cela rien ordonné,

qu'il n'eut le pouvoir de faire, & qui ne fut

conforme tant au privilège de Frédéric Barbe*

rouffe y qu'à celui dé Charles V.

Qu'indépendamment de ces difpofitions , les

Defcendans de la PrincefTe Anne étant de Ja

Ligne primogcniale relativement, Charles de

Styrie, dont la grande DuchcfTe de Tofcanc

defeend, dévoient dans l'ordre de fucceffion

Hnéale avoir la préférence, ainfi que le cas efl:

dé*
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décidé par le fentiment des Auteurs les plusac.

crédités.

Dans le cinquième Chapitre
,
Que la renoncia-

tion faite par PArchiducheffe Anne conformé-

ment à fes partions matrimoniales & aux der-

nières volontés du Roi Ton Père, avec claufe

refervatoire pour Elle & pour fes Defcendans

de fes droits héréditaires & Prétendons achè-
tes à la Succefïion Autrichienne, lorfque les

mâles viendront à manquer, ett d'un fi grand

poid, que de l'avis des plus fameux Publiciltes

elle annule ipfofa&o toutes les difpofitions pos-

térieures, faites au préjudice de cette réferve.

Enfin que, fi l'on confulte les différens e-

xemples & préjugés arrivés & rendus dans les

casj où il y a eu, ou des droits anciens, quï

ont repris vigueur par l'extinclion de la Mai-
fon , qui les avoit ufurpé ; ou des Teltaments,

qui ont réglé l'ordre de Succeffion tel, qu'il

devoit être obfervé dans la Famille du Tefta-

teur ; ou des contracls de mariage portant

fubftitution en faveur des PrincefTes y dénom-
mées; ou des acles de renonciation avec la

claufe refervatoire arrivant le défaut des Mâles*

l'on a toujours vu les filles du dernier Poffef-

feur exclues de la fucceiïion par celles, ou les

Héritiers de celles, qui y ont été appellées par

un des acles ci détaillés; combien, a plus for-

te raifon TEIecleur de Bavière , qui leul réu-

nit en lui tous ces moiens, doit-il exclure la

Grande DuchelTe deTofcane?
L'on ne trouve, par contre, rien de folide

dans la défenfe de la Grande DucheUe deTof-
cane. Recourra- t-Elle encore aux privilèges

de fa Mailon?
Il
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Il n'y en a point d'antérieurs au R.égne de
RoMphe, qu'EIie (bit en droit de s'attribuer,

& de ceux, qui font pofteneurs, ou n'en voit

d'autres, que celui de Charles f. qui concerne
Tordre de fucceflion ; mais ce privile'ge, qui

fert d'explication à celui de Frédéric Barbe-
rouîTe & qui en outre ne regarde aucunement
les Roïaumes de Hongrie & de Bohême, n'in-

cline pas pour la fille du dernier PoflèiTcur;

c'eft à la plus ancienne de la -famille
,

qu'il

donne la préférence.

Eft-ce fur la. Pragmatique Sanction de l'an

1 7 r 3. que iaGrande Ducheiie fondera («droits*

"Elle fçait que Charles VI. n'a pu difpofer d'u-

ne fucceiîjon, qui depuis plus d'un fiécle & de-

mi étoit affectée à un fideicommis ainfi qu'à

un droit de retour conventionel. D'aill-urs lu

façon, dont cette Pragmatique a été fabriquée,-

çft fi vicieufe , qu'il "eut été de l'Honneur de

la Cour de Vienne de la fupprimer plutôt que
de la produire.

Eft-ce des actes de renonciation & d'accep-

tation de l'an 1722. ainfî que de l'accefîîon à la

paix de Vienne fîgnés & convenus par fon Al-
tefTe Electorale, que la Cour de Vienne tâ-

chera de fe prévaloir ?

Si cette Cour veut fe donner la peine défai-

re une attention férieufe a lefprit de ces actes,

Elle avouera, que tous les engagemens, que

S. A. E. à contracté, font purement relatifs

aux conventions matrimoniales faitesav.ee l'Ar-

chiducheflè Amélie fon Epoufe, des intérêts de

laquelle feule il s'agiffoit lors de ces renoncia-

tions, acceptations & accédions.

Eft-ce fur la Garantie des Puifïances exter-

nes
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nés «Se de l'Empire, que la Grande Ducheffè
fcrtpofera?

Si l'ordre de fuccefîion établi par Charte VU
avoit é é, comme il Ta paiNtoat infirmé, con-
forme ; ens.droits, privilèges, libertés

& Pactes fucceilbires de faMaifon; fi, comme
il l'a afturé, cette Sanction ne portoit préjudi-

ce à Peribnne, un établilîement félon lui fi

piein d'équité devoit le préferver des fécretes

inquiétudes, que !a réflexion fur les droits de
Bavière lui caufoit, & fi (pour reprendre les

même termes, que ceux, dont la Cour de
Vienne fe fert) la fuccefîîon d'Autriche eit dé-
volue à la Grande Duchelfe en vertu des loix

divines, naturelles & civiles, Charles VU ton
Père pouvoit-il avoirde meilleurs Garants?» qu'é-

toit-il néceffaire qu'il prit tant de précautions?

Dans le dernier referit circulaire émané de
Vienne, cette Coir a affecté de dire d'un ton
railleur & badin , que la volumineufe Déduction

depuis tongtèrtis défirée ne demeuroitvraifem-
blement en arriére, que pareeque la Bavière

ouvroit les yeux fur la foibleffe de fes préten-

dons; l'on voit à préfent combien cette mau-
vaife plaifanterie étoit mal placée; & fi en ef-

fet la Déduction elt devenue volumineufe , c'eft

la multitude des titres & des moieos, qui mi-
litent pour la Siréniiïïme JYfaifbn de Bavière

,

ce font les artifices & i'adrelTe de la Cour de
Vienne a donner des tournures ambiguës aux
actes & documens les plus clairs, qui ont oc-

cafionné ce gros volume, dans lequel on a cru

ne devoir rien omettre de tout ce qui peut

convaincre l'Univers entier de la Jultice des

droits de l'Elecleur,

Les
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Les Pièces JufUficatives alléguées dans la

fufdite Déduction fe trouvent à la fin de
rOriginal. On le contentera d'en donner
ici la Lille félon qu'elles s'y voient rangées

& cotées par les Lettres de l'Alphabet.

Lettre A. Table Généalogique de la Mai/on de

Bavière fervant cCéclairciffement au prér
mierp Chapitre.

B. Copie du Jugement arbitral ^ ou Di-
plôme de l'Emperenr Frhderic I. par
lequel ont été terminées les Contefta-

tions entre Henri furnommè jafamer-

gott , Duc de Bavière & Henri le

Lion , Duc de Saxe, Le Margraviat
eTAu triche érigé en Duché & confé-

ré au dit Henri Jafamergott* Du
15". Septembre II 56.

C. Copie du Privilège accordé par ce mé*

me Empereur aux Ducs d Autriche*

Du 1 5*. Septembre 1

1

56.

D. Copie du Diplôme y par lequel l'Em-

pereur Rodolphe reco?woit avoir été

élu Roi des Romains par Louis , Duc
de Bavière ? en qui les autres Elec-

eurs de l'Empire avoient compromis.

E. Copie de VABe eonte?iant la Déna-
tion faite par le Duc Conradin, à

Louis, Duc de Bavière. Du 23. Avril

1265*.

F. Copie d'un fécond ABe de Dona*

tion y daté d'Augsbourg le 24. Qtlobri

1166.

Lit-
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Lettre G. Copie du Diplôme par lequel fEm-

fereur Rodolphe I. confirme les Do-
nations que CoNRADiN, dernier Duc
de Suabe 9 a faites de tous fes Biens

patrimoniaux , tant Fiefs qu Allôdiaux.
DU 1. Mars 1272.

H. Copie des Rtvtrfales , ou de la Dé-
claration de l'Empereur Frédéric III.

par lesquelles il ejî dit que les Privilè-

ges accordés aux Archi-Ducs d?'Au-

triche , ne pourront nuire à la Mai"
fort Electorale de Bavière. Du 3.

Février 1 475.
I. Extrait du ContraB de Mariage en-

tre Albert V. , Duc de Bavière, <St

l'Archi-Duchtffe MARlE, fille de Fer*

dinatid l. , Roi des Romains , duquel

Contrats il a été convenu entre le dit

Ferdinand C? le Duc Guillaume
IV. de Bavière , Yun & Cautre pipte-

lant pour leurs Enfant» Du 22. Avril

K. Extrait du Teftament de Ferdi-
nand I. , Roi de Romains y en date die

I. Juin 15*43.

No. I. jufqu'à No. V. inclufivement, {a)

L. extrait du Codicîk de Ferdinand
I. en date du 15*. Février ^647. (b)

M. Extrait du ContraB de Mariage con-

venu entre le Roi Ferdinand I. c5*

GUILLAUME IV,
s
Duc de Bavière-^

Vun

(a) Cette pièce eft dans le Tome XI 7, pag. 177*

(*) »...„ TOm. XlV/pag, 184*
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ïun & traître fiipulant pourlairs En-

fans ^ farcir GuUJ.. r h Duc
Albert , fon fils , & Ferdinanb
four ÏArchi-lUichtjJe An NÉ,/* fille.

Ne. 2. jùjhtf'à No. jflï, incluftve-

^ ment.

N. Copie- de l'Â&e de Renonciation déli-

vré pat ta Sérénijfime Arcpi-Duchrffe ,

/^ AV/'/vt' AxNir, Epçuf du Skrénijfime

Vue Albert V. «fe Bavière. Le S.
juillet 15*46:

O. EàrîdeYeaW des partages fit ceeffivement

faits en la MrJfon Archi-Ducale d'Au-

triche Ttifrfi qu'il eft a voir plus au
long dans U Irai: t intitulé.: Inftruc-

tion fervant à prouver, qu'à com-
mencer depuis l'Empereur Rodolphe

I. le Droit de primogériiture n'a ja-

mais été' obfervé entre les Archi-
Ducs d'Autriche.

P. Extrait d'une Trahfatfjoh fait entre

Autriche er Bavière, en dp? du n

•

Septembre 15*34. Ko. I. & Ù.

No. III. Extrait du Rrivilége de l'Em-

pereur ChARLEQUlNT , oBroïé a U
Mat/oh ArchiDucalt d'Autriche.

No, IV. Extrait duTeftawent de l'Émperevr

Flrd'NAND IL de l'an 161:.r vers la

fin. {a}

Q. Traite de partage , en date du 12.

Sept. 1703., fait par l'Empereur Leo-
pold entre fes deux fils Joseph, Roi

d(s

(a) m ibid, pag, TJ7-
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des Romains <2 Charles Roi d'Efpar

gne. (4)

Lettre R« Copie de la cejjîon des Vais antérieurs

^Autriche y faite en I540. par l'Empe-

reur Charlequint, au profit de fan
frère Ferdinand.

$, Décret de commiffion Impériale , date

de Ratisbonne le iS. Octobre 173 1.

,

concernant la garantie de l'ordre de

fucceffion en la Maifon Arcbi- Ducale.

Y jointes les Pièces fous le No. U jus-

qu'à VI. ; lequel contient un Extrait

de la Pragmatique-Sanction de VEmpe~
reur Charles VI. telle qu'elle a été

addreffée en 1724. aux fujéts des Païs-
Bas Efpagnols. (b)

T. Proteflatien en forme par VEUcïeut

de Bavière contre la poffejfion ,
que lot,

Grande Ducheffe de Tofcane a prife

des Roïaumesi Etats 5
<9* Pais bêrédt~

taires £Autriche, (c)

„ La Cour de Vienne a repondu à cette

3> Déduction vers la fin du mois de Novem-
„ bre ; ainfi ce volume étant achevé, nous

„ fommes obligé de renvoyer cette Rcponfe

„ au Tom. XVI. dans lequel on trouvera les

3, Preuves & Réfutations des Prétentions de

v la Cotir d'Efpagne & de celle de Saxe fur

» la

(a) Dans les Mémoires de Lamberti Tom. IL pag.
51».

{b) Dans le Tôt». Vi. de ce Recueil, page. 374. otj

peut aulfi confuker mon Traité des intérêts Préfens &
Prétentions &c. Tom. I. pag. îa* Sec. Edir.

(c) Dans le Tom, XIY« du Rtcueil pag, 1*7.

Tom, XV, Mm
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,; la fucceffion d'Autriche avec l'important Ac-

5
, te de l'Empereur Léopold , pour régler

„ ja fuccefîion dans fa famille du conieme-

„ ment de fes fils Jofepb, Roi des Romains

„ & Charles, Roi dEfpagr.e,

Nous finirons ce Volume-ci par une Ta-
ble-Généalogique , qui donne du piémier

coup d'œii une idée de l'origine de toutes

les Prétentions à la fuccefîion de Charlu

VU

Tin du Tome. XV*

4

TA-
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Des Defcendam de F e r d i n a »*- h où l'on trouve de quels Chefs les Maifions de Bavure , de Saxe (3 d'Efpagne prétendent à la Succefflon

de Charles VI.

Peu n 1 v a n I. frère de l'Emp. Charles-quint, Souverain de tous les Etats de la Maifon d'Autriche en Allemagne , y joint les Couronnes de Hongrie

& de Bohême par fon mariage avec Anne fille de Uladiflas IV. Roi de Hongrie & de Bohême, 6c Héritière de fon frère Louis II.

mort fans poftérité.

Maximilien II Emp. |

1579 Ep. Marie fille de

Charles V. Emp.

^De 15 Enfans la feule Arcb.

§' Anne mariée à Philippe IL Roi

a.d'Efpagne, laiffa polterité.

«| Philppe III. R- d'Efpagne f
î* 1621. a confirmé la Renon-

ciation de fa mère.

Ferdinand Archid. Com-
te de Tirol î 1595. fin
fils n'a pas eu de Pofié-
rite.

.Anne Ep.de L.

XIII. R. deFr.

Louis XIV. R.
de France.

Philippe IV. R.

d'Sfpag.ti^s.

Marie Ibtrejê

F p. de Louis
XlV.R.deFr.

Lvuii XV. arriére

Petit-fils de Louis
XIV. fuccede aux
droits d'Anne fille

de Maximilien i I.
,

fi elle en a eu, a-

vant Philippe V.

Philippe y.
Petit-fils de
Louis X,V.

y

puinc du Pè-
re de Louis

xv.

Ferdinand II

Mathias , fin coufïn, réunit

en lui tout les Etats d'Autri-

ches à la Hong.& la Bohem.

Charks Archiduc de
Styrie , Carenthie , Car-
riole . t uyo, Ep.Ma- \ 1587-

rie de Bavière.

Emp. après Marguerite Ep. de Philip-

pe III. R. d'Efpagne.

Anne Archid. Ep. d'Al-

bert V. Duc de Bavière

%

,
A,

Ferdinand III. Emp. fon

Ep. Marie- Anne fille de

Philippe III. R. d'Efpagne.

Marie-Anne Ep. de Maxi-

milien I. ElecL de Baviè-

re.

Ferdinand IV. R. des Rom.
de Bon. S. de Hongrie, f

1654.. fans avoit été 111a-

Léopold Emp. réunit tous

les Etats d'Autriche , héri-

tier de l'Efp. par fa mère fil-

le de Phil IÎI. qui n'a pas

renoncé.

Jofeph. Emp. f i7ir.
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